












LES COLONIES 
ET 

LA POLITIQUE COLONIALE 

DE LA FRANCE. 



DU It 1E AUTE UR. 

Hb1tolre de l'f ~ mlgratlon europé nn , astatique et 
· afrlcRlne au XIX0 tècle, ouvrage couronné, en 1 61, par 

1 Acad ·mie de cience morale et politique ; un ol. in- 0
• 7 fr. 50 c. 

Des ra111mrts entr la géoartrapble et l 'éconontl 
11olltlque, uivi d'un tableau ynoptique de échange interna-
tionaux ur le globe; un vol. in- • .... . .... . .. . . . 3 fr. 

L'Algérl , tableau hi -torique, de criptif t tati ' tiqu , àYe une carte 
d la coloni ation al 11éri nne; un vol. in-18, prL. . . . . . . 3 fr. 

talo oe ex11llcatif t rat on.né de produit a é· 
ri n . - In- •. (llpui é.} ' 

Git el, ou une coionie d'aliéné vivant en famille et en liberté; un 
vol. in-12. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 fr. 

L 'É onontl te fran,RI• , journal hebdomadaire, organ poli
tiqu de intérê métropolilam el coloniau -. Troi iême ann e. Pri 
d'abonn ment: Pari , 1 fr.; départ ment t lgérie 22 fr.; colo
nie et 'tran11er, 25 fr. - Bureau ru du Faubourg- lontrnartre, 15, 
Pari . - L deux premi · re année forment chacune un beau vo
l urne. Prix. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 fr. 



LA 

31353 

LES COLONIES 
ET 

POLITIQUE COLONIALE 

DE LA FRANCE 

PAR 

M. JULES DUVAL 

' ') ·-. _. / 
Auteur de !'Histoire de l'Emigration au XIXe siècle, f! • 

ouvrage couronné par l'Académie des sciences morales et politiques , · ~ 

Avec deux cartes du Sénégal et de Madagascar 

DRESSÉES PAR 

M. V. A. ~fALTE-BRUN 
Secrétaire général de la Société de géographie. 

Qui peut entreprendre quelque chose de plus 
grand, de plus noble et de plus utile que la 
fondation de colonies? 

V.4. UBAN. 

=-oaoaa 

PARIS 
ARTHUS BERTRAND , ÉDITEUR 

LIBRAIRE DB LA SOCIÉTÉ DE GÉOGRAPHIE 

Rue Hautefeuille, 2t. 
Tous droits de l'auteur et de l'éditeur réservés. 

11111~ 111111f 1i1iif ~i~11m11i1111 
DL023b13 J 





PRÉFACE. 

CE QU'EST LA COLONISATION. 

Le livre que je présente aujourd'hui au public ( 1) est 
la continuation et, en quelque sorte, le second volume 
de l' Histoire de !'Emigration au x1xe siècle, qu'il a reçue 
avec bienveillance, sur le témoignage favorable de 
l'Académie des sciences morales et politiques. La colo
nisation est, en effet, la suite et le complément de l' émi
gration; l'une est la route, l'autre est le port. Sans le 
but d'un établissement sédentaire et durable, l' émigra
tion ne serait qu'une fatigante et stérile aventure; elle 
devient une entreprise utile, d'une grandeur souvent 
héroïque, dès qu'elle se propose la fondation de sociétés 
et de cités nouvelles, ce qui est l'essence même de la 
colonisation. 

Ainsi définie par son trait caractéristique, la coloni
sation constitue l'une des faces les plus brillantes de 

(1) Cinq chapitres de l'ouvrage, sur les neuf qui le composent, ont paru 
dans la Revue des Deux-Mondes : nous les avons retouchés et quelquefois 
refondus pour les mettre au courant de la situation actuelle. 
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l'histoire générale de l'humanité. Elle est le rayonne
ment extérieur des familles humaines; elle est l' explo
ration, le peuplement et le défrichement du globe : ses 
récits mettent en lumière les lois qui président à celte 
expansion, dont la guerre est trop souvent le prélude et 
la sanction, mais dont les instruments propres sont la 
navigation, l'agriculture, le commerce, dont la formation 
d'une commune ou d'un État est le couronnement. Dans 
le cadre de ses labeurs, labeurs d'Hercule 1 les combats 
contre les hommes ne sont que des épisodes; le fonds 
de son œuvre propre, c'est la lutte contre la nature que 
les colons abordent, sauvage et indomptée, qu'ils assou
plissent aux règles d'une production régulière : d'en
nemie farouche qu'elle était à la première rencontre, ils 
en font une alliée féconde. Bientôt, où régnait la solitude, 
une population humaine s'épanouit; où fleurissait la 
ronce, la récolte milrit; où les bêtes féroces creusaient 
leur tanière, s'élèvent les demeurrs d'un J!>euple civilisé. 
Dans les flancs d'un sol inerte, l'émigration a semé les 
germes d'une société vivante, qui, au soleil de la liberté 
ou de la discipline, suivant les Lemps, en travaillant 
grandit, qui en grandissant pro père, qui, à son tour, 
multiplie et envoie au loin ses e saims: voilà la coloni
sation, un des plus nobles spectacles dont il soit donn~ 
à l'homme d'être à la fois l'agent et le témoin. 

Les origines de la colonisation remontent au berceau 
même du genre humain. Le premier sillon creusé à la 
sueur du front au sortir de l'Éden, la première ville bâtie 
dans les plaines de la Mésopotamie et sur les bords de se 
fleuves, furent des œuvres de colon. Les premiers champs 
ensemencés par les races aryennes, hors des plateaux 
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de l'Asie centrale, dans les hautes vallées de l'Inde ou 
sur les rivages de la Caspienne, les premières migrations 
~t les premières cultures des Touraniens versant leurs 
flots nomades dans les bassins de l'Asie orientale, 
œuvres de colons l Dans toute cette ère primitive et 
légendaire de l'histoire, dont une science, aussi sagace 
que patiente, soulève peu à peu les voiles, les fonda
tions coloniales se confondent avec la vie sociale; l'hu
manité colonise en prenant, de proche en proche, pos
session de ses domaines. 

Sur les horizons moins obscurs de l'histoire clas
sique, la colonisation brille encore, comme l'événement 
de tous les jours et la pratique de toutes les races; elle 
est en honneur chez tous les peuples qui ont laissé un 
nom glorieux dans l'histoire. Coloniœ eminent inter anti
qua et heroica opera, a dit François Bacon. Dans la jeu
nesse du monde, porté au mouvement par l'ardeur et 
la curiosité de l'âge, troublé par la guerre, frappé par 
des fléaux, aspirant à la richesse et à la puissance sans 
posséder une industrie suffisante pour les créer sur 

1 . place, toute cité, colonie à sa naissance, devient bientôt 
une mère-patrie, souche de nouveaux rejetons. Partout 

' inculte et inhabitée, ou parsemée de rares habitants et 
de plus rares cultures, la terre, suivant la parole de la 
Bible, s'ouvre aux nations. 

Dans notre Occident, cet épanouissement des races 
humaines a eu pour principal théâtre le vaste bassin 
de la Méditerranée et ses montueux contours. De Tyr et 
de Sidon, les navires phéniciens s'élancent vers les iles 
qui en ornent la surface, vers les rivages qui la bordent 
au nord et au midi; au fond des golfes, ils chargent l'or, 

Il 
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l'argent, le fer, le cuivre, le laine , le huile , les grains 
qu'il chanaen uivant le be oin de chaque peuple. 
l..eur corn ptoir el leur port deviennent des villes 
célèbre ; arlbaae, Hippon , tique, en Afrique; P -
norm et Lilyb en i ile: franchi .. ant même le détroit, 
il fondent udè., ( I' mbouchure du Béli , Lisbonne 
peul-être à celle du Taae. Le Égyptien , quoique plu 
ltaché ù un ol f rlile, él bli , loin de la mer, dans la 

hnu le rnllé du Til, envoient au dehor de navigateur 
el de émigrant : crop à A th ne , Danaü à Argos. 
Le Carthaginois hérilent du géni maritime, commercial 
Pt coloni aleur de. Phénici Jn , leur p re ; leur établi -
cment jalonn nt le lillornl africain et e ~ pagnol; les 

Balé r , la Cor e, la ardaigne, Malt , reçoivent leur 
mat lol l leur colon ; en icile, il e heurtent aux 
R main . arlhag ne, arcelone, fahon, bien d'autr s 
ville , remonl nt à celte antique origine. 

lai c' t dan le Gr c que e p r onnifia, avec 
plu d' lat, le aénie-de la coloni ation antique. 

ampé , plu l t qu fixé , dans l'Hellade et le Pélopo
n e, ils c d nt · l'in linct de leur destinée ou aux 
ordre de 1' ora le de Del phe , t se ré pan dent sur 
l utc le région que b igne la mer intérieur , pro
lona e, au d l du Bo rhore, j u qu'au Pont-Euxin : les 
il, · grau p~e t par e au milieu de flot égéens; l'A i 

ineure et la ol ·hide ver l'orient; au ud, l'Afrique 
< yrénéenne; à l'ou t, la icile, l'llalie meridionale, qui 
prend le nom de rande-Gr ce, la ardaigne et la Corse, 
la aule, où Mar eille raconte encore aujourd'hui avec 

r ueil la gloire de ses pères les Phocéen , colons grecs 
de l' Ionie. A nommer toutes les colonie de 1 Grèce, 

/ 
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on résumerait l'histoire de dix siècles avant Jésus
Christ. 

Avec les goûts et les arts d'une jeune civilisation, les 
Grecs introduisaient les principes et les sentiments les 
meilleurs que jamais l'humanité ait pratiqués dans ses 
créations coloniales, et le monde moderne n'en saurait 
imaginer de supérieurs : ils se résumaient, avons-nous dit 
ailleurs ( 1), dans le nom de métropole, cité mère, mère
patrie. Les relations de la colonie avec la cité qui lui 
avaient donné naissance étaient réglées sur les rapports 
de la famille. En s'éloignant du foyer domestique et 
civique, les enfants emportaient, avec les adieux, les bé
nédictions et les dons de leurs concitoyens, le feu sacré, 
les autels, les lois de leur patrie; ils lui demandaient 
des chefs poliliqùes, des prêtres, et, au jour des guerres, 
des généraux et des secours. Ils lui envoyaient annuelle
ment les prémices de leurs fruits, et des députés pour 
prendre part aux sacrifices religieux, destinés à sceller 

l'unité nationale autant qu'à honorer les dieux; ils lui 
payaient quelquefois des taxes. Les citoyens de la mère
patrie jouissaient de divers priviléges : places d'honneur 
dans les solennités publiques, droits à une portion du 
sol, à une facile naturalisation, la première part à la 
chair des victimes. En retour de ces témoignages de 
déférence, la métropole devait aide et protection à sa 
colonie en cas de malheur et d'attaque, et en retour de . 
cette obligation, consacrée par les mœurs plus encore 
que par les lois, les colonies reconnaissaient le devoir 
sacré de réciprocité envers la mère-patrie. 

t1) Dictionnaire de la Politique, voir CoLoN1uT10N. 
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Ainsi fondées sur la mémoire des liens de famille et 
sur ]a solidarité des intérêts autant que sur leur propre 
force, les colonies grecques n'étaient pas privées du 
droit de se développer librement. L'hommage filial 
n'était pas un acte de servitude ni de vasselage. Elles se 
gouvernaient et s'administraient elles-mêmes; elles bat
taient monnaie en leur nom, mais en maintenant au re
vers le coin de la mère-patrie ; parvenues à leur plein 
essor, elles ne tardaient pas à fonder des colonies nou
velles par des essaims successifs, sous l'action renais
sante des causes qui les avaient créées elles-mêmes. 
Et dans leur carrière sur le sol nouveau où la des
tinée les fixait, les colonies grecques, s'inspirant du gé
nie sociable et intelligent de leur race, se conformaient, 
mieux qu'on ne le fit jamais, aux lois du juste envers 
les peuplades indigènes. Ne demandant qu'une place au 
soleil et assez de terre pour y creuser leurs sillons, elles 
nouaient volontiers des rapports de commerce el d; ami Lié, 
bientôt suivis d'alliances de sang, avec les autochthones, 
devenus leurs voisins, qu'elles refoulaient rarement au 
delà des limites nécessaires à leurs propres et immédiats 
besoins, se montrant fidèles au principe même de leur 
établissement, qui était, pour beaucoup d'entre elles, le 
commerce dans un comptoir, emporium. 

Par tous ces traits, la colonisation grecque, en y com
prenant tous les peuples, frères ou parents qui, en Eu
rope, en Asie, en Afrique même, s'inspirèrent du doux 
et brillant génie hellénique, marque dans l'histoire une 
des plus splendides floraisons de l'humanilé; l'avenir 
trouvera autant de profit que de charme à l'étude de 
ces nobles exemples qui firent de la Médilerranée, sous 
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le plus beau ciel du monde, l'heureux berceau de la 
civilisation. 

Plus forte et plus rude, la colonisation romaine procéda 
d'autres causes, se régla sur d'autres principes, enfanta 
d'autres conséquences. Née d'abord, comme en Grèce, 
de l'émigration d'une population surabondante, elle s'ap
puya bientôt sur la guerre, grandit et déclina par la guerre. 
S'arrondissant de proche en proche dans le Latiu~, le 
Samnium, !'Étrurie et dans le reste de l'Italie, étendant 
plus tard sa domination aux îles de ]a mer Tyrrhénienne, 
puis envahissant de proche en proche l'Afrique, la 
Gaule, l'Espagne, la Grèce, l'Égypte, l'Asie, maîtresse 
enfin de la plus grande partie du monde connu, Rome 
confie chacune de ses conquêtes à une garnison de sol
dats qui devient une colonie. Les c~rnps sont des rudi
menls de villages et de villes, et autour des camps les 
cultures, œuvre commune des légions et des compa
gnies, fournissent des vivres. Aux soldats qui ne trou
vaient pas place dans les camps, le sénat et les généraux 
assignèrent des lots sur les terres publiques, butin de 
la victoire, et même sur les terres particulières confis
quées aux vaincus. 

I mpius hœc tam culta novalia miles habebit ! 
JJarbarus has segetes ! 

Des citoyens, sans être soldats, étaient aussi expédiés 
au loin à titre de colons, et le gouvernement romain, 
se déb:lrrassant ainsi d'une population dangereuse, s'en 
faisait un bouclier. 

Enfin la défense des frontières suggéra l'établissement, 
aux limites les plus -reculées de l'empire, de colonies 



~I LES COLONIES DE LA FRANCE. 
. 1 

militaires qui, se multipliant par la famille et se conso
lidant par le travail agricole, sont devenues les souches 
de plusieurs peuples modernes, ou y ont introduit un 
élément considérable qui a imprimé au type physique, 
au caractère moral, à la langue une empreinte indélé
bile. A un certain moment de l'histoire, sous le règne 
des Antonins, l'empire romain tout entier, depuis la 
Bretagne jusqu'au pied de l'Allas, depuis les rives de 
l'Océan jusqu'aux bouches du Danube, et plus loin en
core dans les plaines de l'Asie, était peuplé de colonies 
romaines, les unes filles de Rome, les autres réclamant 
les libéralités maternelles de la ville souveraine, toutes 
dotées d'un droit public, gradué suivant la confiance 
qu'elles inspiraient et qui les faisait participer, dans une 
certaï"'nemesure, aux bénéfices du droit romain et du droit 
latin; sorte d'assimilation qui tenait le milieu entre une 
annexion entière et une entière inJépendance. Par cette 
sorte de génération dans certains cas, ou d'adoption dans 
les autres, l'esprit romain pénétra intimement au sein 
des pays vaincus qui acceptèrent de leur plein gré 1' as
cendant de ses lois et de son culte, de sa langue et de ses 
mœurs, après avoir subi de force le joug de ses armes. 
L'idée filiale de colonie issue d'une métropole, qui man
quait à l'origine de ces rapports, s'y montra quelquefois 
dans le cours des temps, et la colonisation, commencée 
par la conquête, se réhabilita par la culture du sol et 
l'éducation des peuples. Mais, trop souvent, l'avidité des 
proconsuls annula ces bienfaits, et inspira des vœux 
secrets pour la chute d'une tyrannie qui couvrait du 
prestige d'un grand nom de trop réelles misères. Aussi 
la barbarie germanique trouva-t-elle dans les colonies 



PRÉFACE. XIII 

romaines autant de complices que d'adversaires, lors
qu'elle se précipita sur l'empire pour en achever, par la 
destruction matérielle, la décomposition morale, et sus
citer de ses ruines des société rajeunies. 

Entre le monde ancien, qui finit aveG 1' empire d'Occi
dent, et le moderne, qui commence au xve siècle, im
mortel entre tous par la découverte de l'imprimerie et 
celle de l'Amérique, le moyen-âge s'est développé à 
travers une tumultueuse fermentation. Durant celte 
longue période, le travail d'organisation locale a laissé 
peu de place aux entreprises de colonisation, à moins 
que l'on ne veuille, non sans rnison peut-être, considé
rer les établissements des barbares eux-mêmes, sortant 
de leurs steppes asiatiques et de leurs forêts germa
niques pour prendre possession de l'Europe entière, 
comme une sorte de violente et confuse colonisation : 
n'étaient-ce pas des soéiélés nouvelles qu'ils fondaient 
Join de leur patrie originaire? Ce caractère de colonisa
tion lointaine app~rtient, à des litres moins douteux. 
aux émigrations danoises dans le Groenland, qui remon
tent au 1xe siècle, et aux comptoirs français el portugais 
semés le long de la côte occidentale d'Afrique, plus d'un 
siècle avant la découverte du nomeau monde; mais ces 
hardies explorations furent plutôt les préludes que l'es
sor continu et régulier du courant colonial moderne, 
dont la source doit être placée aux voyages de Christophe 
Colomb dans l'Occident, de Vasco de Gama en Orient. 

A partir de . cette double date, les océans Atlantique, 
Indien et Pacifique ont vu, durant trois siècles et demi, 
renaitre, sur leurs rives et sur une immense échelle, le 
mouvement de colonisation dont le bassin de la Méditer~ 
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ranée fut le théâtre dans le monde ancien. Des factore
ries, des villes, des royaumes, des républiques ont été 
fondés tantôt par la conquête, tantôt par le comll}.erce 
et l'émigration : grâce à l'incessant renouvellement de 
ces tentatives, la presque totalité du globe est aujour
d'hui connue et explorée, sinon encore peuplée et 
cultivée. Cette glorieuse fonction s'est répartie, à des de
grés inégaux, entre les peuples les plus favorisés par leur 
situa lion maritime à l'extrémité de l'Europe, Espagnols, 
Portugais, Français, Anglais, Hollandais, Scandinaves; 
les Belges seuls font défaut, leur sort ayant été, jusqu'à 
notre époque, lié aux maisons d'Espagne ou d'Autriche, 
ou au royaume des Pays-Bas. 

A la parole du pape Alexandre VI,.Espagnols et Portu
gais se partagent le monde peu connu encore, mais en
trevu et soupçonné : aux premiers tout l'Occident, aux 
seconds tout l'Orient. Prenant pour centres de domination 
le Mexique au nord, le Pérou au sud, l'Espagne s'ap
proprie la plus grande partie de r Amérique; les îles, 
aussi bien que le continent, sont érigées en vastes colo
nies, assujetties par des liens étroits à l'autorité de ]a 
métropole, qui en fait exploiter les métaux précieux, or 
et argent, comme la principale et presque l'unique 
richesse. Les Portugais demandent à l'Inde des produits 
plus , variés, toutes les épices; des sables de l'Afrique 
occidentale jusqu'aux îles de l'archipel malais leur pa
villon flotte sur les comptoirs fortifiés, et d'innom
brables cités reçoivent le titre de colonies. La symétrie 
primitive de la répartition des deux hémisphères entre 
les deux peuples de la péninsule ibérique fut bientôt 
troublée par un réciproque empiétement : le portugais 



PRÉFACE. ;xv 

Cabral découvrit le Brésil américain au profit de sa na
tion ; l'espagnol Magellan, doublant le cap Horn, aborda 
aux Philippines asiatiques et en dola sa patrie. 

Le partage fut bientôt plus gravement troublé par les 
. autres nations maritimes, qui réclamèrent leur lot des 
nouvelles terres et des nouvelles richesses. Beaucoup de 
causes excitèrent leur concurrence: la réforme religieuse 
proclamée, qui suscitait l'esprit protestant contre l'esprit 
catholique; le péril dont la puissance austro-espagnole, 
embrassant les deux mondes, menaçait l'Europe, l'indé
pendance conquise des Provinces-Unies, ]a destruction 
de l'invincible Armada 1 le désir d'ouvrir des débouchés 
aux manufactures et d'acquérir des marchés de matières 
premières et de denrées, l'ambition plus élevée de con
vertir au christianisme et d'élever à la civilisation des 
peuplades païennes et sauvages, l'attrait des merveilles 
dont les premiers explorateurs éblouissaient l'imagina
tion publique, et, au -dessus de tout cela, cet instinct 
providentiel qui conduit l'humanité-sur toutes les ré
gions de la planète aussi naturellement que la pesanteur 
étend l'eau sur les pentes du sol. Au commèncement du 
xvue siècle, la Hollande, l'Angleterre, la France étaient 
résolùment, bien que tardivement, engagées dans les 
glorieuses voies des expéditions lointaines et de la colo
nisation. Le Danemark et la Suède y entrèrent égale
ment, mais en des proportions moins vastes qui nous 
autorisent à les laisser dans l'ombre de cette esquisse à 
grands traits. 

Depuis les temps d'Élisabeth jusqu'à nos jours la for
tune coloniale de l'Angleterre a été en grandissant de 
siècle en siècle, tantôt par le commerce et la paix, tantôt 
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par la guerre et la diplomatie, s'appuyant, sans autre . 
guide que son propre intérêt, au début sur les mono
poles et les prohibitions, ensuite sur les priviléges et la 
protection, de nos jours sur le commerce et la liberté. 
Confinée, à l'origine, sur la lisière orientale de l'Amé
rique du Nord, où elle était circonscrite par le Canada et 
la Louisiane, la colonisation anglaise, se portant sur les 
divers continents et rayonnant, d'année en année, au- . 1 

tour de foyers multiples de formation, toujours habile à 
compenser, par des acquisitions nouvelles, les provinces 
qu'elle perdit par l'insurreclion en Amérique, a fini par 
comprendre une partie notable du monde habité rt de 

·sa population. Dans cette expansion progressive elle a 
beaucoup obtenu par l'occupation première ou par le 
refoulement des roces indigènes, el non moins par ses 
victoires de terre et de mer sur ses rivales européennes. 
Elle s'est enrichie aux dépens de la Hollande, de l'Es
pagne, du Portugal, du Danemark, de la France surtout, 
dont elle a fait consacrer les défaites par les traités. Sa 
persévérance dans la poursuite d'un but unique, la su
prématie des mers, s'est appuyée sur ses colonies, qui 
ont fourni à ses flottes des abris, des vivres et des arse
naux; parvenue à l'apogée de sa puissance, elle trouve 
en elles d'inépuisables aliments pour son commerce, sa ' · 
navigation et son industrie, bases de son opulente pros-
périté. 

Avec moins de bruit et moins de hittes, la Hollande : 1 
a su également avancer ses affaires coloniales. Adonnée 
au commerce des transports et se faisant, comme on l'a 
dit, la roulière des mers, elle a connu mieux qu'aucune 
autre toutes les ressources des mondes nouvellement 
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. découverts et s'y est choisi, au sein de l'océan Pacifique, 
à portée de 1' Asie, un des plus beaux lots, qui suffit à en 
faire la seconde des puissances coloniales, même après 
la perte du Cap et d'une partie de la Guyane, el l' aban
don à l'Angleterre de l'île immense qu'elle avait mar
quée de son nom, la Nouvelle-Hollande. 

Au brillant essor qui, dans la seconde moitié du 
xvne siècle, porta dans le monde civilisé la g1oire intel
lectuelle de la France, et que M. Villemain a si juste
ment nommé la colonisation littéraire, le même temps 
associa la colonisation politique et économique. Fran
çois Ier l'avait pressentie, Henri IV l'avait commencée, 
Richelieu, Colbert et Louis XIV l'accomplirent. Sous 
Louis XIV, la France coloniale brillait au premier rang. 
Éclat de courte durée 1 ils' est effacé par un déclin con
tinu sous la régence, le règne de Louis XV, les guerres 
de la révolution et de l'empire; mais la conquête de 
l'Algérie Fa ravivee, et, sans avoir encore atteint notre 
niveau d'autrefois, nous y remontons. 

La vérité oblige à constater que, dans leur expansion 
à travers Je monde, les peuples chrétiens et civilisés se 
sont montrés, quant aux rapports entre métropoles et 
colonies, et à Ja conduite des colons envers les indigènes, 
inférieurs aux peuples anciens. Par un phénomène fort 
regrettable, et difficile à concilier avec la supériorité gé
nérale du christianisme et du monde modern~ sur le 
paganisme et le monde ancien, le sentiment de famille 
et de fraternité, inspiré par le cœur, conseillé par la 
raison et la foi, a fait place à un calcul d'exploitation de 
la part des métropoles, à des plans de refoulement et 
.d'extermination de la part des colons. Aussi n'y a-t-il 
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guère de plus lamentable récit dans toute l'histoire hu
maine que celui de la fondation des colonies modernes, 
où l'homme se montre puissant par le génie, héroïque 
par le courage, admirable même par le travail, mais 
avide sans honte et cruel sans pitié, au delà de tout ce 
que l'antiquité païenne avait jamais connu. 

Le gouvernement imposé par les métropoles à leurs 
colonies, et que nous avons, en France, appelé le pacte 
colonial, n'était qu'un tissu de monopoles et de prohibi
tions au profit des métropoles, et par une prodigieuse 
illusion on qualifiait de protection accordée aux colo
nies la seule liberté qui leur fût laissée de vendre leurs 
produits sur le marché métropolitain à des condilions 
un peu moins dures que leurs concurrents étrangers. 
Ce régime a été critiqué, avec une juste sévérité, par les 
économistes, qui auraient été, en cette occasion, les dé
fenseurs irréprochables de la justice et de la vérité, si, 
par un fàcheux aveuglement, la plupart d'entre eux 
n'eussent confondu dans le même anathème le système 
colonial, qui était un mal, avec les colonies et l'esprit 
de la colonisation, qui relèvent des meilleures inspira
tions de l'âme humaine. 

Cette confusion était, du reste, presque inévitable pour 
des esprits qui, en définissant l'économie politique la 
science de la production et de la circulation des ri
ehesses, prétendaient y faire entrer la colonisation et la 
résumaient en un compte de dépenses et de recettes. La 
colonisation répugne à ce cadre trop étroit. Elle est, dans 
son essence, la fondation des sociétés nouvelles : un art 
par les procédés pratiques qu'elle emploie, une science 
par les lois qu'elle formule, science qui emprunte à 
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toutes les sciences, ne se confond avec aucune, et mérite 
une place particulière dans la hiérarchie des connais
sances humaines. 

La science de la colonisation emprunte à la politique 
les vues qui président à la fondation des colonies et au 
choix des systèmes administratifs, ainsi que les règles 
des rapports à établir entre les populations coloniales et 
les métropoles; elle apprend d'elle que les colonies 
sont des points stratégiques autant que des comptoirs 
et des champs. Elle demande à la géographie ses lu
mières sur la situation, l'étendue, la configuration, la 
constitution géologique, les ressources des terres va
cantes. Elle interroge l'ethnographie sur les caractères 
des divers peuples immigrants ou indigènes, sur les ac
cords ou les oppositions qui naîtront de leur contact, 
sur les effets de leur croisement, sur l'action des climats 
et sur les conséquences physiologiques des immigra
tions. Elle lie dans l'histoire l'influence des colonies sur le 
sort des métropoles, et y découvre une des causes de la 
puissance et de la richesse de ces dernières, de leur 
grandeur ou de leur chute. La colonisation emprunte à 
l'agriculture et à l'économie rurale l'art d'exploiter le 
sol suivant les latitudes et les régions; ~ l'industrie, les 
procédés pour tirer parti des puissances motrices et ùes 
matières minérales; à la zootechnie et à la botanique, les 
secrets de l'acclimatation des espèces animales et végé
tales. S'élevant même plus haut, elle demande à la reli
gion et à la théologie leurs conseils sur la direction mo
rale et religieuse à donner aux sociétés inférieures. 

Dans ce vaste cercle d'études, l'économie politique 
. trouve sa place, car il lui appartient d'enseigner quels 
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règlements économiques et commerciaux peuvent mieux 
servir les intérêts matériels des pnpulations, ce qui, 
trop souvent, la conduit à ramener toute la question à 
un bilan. Ç' est beaucoup assurément que le budget, 
mais il ·s'en faut que ce soit tout~ et l'on est certain de 
se tromper en réduisant à un calcul arithmétique le pro
blème colonial, qui est, de sa nature, un vaste problème 
social. La colonisation embrasse à la fois les intérêts mo
raux, religieux et politiques, aussi bien que les intérêts 
matériels. Elle fonde des sociétés nouvelles, initie les 
sauvages et les barbares aux arts et à la foi de la civili
sation ; elle esl l'éducation morale des jeunes sociétés, 
pour le moins autant que leur éducation industrielle : 
autant de sujets étrangers à l'économie politique, à 
moins qu'on ne l'élargisse à la mesure de l'économie 
socia.le, et mieux encore de la science sociale. De cette 
différence de points de vue dérivent les erreurs des éco
nomistes qui ont, à peu près tous, mal jugé l'économie 
coloniale. Ils ont vu un compte à dresser où il y avait une 
mission à accomplir et une création à organiser. C'est 
une partie de la science à refaire, ou plutôt à détacher, 
pour êlre érigée en science spéciale : la science de la 
colonisation, qui a son objet précis, délimité, bien 
distinct de tout autre, et qui l'explore avec des instru
ments fournis par d'autres sciences, mais formant en 
ses mains un ensemble qui n'appartient qu'à elle. Ap
pliquant à son domaine propre les méthodes qu'elle 
s'approprie, la théorie de la colonisation se dégage des 
ténèbres, et devient une doctrine certaine et lumineuse, 
guide des peuples à qui e~t échue cette noble part de 
l' œuvre terrestre de l'humanité. 
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J'essaye aujourd'hui d'appliquer à la France colo
niale, dans le siècle présent, les principes de cette 
science nouvelle, disposé à étendre mon plan à d'autres 
nations et à d'autres siècles, si mes forces me le per
mettent et si la faveur du public sérieux m'y encourage. 

Le 10 mai 1~64. 
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LES COLONIES 
ET LA 

POLITIQUE COLONIALE DE LA FR~NCE. 

CHAPITRE PREMIER. . 

FORMATION DU DOMAINE COLONIAL DE LA FRANCE. 

Les peuples dont l'intime et séculaire association a composé 
la nation française montrèrent, à toute époque, des goüts 
d'aventures et des instincts de colonisation qui ont laissé de pro
fondes traces dans l'histoire. Nos ancêtres les plus directs, les 
Gaulois, refluèrent sur la Germanie d'où ils étaient venus, en
vahirent l'Italie, la Grèce, l'Asie Mineure, combattirent en 
Afrique, laissant partout le renom d'une race à la fois turbu
lente et sociaole, aussi apte à fonder qu'à détruire des villes et 
des royaumes. Alliés au sang gaulois dans nos provinces méri
dionales, les Romains l'enrichirent des qualités qui leur avaient 
valu la conquête et la colonisation de l'ancien monde. Quand 
s'ouvrit l'ère des invasions barbares, les Francs, maî~res de 

1 
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la Gaule au nord de la Loire, ne lui durent pas inspirer l'amour 
du repos : pour venir caipper sur les bords de la Seine et de 
l'Oise la tribu germaine et nomade n'avait-elle pas parcouru 
toute l'Europe? Les Normands, avant d'être incorporés à la 
nation, étaient redoutés, depuis des siècles, comme les pirates de 
la mer, les brigands de la terre; et la Neustrie les retenait 
depuis cent cinquante ans seulement, lorsqu'ils se jetèrent sur 
l'Angleterre, s'en rendirent maîtres et devinrent les ancêtres 
d'une aristocratie en qui l'on n'a jamais reconnu des habitudes 
sédentaires. Enfin d'autres éléments de population, plus an
ciens encore sur le sol de notre patrie, les Bretons, les Basques, 
furent, de tout temps, réputés intrépides coureurs de l'Océan 
qui bordait leurs rivages, pendant que les Provençaux héritaient, 
sur la Méditerranée, du génie maritime et commercial de leurs 
aïeux les Phocéens, de leurs rivaux les Carthaginois. 

En formant un corps de nation sous les infiuences combinées 
de la conquête, des mariages, des intérêts communs, des rnœurs 
et des lois pareilles, de la parenté des langues et des religions, 
ces peuplès apportèrent dans l'unité ·nouvelle leurs qualités 
caractéristiques, et dans le nombre l'instinct héréditaire d'ex
pansion aveniureuse. Entre tous les Étals d'Occident, la France 
~ e jeta la première et avec le.plus d'ardeur dans le courant des 
croisades, immense émigration armée au nom de la foi chré
tienne .et compliquée d'intérêts temporels, qui fonda des 
royaumes dont la durée fut éphémère comme le succès des com
hals. La Sicile, Chypre, ConstDntinople, Antioche, Jérusalem, 
vingt autres villes, en obéissant à des princes chrétiens, furent 
Dppelées des colonies françDises. Cependant l'esprit de coloni
sation étant dans son essence esprit de paix, de travail et de 
commerce, nous ne devons reporter nos premières créDlions 
coloniales qu'à l'époque où, dans les établissements loinlains 
de nos pères, l'humeur guerroyante fit place à l'esprit d'entre
prises productives. Cette époque remonte à cinq siècles, au roi 
Charles V, le Sage. 
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§ 1. - ORIGINES DE LA COLONISATION FRANÇAISE. 

Sous ce prince, hnbile et heureu1, qui, dans ses luttes 
contre les rois d'Angleterre, poursuivait seulement la res
tauration du royaume et la paix, l~s forces vives de la France 
rendues à la sécurité reprenaient confiance en elles-mêmes, et 
entre toutes, le génie milritime, don naturel des races, soit in
digènes, soit conquérantes, que favorisait un long dé\'elopp.e
ment de côtes sur deux mers. Cherche qui n'a était la devise 
de tous ceux qui avaient peu ou rien, et le nombr·e en était 
grand, en ces temps de guerres civiles et étrangères, en pl~ine 
féodalité. Le double mouvement, qui dans tous les êtres asso
cie à la vie de nutrition la vie de relation, sé révélaiLdéjà dans 
ces États du moyen âge, les uns naissants, les autres à demi 
constitués. En même temps que, sous les auspices et êlVec le 
concours de la royauté, un lent et difficile travail d'organisation 
fixait, rapprochait, assimilait tant d'éléments disparates, le be
soin d'activité se prolongeait au dehors : où finissait la guerre 
le commerce apparaissait. La boussole déjà perfectionnée invi
tait à braver la haute mer, dont les périls étaient d'ailleurs de
venus familiers aux peuples par les longues expéditions des 
croisades. Sur les côtes de Normandie, le port de Dieppe était 
dès lors l'un de ces nids d'où les navigateurs étaient le mieux 
<lisposés à prendre leur vol vers les pays lointains. 

Au x1ve siècle, un cercle de ténèbres restreignait en
core l'horizon maritime aux limites de l'ancien monde, à peine 
élargi au sud et au nord. L'Asie n'était accessible que par les 
voirs de terre; l'Amérique n'était pas découverte, .non plus 
que l'Océanie. L'Afrique en deçà de l'équateur invitait seule 
aux voyages de long cours, par l'attrait de richesses my~té
rieuses; le peu qu'on en avait entrevu, en s'approchant du 
Maghreb, enflammait les imaginations. 
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Entraînés par l'espoir de beaux profits et pHr cet amour 
du lointain et de l'inconnu, qui est le signe de la voca
tion des peuples voyageurs, les marins dieppois armèrent, 
en 1364, deux navires de cent tonneaux chacun, qui firent 
voile vers les Canaries, déjà découvertes, arrivèrent à Noël au 
cap Vert, mouillèrent dans une baie qu'ils appelèrent baie de 
France, parcoururent la côte de Sierra-Leone, s'arrêtèrent en 
un lieu qu'ils nommèrent Petit-Dieppe (plus tard, Rio-Sestro), 
échangèrent avec les naturels, contre leurs propres marchan
dises, de l'or, de l'ivoire, du poivre, dont ils tirèrent de grands 
profits à leur retour en Normandie : c'est l'origine du travail de 
l'ivoire à Dieppe, qui est resté le principal centre de celte fa
brication. En 1365, les marchands de Rouen s'associent avec 
ceux de Dieppe, forment une compagnie qui arme quatre 
navires, dont le.s capitaines abordent en . un lieu qu'ils nom
ment Paris (plus tard Grand-Sestre), visitent la côte de 
Malaguette (poiv~e), trafiquent à la côte des Dents, poussent 
jusqu'à la côte d'Or. Pendant la durée du règne de Charles V, 
les expéditions se renouvelèrent tous les ans, et des comptoirs, 
appelés loges, facilitèrent le trafic avec les indigènes, qui s'np
proprièrent un grand nombre d'expressions françaises. De 
nouvelles expéditions eurent lieu, avec le même succès mari
time et commercial, en 1380 (la Notre-Dame); en 1382 (la 
Vierge, le Saint-Nicolas, !'Espérance); en 1383, des postes, 
dits la Mine (aujourd'hui Elmina) Fantin, Sa_bou, Cormentin, 
devinrent des escales pour le troc. 

Par ces entreprises réussies et réitérées en des parages 
Jusqu'alors inconnus et inabordés de toute autre nation (les 
Génois, les Portugais et les Espagnols n'avaient pas dépassé les 
Canaries), les Français ont droit de se dire les pères de la co
lonisation moderne. 

Le cours de ces prospérités fut interrompu par les calamités 
qui signalèrent le règne funeste de Charles VI. Dès avant 14.10, 
le comptoir de la ~line était abandonné, et pendant la première 



DOMAINE C,OLONIAL DE .LA FRANCE. 

moitié du xve .siècle le reste de l'Afrique fut délnissé. Mais le 
génie marilime de l«i1 race française ne s'était pas éteint: Bé
thencourt, à la tête des Normands et Gadifer de la Salle à la tête 
des Gascons, partant de la Rochelle, allèrent conquérir les Ca
naries pourla couronne d'Espagne, qui les possède encore. Avec 

.. d'autres rois que Charles VI et Charles VII, la FrM1ce se.fût 
. enrichie de ces précieuses colonies que dédaigna la politique 

de Charles VIII, pins occupé de guerroyer sur le continent que 
de s'étendre au delà <les mers. 

Lorsque le royaume eut obtenu sous Louis XI un peu de 
calme au prix de beaucoup de servitude, les expéditions re
commencèrent à la côte d'Afrique; mais les Norm~nds y trou
vèrent installés en maîtres les Portugais, qui avaient profité de 
leur éloignement et d'une fameuse bulle du pape (U.38) pour 
les supplanter. Ce ne fut qu'en 1ft.88 que le capitaine Cousin fit 
flotter de nouveau, avec honneur, le drapeau français sur 
l'Atlantique, et renoua de pacifiques et durables relations avec 
les Africains. On peut reporter à cette époque reculée l'assiette 
solide de l'infü.~ence française au Sénégal et en Guinée. 

§ 2. LE SEIZIÈME SIÈCLE. 

Avec le xv1e siècle, qui s'ouvre sous l'impression des grandes 
découvertes de Christophe Colomb et de ses compagnons en 
Amérique, de Diaz et de Vasco de Gama dans l'océan In
dien, les Espagnols et les Portugais, se répartissant le~ terres 
et les mers d'après une bulle du pape Alexandre VI, qui fait 
loi pour la calholici!é, ne laissent à la France qu'un rôle effacé 
dans ces croisades d'un nouveau genre pour ]a conqu_ête de l'or, 
de l'argent et des pierres précieuses. Au début de ce siècle, ces 
deux peuples occupent presque seuls la scène maritime et colo
niale, où ils se partagent à leur gré les territoires, les popu-
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Jations, lès richesses. Cependant la France s'y engage au second 
plan, moins par un élan d'ambition, d'enthousiasme et d'avi
dité, comme ses rivales, que pat le développement régulier de 
ses traditions: à la poursuite des baleines. Les matelots basques 
pénètrent dans les mers septentrionales jusqu'au banc et peut
être à l'ile de Terre-Neuve et au Cap-Breton. et s'y adonnent · 
biëntôt à la pêche de la mùrue : Norm11nds et Bretons les y sui
vent. En 1503, une compagnie de Honfleur arme un vaisseau 
marchand qui, parti au commencement de cette année, sous le 
commandement de Binoi-Paulmier de Gonneville, double le 
cap de Bonne-Espérance, et croyant a.tteindre l'Inde orientale, 
objet de la çonvoitise européenne, est jeté par une tempête sur 
une terre in.connue que tout démontre être l'Australie : là, il 
inspire aux naturels tant de confiancr, qu'après un séjour de 
six mois il revient en France, ramenant le fils du roi de la 
contrée où il avait reçu l'acéueil le plus hospitulier. Vingt-cinq 
ans plus tard, les frères P:umentier débarquèrent dans l'île de 
Sumatra et visitèrent les Moluques, d'où, emportant une 
riche cargaison d'épices, ils revinrent heureusement à Dieppe, 
ad honor di Dio et della corona di Francia : ils montrent le 
pavillon français aux l\laldives, à l\lndagascar . 

. Entre ces deux dates d'autres navigateurs franchissant les 
limites arbitraires imposées par la papauté à la politique mari
time de l'Europe avaient reconnu la côte du Brésil (1), ainsi 
que la Guinée et la côte dite de Malaguette, sur le littoral de· 
l'Afrique occidentale, rapprochée de l'Amérique orientale par 
le courant des vents alizés : l'une et l'autre liées, par lu 
traite des nègres et l'esclavage, dans Je cadre dn même système 
colonial. 

Toutes Ges hardies et glorieuses aventures, si injustement 
tombées dans l'oubli, s'accomplissaienl, sans aucune initi.ative 
ni intervention du pouvoir royal, par de simples marchands et 

( t ) Denis ù'llonfleur (Estancclin ' . 
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marins, ne prenant conseil que cl' eux-mêmes, agissant en nom 
privé, ou associés. Un arm:Jteur dieppois, le célèbre A ngo, un 

.des rares noms qui aient survécu dans Je souvenir national, 
possédait une flotte nombreuse avec laqueile il pouvait !out en
treprendre. La politique de Louis XI et de ses successeurs n'é· 
crasait que les grands vassaux; dans 1,a bourgeoisie et le 
peuple le relief provincial et personnel ne portait pas encore 
ombrage à la monarchie. 

La pensée royale se manifeste pour la pr~mière fois en 1!>2o, 
lorsque François pr donna mission au Florentin Verazz:mi, 
déjà célè.bre par ses voyages en Amérique; d'explorer les ré
gions boréales de ce continent. Verazzani prit possession de l'île 
de Terre-Neuve au nom du roi de Frein.ce, el lui donna ce nom 
en témoignage de sa découverte; mais il périt au milieu de ses 
courses, massacré par les naturels de l'île du Cap-Breton. Son 
entreprise fut relevée par un navigateur de Saint-Malo, Jacques 
Cartier, qui précédemment avait parcouru le golfe Saint-Lau
.rent: en 1035, il alla, suivi de quelques Français, camper à 
Terre-Neuve, dont les côtes et les baies portaient déjà pour la 
plupart des noms français; il ·s'avança ensuite dans le golfe, re
monta le magnifique. fleuve du Saint-Laurent jusqu'au delà 
de l'ile où s'est fondée depuis la cité de . Montréal, planta la 
croix et le pavillon de France sur les deux rives. Par sa coura·- . 
geuse initiative, Je Canada devint, pour les Frnnçnis, dans 
l'Amérique du Nord, ce que le Sénégal était déjà dans 
l'ouest de I' Afriqüe, un centre de ralliement. Dès ce jour ils 
eurent un pied sur le nouveau continent, où bientôt ils éten
dirent leur occupation sur I' Acadie, aujourd'hui la Nouvelle
Écosse. 

Les guerres civiles et religieuses qui déchirèrent la patrie, 
dn ns la seconde moitié du xv1e siècle, et retinrent. les marins 
à la défense de leurs foyers, auraient eu pour la Fram~e, 

comme elles l'eurent pour l'Angleterre, la compensation des 
créations coloniales, si les hautes vuès de ~oligny eussent été 



8 LES COLONIES DE LA FilANCE. . 

comprises et favorisées. Pour sauver ses coreligionnaires pro
testants, en leur ouvrant un asile lointain, l'illustre amiral jeta 
successivement les yeux sur la Guyane, le Brésil (t ), la Flo
ride (2); mais trahi dans ses desseins, tantôt par l'incapacité 
de ses délégués, tantôt par la rigueur du sort ou l'hostilité im
placable de ses ennemis, il ne put fonder un établissement du
rable. 

De simples marchands de Marseille furent plus heureux. 
Faisant une opportune diversion aux troubles de l'intérieur du 
royaume, divisé par la politique el la religion, Thomas Linche 
et Carlin Didier bâtirent, en 1560, dans la régence barba
resque d'Alger, le bastion du Roi, quèlque temps après trans
féré à la Calle : c'est le comptoir qui, maintenu à travers bien · 
des vicissitudes jusqu'au x1xe siècle, est devenu le premier 
anneau de notre domination algérienne. 

Avec la paix publique, rétablie sous Henri IV, le mouvement 
colonial, engagé sur tant de points divers et tant de fois inter
rompu, reprend un cours plus soutenu. Le Brésil est de nou
veau visité; la Louisiane est abordée pour la première fois, sa os 
que l'un ni l'autre pays retiennent les explorateurs, dont la spé
culation se porte de préférence sur leCanada, et sur les îles de la 
Sonde et des Moluques: des compagnies se constituent pour l'ex
ploitation et la conversion de ces deux pays (3). Le xv1e siècle 
se ferme sur ces tentatives qui ouvrent à l'activité fran
çaise l'Afrique à l'ouést et au nord, l'Amérique septentrionale, 
l'archipel malaisien. Notre rôle colonisateur, bien inférieur à 
celui de l'Espagne et du Portugal, dépassait, en de fortes pro
portions, celui de l'Angleterre et de la Hollande qui, jusqu'a
lors effacées par la prééminence des nations cntholiques, avaient 
plutôt couru les mers que colonisé les terres. 

(1) Expédition de Villegagnon. 
(2) Jean Ribaud; Gourgues. 
(3; 159!'1, Compagnie du Canada et de l'Acadie; 1600, Compagnie de Su

matra, Java, Moluques. 



DOMAINE COLONIAL DE LA FRANCE. 9 

§ 3. - LE IÙX-SEPTIÈME SIÈCLE·. 

Il était réservé au xv11e siècle d'élever à l'apogée notre 
grnndeur coloniale comme notre gloire littéraire et artis
tique, malgré la rivalité nouvelle des Anglais et des Hollandais, 
décidés à racheter leur tardive entrée dans la carrière des 
grandes fondations coloniales par l'énergie, l'audace et l'habi
leté de leurs efforls. Acquis définitivement à la réforme protes~ 
tante, ils n'<1vaient plus de ménagements à garder envers un 
droit public et religieux éma'né des bulles de la papauté; en les 
bravant, leurs succès commerciaux et politiques seraient des 
triomphes religieux. 

Henri IV, qui fut de tous les rois de France le plus pénétré 
du sentiment national, avait conservé de son éducation protes
tante une liberté de jugement qui servait ses vues politiques. 
De son sourire railleur il demandait à voir Io tes.tàment d'Adam 
qui l'avait exclu du pnrtage du nouveau monde : c'était -dire 
qu'il ne tenait aucun compte des priviléges concédés par le 
Saint-Siége aux ennemis et aux rivaux de la France; il avait 
même à combattre les scrupules de son ministre Sully, dont le 
génie politique, se concentrant sur le royaume au lieu d'embras
ser le globe, professait que pâturage et labourage, ces deux 
fondements de l'agricultuœJ sont les deux mamelles de l'État, 
oubliant l'industrie et Je commerce, dont la marine est le plus 
puissant a~xiliaire. Henri IV appuya les tentatives de ses 
sujets pour rouvrir le Canada aq commerce français (1). 
Soutenus par lui, M. Dùmont, son lieutenant général, et 
M. de Poutrincourt, fondèrent, de 160l à 1606, des ét0blisse
ments de colons en · Acadie. Deux ans plus ta.rd, Chnmplain, 
gentilhomme de Saintonge, reprenant 'la . route ouverte par 
Cartier, remonta de nouveau le Saint-Laurent et fonda, sur sa 

( 1) Roberval, le marquis de la Roche. 
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riYe gauche, le poste fortifié qni est devenu la ville célèbre de 
Québec ( t). Sans négliger le commerce des pelleteries et des pê
cheries, principal but des armateurs, il s'efforça d'attirer et de 
fixer des colons adonnés aux travaux de la terre. 

Le poignard de Ravaillac, en brisant les grands desseins de 
Henri IV, priva Champlain et le Canada français des encoura
gements royaux, sans arrêter les progrès du nouvel établisse
ment. Champlain reçut, en 1620, le titre de gouverneur de la 
Nouvelle-France. Ce titre et ce nom allestnient l'adoption défini
tive, par la mère p;itrie, d'une jeune colonie destinée à devenir 
le centre de notre action civilisatrice dans toute l'Amérique 
.du Nord. 

le cardinal Richelieu avait hérité, sous Louis XIII, des pen
sées, de l'ambition et presque de la puissance du grand roi, et, 
si les luttes qu'il eut à soutenir sur le continent nuisirent au 
bien qu'il voulait faire au Canada, des témoignages réitérés de 
son zélé patronage attestent du moins l'élévation et l'ampleur 
de ses vues politiques. La Nouvelle-Frnnce, presque livrée à 
elle-même, quoique se développant plus lentement qu'elle n'eût 
fait avec un concours plus efficace, se constitua par l'agricul
ture et par Je commerce. Pendant un siècle et demi ses limites 
furent snns cesse reculées au nord, à l'ouest, uu sud, autour de 
ln région des grands lacs, et sur le cours des fleuves. 

Vers la même époque où Champlain recevait la tardive ré
compense de ses ser·vices, le golfe du Mexique vit le pavillon 
français planté sur plusieurs de ses îles, dont les unes n'étaient 
habitées que par les indigènes, dont les autres avaient pour 
maîtres les Espagnols, jaloux de toute concurrence étrangère. 
De 162i> à 1636, les Français, conduits par le Normand Belain 

(1) Voici comment Sully jugeait cette fondation : « Je mets au nombre des 
choses faites coutre mon opinion la colonie qui fut enyoyée celle année au 
Canada. Il n'y a aucune sorte de richesse à espérer de tous les pays du 
Nouveau-1\Ioude qui sont au delà du 40• degré de latitude. » (1llé1noires, 
livre 16 .) 
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d'Esnambuc, occupent Saint-Christophe, la Mnrtinique, la Gua..; 
deloupe, Marie-Galante, auxquelles ses compagnons et succes
seurs ajoutent quelques autres îles de moindre importance. Un 
groupe d'aventuriers débarqua à la Tortue, marchepied de 
Saint-Domingue. La souveraineté française a désormais sa part 
du riche nrchipel. des Antilles, et Richelieu préside de loin à 
cette ambitieuse et intelligente expansion. 

La terre ferme était trop .rapprochée pour rester longtemps 
étrangère nux incursions de nos entreprenants ancêtres. Après 
quelques campements de courte durée sur les bords du Sinna
mary et du Conanamn, l'année 1635 vit la fondation dé la ville 
de Cayenne, qui devint, à travers diverses vicissitudes, le chef
lieu d'une nouvelle colonie française, la Guyanej nommée 
aussi la France équinoxiale. 

Le même entl'èl:înement _vers les entreprises lointaines, qui 
disputait l'Amérique à l'Espagne, d.isputait l'océan Indien au 
Portugal. Après avoir touché, en maintes courses isolées~ aux 
rivages <le l'Inde et aux îles de la Sonde, nos marins apprédè
rent l'heureuse situation de Madagascar, qui reçut le nom de 
France orientale. En .16ft.3 eut lieu la prise de possession offi
cielle par Pronis, suivie de la construction de plusieurs forts~ 
La grande ile malgache était choisie, par Richelieu et par la 
r.ompngnie formée sous ses auspices, pour devenir le foyer du 
rélyonnemenl de l'influence franç:iise dans l'Orient asiatique. 

Par l'effet de ces expéditions lointaines el multipliées, 
lorsque Richelieu et Louis XIII descendirent dans la tombe 
( 1642 et 1643), la France possédait sa belle part de territoire 
dans l'Amérique du Nord, dans l'archipel des Antilles, à l'en
trée de l'océan Indien, sans oublier les côtes occidentales 'd'A
frique où notre autorité avait solidement résisté à l'hostilité 
des indigènes et des Portugais. Enfin le Bastion de France était 
devenu, en face de Marseille, le comptoir prospère de la Calle. 

Sous Mazarin, les agitations d'un règne ministériel contesté 
par les partis et les soucis de la politique continentale firent 
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négliger les plans antérieurs de la politique colonisatrice, sans 
que l'abandon du gouvernement ralentît un élan qui avait son 
principe hors de lui, dans ·l'esprit de la nation et du siècle. 
Chaque établissement devenait, par sa propre vertu, un centre 
d'expéditions et èle découv(lrtes qui en ngrandissait le ressort. 
Lt:s Canadiens,. en quête de fourrures, et s'unissant d'amitié 
avec les sauvages, découvraient les sources du Mississipi. Au 
groupe primitif des Antilles françnises s'en adjoignaient un · 
grand nombre d'autres, lès Saintes, la Désirade, la Grenade, 
les Grenµdines, Sainte-Lucie, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, 

. Sainte-Croix; un peu plus tard Saint-Dominique, Tabago; 
Flacourt, successeur de Pronis dans le gouvernement de l\ia;
dagascar, envoynit quelques-uns de ses compagnons prendre 
possession de l'une des îles Mascare.ignes, à laquelle il donnait 
le nom de Bourbon .. Notre réseau colonial étendait en tout sens 
des ramifications et se préparait à la destinée plus brillnnte que 
devuil lui assurer la ferme et intelligente volonté de Colbert. 

Ce grand ministre, dont le génie organisateur servait avec 
tant de déyouement la puissance suprême de Louis XIV, com
prit, non sans de graves erreurs toutefois dans l'application, le 
rôle économique des colonies et appliqua toute sa vigueur de 
volonté à consolider et à é_tendre celles que déjà possédait la 
France. A cet effet, il provoqua la constitution de compagnies 
plus richement dotées que celles qui, depuis un siècle, s'étaient 
formées d'elles-mêmes ou avec le concours du gouvernement. 
Les compagnies des Indes occidentales et des Indes orientales 
furent constituées, avec intervention des plus hauts person
nages du royaume, la famille royale en tête, et entre elles fut 
partagé le monde transatlantique et indien. 

Sans réaliser toutes les espérances qui s'altacbaient à leur 
haute origine, les compagnies contiuuèrent les œuvres de leurs 
devanciers. En Amérique, la partie française de Saint-Domingue 
fut rattachée à la couronne de France par la nomination 
d'un gouverneur célèbre, d'Ogeron, qui fonda la prospérité de 
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cette ile, digne d'être appelée, pendant un siècle, la mine 
des Antilles. Les autres îles de l'archipel furent rache
tées aux seigneurs propriétaires, à qui elles avaient ét~ alié
nées par Mazarin, sous la réserve de la souveraineté de la 
France. Au nord, l' Acadie se compléta par l'annexion de l'île 
Saint-Jean (prince Édouard); et les incursions de plus en plus 
étendues des pionniers canadiens amenèrent enfin l'explora
tion par de la Salle, imité p3r Iberville, du cours entier du 
Mississipi jusqu'au golfe du Mexique: le bassin de cet immense 
fleuve, où les Français ·avaient jadis les premiers abordé par le 
sud, constitua une seconde et vaste province française dans 
l'Amérique septentrionale, la Louisiane. 

En Afrique, la guerre avec fa Hollande fournit à d'Estrées 
l'occasion de jointlre Arguin, Portendyk et Gorée à l'établisse
ment de Saint-Louis, qui était devenu, aux bouches du Séné
gal, le centre de la traite à la côte occidentale. 
, Mais l'accroissement le plus décisif dans le domaine col o

. niai de la France fut la création successive, par Caron, de 
comptoirs à Surate (1668), à Ceylan, à San-Thomé ouMéliam-

• pour (1677), sur le territoire continental de l'Asie, suivie de 
la fondation -de Chandernagor (1683), enfin celle de Pondi
chéry, l'année même de la mort de Colbert (1683): débuts de 
l'empire que Martin et Dumas, Dupleix et Bussy devaient op· 
poser à l'empire des Hollandais et des Anglais qui nous avaient 
précédés dans l'extrême Orient. 

)( La fin du xvn° siècle se pnssa dans le développement 
régulier, quoique souvent troublé par de douloureux épi
sodes, des entreprises coloniales instituées depuis Hènri IV, à 
l'ombre du drapeau français, dans les trois parties d~ monde, 
jusqu'alors visitées par les navigateurs et lesmarchnnds. Le traité 
de Ryswick (1697), en reconnaissant ces nombreuses posses
sions, consacrait les plans de la politique maritime et colo
niale de Henri IV et de Richelieu, de Louis XIV et de Colbert: 
grands hommes qui n'étaient eux-mêmes que les inlerpr~tes 
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ùu génie national, porté aux lointaines expéditions, et par le 
goüt des races riveraines des mers, el par la prétention à 
une puissance légitime pour leur patrie, enfin par une fierté 
d'émulation vis-à-vis des autres peuples, qu'on ne pouvait 
laisser se partager entre eux le monde sans intervenir. 

§ l,., - LE DIX-HUITIÈME SIÈCLE. 

Au commencement du xvm~ siècle, la France était la ·pre
mière des puissances coloniales. Maîtresse, en Amérique, de 
toute la région du nord 'et de l'entier bassin du Mississipi. 
elle effaçait la race anglaise cantonnée dans la Nouvelle-Angle
terre et la Virginie, el contre-balançait l'Espagne, souveraine du 
Mexique et de vastes pays délns l'Amérique du Sud. Dans le 
golfe du Mexique, ses possessions dépassaient en nombre et en _ 
riche$Se celles de l'Espagne, de l'Angleterre et de la Hollande. 
Sur le continent africain, son comptoir de la Calle n~avait pas de 
rivaux dans la Berbérie; ses factoreries du Sénégal éclipsaieht 
celles du Portugal, et dans les îles Madagascar et Bourbon 
commandaient les établissements portugais de la côte orien
tale. Ces avantages compensaient son rang, secondaire encore 
dans l'Inde, mais appelé à prendre un brillant essor, pour 
peu que la destinée vînt en aide à l'ambition des hommes et 
au génie des peuples. 

La destinée fit défaut, ou, pour mieux <lire, ses rigueurs na
quirent des fautes commises dans la politique générale de la 
métropole et de la vicieuse organisation des colonies, où les 
monopoles des compagnies et les priviléges de l'État paraly
saient les forces plus vives des particuliers; Avant de descendre 
dans la tombe, Louis XIV eut la douleur de défaire, de ses 
propres mains, une assise de l'édifice qu'il avait glorieusement 
construit. Le traité d'Utrecht (1713), qui ferma la guerre de la 
succession d'Espagne, racheta quelques avantages douteux en 
Europe, par des dommages certains hors de l'Europe; il 
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ébranla la puissance coloniale de la France, en détachant de la 
couronne les deux avant-postes du Canada, Terre-Neuve et l'A
cadie, que les colons désespérés tâchèrent de remplacer par le 
Cap-Breton (île Royale), où leurs aïeux avaient '.abordé plus 
d'un siècle auparavant, sans s'y arrêter. Il abandonna Saint
Christophe, ce berceau de nos colonies sous la zone torride. 
A ces pertes regrettables, il y eut cependant bientôt une com
pensation dont l'honneur 3ppartient au règne de Louis XIV : 
ce fut l'Ile-de-France, la seconde des Mascareignes, occupée 
le 20 septembre 1715, en vertu des ordres du ministre Pont
chartrain, vingt jours après la mort dil roi, et dont Labour
donnais fit, quelques années après, le boulevard de la France 
dans l'océan Indien et une colonie productive. 

Le long règne de louis XV, t0t1t entier aux plaisirs, aux in
trigues et nux :imbitions de cour, n'ajouta rion, à un titre du
rable, au domaine colonial de la France que les petits postes de 
Mahé (1727), Karikal (1739) et Yanaon (1752) dans l'Inde, et 
Sainte-Marie de Mndagascar, acquise (17ô0) par un traiié ré
gulier avec la souveraine de celte petite île: quelques années 

J auparavant, o_n avait cédé Sainte-Croix, l'une des Antilles,..Q.!! 
Danemark. · 

En fait de progrès colonial comme de tout autre, ne pas 
avancer, c'est décliner, et toute stagnation présage la déca
clence. Elle arriva pour nos colonies à la suite des guerres qui, 
en Europe, vers le milieu du dix-septième siècle, mirent aux 
prises la France et l'Ahgleterre, et dont les coups portèrent sur 
les trois pl·incipaux centres de notre développement colonial, 
)t;s Indes orientales, le Canada, les Indes occidentales. Dans 
! 'Inde, la rivalité d·e Labourdonnais et Dupleix, deux hommes 
trop égaux dans leur génie pour s'entendre, et d-OIÙ la métro~ 
pole aurait dû employer l'ambition sur des théâtres distincts, 
(lggrava les défections de la fortune. Au Canada, une mi
lice héroïquè engagée, avec le secours de quelques milliers de 
troupes seulement, contre les forces accnblanle~ de l'Angleterre 
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et de ses colonies, ne put que succomber dans une défaite glo
rieuse qui rendit immortel le nom de Montcalm. Plus aban
données encore par la France, la Martinique et la Guadeloupe 
durent capituler après avoir versé le plus pur de leur sang et 
épuisé leurs ressources. 

Le traité de Paris (1763) consacra la plupart de ces sacri
fices et d'autres encore. La France perdit tout le Canada (art. 4)., 
la plus grande partie de la Louisiane, cédée aux Espagnols 
(art. 7), la Grenade, Saint-Vincent, la Dominique et Tabago 
(art. 9); ses établissements du Sénégal (art. 10), à l'exception 
de Gorée, qui fut restituée; ses plus belles possessions des Indes 
orientales (art. 11 ). Dans le nord de l'Amérique, la France 
obtint, pour donner asile à ses pêcheurs, tour à tour dépossé
dés de Terre-Neuve et de l'île Royale, les îlots de Saint-Pierre 
et de Miquelon, dont ils firent leur patrie avec une stoïque rési
gnation. C'est ainsi que, pendant un laps de quelques années, 
la monarchie perdit, par sa faiblesse, ses erreurs et ses vices, 
la meilleure part des territoires acquis en deux siècles de tra
vaux et de conquêtes populaires. 

La cour tenta vainement de distraire la France de tant d'hu
miliations en organisant une expédition au Kourou, dans la 
Guyane : conçue et conduite presque aussi mal que l'extrava
gant projet de colonisation au Mississipi tenté par Law sous le 
régent, l'entreprise échoua honteusement et misérablemflnt. A 
la même époque, Bougainville crut répondre à la pensée des 
ministres en prenant possession (1764), sur les flancs del' Amé
rique du Sud, d'un groupe d'îles connues depuis un siècle et 
demi sous le nom de itlalouines, en souvenir des navigateurs 
de Saint-Malo qui les avaient découvertes : le don qu'il faisait 
à sa patrie resta inaperçu et dédaigné du gouvernement avili 
qui régnait en France; quatre ans après, ces îles. pnssaient au 
pouvoir de l'Angleterre, sous le nom de Falkland. La France 
expiait le tort de s'èlre laissé asservir au pouvoir absolu d'un 
maître dont les caprices, sans contrôle et Sëms contre-poids, se 
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partageaient entre ses maîtresses et ses courtisans, sans aucun 
souci de la royauté ni des intérêts et des droits des peuples. 

A ce règne néfaste succéda celui de Louis XVI, qui devnit, 
sous ce prince, ami de la .marine et des sciences géographiques, 
être une ère de réparation pour nos colonies. On s'occupa 

· d'elles, en effet, avec plus de sollicitude, mais sans des résultats 
considérables. La guerre, de nouveau déclarée à l'Angleterre 
pour la délivrance de ses colonies révoltées de l'Amérique, 
tourna plus au profit de ces dernières que des nôtres, qui furent 
tour à tour ·prises et reprises, mais nu1lement agrandies. Le 
traité de Versailles ( 1783), qui consacrait l'indépendance des 
États-Unis, due à l'alliance de la France, ne ramena au domaine 
colonial al)cun des fragments qui en avaient été détachés 
vingt ans auparavant, à l'exception du Sénégal que nos armes 
avaient repris. La· diplomatie faillit à· ses devoirs; notre 
puissance extérieure resta mutilée comme nos finances grevées. 
Et si Tabago nous rentra passagèrement en 1781, nous cédâ
mes Saint-Barthélemy à la Suède (1786), en échange d'un 
droit d'entrepôt à Gothembourg. 

Dans l'alternative de succ~s et de revers qui signala la pé
riode républicaine, la France perdit Saint-Domingue par la guerre 
civile entre les blancs et les mulâtres, suivie de la sanglante ré-

. bellion des noirs (t 793), et une expédition coô.teuse ne réussit 
pas à ramener cette colonie dans le sein de la métropole : 
il fallut un jour reconnaître son indépendance sous le nom de 
Haïti. Un instant la Louisiane nous rentra (1800), mais pour 
être vendue trois ans après aux États-Unis par le premier con-

. s ~l, a1:1 prix plus que modMé de 80 millions. L'ile de Malte, 
occupée en 1798 par le général Bonaparte, fut reprise par les 
Anglais qui refusèrent de la rendre, malgré les stipulations de 
la paix d'Amiens, et depuis lors ils l'ont gardée. 

§ o. - LE DIX-NEUVIÈME SIÈCLE. 

Le premier empire avait trop à faire rien qu'à défendre ses 
2 
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colonies pour songer à les accroître. Comme conclusion des 
vicissitudes qu'avaient éprouvées la plupart de nos élablisse
ments, tour à tour pris et repris par nos ennemis durant la 
période impériale, les traités de 1814 et de 1815 rétablirent la 
France coloniale sur le même pied qu'en 1792, moins toute
fois l'inestimable Ile-de-France, devenue l'île ~laurice, avec 
toutes ses dépendances dont fait partie le groupe importan·t des . 
Seychelles, moins encore Sainte-tucie et Tabago, dans les 
Antilles. 

La restauration répara une partie de ces pertes. Elle fit 
reconnaître par l'Angleterre nos droits contestés sur Madagas
car, et reprit possession de plusieurs points de la grande île. 
Son armée prit Alger en 1830, et par ce brillant succès qui mit 
glorieusement fin à trois siècles de piraterie, elle prépara la con
quête de l'Algérie, qui fut au dehors, l'œuvre principale de la 
dynastie d'Orléans. 

A cette grande conquête s'ajoutèrent quelques petites acquisi
tions: Nossi-Bé, Mayotte, dans le canal de Moz:1mbique.; le Gabon, 
Assinie, Grand-Bassam, sur la côte occidentale d'Afrique; les 
Marquises, dans l'océan Pacifique, et Taïti, soumis à notre pro
tectorat. Par une fâcheuse compensation, nos postes de Mada
gascar furent évacués en 1831; et, quoique le projet d'une 
expédition en 1846 fournît au gouvernement l'occasion d'affir
mer les droits de la France, aucune suite ne fut donnée à ce 
projet et à ces déclarntions, ce qui prépara l'oubli où ils sont 
tombés. 

La seconde république, tout entière à ses luttes intérieures, 
dut se borner à consolider la domination française en Algérie. 

Le second empire a occupé la Nouvelle-Calédonie ( 1853), 
achevé la conquête del' Algérie par la soumission de la Kabylie 
(185r..), agrandi le Sénégal (1855-1862), acheté sans l'occuper 
le territoire d'Adoulis sur la mer Rouge auquel a été préférée la 
rade d'Obokh, plus au sud, en dehors du délroit de Bab-el
MëJndeb; ·il a acquis, enfin, au prix de quatre années de lutte, 
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trois provinces en Cochinchine (1858-1862). En retour, Napo
léon III a reconnu Rndamn II, roi de Madagascar {1862), et 
malgré la réset've slipulée, assure-t-on, des droits de la France, 
on doit regretter que le titre de souverain de l'ile ait été diplo
matiquement substitué à celui de simple roi des Hovas. 

,) . Considérés dans une vue rétrospective, les cinq derniers 
siècles nous présentent, pour l'histoire de îa colonisa~ion fran
çaise, un premier jet très-hardi et prospère dans la seconde 
moitié du x1ve siècle ( 1360-1384.), suivi d'un abandon 
presque complet pendant cent cînquan te ans. La renaissance 
coloniale commence vers 1535 par le Canada et procède par tâ
tonnements jusqu'au règne de Henri IV; elle se marque en traits 
fermes sou,s ce roi dans le nord de l'Amérique. La colonisation 
s'étend sous Louis XIII et Richelieu, dans la mer des Antilles, 
sur la côte d'Afrique, à l'entrée de l'océan Indien. Elle se pro
longe de toutes paris sous Mazarin, mais sans son concours; 
atteint son apogée sous le ministère de Colbert, de Seignelay et 
de Pontchartrain ( i663 jusqu'à 1697), en se fortifiant et 
s'agrandissant dans ses .premières stations, et jetant sur le con
linent de l'Inde les fondements d'un nouvel et vaste empire 
français. Quinze ans apr,ès, le Q.écliq commence par le traité] 
d'Utr_e,f_V-t et s'nchève cinquante ans plus tard par celui de ~ P-!f_lS 

que n'amende pas celui de Versailles. La révolution et l'empire\ 
amoindrissent encore notre puissance coloniale, qui, en 1814-
1815, est tombée à son plus bas niveau. Dès lors, avec la paix, 
commence une renaissance, dont l'Algérie est un premier gage, 
ln Cochinchine un second. Par là nous avons honornblement 
repris pied en Afrique et en Asie, en attendant l'Amérique où 
la guerre du Mexique donne le droit de retenir des gages du 
payement des indemnités stipulées. Quant à l'Océanie, le gou
v-ernement de Louis-Philippe a commis la faute irréparable ùe 
nous laisser devancer par les Anglais à la Nouvelle-Zélande, 
o-ù un simple capitaine de navire marchand, M. Langlois, avait 
plan lé le drapeau tricolore. 
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Comme .conclusion de ce mouvement, qui embrasse une 
période rle cinq cents ans (1360-1863), le domaine colonial 
de la France se compose aujourd'hui des possessions' suivantes, 
en faisant le tour du monde d'Occident en Orient. 

En Afrique. 

Au nord : l'Algérie; 
A l'ouest : le Sénégal et Gorée, les établissements de la 

Côle-d'Or et du Gabon (Grand-Bassam, Assinie, Dabou, Gabon), 
Au sud-est, en mer : la Réunion (Bourbon), Mayotte et 

Nossi-bé, Sainte-Marie de Madagascar, des droits indéterminés 
~ur Madagascar, el d'autres sur Saint-Paul et Amsterdam. 

Au nord-ouest : le territoire inoccupé d'Adoulis avec une 
lisière du littoral, et la rade d'Obokb. 

En Asie. 

Les établissements de l'Inde (Pondichéry, Karikal, Chander
nagor, Mahé, Yanaon), et diverses loges ou factoreries éparses; 
une partie de la Cochinchine et l'île Poulo-Condor. 

En Océanie. 

La Nouvelle-Calédonie, l'a rcb i pel de Taïti (simple protectorat), 
les îles Marquises. 

En Amérique. 

La Guadeloupe et ses dépendances (Marie-Galante, la Dé
sirade, les Saintes, une partie l'île Saint-Martin); la l\larti
nique, la Guyane, les îles Saint-Pierre et Miquelon, et des 
droits de pêche sur une p11rtie du littoral de Terre-Neuve. 
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§ 6. -COl\IPARAISON AVEC LES AUTRES PEUPLES (1). 

Il nous reste à comparer la part de la France dans le monde 
colonial à celle des autres peuples. 

A prendre l'ensemble des principaux éléments qui mesurent 
l'importance politique et économique, tels que l'étendue et la 
population, on ne peut assigner que le quatrième rang à la 
France, après le Royaume-Uni, les Pays-Bas et l'Espagne. 

Pour l'étendue, on évalue en bloc celle de nos possessions ' 
entre 50 et 60 millions d'hectares, l'Algérie étant comprise 
pour ft.O millions et la Guyane pour une douzaine : bien que 
la majeure partie des terres algériennes soit composée des 
sleppes incultes du Sahara, et celles de la Guyane de forêts 
inexploitées, ces surfaces méritent d'être prises en considéra
tion en tenant compte de leur infériorité de valeur; par l'in
dustrie pastorale et par l'industrie forestière elles sont d'utiles 
compléments des régions cullivées. La population qui se trouve 
répandue dans l'ensemble de nos colonies est de 3 millions et 
demi à 4 millions d'habitants, dont plus de moitié en Algérie 
seulement, soit un colon par dix métropolitains. 

L'étenµue territorialè des colonies anglaises, qui échappe 
encore plus à toute estimation précise, paraît dépasser 2 mil
liards d'hectares, ce qui est la sixième pnrtie du globe habitable, 
quarante fois plus que la France. Dans cet énorme chiffre en
trent, il est vrai, pour une fraction notable, des puys inhabités 
et même inexplorés, tels que l'Australie et la zone glaciale du 
Nord-Amérique. Ce qui reste en dehors comprend surtout l'im
mense superficie de l'Inde, et suffirait pour assure.r Je premier 
rang à la puissance qui en est souveraine, bien que la possession 
de cet empire asiatique ait jusqu'à nos jours constitué plutôt une 
conquête qu'une colonisation. Mais par les chemins de fer, les 

(1) Voir à l'appendice la note statistique. 

1 

......... 
f 
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canaux, les travaux publics de toute nature, par forganisation 
civile et politique qui, depuis la rébellion étouffée, pénètre avec 
vigueur dans les profondeurs de la société indigènP, l'Inde 
rentre de plus en plus dans la classe des colonies. Déduction 
faite de cette dépendance de la couronne, ses autres domaines 
ne donneraient à l'Angleterre aucune supériorité notable sur 
les nations rivales : c'est par l'Inde et le trafic qui en ùérive 
que sa prépondérance est le plus largcmeht établie. Le senti
ment de celte haute valeur de ses royaumes indiens est ce qui 
la rend si ombrageuse envers le canal de Suez, el toutes les en
treprises qui peuvent ouvrir le monde oriental, par des voies 
Llirectes, aux puissances euror:éennes. 

Dans l'ensemble de cet empire colonial la densité de popula
tio·n, même avec le contingent de l'Ir.1de, ne dépasse pas en 
moyenne dix habitants par hectare. Le total approche de 200 mil
lions d'habitants, ce qui fait à peu près le sixième de la popu
lation dù globe, annexe énorme d'une métropole peuplée 
seulement de 30 millions d'âmes : sept colons pour un mé
tropolitain. 

Si les chiffres absolus d'étendue et de population sont loin 
d'être aussi élevés pour les Pays-Bns, les proportions relatives 
sont fort remarquables- et font le plus grand honneur au génie 
colonisateur de ce petit peuple. Ses 3 millions d'habitants ser
rés sur 3 millions d'hectares règnent sur i 70 millions d'hec
tares et t7 millions d'âmes : plus de cinq colons pour un mé
tropolitain. Le centre principal des domaines extérieurs de la 
Hollande esl dans l'archipel malais, où les îles de la Sonde, les 
Célèbes, les MOiuques, lui sont de riches provir.ces depuis 
longtemps habituées à ses lois. 

Sans approcher de ce niveau élevé, l'Espagne a conservé, de 
son ancienne souveraineté du monde occidenlill, des restes 
fo1·t importants encore, parmi lesquels brillent au premier rang 
Cuba et Porto-Rico ùans la me'r des ·Antilles, les Philippines 
dans la zone nord-équatoriale de l'Océanie. La superficie géné-
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raie est évaluée entre 25 et 30 millions d'hectares, peuplés 
d'environ 5 millions d'âmes; soit un colon pour trois métropo
Jitains. Par ce rapport, l'Espagne devance la France, malgré 
une moindre étendue de territoire colonial. 

Le Portugal lui-même est proportionnellement mieux doté, 
quoique son infériorité absolue ne lui assigne que le cin
quième rang. Les limites de ses territoir~s sur la côte occiden
tale et orientale d'Afrique dépassent, d'après les év:lluations 
des géographes, 100 millions d'hectares, où la population, trop 
clair-semée, atteint au plus le chiffre de 3 millions d'âmes. 
Tout .faible qu'il est, ce nombre, comparé à la population du 
Portùgal, moindre de 1,. millions d'habitants, donne presque 
un colon pour un métropolitain. 

Au dernier échelon se trouve placé le Danemark, qui pos
sède 9 millions d'hectares (presque en entier dnns les solitudes 
glacées du Groënland) ,. où vivent péniblement, dans les frimas 
et la neige, environ 120,000 habitants. 

Ces rapprochements constatent p6ur la France un rôle colo-
r nial tout à fait inférieur à son rôle politique dans le monde: 
elle est déchue et doit se relever; elle en trouvera les moyens 
dans les territoires encore vacants au pourtour del' Afrique, en 
Asie', en Océanie, et même en Amérique. Le progrès colonial 
consistera d'ailleur-s autant à fai re fructifier les territoires qu'elle 
possède qu'à en accroître le nombre et l'étendue. 

A certains signes, il est facile de prévoir qu'une nouvelle 
phase se prépar~ . dans la situation coloniale de la France. Pour 
la première fois, les colonies ont élé nommées da.ns le discours 
du trône, à l'ouverture de la session législative de 1863. Par 
des actes, comme par les discours, les populations soumises à 
la loi française, sur les divers points du globe, reçoivent des 
témoignages tle' l'importance qui leur est reconnue, et le pays 
semble invité à reporter vers elles, avec plus d'ardeur que por 
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Je passé, ses sympathies et ses espérances. Cédant volontiers à 
ce courant, que nous jugeons conforme à la politique séculaire 
et nationale de la France, nous étudierons successivement les 
intérêts et les destinées des diverses possessions d'outre-mer, 
qui se plaisént à saluer et à aimer dans notre patrie leur mé
tropole; nous n'en détachons quel' Algérie, qui, par son voisi
nage de la France et la proportion numérique de ses races in
digènes, forme une colonie d'un genre particulier, digne d'un 
ouvrage spécial que nous préparons ( 1). 

(1) Nous avons tracé une esquisse du domaine colonial de la France, dans 
le Dictionnaire de politique, de 1\1. Maurice Block, où nos lecteurs trouveront 
le résumé des aperçus que nous venons de développer. 



CHAPITRE II. 

LE SÉNÉGAL. 

Cette colonie, qui tire son nom du fleuve africain qui en est . 
la principale artère, est la plus ancienne possession de la 
France. Le noyau central de formation est à Saint-Louis, dans 
un îlot voisin de l'embouchure du fleuve, qui n'était à l'origine 
qu'un champ de cotonniers appartenant au chef du village de 
Sor: c'est aujourd'hui le siége du gouvernement. Le territoire 
du Sénégal s'étend, au nord, dans la direction du Maroc, jus
qu'au cap Blanc; à l'est, jusqu'à Médine, dans le haut cours du 
fleuve; au sud, mais seulement par postes intermittents, jus-
11u'au voisinage de la colonie anglaise de la Gambie; à l'ouest, 
la coloniè est baignée par l'océan Atlantique, où se trouve l'île 
de Go1:ée, qui a été tantôt détachée administrativement du Sé
négal, et tantôt lui a été réunie, ce qu'elle est en ce moment. 
De là une division naturelle en trois arrondissemenls, Saint
Louis, Bakel, Gorée. La réunion de ces fractions en un corps 
homogène et continu est le but suprême de la politique locale. 
En vue de cette unité, les droils de pêche et de trafic que pos
sédait l'Anglet~rrc, au nord de Saint-Louis, à Portendyk, ·dans 
la baie et rivière de Saint-Jean, ont été échangés, en t 857, par 
convention internationale, av.ec l'établissemen~ d'Albreda, que 

' P?Ssédait la France dans la Gambie, au v-0isinagc de Sainte
Mar{e de Bat~urst. Dans l'intérieur des terres, la France s'e~t 
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annexé la province du Oualo (1851:>), le Toro. le Dimar et ie 
Damga (1860); elle a échelonné des postes, centres naissants 
de domination, de commerce et de colonisation tout le long du 
fleuve, savoir : Richard-Toi!, Dagana, Podor, Saldé, Matam, 
Bakel, Médine, el Sénioudebou sur le Falêmé; une zone litto
rale de deux lieues de large a été acquise du chef du Cayor, 
depuis Gandiole Jusqu'à Dakar, en foce de Gorée. Au delà de 
rn point la zone s'élargit sur une profondeur de 6 lieues, 
jusqu'à la rivière de Saloum; c'est là q11e sont établis les postes 
de Rufisque, Portudal et Joal, d'une origine fort ancienne. 
Plus loin, il n'y a que des comptoirs épars en pays indigène, 
dont les plus importants sont cenx de Carabane et Sedhiou, 
dans le bassin de la Cuzamance. Au sud encore, mais à plu
sieurs degrés de distance, se trouvent nos établissements de 
Guinée. 

A défaut de limites déterminées, la surface territoriale du 
Sénégal est <l'une évaluation fort incertaine : sa populution, 
mieux établie par les dénombrements, dépasse 115,000 ha
bitants, sur lesquels on compte seulement 300 Européens 
civils, dont les deux tiers à Saint-Louis et un tiers à Gorée. 

Plus que toute autre, la coionie du Sénégal, fondée par nos 
marchanùs et nos marins il y a près de cinq siècles, est deve
nue, par un tardif retour de patriotisme, l'objet de la curiosité 
publique. On a appris avec satisfaction', dans ces dernières an
nées, que le gouvernement du colonel (aujourd'hui général) 
Faidherbe menait avec une égale vigueur les travaux de la 
guerre et ceux de la paix. On a suivi d'un œil attentif, à l'ouest 
comme au nord de l'Afrique, les luttes que soutient l'esprit 
européen contre l'esprit sémitique représenté, en deçà et au
delà de l' Allas, par deux familles, les Arabes et les Berbèrc_s, 
auxquelles viennent s'ajouter des variétés nombreuses de lu 
race noire, prédestinées elles-mêmes à subir à leur tour l'action . • 
<le la race caucasique. De ces contacts multiples naissent les 
situations les plus délicates. Comment concilier l'indépendance 
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où plutôt l'anr1rchie d'une vingtaine de petits Étals avec les exi· 
gences de l'unité polilique et de la régularité admi~istrative? 
Comment amener sans violence et sans faiblesse le christia
nisme et l'islamisme à se tolérer mutuellement, tout en rivalisnnt 
de zèle pour arracher les peuples aux ténèbres du fétichisme~ 

A côté des essais d'organisation qui s'inspirent de l'initiative 
ou de l'impulsion officielle, les intérêts privés tentent de se re
lever d'une trop longue décadence. La concurrence substituée 
au monopole, la liberté succédant à l'esclavage, excitent l'esprit 
d'entreprise et mulliplient les échanges. A l'horizon du 
Barnbouk, à 200 lieues dans l'intérieur de l'Afrique, ont 
brillé pendant quelque temps, comme une amorce séduisante, 
des mines d'or déjà célèbres au siècle dernier. A celle époque, 
le commerce de la France au Sénégal, en s'aidant, il est vrai, 
de la traite des esclaves, Dlteignait 21 millions de livres tour
nois; il semble permis d'espérer une renaissance de prospérité 
qui découlerait seulement d'un travail régulîer et d'un trafic 
licite : le coton, dans le sud de la Sénégambie, tout en respec
tant ce double principe, promet une récompense de haute 
valeur au génie industriel de l'Alsace. 

Une première fois, pnreille renaissance a été tentée sous les 
auspices du gouvernement : c'était au commencement de la 
rsstauration, vers 1820. Le domaine colonial de la . France se 
trouvait réduit pndes faut es de l'ancien régime, que venaient 
ùe consacrer les traités de 1815, à de si humbles proportions, 
que le nouveau pouvoir résolu{ de reprendre au Sénégal ces 
plans de colonisation qui avaient toujours été, malgré bien des 
échecs, un des caractères du génie national et une des gloires 
de· la France. · La colonisation par la culture du sol fut tentée; 
elle échoua complétement, malgré des sacrifices prolongés pen
dant dix ans. Enfin, toute allocation ayant été retranché'3 du 
budget de 1831, on y renonça définitivement. A vrai dire, l'ex
périence n'avait condamné que l'intervention malavjsée du 
gouvernement dans les choses agricoles et l'oubli de quelques· 

\ 
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unes des lois fondamentales de l'économie rurale; néanmoins 
la spéculation se tourna dès lors exclusivement vers le com
merce, doht les droits à une protection sérieuse n'avaient ja
mais P.lé méconnus. On obtint ainsi de meilleurs résultats. Au
jourd'hui une période de quarante années, remplie par de 
nombreuses expériences, ne demande qu'à être attentivement 
étudiée pour démontrer quel brillant avenir s'offre à notre co
lonie du Sénégal. Dès ce moment, on entrevoit pour elle la 
possibilité de prendre rang bientôt en avant de la Guyane et 
de Pondichéry, à côté et peut-être au-dessus de nos Antilles et 
de Bourbon. 

Tel est le sentiment qui a prévalu de nos jours dans les con
seils de la métropole, et qui a trouvé dans le gouverneur actuel 
du Sénégal, M. Faidherbe, par deux fois 0ppelé au gouverne
ment de la colonie, un interprète convaincu et résolu. Par quel 
conrnur~ d'événements a été amené ce retour vers une poli
tique plus entreprenante et plus confiante? Par quels moyens 
et au prix de quels sacrifices s'ouvrira une voie plus large à 
l'influence française? Quels en seront les bienfaits pour les in
digènes, les profits pour les Européens, les avantages pour la 
France? Autant de questions qu'il nous parait opportun d'exa
miner. En les posant et en les appréciant, en racontant d'abord 
les travaux de la guerre pour exposer ensuite les avantages et 
les conséquences probables de la paix, nous n'avons pas ·cédé 
à la seule considération des intérêts politiques ou commerciaux 
qui sont en je~ dans les affaires du Sénégal, quoique nous les 
tenions en haute estime. Dans toute fondation coloniale, nous 
trouvons un mérite d'un ordre plus élevé encore : c'est l'éta
blissement d'une société régulière au moyen des matériaux 
bruts et incohérents qui l'entourent~ phénomène des âges pri
mitifs qui se renouvelle de nos jours mus nos yeux, et qui 
nous permet d'nssistcr à la formation naissante de ces commu
nautés homogènes, membres vivants de l'humanité, qui en 
grandissant deviennent des États· et des nations. 
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§ 1. - LE FLEUVE ET LES POPULATIONS RIVERAINES. 

Le fleuve du Sénégal ne donne pas seulement son nom à la 
colonie, il lui donne la vie et la fortune. Dans un cours de plus 
de 400 lieues, depuis sa source au cœur des montagnes de 
l'intérieur jusqu'à son embouchure dans l'océan Atlantique, 
il détermine en grande partie les caractères physiques et même 
les conditions sociales du pays qu'il traverse. C'est lui qui forme 
ia grande ligne de séparation entre les deux races principales 
d'habitants indigènes, encore plus divisés par des haines im
placables que par ses eaux, les Maures sur la rive droite, les 
noirs sur la rive gauche. Pour les Européens, il est la seule 
voie de transport de leurs marchandises, qui courraient de 
graves risques à circuler par terre. Les crues annuell~s du 
fleuve, depuis juillet jusqu'en novembre, imposent aux Maures 
et aux noirs une trêve forcée, en fermant le passage des gués, 
en repoussant vers le désert les tribus nomades qui fuient 
devant le débordement. Les cataractes de Félou, situées 
à 250 lieues en amont de Saint-Louis, marquent la li
mite de l'influence française, et celles de Gouina, 4.0 lieues 
plus loin, marquaient naguère la limite même de nos 
explorations. La retraite des eaux, qui commence en novembre, 
ramène les Maures sur les pâturages des bords du Sénégal; en 
même temps les communications avec Je haut pays sont 
coupées aux Européens pendant sept mois, et chaque banc de 
roche dans le fleuve devient un écueil pour leurs navires. Selon 
les différences successives dans le niveau des eaux se règle la 
plus grande affaire de la colonie, qui est la traite de la gomme 
dans le pays de Galam; elle s'ouvre quand le niveau monte, 
elle se ferme qunnd il baisse. Aux mêmes phénomènes inter
mittents se relient les variations de la santé publique. La pé
riode des crues, c'est la saison des pluies et des tornados ( 1), 

(t) On appelle ainsi des vents violents (tornados, tourbillons) qui règnent 
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l'hivernnge en plein été avec son calamiteux corlége de mala
dies; la période de sécheresse, c'est le meilleur temps poùr le 
corps, pour le travàil, pour les plaisirs. Si le siroco dn Sénégal, 
l'harmattan au souffle brûlant, dessèche l'air et fatigue les pou
mons, on se console en pensant que de l'écorce des acacias il 
fait couler la gomme, celle principale richesse du pays. Enfin, 
par un trait <lu pnys qui scelle la solidarité entre le fleuve et 
ses riverains, les vagues menaçantes qui se brisent sur la barre 
du Sénégal sont la meilleure protection de Saint-Louis, capitale 
et seul port de la colonie, car elles rendent la ville imprenable, 
pour peu qu'elle soit défendue. 

Ainsi, dans cette admirable alliance des forces de la nature 
et des besoins de l'homme, tout vient du fleuve ou s'y rat
tache : le sol, la culture, le commerce, les rnœurs, la misère et 
la richesse, le péril et la sécurité, la paix et la guerre. Si les 
Grecs et les Romains nvaient connu le Sénégal, ils l'auraient 
personnifié, comme le Nil et le Tibre, sous la forme d'un dieu 
bienfaisant, versant de son urne intarissable aux humains 
groupés à ses pieds les flots qui fécondent une terre nourri
cière. Cette harmonie doit toujours être présente à l'esprit de 
quiconque veut comprendre l'histoire du Sénégal; elle seule 
en donne la clef. Le caractère des populations ne vient qu'au 
second rang; il a néanmoins aussi une haute importance qu'il 
convient d'indiquer. ' 

Sur la rive gauche dl! Sénégal sont distribuées des popula
tions de couleur noire, divisées en une multitude de groupes, 
qui peuvenl se ramener à quatre variétés principales : les Ouo
lofs, les Sérères, les Sarakholès, les Mandingues. En s'abste
nant de toucher au périlleux problème des origines premières, 
on peut considérer b race noire comme autochlhone sur ces 
rivages, ainsi que dans toute l'Afrique centrale, car elle s'y 

sur l~s côtes ouest de l'Afrique pendant ks mois de juillet, août et sep
tembre. 
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trouve installée nux premières lueurs de la tradition et de 
l'histoire. Plus tard, à une époque uon déterminée encore, 
survint des régions orientales, de l'Éthiopie suivant certnins 
savants, de l'archipel .malais suivant d'a~tres, une seconde race 
au teint hrul} rougeâtre, se r11pprochant du type sémitique pnr 
le nez droit et le front proéminent, surtout pnr l'énergie du 
caractère et l'étendue de l'intelligence : elle reçut successive
ment les noms de Fellatah, Foula, Foul, Peul. Dans cerloins 
Étals, elle domine les noirs;· en d'autres, elle vit _isolée dans 
l'indépendance de la vie pastorale; ailleurs enfin, · elle s'est 
nlliée à la race noire, el de leur crohement est résulté un type 
mixte, les Toucouleurs (two colours), désignation exotique qui 
atteste la profonde et durable empreinte de la langue anglaise, 
.introduite à Saint-Louis, avec le paviÜon britannique, de 1758 
à 1779 et de 1800 à 1817. 

Sur la rive droite du Sénégal campent les Maures, mélange 
. de tribus arabes et berbères qui, poussées, sans doute, par les 
· grandes migrations aràbes du vue et du XIe siècle dans 
la Péninsule atlantique, ont franchi ]a barrière réputée 
·infranchissal>Je du Sahara, et envahi les vastes solitudes qui 
s'étendent depuis la lisière méridionale du désert jusqu'aux 
bords du fleuve. Les Maures se divisent en trois grandes tri
bus, subdivisées elles~mêmes en une multitude de fractions 
èommandées par des cheikhs qui obéissent à un cheikh su
prême, que nous qualifions un peu légèrement peut-être du 
nom pompeux de roi. La couleur locale gagnerait en vérité, si 
J' on rendait à ces monarques et à leur cortége fan tas tique de 
princes et de princesses leurs simples titres indigènes. Au 
moins l'imagination, pour ne pas s'égarer loin de la réalité et 
s'en faire une image hien exacte, doit-elle se reporter, non aux 
cours européennes ou asiatiques de notre âge, mais aux temps 
homériques et bibliques, ou bien, plus près de nous,.élux tentes 
de l'Algérie, qui nous ont montré les chefs des peuples dans l[I 
~implicilé primitive de Jeurs costumes et de . leurs nllures. Les 
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trois, grandes tribus mm1res sont : les Trarzas, dans le bas du 
fleuve, au voisinage immédiat de Saint-Louis; les Braknas, à 
la hauteur moyenne du fleuve; les Douaïches, dans la zone su
périeure. Chez les Trarzas et les Braknas, l'élément arabe do
mine; les Berbères y sont tributaires. Chez les Douaïches, au 
contraire, les Berbères ont conservé leur indépendance et la 
supériorité numérique. C'est chez ces derniers que se 1rouvent 
les débris de la tribu Zenaga, qui a donné son nom au Sénégal, 
et qui figure, dans les annales de l'Afrique sPptentrionale, 
parmi les tribus berbères les plus fameuses. Au Sénégal comme · 
ailleurs, la race sémitique, à laquelle appartiennent les Arabes 
et les Berbères, se distingue, quand elle est pure de tout croi
sement, à l'ovale régulier et accentué de la figure, à ses yeux 
vifs èt horizontaux, à son nez droit et aquilin, à son front haut . 
et large, à son teint blanc, quoique basané par le soleil et le 
hâle, enfin à se$ cheveux lisses. Ce dernier caractère est le 
premier qui s'altère par le croisement. 

Entre les Maures et les noirs, en comprenant les Peul_s parmi 
ces derniers, l'hostilité est profonde. Longtempsles noirs, do
minant pnr leur nombre et r ancienneté de leur possession, 
ôccupèren t les deux rives du fleuve, et sur les pacages qui le 
bordent, les Maures, 11 lors relégués à la lisière du désert, ne 
pouvaient conduire leurs troupeaux qu'au prix d'un tribut. 
Cette situation durait encore au xvme siècle; mais les Maures, 
s'avançant de proche en proche vers le sud, fidèles .à cet in
stinct d'expansion nomade qui les a conduits des plaines de 
l'Arabie nu cœur de l'Afrique et de l'Asie, refo1,1lèrent peu à 
peu les noirs, et un jour ils s'installèrent en maîtres sur la rive 
droite du Sénégal. Puis, enhardis par le succès, ils traversèrent 
le fleuve, et leurs incursions réitérées plongèrent dans la plus 
nffreuse misère une population jadis heureuse et florissante. 
Les _Français, il faut le confesser, ne furent pas innocents de 
cette oppression : la traite des esclaves les en rendit complices. 
Cet odieux trafic, aboli par la révolution, rétabli par Je consu-
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lat, subsista sous l'empire et redevint, comme sous l'ancien 
régime, le nœud d'alliance entre les blancs ~t les Maures. Ceux
ci, prédisposés par leurs instincts à tous les pillages, excités 
par l'aiguillon du gain, se firent les fournisseurs des navires .né
griers, et les razzias sur les malheureux noirs du ·OualO devin
rent la principale source de leurs richesses. Les habitants de 
Saint-Louis y prêtèrent les mains avec un zèle proportionné 
aux bénéfices qu'ils en retiraient eux-mêmes. 

A la chute de l'empire, les sentiments de phila_nthropie en
vers la race noire. que la révolution française et l'Angleterre 
avaient .semés dans les cœurs et que la politique- inscrivit dans 
les traités de 1815, n'auraient peut-être pas suffi à dissoudre 
des alliances cimentées par l'intérêt sans une circonstance qui 
suivit la restitution du Sénégal à la France en 1817. Le com
mandant et administrateur de Saint-Louis, le colonel Sc~maltz, 
choisit l'état le plus voisin de cette ville, le Oualo, pour théâtre 
de ses essais . de colonisation (1), et, par des traités conclus 
avec les principaux chefs du pays, il acquit le droit d'établir des 
cultures en tOU5 terrains et en tous lieux qu'il jugerait conve
nables, à des conditions pécuniaires bien déterminées. Le 
Oualo s'engagea à respecter, à favoriser ces cultures, et comme 
sa bonne volonté aurait offert peu de garantie, il dut se placer 
sous le patronage de la France, qui, en acceptant ce rôle, rom:, 
pait avec un legs funeste du passé. De leur côté, les Maur~s ne 
purent se résigner de bon gré à ne plus spolier et rançonner le 
Oualo, . et protestèrent. Telle .fut l'origine premièr~ des longs 
démêlés qui depuis cette époque nous ont mis aux prises avec 
ce peuple. La guerre, ouverte en 1819, fut suivie, en 1821,' 
cl'un traité de paix dans lequel les Maures renoncèrent à toutes 
prétentions sur la rive gauche : en retour, ils obtinrent Ja 
fâcheuse et impolitique consécration à leur profit des coutumes, 

(1) Il y eut un autre essai de colonisation par l'émigration au cap Vert, 
dont je fais connaître le sort dans mon Histoire de l' Émigration au dix
neuvième siècle. 

3 
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redevances en nature que le commerce avait lui-même offertes 
~ 1ux chefs, dans les-temps antérieurs~ à titre de cadeaux, pour 
faciliter ses opérations, et ·qui, à la longue, avaient pris le ca-

• ractère d'un impôt · payé par des sujets à des souverains. Plus 
1ard, les hostilités recommencèrent, suivies de nou~eaux trai· 
tés, et cette alternative de guerre et de paix a constitué pen
dant plus de trente ans l'état habituel de la colonie. Nous n'en 
retracerons pas les nombreux incidents, d'un médiocre intérêt 
nujourd'hui,; mais nous en rappellerons le principal événe
ment, parce qu'il se Ile aux fails contemporains, comme un 
principe à ses conséquences. 

En 1830, le roi des Trarzas, Mohammed-el-Habib, alors en 
paix avec la France, r<;solut, par un calcul aussi familier aux 
chefs barbares qu'aux princes civilisés, de mettre le Oualo, 
au moyen d'un mariage, sous son influence immédiate et sa <la
mination ultérieure. Ndbieumbotte, dont le nom, familière
ment altéré dans les bulletins, est devenu Guimbotte, était 
une jeune princesse du Oualo, qui, sans posséder le pouvoir 
suprême, exerçait, par sa naissance, ses richesses et :son intel
ligence, un grand ascendant sur ses compatriotes. Mohammt~d
el-Habib rechercha son alliance et l'obtint. A la fin de 
l'année 1832, les deux fiancés célébrèrent leur mariage à 
Dagana, sur la limite de leurs États respectifs et sous la volée 
des canons de la France. Vamour n'avait point inspiré cette 
union, car elle se réduisit à une entrevue annuelle, et se rom
pit au bout de quelque temps; mais l'ambition du cheikh des 
Trarzas et la vanité de Guimbotle étaient satisfaites. De leur 
mariage n3quit un fils, Eli, qui dans ces dernières années 
s'est posé, autant qu'il l'a pu, comme notre adversaire dans le 
Oua\o. 

Le gouvernement de Saint-Louis n'avait pas éippris avec 
indifférence des prcjels qui diminuaient sa légitime autorité el 
fortifiaient le parti des Maures, en leur assurant un allié puis
sant, <les ~pprovisionnem e nts faciles et un vaste champ d'ex-
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cursion dans les États limitrophes du Oualo, qui tous entrete
naient avec Saint-Louis un commerce régulier. En vain 
déclara+on êlU roi des Trarzas que son mariage avec Guim
botte serait. un cas de guerre; ce chef n'en tint aucun compte. 
Dès lors l'équilibre était rompu, et il fallait le rétûblir par la 
force des armes. Des coups vigoureux et des succès éclatants 
préparaient ce résultat, lorsque les plaintes impatientes du 

· commerce local, dont les spéculations étaient dérangées par la 
guerre, réclamèrent la paix. On eut la faiblesse de céder à ces 
instances : la paix fut proposée à :1\iohammed-el-Habib, qui 
l'accepta avec empressement. Les c~nditions en furent meil
leures pour lui qu'il n'aurait pu l'espérer après ln plus heu
reuse campngne. Les coutumes furent plus que jamais conso
lidées. Cependant, pour prix de toutes nos concessions, une 
clause favorable à nos intérêts fut introduite : El-Habib re
nonça de nouveau, pour lui et ses descendants, même pour 
ceux issus de son mariage avec Guimbotte, à toute prétention 
Slll' le Oualo. Ce traité n'a pas cessé d'être en vigueur, et c'est 
au mépris des clauses alors signées que le prince Eli, fils de 
Mohammed-el-Habib et de Guimbolte, a tenté d'agiter le 
Oualo, où il s'est posé en légitime souverain. Par une autre 
stipulation, les Trarzas devaient s'abstenir de toute vengeance 
contre les gens du Oualo qui s'étaient compromis dans nos 
rangs. Cette condition fut si mal observée, que, peu de jours 
après la signature du traité, nos alliés de la veille, poursuivis 
par la h:1ine des Maures, furent abandonnés de nous et obligés 
de fuir au loin. Aussi, dans quelques-uns de nos démêlés avec 
les Maures en 1843, 1848 el 1849, se mirent-ils franchement 
du côté de nos ennemis. Plusieurs même de leurs chefs s'asso
<:ièrent à eux pour le brigandage. Ainsi furent ébranlés nos 
droits et notre influence. 

L'anarchie, qui s'était manifestée d'abord dans le bas du 
fleuve, s'étendit de proche en proche sur toute la ligne de nos 
escales et de nos comptoirs, depuis Saint-Louis jusq!J'à Bakel, 

1 
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situé au pays de Gnlam, dans le bassin supérieur du fleuve. 
Partout éclatait le dé~ordre, sous toutes les formes, à tous les 
degrés, principalement dans Je Fonta, vaste État qui occupe la 
rive gauche du Sénégal vers le milieu de son cours. Ici on 
n'avait plus affaire ailx Maures, bien que les Braknas, campés 
vis-à-vis, sur la rive droite, eussent donné quelques sujels <le 
plaie te. Ceux-ci avaient trol,lvé dans les ·indigènes eux-mêmes 
de dignes adversaires. Les Maures n'étaient · tolérés dans le 
Fouta que pour le commerce: se montraient-ils en armes, le 
p·eupleles poursuivait et les chassait. Un parti d'émigra·ntsvou
lait-il se fixer dans le pays, il devait payer redevance à l'almami 
ou chef politique. Du reste, les Toucouleurs indépendants, 
métis de noirs et de Peuls, qui composent aujourd'hui le fonds , 
de la population du Fouta, tenaient à distance les Français 
avec autant de rigueur que les Maures, et ils déployaient contre 
nous toutes ces -qualités, mêiées_ d'intelligence et d'énergie, 
qui élèvent quelquefois les races croisées au-dessus des types 
purs, aussi bien dans l'espèce humaine que dans les espèces · · 
animales. Ce n'est pas que leurs insultes restassent impunies . 
A la nouvelle d'un~ attaque, un navire de guerre partait de 
Saint-Louis, et remontait fièrement le Sénégal, distribuant à 
·droite et à gauche des boulets et des obus. Quelques hommes 
étaient atteints, quelques villages brûlés. Le plus souvent les 

, noirs évitaient les projectiles en se tapissant dans des trous 
creusés en terre, et quant aux villages, misérables groupes de 
huttes de paille et de boue, ils étaient bien vite reconstruits. 
Le dommage était à peu près nul, l'expiation dérisoire. Aussi 
le souvenir de la répression ou plutôt de la menace ne laissait
il pas plus de trace dans les esprits que le sillage du navire sur 
les eaux. Notre retraite attestait plutôt l'impuissance de nos 
colères que la force de nos armes. A Bakel, dans le haut du 
fleuve, la position de la France était un peu plus honorable, 
grâce à un fort, armé de canons et habité par quelques soldats 
blancs ou noirs. Néanmoins là aussi les· Maures, par de fré~ 
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quentes incursions, troublaient notre commerce, enl'evaient le 
trou.peau du poste, assassinaient nos soldats is.olés, arrêta~ent 
et spoliaient les caravanes, rançonnaient les traitants. 

Cette déplorable situation tenait à un ensemble de causes 
parmi lesquelles il faut compter au premier rang ·le renouvelle
ment perpélue.l des gouverneurs, puis les fautes grnves com
mises par le commerce local, et dont on cherchait le remède 
dans de mauvaises et artificielles combinaisons. 

. Le renouvellell!ent des gouverneurs du Sénégal a dépassé 
tout ce que les mœurs officielles de la France offrent de plus 
curieux en ce genre. Dans l'espace de quarante ans, de 1817 · 
à 1857, on y a vu se succéder dix-sept gouverneurs titulaires 
qui ont administré pendant une période totale de vingt-cinq 
ans, et quinze intérimaires qui se sont partagé les quinze 
années restantes. La durée moyenne de leur administration, 
si l'on rel ranche les deux derniers, a été de sept ou huit mois. 
Pour comble de-mal, nul appui extérieur ne suppléait dans nos 
possessions à l'inexpérience des gouverneurs. Les ministèrês 
de la métropole n'avaient pas, en matière de colonisation, de 
doctrine traditionnelle qui survécût à leur passage éphémère 
au . pouyoir, et l'esprit public· n'en tenait pas lieu, car la na
tion française, déshabituée des aventures lointaines· par un 
demi-siècle d'agitations intérieures et de guerres sur le conti
nent, a si bien oublié ses anciennes épopées coloniales, 
qu'elle ne se croit plus capable de les recommencer. Les con
seils qui, dans les colonies, assistent le gouverneur se compo
sent de fonctionnaires aussi instables que lui-même. La presse 
locale manque souvent d'autorité ou de liberté; quelquefois 
même elle n'existe sous aucune forme. C'était le cas au Sénégal 
avant Ja création d'un Moniteur en 1836. Dans cette mobilité 
des plus hauts foncÜonnaires, il serait injuste de ne pas faire 
la part du climat, qui a trop souvent arrêté leur dévouement 
par ses graves ou mortelles atteintes; néanmoins la raison prin
cipale de tant de changements venait d'ailleurs. Ü, comme 

/ 
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dans l.es a~lres colonies, presque tous les gouverneurs apparte- . 
naient à la marine de l'État, et rien dans leurs précédents ou 
dans leurs projets d'avenir ne liait leur destinée à celle d'une 
colonie naissante, où les principales créations étaient d'ordre 

· civil et militaire. Ce poste constituait dans leur carrière une 
étape dont la durée devait être courte pour ne pas devenir un~ 
disgrâce. 

Celte cause première d'oscillations irrégulières dans la marche 
de la colonie était aggravée, avons-nous dit, par les fautes 
du corn11Jerce local. Uniquement préoccupé de l'intérêt actuel, 
peu soucieux de prép;1rerl'avenir, il gênait l'action du gouver
nement par son alliance avec les Maures, par son dédain . des 
noirs. En . outre, il se ruinait par une concurrence inintelli-
gt.mte, dont il demandait ensuite la répression à toute sorte de 
co,mbinaisons artificielles : compagnie avec monopole, compro
mis entre les traitants, association .générale, coopération privi
légiée, demi-concurrence garrottée d'entraves. ll ne fallut pas 
moins qu'une révolution pour inaugurer la liberté du commerce 
intérieur. Le gouvernement de la république ouvrit en 1848 
celte large voie par la suppression de la compagnie de Galam 
et de C1-1zamance, qui expia moins le mal qu'elle faisait que le 
bien qu'elle empêchait de faire. Ce qui dans les attributiolls de 
la compagnie impliquait autorité supérieure, prévoyance loin
taine, puissance respectée et redoutée, rentra dans les ntlribu
lions du gouvernemt'nt, comme une partie de ses devoirs et de 
ses charges. Ce qui avait trait à lu spéculation privée se trouva 
reporté sur la totalité des habitants, invités à s'ingénier pour 

.. eux-mêmes. Dès ce jour; chacun, maître de ses actions, com-
prit qu'il ne pouvait plus chercher hors de lui le principe de 
sa prospérité et un auri contre ses fautes : ce fut un grand 
bien. 

L'abolition de l'esclavage, proclamée à la même époque, 
trouva le Sénégal mieux préparé qu'aucune autre colonie. Déjà 
un grand nombre de serviteurs n'étaient plus retenus que par 
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un engagement de quatorze années. Grâce à l'absence de tout 
· 'préjugé de cou'.eur, le captif de case, comme l'engagé, éJait 
· admis avec bonté au min de la famille. Aussi l'éman_ripation 

n'entrnîna-t-elle pas de désordre grave; mais un nouvel élé
ment de concurrence fut introduit dans les affaires de la colonie, 
et la nécessité de chercher des issues nouvelles à l'esprit d'en
treprise devint plus manifeste. 

Un pdvilége survivait encore, celui de ce~tain es escnles hors 
desquelles tonte transaction était prohibée. Elles avaient le 
double tort de soumettre en apparence les traitants français à .la 
souveraineté des chefs maures, et de limiter les opérations dans 
des cercles trop étroits de temps et de lieux, où nos rivaux 
étaient les maîtres du marché. Bien que la suppression de c.e 
privilége semblât découler du principe de liberté proclamé 
en 1848, elle ne fut pas décrétée alors. Vers la fin 'de 1851 Eeu
lement, deux pétitions adressées par le commerce de la colonie 
au gouvernement de la métropole réclamèrent toutes les ré
formes essentielles. Elles se résumaient en quelques courtes for
mules : Suppression des escales; - création de deux établisse
ments fortifiés sur les bords du fleuve, l'un dans le-Oualo, l'autre 
dans le Fou ta; - concession de- terrains autour de ces éta_ 
blissements pour les commerçants et cultivateurs qui en feraient 
la demande; - liberté pour tous d'ncheter , sur ces points. -la 
gomme et les autres produits pendant toute l'année; - a'ffran
chissement du Oualo envahi et dominé par les Maures de la 
ri.ve droite; - maintien de la .liberté du commerce de Galam; 
- payement aux Maures d'une seule coutume fixe par l'inter
médiaire du gouvernement; - adjonction de deux remorqueurs 
à vapeur à la flottille du Sénégal, pour rendre le cours supé
rieur du fleuve plus accessible aux opérations commer
ciales. C'était tout un programme de politique et d'admi
nistration en harmonie avec la destinée naturelle, Rinon avec 
les traditions du Sénégal, et conforme, à peu de chose près, 
à celui qu'ilrnit tracé, <lès le mois de novembre 1844, 1\1. le 



40 LES COLONIES DE LA FRANCE. 

capitaine de corvette Bouët, alors gouverneur de la .colonie. 
Le commerce y occupe le premier rang, comme il convient, et 

l'agriculture, le second, à ses côtés. Le Sénégal n'est point en 
effet, commel' Algérie, par sa position géographique et son climat, 
une terre européenne plutôt qu'africaine, qui invite les émi
grants à venir y fonder des établissements agricoles et s'y créer 
une nouvelle patrie. Le Sénégal n'èst pas même, comme ln 
Réunion, la Guadeloupe et. la Martinique, une colonie à cul
tures, où les planteurs européens, possesseurs incontestés du sol, 
le mettent en valeur dans de grandes fermes, à l'aide de bras 
autrefois esclaves, aujourd'hui salariés. Un usage ou, si l'on 
veut, un préjugé, dont rien ne promet la fin prochaine, confine 
dans les occupations du commerce ou dans les fonclions pu
bliques le petit nombre d'Européens qu'une destinée peu enviée 
conduit sur les bords du Sénégal. S'ils inclinent volontiers à 
l'horticulture pom leur agrément ·ou leur profit, tout les 
détourne de la grande culture en pleine campagne : l'isole
ment, la chance des maladies, le défaut de sécurité. Le · Séné
gal est donc une colonie essentiellement commerciale, procu
rant à la métropole certaines matières premières qui Juî man
quent, et lui fournissant un débouché pour quelques denrées 
alimentaires et un grand nombre de produits fabriqués : sys
tème d'échanges également favorable à la prospérité des deux 
pays, et qui ré1'11ise l'harmonie désirable des climats, des terres 
et des races à nn plus -haut degré que la prétention, poursuivie 
quelquefois à outrance et sans égard aux lois de la nature, 
d'implanter partout les populations, les cultures et les méthodes 
européennes. , 

Les années 1852 et 1853 s'écoulèrent dans l'attente d'une 
solution de la part de la métropole. On dut se borner à écarter 
les obstacles que les gens du Fauta opposaient au commerce 
dans le pays de Galam; quelques arrangements amiables furent 
conclus avec les chefs. Les embarcations expédiées de Saint
Louis à Bêlkel acquittèrent le droit de passage suivant le tarif 
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établi en 1849 ~près la suppression. de la compagnie de Galam, 
tarif que le Foula avait alors refusé d'accepter, parce qu'il 
substituait un droit fixe par navire à un a·roit proportionnel 
par tonnage. L'arriéré des coutumes depuis 1839 fut également 
réglé. Dans ces négociations, le pays se montra en proie à l'a
narchie, divisé entre plusieurs chefs qui méconnaissaient l'au
torité plus nominale que réelle de l'almami, en outre excité par 
le fanatisme musulman, qui fait dans l'Afrique occidentale u.ne 
active propagande. Néanmoins les relations, bien que toujours 
délicates et difficiles, se maintinrent, et permirent de pour· 
suivre le plan qui, proposé par la colonie, avait obtenu l'adhé
sion du gouvernement métropolitain, et dont une nouvelle pé
tition réclama l'exécution dans le courant de 18!>4. C'est ~1.'le 
cupitaine de vaisseau Protet, alors gouverneur du Sénégal, de
puis lors mort glorieusement en Chine, qui eut l'honneur 
d'inaugurer, dès le printemps de cette année, une politique 
nouvelle. 

§ 2. - OUVERTURE DE LA GUERRE. - CAMPAGNE DE 1855. -
UN PROPHÈTE MUSULMAN. 

Le rétablissement du fort de Podor, à 65 lieues de Saint
Louis, fut l'obj'et de la première campagne. Ce. fort avai~ été 
construit dans le siècle der.nier par une des compagnies du Sé
négal pour protéger la troque qui se faisait à l'escale dite du 
Coq, ainsi que la navigation dn fleuve jusqu'à Bokel. Les peu
plades du Foula qu'il surveille, profitant des troubles qui sui
virent la révolution de 1789,. le détruisirent vers la fin du 
siècle dernier. Sous la nouv~lle occupation française, au retour 
des Bourbons, jusqu'en 185.i, la défense militaire du fleuve 
entre Saint-Louis et le pays de Galam se bornait aux postes 
armés de Richard Toll et de Daga na, à 36 et 40 lieues en 
amont de la capitale. De ce dernier point jusqu'à Bakel, une 
distance de 170 lieues étnit tout à fait dégarnie: de là pour nos 
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traitants des attaques et des exactions sans nombre de la parl 
des populations riveraines. Aux motifs qui, ùe tout temps, 
avaient justifié la création d'une place intermédiaire, se joi
gnaient des considérations nouvelles empruntées aux conve
nances du temps présent. La population entassée à Saiut-Louis, 
sur un étroit et stérile îlot, était invitée, pour la conduite de 
ses intérêts, ù se répnrtir en diverses stations le long du fleuve; 
une ville devait s'élever dans l'intérieur, comme succursale 
commerciale de Saint-Louis et centre d'opérations plus rappro
ché des pnys producteurs . 
. Partie le 28 mars de Saint-Louis et embarquée sur le fleuve, 

la colonne expéditionnaire arriva en quelques jours à Podor, 
et dans de vigoureux eng.'.lgements dispersa les indigènes, dont 
la résistance se réduisit à quelques coups de feu. Maî!re du 
terrain, le génie commença immédiatement la construction du 
fort, qui fut nchevé au bout de quarante jours. Le résultat 
immédiat fut la suppression des coutumes exigées des trnitnnts 
il cette escale, le gouvei·nement se réservant de les prélever 
lui-même et de les payer aux chefs maures, s'~I y avait lieu de 
les maintenir en les modifiant. Pendant cette campagne, le 
cheikh des Braknas, Mohammed-Sidi, se trahit par des ma
nœuvre5 hostiles qui le signalèrent à. la sévérité du gourern'eur 
pour le jour où l'expiation parnîtrait opportune. 

Les espérances fondées sur Je rétablissement de Podor ont 
toutes été justifiée~. Un commerce actif ne larda pas à s'y orga
niser; des maisons s'y sont élevées sous la protection du fort; 
des jardins ont été tracés et cultivés: les parties du Foula les 
plus voisines, entre autres la région du _Toro et celle de Dimar, 
ont été depuis lors maintenues dans l'ordre par le double mo
bile de leur sécurité et des profl'ts que leur procure la troque 
régulière jans la nouvelle ville. La confiancP s'y est développée 
au point que des terrains à bâtir ont pu être mis en vente aux 
enchères publiques, ~µ lieu d'être concédés gratuitement, dès 
ln fin de 1857. 
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Au mois de novembre 1854, M. Protet fut remplacé comme 
gouverneur par M. Faidherbe, chef de bataillon du génie. Cet 
officier, jeune encore, car il est né en 1818, apportait au Séné
gal l' èxpérience des guerres d'Afrique, expérience précieuse en 
raisoh de la grande analogie qui existe entre les populations 
des deux pays. En 1844, il avait servi dans la province d'Oran, 
en 1850 dans le cercle de Sétif, en 1852 dans celui de Bougie, 
et s'était fait remarquer par une haute et ferme intelligence. 
Appelé au Sénégal dès 1853, il s'était pénétré des vues nou
velles de l'administration, et leur apportait un concours où Io 
devoir militaire se fortifiait de sa propre conviction. Le Oualot 
désigné comme le théâtre des intrigues les plus voisines, appe
lait d'abord l'intenrention française. Eli, avons-nous dit, le fils 
de Guimbotte et de Mohammed-el-Habib, se posait en préten
dant. Il s'était foit reconnaître héritier présomptif du brak, le 
souverain titulaire du Oualo. Lors de l'émancipation des 
esclaves, il avait cherché li attirer vers lui une partie de la po
ptdation devenue libre; il exploitait à notre détriment les in
quiétudes que cet événement avait suscitées parmi les maîtres 
du Cayor. Ayant eu le talent de s'assurer d<'s appuis au cœur 
même de l'administration, il touchait à son but : défendre aux 
populations du Oualo de trafiquer avec Saint-Louis, sans avoir 
oNenu de lui une- autorisation chèrement payée. Il trouvait 
dans son père, le roi des Trarzas, un actif et habile concours. 
C'élaient plus de motifs qu'il n'en fallait pour le désigner à nos 
coups. Le chus~er, ainsi que les Trarzas, du Oualo et apprendre 
à ce pays le respect des armes franÇaises, tel fut l'objet de la 
première campagne, qui commença avec l'année 1855. Quelques 
razzias, exéculées en janvier et févr·i.er, suffirent à ce dessein. 
Noirs et Maùres combattant ensemble furent ensemble battus, 
et virent avec étonnement des troupes européennes parcourir 
leur pays en tout sens et aussi facilement qu'1mx-mêmes. Ils 
l'abandonnèrent pour se réfogier partie dans le Foutn, partie 
dans le Cayor. Le Oualo fut ravagé de fo~on à ne laisser ni asile 



LES COLONIES. DE LA FRANCE. 

ni ressources aux Trarzas; mais, débarrassé du fils de Moham
rr1ed-el-Habib, le gouverneur se trouva en présence du père, 
adversaire bien autrement sérieux. 

El-Habib régnait sur son peuple depuis l'année 1829, époque 
où il s'était emparé du pouvoir aux dépens del' hér·itier légitime, 
enfant confié à sa tutelle. Près de trente ans de commandement 
avaient consolidé son usurpation, accru son influence et ses 
richesses. Les tribus diverses qui lui obéi-ssaient comptaient de 
'cinq à six mille guerriers. En voyant le gouverneur s'avancer 
intrépidement sur son territoire avec un millier de soldats et 
de volontaires, El-Habib comprit qu'une ère nouvelle s'ouvrait, 
qui mettait fin au système de transactions où sa politique per
sévérante et adroite avait aisément triomphé de la mobilité des 
plans des gouverneurs. Au courage il résolut de répondre par 
l'audace: il ne visa pas moins qu'à s'emparer du siége du gou
vernement par un coup de main. Pendant que M. Faidherbe 
poursuivait ses incursions dans le Oualo, El-Habib assemble 
ses guerriers, leur annonce qu'il va les conduire à Saint-Louis, 
où il dira ses prières dans la mosquée construite par l'impar
tiale bienveillance des Français; puis, joignant sans retard l' ac
tion à la parole, dès le mois -d'avril il passe le Sénégal, envahit 
le Oualo, rallie ce qu'il peut de combattants, et dirige sa marche 
triomphale vers l'île de Sor, qu'un simple bras du fleuve sépare 
<le Saint-Louis, but assigné à sa course. L'héroïque bravoure 
d'un sergent, commandant une poignée de soldats, l'arrête au 
pied de la tour de-Leybnr, à l'entrée du pont qui unit la.terre 
ferme à l'île de Sor. Les secours arrivent à temps, et Moham
med, refoulé de proche en proche, rentre en fuyant dans son 
pays, abandonnat le Oualo aux menées de son fils Éli. Au bout 
de six mois, tout l'intérieur de ce pays était soumis; les Trarzas 
étaient rejetés sur la rive droite; les chefs voiEins, ceux du 
Cay or et du Djiolof, refusaient nsile à ffos ennemis. Des semences 
d'arachide, une humble graine oléagineuse appelée à un grand 
rôle dans les destinées de l'Afrique occidentale , étaient distri-
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buées aux noirs, encouragés ainsi à reprendre en sécurité le 
cours de leurs travaux agricoles. En vue d'affermir ces succès, 
Je poste de Dagana, situé le long du fleuve, sur la frontière du 
Oualo et du Fouta-Dimar, fut reconstruit, fortifié et armé. 

Les Trarzas chassés, on se trouvait en présence des Braknas, 
dont le mauvais vouloir, pour être moins agressif, n'était pas dis~ 
simulé. Leur cheikh, Mohammed ... Sidi, n'avait pas · cessé d'exi
ger des traitants des redevances abusives, de rançonner des 
caravanes qui se rendaient à notre comptoir de Podor, de me
nacer même de leur fermer Je passage à travers son territoire, 
si l'on ne cédait à ses volontés. A ces procédés et à ces menaces 
le gouverneur répondit en déclarant les hostilités ouvertes et 
en suspendant toutes relations commerciale~ au delà des murs 
de Podor. En même temps il-encouragea les tentatives d'un ri
val qui avait à nos préférences des droits incontestés : ce rival 
de Mohammed~Sidi ét:iit Sidi-Éli, fils de l'ancien cheikh ou 
roi des Braknas, un allié de la France. 

Pendant que ces événements se passaient dans les provinces 
les moins éloignées de Saint-Louis, le haut Sénégal app-elait 
une intervention plus directe. Un ferment de révolution reli
gieuse soulevait les masses ignorantes, et la guerre sainte ré
veillait, par ses fanatiques imprécations, lt:s éternels conflits 
des habitants entre eux et avec l' étranger. Le prophète El-Hadj. 
Omar en était l'apôtre et le général. Le rôlequ'iljouaitn'avait, 
du res1e, rien de nouveau, et , déjà les gouverneurs du Sénégal 
avaient dû étouffer l'insurrection que fomenta, de 1830 à 1834, 
un prétendu prophète, comme il en surgit toujours dans les 
pays musulmans. Omar est né dans le Toro, fraction du pays 
de Foula, vers la fin du siècle dernier. C'est un Toucouleur, ou 
mulâtre issu de l'alliance des Peuls conquérants avec les Ouo
lofs conquis: eri lui néanmoins prédomine le type ouolof;comme 
dans toute la branche sélobé, à laquelle il appartient. Sa fa
mille exerçait l'autorité dans le village d' Alouar, près de Podor, 
et l'y consene encore. Sur la figure d'Omar, empreinte des 
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caractères de l'intelligence, de la méditation et du calcu1, se 
reflète une haute et religieuse ambition. Signa1éde bonne heure 
à la vénération et à la cré lulité publiques par l'exaltation des:{ 
conduite, il ouvrit dans son pays une école de piété et de science, 
forma des marabouts dont quelques-uns, aujourd'hui r.ésidant 
à Saint-Louis, se glorifient d'avoir été ses disciples, et, comme 
lous les saints de l'islamisme~ il acquit rapidement la renommée 
d'un faiseur de miracles. 

Le pèlerinage à la Mecque, ce devoir sacré de tout bon mu
sulman, était le vœu ardent de sa dévotion. Avec le secours de 
ses coreligionnaires, il l'accomplit en '1826, ce qui lui valut le 
titre vénéré d'El-Hady', dev.enu dans le dia!.ecte du Sénégal le 
surnom d'.Al-Agui 1 sous lequel Omar est généralement connu. 
Après avoir fait, aux lieux saints de l'islamisme et en Orient, 
un long séjour dont les incidents ne sont pas connus, il re-

. tourna dans l'Afrique occidentale en 1841, méditant d'y re
nouveler, pour la conversion des infidèles et la réforme des 
musulmans, la mission pacifique et guerrière qui avait fait 
au xvme siècle la gloire d'Abd-oul-Kader, l'apôtre du Foula. Il 
s'arrêta dans le pays de Ségou, sur le himt Niger, déjà ébranlé 
en 1830 par les publications du cheikh Amadou, du Mnsina. 
Partout sur sa route il ens~igna l'islam, multiplia les miracles, 
vendit des livres et des amulettes, el acquit bientôt le prestige 
qui s'allache en ces pays aux envoyés de Dieu, avec les privi
léges utiles qui en découlent, la richesse et l'autorité. Avan
çantvers l'Occident, il se choisit un asile dans le Foata-Dialon, 
au cœur des plateaux montueux qui séparent les sources du 
Niger, du Sénégal et de la Gambie. Ses nombreux disciples lui 
bâtirent un village où il se fortifia et mit en sûreté les dons de 
leur crédulité. Désormais assuré d'une retraite et d'une base 
d'opérations, il se lança, avec un redoublement de ferveur, 
ùans la carrière des prédications ouvertes par ses prédécesseurs, 
les saints prophètes de l'islam. Aux yeux des peuplades tom
bées dans les superstitions du fétichisme, il fit briller Je Dieu 
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unique; à celles déjà converties qui oubliaient leur foi dans 
l'usage impie de l'eau-de~vie et du vin, il prêcha l'abstinence 
de toute liqueur fermentée. La clarté des croyances simples, 
l'autorité des mœurs ascétiques exercent, on le sait, sur le 
peuple une bien puissante attraction. Les 1~rnltitudes accou
rurent" el se firent circoncire. Sans autre arme d'abord 
que sa parole convaincue et enthousiaste, Al-Agui se vit 
bientôt à la tête d'un parti puissant, au sein duquel fermen
tait, en même temps que le sentiment religieux, un con
fus instinct de nationalité et de rnce. Les noirs, depuis long
temps courbés sous l'impfocable oppression des l\Iaures, se sen
t.aient fiers de voir un des leurs se lever au milieu d'eux pour 
réhabiliter leur sang et leur couleur, et proclamer leur indé .... 
pendance. En 18lt.7, Al-Agui descendit au Fou ta; il y reçut, 
outre les présents et les respects des chefs du pays, les hom
mages des traitants musulmans, qui lui procurèrent les hon
neurs d'une navigation à vapeur sur le Sénégal. 

Ce voyage l'avait rapproché des populations soumises à l'au
torité française.-Au mois d'août de la même année, il se décida 
à aborder les chefs eux-mêmes : ne pouvant songer encore à 
les renverser par une attaque directe, il essaya d'en faire d'a
veugles instruments de sa grande ur. Dans une entrevue qu'il 
eut à Bak.el avec le gouverneur, M. de Grammont, il se posa 
comme un ami des blancs, qui ne combattait que l'anarchie. 
Pour prix des coutumes et de la protection qu'il demandait aux 
Français, il s'engageait à faire régner l'ordre el la paix, à faci
liter le commerce. Il se chargeait de se faire reconnaître al
ma mi du Fouta, à la condition que les blancs lui construiraient 
un fort pour résister aux ennemis que lui attirait son 8lliance 
avec les infidèles. Ce langage était exactement le même qu'a
vait tenu en Algérie au général Desmichels, quinze ans aupa
ravant, le fils · de Meheddin, le jeune Abd-el-Kader, nu début 
de sa carrière. Heureusement le gouverneur du Sénégal fut · 
moins confiant que Je commandant d'Oran; il refu~a tout_ ap-
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pui. Déjoué dans ses ruses, Al-Agui ne dut compter désormais 
que sur lui-même. Cependant, en homme habile et maître de 
sa colère, il ne précipita rien. Plusieurs années furent encore 
par lui consacrées à ·mûrir ses projets, à aiguiser le fanatisme 
de ses partisans pnr le jeûne, la prière, la parole. Ce ne fut 
qu'en 1852 qu'il-jugea le moment venu. de faire succéder à une 
pacifique propagande le cri de la guerre sainle. 

Se jeter sur les Étals ouolofs· ou toucouleurs, à portée des 
postes français, eût été trop téméraire; il les réserva pour ses 
derniers coups, et songea d'abord à asseoir solidement sa puis
sance dans le haut du fleuve, hors de nos atteintes. Il débuta 
par l'attaque du village de Tomba, situé sur les confins du Fou
ta-Dialon, du Bambouk et ùu Bondou, en un lieu escarpé, 
d'où l'on peut s'élancer à volonté sur l'un de ces trois Etats. 
Maître de Tomba, il en fit sa place d'armes. Sa renommée 
agrandie par la victoire, de nombreux chefs de pays circonvoi
sins accoururent, meltant leurs trésorsà ses pieds et leurs bras à 
son service. Par un système habile et hardi, dont il ne s'est plus . 
écarté, il retint auprès de lui les chefs, et envoya gouverner en 
leur nom dans leurs États dès mandataires dévoués à ses volontés. 

En 185:3, il s'avança vers le Bambouk, sorte de confédéra
tion républicaine de race mandingue, encore plongée dans le 
fétichisme. Il s'empara de Farabana, une d.es principales villes 
du Bambouk, jusqu'alors réputée inexpugnable, et où, par un 
trait curieux de mœurs locales, les esclaves fugitifs de toute 
l'Afrique occidentale trouvent un asile assuré. En même temps, 
Al-Agui, élargissant le cercle de son action, envoya des émis
saires dans tous les Étals riverains du hilut Sénégal, le Khasso, 
le Bondou, le Guidiaka ou Galam. Se posant enfin en arbitre 
suprême des destinées de la Sénégambie, il r.onvoqua les chefs 
de ces divers pays à une assemblée solennelle dans la place de 

. Fa raban a, où il s'était fortifié. Beaucoup s'y rendirent. Avec 
· les chefs accoururent les foules, plus dociles encore à son élo
quence et à ses miracles. 
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Il touchait presque à nos postes de Sénoudébou el de Bakel. 
Toutefois, avant d'engager une lutte décisive, il tenta une der
nière négociation. Un ancien mnçon de Saint-Louis était de
venu son ardent prosélyte : il en fit son nmbassadeur auprès 
de M. le gouverneur Pro.tel, qui se trouvait à Saint-Louis au 
mois d'ocrobre 1854. Cet homme était chargé de demander 
pour son maître, comme témoignage de la bienveillance <les 
Français, des fusils, de la poudre, des canons, même un officier; 
Al-Agui poussait l'audace jusqu'à réclamer la ren~ise de gens 
qui de son camp s'étaient réfugiés dans nos postes, nous me
naçant de sa vengeance en cas de refus. L'insulte d'une telle 
ùémarche fut repoussée comme elle méritnit de l'être. Aux yeux 

de ses troupes, à qui il avait vanté son crédit auprès des Fran
çais, c'était un échec; pour en dissiper le mauvais effet, il dé
pêcha un de ses lieutenants à Makhana, en amont de Bakel, en 
une escale où quelques traitants sénégalais faisaient la troque 
à bord de leurs navires, avec ordre de massacrer les chefs et 
les habitans mâles, de piller et de brûler le village, ~·emmener 
captifs les femmes et les enfants. La trahison aidant à la vio~ 

lence, ce coup de main réussit. D'autres bandes assaillirent les 
postes de Bakel et de Sénoudébou, mais elles fur_ent repous~ées 
vaillamment par des garnisons disciplinées, quoique peu nom
breuses et affaiblies par les maladies. Sur quelques points, des 
lraitanls isolés furent massacrés . La guerre éclatait dès lors avec 
toutes ses fureurs. Pnr Makhana, Al-Agui avait pris pied sur les 
bords mêmes du fleuve, et il se voyait à la fin de 1854 en .me
sure d'emahir un autre État, le Khasso, que le Sénégal baigne 
dans toute sa largeur, au-dessus et au-dessous des cntaracles 
-de Félou. C'est au pied de ces cataractes, à 4.0 lieues en amont 
d r. Bakel, qu'est bâtie Médine, la capitale du Khasso, si 1-'on 
peut donner le titre de capitale à un grand village. Devançant 
nos armes, les traitants de Sa.int-Louis y av.aient, à èette é1)oqt;te·, 
établi de simples comptoirs, sous la protection du roi de Khasso, 
le chef indigène, notre allié Samb1Jla. 

4 
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El-Hadj-Omar marcha sur cette place en 1855, enleva toutes 
les marchandises des comptoirs franç<1is, traversa le fleuve à la 
tète de ses bandes, et s'empara de divers vilbges du Khasso. 
Dès ce jour, sa confiance redoublant, il démasqua tous ses 
plans dans une lettre adressée aux traitants de Rakel. Leur 
rappelant que Médine est un lieu de passage et de station pour 
les caravanes de l'intérieur, il foisait valoir bien haut le prix 
de son amitié, Hjoutflnt, suivant l'usage de tous les prophètes 
de l'islHm, qu'il n'attaquait que les ennemis de Dieu, et qu'il 
agissait, non à titre. d'enfant du Fauta qui réclame l'héritage 
paternel, mais à titre de vicaire de Mahomet et de serviteur de 
Dieu. Quelques traitants musulmans furent peut-être ébranlés; 
mais, sous la surveillance de notre fort, ils s'abstinrent de 
toute manifestation. 

Dans tout le haut du fleuve, on s'atlendait à une irruption 
prochaine des bandes victorieuses d'Omar; il n'en fut rien. 
Désespéra-t-il de nous vaincre, et son ambition changeant 
d'objet, a::;pira-t-elle dès lors à créer sur les rives du Niger un 
État dont il serait le souverain, une dynastie dont il serait le 
fondateur, suivnnt la coutume des personnages qui, dans ces 
pays anarchiques, parviennent à une haute puissance? On l'a 
supposé, non sans vraisemblance, car sa conduite récente a 
répondu à ce pliin. An lieu de se retourner, avec des forces 
exaltées par de nombreux succès, sur le Bondou et le Fouta, 
Étals amis qui lui envoyaient ses meilleures recrues, il conti
nua sa marche victorieuse au delà du Khasso, jusqu'au cœur 
de l'Él:it de Khaarta, peuplé par les Bamban~s, qui occupent 
les rives du haut Niger, et se montrent aussi réfr11ctaires 11 l'is
lamisme que les M1rnliingues du Bambouk. En vain les Bamba
ras nppelèrent à leur secours leurs frères de Ségo·u; Al-Agui 
triompha de toutes les résistances, et la fin de l'année 1855 le 
vit iustallé à Nioro, capitale du Khaarta, rasnnt en personne 
la tête du roi et de:; principaux chefs en signe d'acceptation du 
Koran, réclamant la moiLié de leurs trésors et de leurs captifs., 
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les fo-rçant à renvoyer toute femme au delà des quatre permises 
par Mahomet. A Nioro, comme au sein de toute capitale con
quise, il se consolida, réorganisant l'administration, prêchant 
l'islamisme, portant tour à tour ses regards à l'orient, sur le 
bassin du Niger, où sa dynastie pourrait régner un jour, et à 
l'occident, sur le bassin du Sénégal, d'où il chasserait les chré
tiens quand il plairait à Dieu. 

Les graves événements qui .venaient de s'accomplir dans 
l'horizon de nos postes de Bakel et de Sénoudébou, assez forts 
pour y résister, mais trop faibles pour les conjurer, avaient 
enfin révélé aux esprits les plus aveuglés jusqu'alorsl'imminence 
et l'étendue du péril. Encore une campagne pnreille, et le dra
peau franç.ais cournit risque de disparaître de tout le haut pays! 
Omar, maître, par lui-même et ses alliés, des sources et ùu cours 
du fleuve <lepuis le Khaarta jusqu'au Cnyor, en aurait fermé 
l'accès à son gré. M. Faidherbe reconnut qu'il fallait s'implanter 
rnlidement dans le Khasso au moyen d'un fort qui serait con
slruit, armé, défendu par des soldats d'une fidélité certaine. 
Avec les hautes eaux de l'été, il remonta le Sénégal, parvint à 
Médine, choisit l'emplacement, donna ses ordres. Au bout de 
six semaines, le fort de Médine, à une lieue au-dessous des 
cataractes, pouvait opposer ses foudres à celles du prophète. 

Dans ce poste, l'influence souveraine de la France avait été 
préparée, vingt ans auparavant, par un homme dont l'histoire 
personnelle, intimement liée à celle du haut Sénégal, semble 
une page détachée d'un roman. Sous la restauration, l'un des 
gouverneurs de la colonie envoya un Français nommé Duranton, 
commis de marine à Saint-Louis, en mission dans le Bambouk, 
avec un ingénieur chargé d'explorer les mines d'or dont la ri~ 

chesse n'a cessé de retentir, depuis quatre siècles, aux oreilles 
cle:5 habitants. Duran ton se sentait né pour les périlleux voyages : 
muscles herculéens, énergie indomptable, passion de l'inconnu 
et des aventures, nature fortement trempée à tous égards. Par
venu dans le haut pays et avant d'avoir abordé le Bambouk, il 
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fut mis en rapport avec Aouademba, sultan du Khasso, résiùant 
à Médine. Attiré et dominé par la supériorité du blanc, Aoun
demba le pria de l'nider il le délivrer de ses ennemis les Bam
baras en lui bâtissant un fort à la manière française. Durnnton 
promit, et, à travers bien des agressions et des vicissitudes, il 
tint sa promesse de son mieux. La fille du sultan de Khasso, 
la belle Sadiaba, devait être, d'après leurs conventions, le prix 
de l'œ:ivre terminée. Le roi tint son engagement, et un mariage 
solennel couronna les vœux dn jeune Français, qui sut inspirer 
à la princesse l'amour le plus tendre, dont la naissance de trois 
enfants devint le gage. 

La guerre civile ne permit pns aux autres délégués du gou
vernement de pénétrer dans le Bambouk. L'ingénieur, qui 
n'était pas retenu au Khasso par le même cliarme que Duran
ton, s'en revint à Saint-Louis, tandis que son compngnon resta 
auprès de son beau-père, l'aidant à rétablir un peu d'ordre 
dans ses États; mais la conduite de l'agent français fut mal ju
gée au siége du ·gouvernement: on l'üccusa <le vouloir se rendre 
indépendant, de se mettre en r~pport avec les Anglais, de nous 
préparer des difficultés. Arrêté en 1837 par ordre du gouver
neur du Sénégal, Durnnton fut amené à Saint-Louis, où il réus
sit facilement à se justifier, car bientôt ap1·ès il revint libre dans 
le Khasso. Il mourut à Médine en 1839. Ses compatriotes ont 
conservé de lui un souve_nir sympathique et plein d'estime, et 
reporté sur la compagnie de Galam la responsabilité des tracas
i;eries dont il fut l'objet. C11ractère honnête autant qu 'esprit 
clairvoyant, animé du sincère désir d'être utile à sa patrie, 
Duranlon réclamait la liberté du commerce dans le haut du 
fleuve; il appelait le drapeau fran çais au delà des limites que 
lui avait assignées jusqu'alors la timidité Je la compagnie privi
légiée; il invitait les traitimts à se porter sur le parcours des 
caravanes, et leur montrait la route qui conduisait aux mines 
d'or du Bambouk. Tant de hardiesse dérangeait les habitudes 

[et menaçait le monopole de la compagnie : aussi vit-elle en lui 
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un ennemi qu'el!e poursuivil de toute son hostilité, et, s'il ne 
succomba pas sous ses colères jalouses, les progrès appelés par 
Duranton et qu'il eût favorisés furent retnrdés de vingt ans. 

La suite a prouvé combien les vues de ce voyageur éli1ienl 
judicieuses. Son programme est adopté. Médine, où il avait 
bâti un for-t, tombé depuis en ruine, est le point même choisi 
par M. Faidherbe pour une pareille défense (1), et, dans nos 
luttes prochnines contre Al-Agui, notre plus fidèle allié sera le 
chef actuel de Médine, Snmbala, frère de Sadiaba, la femme de 
Duranton. Celle-ci d'ailleurs saisit toutes les occasions de té
moigner nux Français comLien lui est restée chère la mémoire 
de son époux. Une commission envoyée en 1843 par M. le 
comte Bouët, gouverneur du Sénégal, en explornlion dans le 
Bambouk, reçut de cette femme le plus louchant accueil, dont 
M. Anne Rafîenel, membre de la commis::.ion, plus tard com
mandnnt de l'ile Sainte-Marie de Madagascar, où il a été 
enlevé à la science par une mort prémHturée, s'est plu à rendre 
térnoignnge dans le récit qu'il a cofüacré au voynge de l'expé
dition. Aussitôt que Sadii1ba eut appris l'arrivée d'une troupe 
de Français, elle accourut vers eux avec les démonstrations de 
la plus vive sympathie. Allumer un grc.rnd feu, faire sécher et 
changer leurs vêtements, préparer un bon couscoussou à la 
viande, servir plusieurs caleb3sses remplies d'un excellent lait, 
ce fut l'affoire d'un moment. La pauvre femme regardait les 
voyageurs avec émotion, cherchant dans leurs traits quelque 
image de Duran ton, mort depuis quatre <rnnées seulement; 
elle les plaignait, elle ne pouvait comprendre qu'ils voulussent 
s'aventurer dans un pays qui était, disait-elle, le tombeau dos 
blancs; elle leur demandait s'ils n'avaient ni mère ni épo-use 
dans leur pa.trie, s'ils ne possédaient ni cases, ni troupeaux, 

(1) Nous avons eu sous les yeux uue lettre inédite adressée, le 15 octobre 
18a1, par Duranton au gérant de la compagnie de Galam, dans laquelle sont 
déduits avec beaucoup de netteté tous les a_vantages commerciaux et militaires 
de Médine. 
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ni captifs; puis, faisant un retour sur elle-même, elle devenait · 
triste et fondait en larmes, car la vue de ces Français lui rappe
lait le souvenir de son mari. Pendant tout leur séjour, elle les 
entoura de soins et d'attent10ns d'une exquise délicatesse. A la 
reconnaissance que toutes ces bontés inspiraient aux voya
geurs se joignit bientôt chez ces derniers une vive admiration 
pour la personne qui les prodiguait, et qui, au lieu d'une né
gresse aux traits grossiers, comme ils auraient pu s'y attendre, 
leur présentait un type d'une rare distinction. Chez Sadi11b[l, 
comme dans ~oute la nation des Peuls ou Foulahs, à laquelle 
elle npp3rtient, l;.1. nuance cuivrée du teint s'allie à beaucoup 
de caractères de la race caucasique. Ses traits sont réguliers et 
distingués, ses pieds et ses mains d'une finesse remiirquable; 
mince, bien faite, extrêmement gracieuse, elle joint à ces avan
tages une expression douce et bienveillante qui séduit. A la 
voir, on comprend qtie Sadiaba ait inspiré de l'Hmour. Ses vê
tements, d'une extrême simplicité, mais d'une propreté re
cherchée, portés avec la plus noble aisance, font penser à ces 
simples et naïves princesses de l'Odyssée chez qui les plus 
humbles soins domestiques sont relevés par la dignité royale du 
main tien. Cette propreté s'étend jusqu'à sa cnse, où règne le 
confortable nègre le plus complet. 

Quand M. Faidherbe eut raffermi et protégé par un fort bien 
armé les amitiés que Duran Ion nous avait de longue date pré
parées à Médine, il redescendit par Je fleuve à Saint-Louis, et 
pensa aux mesuras que rendait nécessaires la conduite tenue 
par des tribus en réponse aux appels du pr-ophète. Les Trar
zas avaient appuyé la levée d'armes. Les Braknas s'étaient par
tagés suivant leurs sentiments favorables ou contraires à la 

.France. Dans le Oualo et le Cayor, les noirs avaient été ébran- · 
lés, bien qu'un nombre assez foible eût été entraîné. Le Foutu 
malgré une trêve conclue avec son almami, et le Bondou mal
gré la fidélité de son chef Boubakar, avaient fourni à la guerre 
ainte de nombreux soldats. Le soulèvement du haut pays, l'a-
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gitation s'étendant jusqu'au lHtoral, accusaient l'insuffisance de 
notre action et les foibles racines de notre autorité. Dès que le 
gouverneur eut arrêté son pliln, il fit connnître ses intrntions 
~ 1u moyen de circulaires répandues à flot parmi les populations. 
Ses conditions de paix étaient les suivantes : pour les noirs, 
sé parntion élernelle entre le Oualo et les Maures, invitatinn du 
se liguer aYec lui pour reprendre sur les Tranas Je butin que 
ces pillards avaient emporté depuis cent ans, expulsion irrévo
ca ble du Orrnlo de l'<1ncienne famille régnrrnte. Aux Maures, 
le gouverneur posait comme ultimatum l'abandon définitif, en 
drnit ainsi qu'en fait, du Oualo et la suppression de toute cou
tume, sauf aux chefs à prélever tels droits quïl leur convien
drait sur les gommes expor·tées par leurs sujets. Au mois de 
novembre 1855, un banquet, offert par la population de Saint
Louis au gouverneur et aux officiers de toutes nrmes qui 
;1vaient pris part aux dernières expéditions, attesta solennelle
ment. l'adhésion des babit:rnts à la politique résolue el ferme 
qui devë.Jit relever l'honneur et l'autorité de la France. 

Dès Je mois de décembre, quand le fleuve, rentré dans son 
lit; permit de reprendre la camp<igne, M. F11idher·be pBrcourut 
les parties du Ounlo les plus éloignées et s'avnnça de la. lieues 

. Hu delà de ~lé'rinaghen. Partout il remarqua des cultures dl! 

mil, de riz et autres matières alimentaires, gnges dPs succès 
promis à l'agriculture, même dans ce pays décrié par les échecs 
antérieurs d'une colonisation prématurée el mal dirigée. En
fin, comme consécration éclatanle des ord!'es reçus du gouver 
nement métropolitain, le Oualo fut constitué en provi·nce frnn
ç ai~e et divisé en quntre cercle ~ , début d'un système destiné i'l 
lier plus intimement ce pays à notre cause et à notre influence. 
Le commandement des cercles fut confié à des chefs indigènes. 
A peine cet État eut-il é!é déclaré province française, que les 
populations accoururent sous la protection de notre drapeau, et 
les villages du rercle de Dagan a, entre autres, vinrent immédia
tement doubler le nombre de leurs habitanls. Ces mesures re-
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tentirent jusqu'àu Foutn. L'almami de ce pays, tremblant pour 
lui-même, promit à Podor, en présence d'une députation de 
traitants et de chefs, de ne plus troubler désormais nos rela. 
tions commerciales avec les habitants, et il confirma la trêve 
conC!ue six mois auparavant. 

§ 3. - CAMPAGNES MILITAIRES DE 1856 A 1863. 

ta prise de possession du Oualo dnns des conditions de di
gnité et de durée avait élé l'œuvre de l'année 1855; J'inlimida
tioll des Trarzas dans leur propre pays, où jamais les troupes 
françaises n'avaient osé s'aventurer, fut le but assigné à la cam
pagne de 1856. Pendant quatre mois, des colonnes mobiles, 
composées de quelques centaines de soldats à peine et app'uyées 
d'une ou deux pièces d'artillerie légère, fouillèrent le pays en 
tout sens, de Saint-Louis jusqu'à Podor, s'avançant hardiment 
dans l'intérieur. Les Trarz11s qui··échappaient aux balles et" aux 
sabres des soldats, réduits à la gomme et à des racines pour 
toute nourriturè, périssaient de faim dans le désert. teurs 
troupeanx étaientenlevés dans des ritzzias quotidiennes; Jeurs 
captifs s'enfuyaient et couraient se réfugier à Saint~Louis. Ces 
succès avaient encore moins de valeur par eux-mêmes que 
parce qu'ils donnaient au noir le sentiment de ·nos forces et 
des siennes, en lui montrant fe Maure fuyant devant ses enne
mis de toute la vitesse de ses chevaux. Traqués de tous côtés 
comme des bêtes fauves, les Trarzas se rapprochèrent des Brnk
nas dans l'espoir de trouver asile auprès d'eux, et Mohammed
cl-Habib parvint, en effet, à maintenir dans son aJl.iance Mo
harnmed-Sidi. A ce dernier nous opposions toujours Sidi-Eli, 
qui, à Bakel et à Podor, avait été salué de sept conps de canon 
comme roi, des Braknas : même une proclamation affichée à 
Podor lui confirmait officiellement ce titre. Le théiltre de la 
guerre se trouva dès lors, au mois d'avril, rapproché de ce der
l)Îer poste, qui fut appuyé par un camp créé à Koundi, dans 
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l'intérieur,. et par des attaques illcessantes contre tous les en
nemis que l'on put atteindre. Au mois de mai, les Trarzas, dé
moralisés par leurs pertes, rentrèrent dans l~ur pays, où le 
gouverneùr les poursuivit de nouveau. Dans une de. ses excur
sions, il combina la marche de la colonne à terre avec celle 
des bateaux à vapeur sur-le fleu_ve, et reconnut combien on 
pouvait ainsi mobiliser les troupes et multiplier le tirs forces par 
lem vitesse. Les comptoirs de Podor,, délivré~ de toute inquié
tude, virent affluer les gommes; les traitants de Saint-Louis 
s'y rend.irent en nombre sur leurs bateaux. Les négociants, 
pleins de confiance, fondèrent des établissements fixes, et l'on 
vit de belles maisons en pierre succéder aux cases de paille. 

Le contre-coup de ces succès retentit, comme toujours, dans 
le Foula. Un député vint à Podor, porteur d'vne lettre de l'al
mami et des principaux chefs, dans laquelle. ils renouvelaient 
leurs protestations d'amitié et leur vif désir cl' obtenir une paix 
définitive. Ils renonçaient à toute coutume, à tout droit de pas
sage, promettant de respecter les gens du Sénégal qui vien-_ 
dràient trafiquer dans leur pays, de favoriser leùr commerce, 
de n-0us 1-ivrer tout individu qui se rendrait coupable d'-hostilité 
çnvers nous. Sur ces promesses, la paix fut · accordée au 
Foula. 

Ces _événements parurent assez favorables pour proclamer, 
;1vec plus de solennité que l'année précédente, l'annexion et 
l'organisation nouvelle du Oualo. Le 2 juin J 856, à Richnrd
Toll, sous J'œil et par l'ordre du gouverneur, les chefs de cercles 
furent reconnus officiellement en présencè des députations de 
tous les villages et de la garnis'on du poste sous les armes. 
M. Faidherbe prononça une allocution dans laquelle il annon
çait que l'empereur des Français, voulant que le Oualo fût dé
sorrr:iais plus fort que les Maures et à l'abri de leurs attaques, 
s'était déclaré seul maître et brak de leur pays, et avait décidé 
que de~ chefs nommés eu son nom-par l'autorité locale en 
commanderaient les différentes pdrties . -
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Les chefs présents jurèrent d'êlre fidèles à ln France, d'ouéir 
nu gouverneur, de commander leurs villages de m11nière à en 
accroître la population , la production el le bien -être, de dé
fendre vaillammenl leurs administrés contre les Maures. Après 
le serment, ils reçurent un burnous d'investiture, en -drnp 
vert brodé d'orgent. En ou!re; · M. Faidherbe remit à l'un 
d'eux, F;1rapcnda, souvent signalé par son intrépidité, un bcnu 
fusil d'honneur que le ministre de la marine lui décernait en 
récom-pense de ses services. Ces commandants de cercles nom
·meront eux-mêmes, mais avec l'approbation du gouverneur, 
les chefs des villages; ils obéiront li un officier, commandant 
suprrieur de la province, qui résidera à Richard-Toi!. A celle 
dnle, les villages soumis de Oualo étaient üU nombre de 28, 
ro11tenant une population de 9,680 lrn!Jitan1s, armés de 
900 fusils. C'était plus ùe moitié de la population l0lale de celle 
province; encore fallait-il y ajouter 2,000 individus réfugiés à 
Saint-Louis. . , 

A la fin de juin 1855, la sélnlé ébranlée de M. Faidherbe le 
ramenn pour quelques mois en France, el M. le chef de b:i
taillon Morel, plus tard nommé au commandeme.nt supérieur 
de ~ioyotle et de ses dépendances, chargé ;;d.e l'intérim, dul 
pourvoir aux exigences de .. la situation difficile qu'a vait _faile à 
nos postes et à nos amis du:··aaut du fleuve le soulèveme,nt d'El
HadJ-Ûmar, dnns le cours de l'année précédente. Sans quil
ler son qu11rtier général à Nioro, dans le Khaarta, notre üd
' ersuire maintenait l'agit.'.ltion dans tout le bassin supérieur du 
{fome. Aucun des États riverains au milieu desquels s'élèvent 
nos forts et nos comptoirs n'échapp11it à son action dissolvante. 
Sambala était sans cesse attaqué derrière SC;') murs, à Médine. 
Les carnvanes du Bambouk étaient détournées des comptoirs 
de Bakel et de Sénoudél.1ou. Lf's garnisons de ces deux forts, le 
navire qui protégeait l'escê,llè de Makhana, avaient à soutenir 
les plus violents assauts. Aussi la situation, saris être compro
mise, était-elle fort tendue, lorsque M_. le commandant Morel 
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résolut de remonter le fleuve jusqu'à Médine. Partout il adressa 
des éloges, des encour0gements, des ordres, sans avoir de com
bats à soutenir. Le Bambouk, dont les populations avaient P.té 
le plus maltraitées par le prophè.te, parce qu'elles sont le plus 
réfractaires au Koran, s'était distingué par de nombreuses 
marques d'attachement à notre.cause : Je gouvernement intéri
maire jugea opportun d'y envoyer en mission amicale M. Flizes, 
lieutenant d'infanterie de marine, chargé de la direction des 
affaires indigènes. 

Depuis Duranton, le pays avait été visité de temps à autre .: 
en 1843 par la commission dont nous avons parlé; en 1846 par 
M. Anne Raffenel, voyageant seul; en 1852 par M. Paul Rey, 
commandant de Bakel. Toujours l';1ccueil êlvait été bienveillant, 
et il y avait lieu d'espérer que des griefs communs cimenteraient 
les sympathies déjà conqui:::.es. L'événement justifia pleinement 
cette prévision. M. Flizes remonta la Falêmé en bateau à va
peur, spectacle que les riverains contemplaient pour la pre
mière fois, et qui excita parmi eux un vif sentiment d'admira
tion et de respect. Après avoir communiqué avec le poste de 
Sénoudébou, il avança jusqu'à la hauteur de Kaniéba, localité 
célèbre par la richesse de ses mines d'or. Les habitants offri
rent de se mettre sous la protection de la France, et M. Flizes 
dut s'entendre avec les diver·s chefs qui se partagent l'autorité 
pour la cession d'un territoire el l'établissement d'un fort des
tiné à défendre le pays, suivant le vœu gé11éral, contre un retour 
offensif des. bandes d'Al-Agui. De retour à Sénoudébou, cet offi
cier résolut de traverser le Bambouk de part en part pour at
teindre Médine, ce qu'il fit heureusement 

.M. Faidherbe revenait de France au commencemer!t de no
vembre 1856, et dès le mois suivünt il ouvrait une campagne 
nouvelle clans le bas du fleuve. Le prétendant Éli avait reparu 
dans le Oualo, av11it même détruit le village de Gandon, qui, 
bien qu'npparlenant au Cayor, se montrait dévoué à nos inté
rêts. Une semaine suffit pour réduire cet adversaire que n'ap-
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puie nnèun parti sérieux, et il n'éch11ppa aµx poursuites qu'en 
·se réfugitint sur les limites d11 C11yor et du Djiolof, où la ·plu
part de ses partisans refusèrent ùe le suivre. Le gouverneur fit 
garnir de blockhaus et de postes armés la frontière de ses États, 
et nos sujets noirs se croyaient désormais ·en possession d'une 
·paix assurée, lorsque l'imprudente témérité d'un de leurs 
chefs. vint arrêter cet essor de prospérité et rejeter, pour quel· 
que temps, le Oualo dnns · un abime de misères et de souf
frances. Farapenda, le guerrier indigène dont la bravoure avnit 
mérité une distinction officielle, s'aventuro avec des forces iu
suffisanles dans une razzia au cœur du pays des Trarzas. Après 
un engngement très-vif, où il combattit vaillnmment suivant sa 
.coutume, il fut réduit à s'enfuir, abandonnant une centnine de 
cadavres : premier, mais grave échec, surtout par l'effet rno- · 
ral qu'il produisait chez les noirs pour les décourager, chez lrs 
Maures pour les enhardir. La preuve en devint bientôt mani
fe,ste . . Au mois d'nvri!, pendant que le gouverneur faisait une 
tournée pour nrnimer les esprits, une bande de 3 ou 400 Trnr
zas passait le fleuve et se jetait sur la rive gauche, où elle met
tait tout à feu èt à sang. Les noirs terrifiés ne se défendirent 
pas, et tous ceux qui n'étaient pas protégés dans leurs villages 
·par _des blockhaus les désertèrent. La journée . du 28 avril 
1857 devint une di:!le néfaste·dans les annales du Oualo. 

La population de Saint -Louis s'émut de tant d'audace : deux 
adresses au gouverneur, signées de toutes les classes de la po
pulation, provoquèrent une vengeance qui entrait d'ailleurs 
pleinement dans les vues de ce fonctionrniire. La cnmpagne 
commença au mois de mai-; elle devait porter la guerre au voi
si.nage du lac de Cayar, dans les déserts du nord, au cœur du 
pays des Trarzas. Le 11 mai, les troupes campaient aux bords 
·du lac, qu'avaient jusqu'alors seulement entrevu quelques Eu-
ropéens. Sur ses bords se rassemblent les Maures pour y trou

. ver de l'eau, quand l'approche du fleuve leur est interdite, et 
le séjour un peu prolongé de la colonne eût réduit les enne-
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mis à la derni~~re extrémité par la soif; mais, faute d'assez de 
vivres pour y rester, elle dul rentrer à Saint-Louis après de 
brillants et victorieux engagements. Un officier, le' Ci1pilaine 
Guillet, succomba, foudroyé par une chaleur de 56 degrés. Sa 
tombe, honorée des adieux solennels de toute l'armée, reposé 
solitairement sur la rive septentrionale du lac de Cayar, où elle 
marque une des étnpcs des colon nos françaises dans la con -
quête de l'Afrique. 

Mohammed-el-Habib, supérieur à sa fortune par son éner
gie, releva fièrement les défis du gouverneur. Il lança de nou
veau ses guerriers sur le Oualo, et, avant que les troupes fran
çaises fussent rentrées à Saint-Louis, cette province était de 
nouveau saccagée et incenù iée. Ce fut un vrai désastre. Les 
noir ne furent pas seuls à· trembler : à Saint-Louis même, on 
ress ntit une véritable panique. A la voi-x du gouverneur, qui 
rentra Je lendemaiq de cette catastrnphe, un porti de cavaliers 
se mit sur la piste des pillards, en atteignit quelques bandes, 
leur reprit du butin, leur tua du monde, ~t dans le nombre une 
dizaine do chefs. 

Le mal était fait, la terreur produite ;4 les noirs s'étaient lâ
chement enfuis, et la conquête rnutérielle du Oualo était à re
commencer presque autant que ln conquête morale. Le fruit 
ùe deux années de politique persévérante était perdu. Il était 
démontré que des forces échelon nées le long du fleuve, Çlepuis 
Saint-Louis jusqu'à Richard-Toi!, sm· un parcours d'une tren
taine de Jicnes, devaient désormais protéger une race qui ne 
savait pas se protéger elle-même. La bravoure personnelle des 
noirs ne pouvait être niée, car ils en donnaient sans cesse, 
comme soldats et marins, de brillantes preuves dans nos rangs 
mêmes; mais c'était toujours à la condition de s'appuyer sur 
]es blancs. Il était démontré aussi qu'au Sénégal, pas plus 
qu'en Algérie, l'intimidation n:a de prise sur la race indomp
table des Maures; là, comme ici, les moyens d'action et de do-
mination doivent être proportionnés à la résislnncc. · 
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La crue du fleuve vini Lientôt suspendre cette guerre d'ex~ 
lermination et reporter la sollicitude du gouverneur vers le haut 
pays, où se passaient des événements très-grnves, quoique 
moins désastreux. Pendant que les garnisons de nos postes 
Jans le bassin supérieur du Sénégal occupaient leurs loisirs du 
printemps à d'utiles travaux de viabilité, elles apprirent que le 
prophète Al-Agui approchait de l\1édine à la tête de toutes ses 
l>andes fanatiques. Il exécutait enfin les plans depuis longtemps 
annoncés. Y était· il amené parce que la fondation d'un État et 
d'une dynnstie sur ·1e haut Niger avait trouvé dans" la résis
tance des populations une invincible barrière? Il est permis de 
Je penser, car ses projets menaçaient la liberté de ces contrées. 
Quoique agissnnt ùe plus loin, la politique française le gênnit 
également, si elle ne l'ébranlait. Depuis deux ans, on coupait 
sur ses derrières, dans le Kha!iso et Je Bambouk, sa ligne de re
traite et de ravitaillement; on entravait l'arrivée de ses ren
forts du Bondou et du Foula; on soutenait, on armait ses en
nemis dans ces diverses contrées. La prudence commandait à 
l'apôtre guerrier de ne pas se laissrr enfe_rmer à Nioro, au sein 
d'un pays douteux, par un cercle d'hostilités et de dangP.rs de 
plus en plus resserré. Cédant à ces diverses préoccupations, il 
avait quitté, au mois d'avril 1856, son quartier général de Nioro 
pour se replier sur le Khaarta. Au commencement de l'ünnée 
1857, il traversa triomphè!lement le Khasso, et l'époque du 
rhamadan lui paraissant la plus favorable, il proclama la guerre 
sainte contre les chrétiens . Vers la fin d'avril, il se trouvait sous 
les murs de .Médine, en face de notre plus fidèle allié, Sam
bèlla, et de notre poste le plus avancé. Le fort éÙ1it défendu par 
M. Paul Holle, un Sénégalais de Saint-Louis, habitué depuis 
longtemps au commandement des avunt-posles. C'est une mis
sion temporaire qui, d1ms les localités dont le séjour est réputé 
iHsalul>re pour le$ Européens, est confiée à des Africains si
gnalés par leur dévouement et leurs nptitudes. A ce titre, 
M. Halle avnit déjil commandé à Btikel et à Sénoudébou, et il 
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apportait dans la défense de Médine, avec une intrépidité 
reconnué, une parfoite connaissance des hommes et des 
choses (1) . • La situation pouvait devenir critique. La petite 
garnison du fort comprenait seulerrient huit sous-officiers et 
soldats blancs et cinquante-six soldats ou nrntelots noirs, ceux
ci presque tou$ musulmans, et quelque peu ébranlés dans leur 
fidélité politique par leurs scrupules religieux. Puis venait une 
population de six mille âmes, la plup:lrt femmes et enfants, 
qui, fuyant devant l'ennemi, s'étaient réfugiés derrière les 
murs de Médine sous la protection de leur chef Sambala, foule 
confuse, faible, sans armes. Le commandant français devait 
rnppléer au nombre à force. d'énergie et de vigilance, heureux 
s'il pouvait, par un air de confiance absolue, soutenir le cou
rnge de sa petite troupe et main tenir la discipline dans la mul
titude 1 

La première attaque commença Je .20 avril. Les bandes du 
prophète s'avançaient solcnnellement, ·en colonnes profondes, 
d'un pas ferme et mesuré, tête baissée et en silence, c .. ontr11ire· 
ment à la cou~ume des barbares. Elles aœomplissaient un de
voir religi1mx, leur avait dit leur saint prophète. Au premier 
rang flottait un drapeau sur lequel le croissant brillait; les 
écheUes suivaient, engins de siégo fort inusités parmi ces peu
ples, et dont Al-Agui avait emprunté l'idée à d'autres pays. En 
approchant des murs, une sombre exaltation précipita les as
siégeants vers le fort, d'un pas rapide comme le vol de l'oi- · 
seau de proie. Quand ils furent à portée de nos canons,, la mi
tn1ille fendit la colonne, les balles de fusil abattirent les plus 
audacieux, qui appliquaient les échelles contre les murs. Seul, 
l' intrépide porte-dn1peau. gravit jusqu'au sommet d'~n bastion 
où il planta l'étendard de l'islam : un coup de feu le renversa 
rnort, et l'étendard roula avec lui dans le fossé. Sur· t'ous les 

(1) Il esl mort, 11 y a deux ans, dans l'exercice de cette houorable mais 
dangereuse mission, a Matdm, pùste de nouvel le cr~ation. 

~. 
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points, la défense fut héroïque, et le prophète dut se relirer, 
l'âme remplie de honte et de colère, car la défoile l'humiliait 
aux yeux des sieu's, et ses pertes tant en homme~ qu'en armes 
étaient grandes. Un mois après, il reparut à la tête de r.ouveaux 
renforts. Cette seconde attuque fut heureusement repoussée 
comme la première. Alors Al-Agui se retourna contre l'en
ceinte fortifiée que défend11it Sambala : ses menaces et ses as
sauts échouèrent également. Désespérant enfin d'emporter la 
place de vive force, il prit le parti de la bloquer pour la prendre 
par la famine. Le blocus fut bfenlôt si étroit que toute sortie 
devint impossible. Au bout de plusieurs semnines, vers les pre
miers jours de juillet, le fort ne pouvait soutenir une quatrième 
attaque; les soldats, exténués faute de nourriture, manquaient 
même de poudre. La population de Médine, entassée dans uri 
étroit espace qu'infectaient des émanations insalubres, mourait 
de misère et de faim. L'ennemi devait soupçonner la triste 
réalité et méditer un prochain assaut. Dans l'attente de cet 
événement, Rolle prit ses mesures pour faire sauter le fort, 
décidé à s'ensevelir sous les débris et consolé par l'espoir d' im
moler avec lui une partie des vainqueurs. 

Le 18 juillet, il n'y avait plus de vivres que pour quelqurs 
jours, et les heures s'écoulaient dans un morne silence, lorsque 
l'on entendit retentir au dehors, dans le lointain, de sourdes 
ùétonations et comme le bruit d'une vive fusillade. C'.était 
M. Je gouverneur Faidherbe qui, inquiet du sort de l\lédine, 
nvait profité de la première crue des eaux pour accourir de 

. Snint-touis en toute hâle, à travers une distance d'environ 
250 Jieur.s. Il arrivait à temps : l'honneur du drapeau était 
sauf, le cour11ge ferme, la discipline intacte. Les troupe.s 
fraîches eurent bientôt rlébarrassé la place des hordes qui la blo
quaient. Le gouverneur pénétra dans le fort, et, pro(ondé
ment ému, admira ce qu'il avait fallu d'énergie pour résister: 
à trois attaques el à un siége pendant trois mois d'hor- · 
ribles privations. Si le nom de Mazagran brille juslement clans 
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. les fastes de l'armée d'Afrique, celui de Médine doit plus juste
ment encore illustrer l'nrrnée du Sfoégal, car ici la bravoure a 
dû s'allier à la patience et à la persévérnnce, qualités plus 
rares. Au bout de quelques jours, le pnys était purgé dt$ Al
Aguistes, comme on les appelle au Sl>négal, et !eur chef se sau
vnit dans des refuges inconnus. Ainsi se dissipa, à la gloire du 
drapC'au français, la plus redoutable le,ée d'armes que le Séné
g;d ait vue depuis quarnnte ans. Pormi les virtimes de ce siége, 
l'une des plus dignes d'un souvenir fut Melle Marie Duran ton, 
fille du voyn,geur, q:1i s'était réfugiée avec sa mère auprès de 
son oncle Sarnbala : elle mourut, la veille même de la déli
vranre, accablée de souffrances et de misères qu'aucun dévoue
ment n'avait pu lui épargner. La postérité de Dui·anton ne s'é
teint pas avec elle: il lui survit un frère, capitaine d'étal-rrnijor 
dans l'armée fr:Jnçaise. 

En descendant le fleuve pour rentrer à Saint-Louis, M. Faid
herbe Ol'donna la construction d'un fort à Matflm, sur la rive 
g:mclte du Sénrgal, dnns le double dessein de couvrir l'espace 
entièrement dégarni qui sépnre Bakel de Podor, et de prévenir 
des pillages pareils à ceux que subirent les traitants en 185!1-. 
Dans ces mouvements, tour il tour appliqués à l'attnque et à la 
défe11se, s'acheva au Sénégal l'année 1857 : conditions dou-

. Joureuses de notre domination, mais transitoires et qui se sont 
déj~ n<loucies. 
. L'année 1858 se passa en mouvements strntégiques et en 

,. escarmouches contre Al-Agui sans résultat définitif, tandis que, 
du cô té des Maures, nous obtinme., des succès éclatants : les 
Doµ HÏ<.:hs, les Trarzas, les Braknas signèr~nl la paix ; l'in 
fluence française dans le Bùrnbouk s~ confirma par la .constrnc
tion, à travers mill~ difficultés, du fort pe J{aniéba, centre d'une 
exploitation officielle ùe mines d'or, qui fut co11fié à la <liri:c
tion du capi :aine de génie Maritz. Le Bondou lia son sort HU 

nôtre par des conventions. 
Une rapide course sur Niomré, dnns le Cayor, fit j!1S!ice de 

5 
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quelques hosl.ilités. Autour de Saint-Louis, div'ers villages et 
territoires (urent annexés. 
Un~ double campagne signala l'année 1859 : l'une le long 

de la côte, ver·s le sud, l'irntre dnns le cœur du p:1ys. Pilrti de 
SHint -Louis an commencement de mai, à la tête de 200 tirail
leurs sénégaliens et de 100 laptots (mé,J.rins in~igènes), répartis 
sur deux avisos à vapeur (I' Anacréon et le Podor), le gou"er
neur parcourut toute la côte 'nfricaine, depuis Gorée jusqu'à la 
rivière de Snloum. au voisinage de la mer, explorant lui-même 
la route de terre, et confiant à Uff officier de marine l'explo
ration de la roule de m'er. Aux forces militaires et maritimes 
dont il disposai~, il avait joint des volonlnires blancs et noirs, 
recrutés soit à Gorée,. soit dans les. villages de terre f~rme, 

moins pour accroître sa puissance d'action que pour les engnger 
de leur ·personne dans une cause qui était la leur nutant que 
celle de l'État. Cent miliciens commandés par un négociant de 
l'île partagèrent toutes les chances des sul<Jnts. A la tête de sa 
petite colonne, M. Faidherbe visita tous les ports où le drapeau 
français abrite les missionnaires et les commerçants. C'est, 
après Gorée, Dilkar sur la presqu'ile du cap Vert, et, plus nu · 
sud, Rufisque, PorlurJal, Joal. Partout il régla les litiges, dis
sipa le~ alarmes, promit une protection sérieuse et persévé· 
rantei. commença des travaux durables. Aux divers chefs indi
gènes sur le territoire desquels se trouvent des escales de 
commerce, les rois de Baol, de Sin et de S:iloum, il proposa 
des conditions qui Curent acceplé_es en principe, et dont le 
règlement de détail reste seul à étaulir. Ces conditions furent 
les suivantes : rel:onnaissance de la suzeraineté de la France 
du cap Vert à la rivière Saloum, sur une profondeur de 
G lieues ùe côte, conformément aux anciens traités (1 );-rem-

e t ~ ·ces traités sont: celui de Nimègue (16i8); celui conclu l'année sui
rnute, pat· Ducasse, a-vcc les chefs du pays; le traité de Versailles tl i8;>;, qui 
attribua à la Frauce la possession du Seuégal et de Gorre daus l'état où ces 
pi!~·s se trouvaient lorsque la (Qnquête eu a été faite; enfin le traité de l'aris 
\1814). ' 
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placement de fous les impôts arbitraires par un droit unique 
d'environ 3 p. 100, prélevé par chnque roi sur les produits 
sortant de son p11ys ; - faculté pour nos nationaux de con
struire en mnçonnel'ie partout o~ ils s'étaulissent pvur foire le 
commerce; - drùit, pour le goµvernemenl franç;iis, d'élever 
des forts sur tel point qu'il choisira; - interdiction de l'accès 
des comptoirs aux guerriers, aux pirates, à tous ceux qui ne 
s'occupent pas de trafic; - enfin le privilége de la justice 
française en faveur des sujets, français, même dans leurs diffé
rends avec les gens du pays. - Ces' arrangements seront ap
puyés d'une ligne de blockhaus et de fortins. 

La ëampagne à lïntéri-eur fut Jirigée c_ontre le viltpge for
tifié de Guémou, qu'Al-Agui <miit élevé chez les Guidi-mak_1is, 
entre le Fonta et le Kaarta, pour protéger les communications 
entre les divers pays soumis à son influence, et nujre. au poste 
de Bakel, n,otre centre de commandement et · de comiuerce 
dans le haut du fleuve. Après une vigoureuse 'défense ~t malgré 
une chaleur de 45°, le village fut pris, non sans des perles 
sérieuses de la part des assaillants. Ce coup de main raviva à 
Bakel les trans;-ictions qui avaient langui dans la première pé
riode de l'année. 

Refoulé par ces vigoureuses manœuvres, ·le prophète prit 
enfin le parti de se rejeter vers le Ségou pour en faire la con·
quête ; entremêlée de succès et de revers, cette grande entre
prise parut lui c011ter beaucoup de peines, exiger l'emploi de 
toutes ses forces, et par suite .le disposer à un rapprochement 
ayec nous. Pendant le mois d'août, il proposa des prélimi
naires de paix. qui engagèrent le gouverneur à se rendre à 
Médine, pour voir jusqu'. à quel point les. démarches étaien~ 
sérieuses, et quel pnrti on pouvnit en tirer. Il y trouva, 
en effet, des envoyés du :chef musulman, avec qui les négocia
tions furent engagées et ~boutirent à un traité de paix dont la 

' con<l1lion principale était la séparation du S<mdan occidental 
en deux v«sles ptu·ties : l'une au nord-est, que nous ahlilndon· 
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nonsà El-Hadji; l'autre au sud-ouest, dont nous nous déclarons 
les maîtres ou les protecteurs. 
_ Depuis cette époque, lentreprenant marabout s'est porté à 

l'est dans le Soudan, et il s'est emparé de Tombouctou sans -
pouvoir s'y maintenir; et notre autorité, débarrassée d'une 
concurrence plus importune que dangereuse, 11 pu travuiller à 
l'organ i ~ation du pnys sans <l'uutre incident que des expédi
tions de médiocre importance dans les territoires du Cayor, 
du Nguik, du füomré, de Sine et de la Cazamance, qui ont leur 
juste place d1ms les annales locnles, mais qu'il est permis à une 
esquisse générale de laiss1~r daus l'ombre {1). 

Un gago bien impr6vu du rrrnintien de la pnix est survenu 
pnr la mort de Moh11mmed-cl-Hauib, Je roi des Tr arzns. Lns 
d'une lutte inégale, il avait enfin demandé et obtenu la paix ; 
il périt, dans le mois de septembre 1860, trilî treusement as
sassiné-daus sa tente à la suite d'un complot ourdi par certains 

- chefs dont le traité conclu avec les Fronçais lésait les intérêts. 
Son fils aîné, qui se lrouvilil pnr hasJrd ·couché délns un vil
lage voisin, ny;i nt échappé à leurs cou1:s, se mit li leur pour
suite, les atteignit, et fit exécuter immédintement neuf des 
coupaoles . ll prit aussitôt le commandement, et, .accepté pnr 
la majorité des t~ · ibus, il envoya informer M. Faidherbe qu'il 
reconnaissait le traité signé par· son père et suivrait sa poli
tique. Cbez les Braknns, notre ennemi Mohammed r1 ég;dernent 
péri sous les coups ùe son compétiteur, notre nllié Sidi-Eli. 

Chacune <les opérations heureuses de nos nrmes ou de n~tre 
poli-tique a ét.é suivie de traités dont les olijets ont ét(~ mulliples: 
ac;-hat, cession, échanges de territoire, restitution et tributs; 
fixation de limites; règlement de rnpp9rts commerciaux; indé· 
pendance reconnue; protcclion accordée. Ln liuertécommerciale 
absolue est le principe de toutes les conventions, sous ln 

( t ) On en l
0

rouvera le rédt détaillé, avec celui des expéditions précédentes 
dc~uis 1854, dans l'Annuaire du Sénégal et dépendances pour 1861. 
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réserve d'un droit de 3 p. 100 à In sortie des produits, dont 
la perception est ·confiée à des agents français au profü des 
chef:; indigènes. Céùanl à l'a!traclion de notre prestige croissant 
uvec notre pouvoir, le Toro, le Dimar, le Darn-ga ·se sont 
donm~s à la France, et rattachés à elle par le lien d'une intime 
vassalité ( t). 

Ln sécurité de la paix se1vit à étendre l'influence el les con
naissnnres acquises pendant la guerre. le gouverneur ·confia 
des missions d'exploration à des marins, des militaires et des 
agents civils qui se lnncèrent bravement dnns toutes les direc
tions cle l'horizon, et revinrent, nprès leur mandat accompli, avec 
un e riche moisson d'informations (2). En mê-me temps ln com
mission de ln carie de Sénégambie termina ses travaux par une 
exploration du lit du Sénégal, confiée à MM. Brnouézec et 
P<Hchnppe, qui ne dura pas moins de quntre-vingts jours : 
un des plus précieux services à rendre à une colonie dont toute 
l'existence politique et économique déri\'e de ce fleu-ve. 

Vers le milieu de l'11nnée 18G1 M. le colonel Faidherbe, 
dont la santé avait été ébranlée par un srjour de huit années 
presque non interrompues sous un ciel de feu, rentrait en 
France, et nll nit demander Io calme d'une rel ra ile à l'Algérie,
où il était nommé commandant de la subdivision de Si-di-bel
Abbès. Son successeur , M. le capitaine de frégate Jaurégui-
bcrry, chargé de le rem pincer et de con li nuer ses lraditior.s, 
s'est voué pendant dix-huit mois à cette tâche difOcile avec un 
zèle que le succès et Ja populilrité n'ont pas toujours récom
pensé. Aucun grnnd résullat n'a marqué Li courte période de 
so·n goriYernernent, niais les progrès accomplis n'ont pas été 
compromis, et M. Faidherbe, rappelé à son tour à la tête de la 

(1) Voir Ja liste des traités, après le prrsent article. 
(2 ) Ces voyage urs furent 1\1. Mage, rnscigne de vaisseau (voyage dans Je 

Tagant); - Pascal, lieutenant dïofaoteril~ de marine (le Bambouk); - Vin
cent, capitaine d'état-maj.or (Sahara occidental, !'Adrar); - Lambrrt, lieute. 
nant:d'infaolerie de marine (le Fouta-Djialou); - Baur et Parmentier (le cours 
de la Falêmé); - Boure] et Aliouue Oe pays des Braknas). · 
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colonie, y retrouve, encore dans tout son éclat, le prestige qu'il 
y avait laissé en la quitlant. 

§ 4. - ÉTAT ACTUEL DE LA COLONIE AU POINT DE VUE POLITIQUE. 

- L'ISLAMISME. 

Il convient maintenant, pour résumer la situa.lion qui résulte 
des événeµients que nous avons ra con lés, de jeter un coup 
d'œil général sur l'étnt de notre autorité el de notre influence 
dans- tout le bassin du Sénf.gal. Un tel aperçu permettra de 
saisir, dans leur ensemble les éléments si complexes d'un état 
social où la civilisation nnis~ant . e se trouve en contact avec la 
barLarie sous toutes ses formes. 

En principe, le territoire primitif s'est agrandi du Oualo, du 
Toro, du Dimnr, du Damga, aujourd'hui provinces françaises. -
Des chefs fidèles y obéissent à nos ordres et s'associent à nos 
inteniions. Les indigènes, rasstHés par la proteclion de nos 
forts et le voisinage du fleuve, que nos navires montent et des
cendent tous les jours; se familiarisant d'oilletirs avec nos per
sonnes et nos mœms, s'appliquent à réparer les désastres de la 
guerre : la populntion s'y accroît, les cultures s'y développent, 
l'ordre social s'y constitue; et si les noirs de la rive gauche ne 
sont pas encore tout à fait à l'abri, dans le moyen et haut 
fleuve, des incursions des nomndes sahariens, les déprédations 
n'y soqt plus qu'un incident furtif au lieu d'être, comme autre
fois, une hnbilude de tous les jours. 

Au Cayor, le dt;imel ou roi, après divers conflits qui lui ont 
été funestès, se résig11e à nos progrès. Les habitants des vil
lages du Cayor les plus rapprocl:iés de Saint-Louis nous en
voient des volontaires pour toutes nos expéditions, subissent 
notre influence ët notre police, et entretiennent, avec nos trai
tants, des échanges continuels, s:ms qu'il en coûte à ces derniers 
aucune coutume: le roi a consenti à nous céder les salines et les 
terre& de Gandiole, village trop voisin de Saint-Louis et t!'Op 
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lié d'affaires avec cette ville pour rester plus longtemps la pro
priété d'un maître étranger. Des griefs récents ont attiré dans 
son pays, en novembre 1863, une colonne commandée par le 
gouverneur, et une annexion devient probable, comme signe 
dl~cisif de la prépondérance française. Quant aux autres États 
ouolofs, le Dniambour se souvient des leçons qui lui ont été 
inOigécs, et Je roi du Djiolof sollicite l'admission de son fils à 
l'école des otages, fondée à Saint-Louis pour l'éducation des 
enfants <les grandes familles indigènes. 

Chez les Trarzas et les Bralrnas, ce qui reste de débats inté-· 
rieurs lèse peu ~os intérêts. Nos forts surveillent Jeurs menées; 
des villes s'élèvent sous la protection de nos ca-nons, les cara
vanes approvisionnent nos comptoirs, tous nos intérêts immé
dints sont saufs. Le fort ùe Podor, combinant son action avec 
celui de Dagana, assure à notre commerce le libre accès du 
Foula inférieur, occupé par les peuplndcs, aujourd'hui ralliées 
à notre autorité, du Dimnr et du Toro. Plus loin, l'lle-à-Morfil 
nous ouvre non moins librement ses richesses. D;rns le haut du 
p<lys, livré à d'inextricables divisions, les forts de Saldé et de 
~falam nous rassurent contre toute levÇe d'armes et toute sur
prise, à défaut d'ülliances sincères qu'il ne fout guère espérer . 
de ces peuplades turbulentes et fanatiques, même dans les pays 
annexés. 

Dans le Galam ou Guadiaga, le poste de Bakel , autrefois re
douté pour son ins;ilubrité, est devenu, grâce à des logements 
vastes et commodes, . un séjour tolérable, sinon recherché. Le 
village de ce nom nous reconnaît pour mê1îlrcs. Notre souve
fllÎneté y a été acceplée sans résistance depuis que la surpres
sion de la comp;1gnie privilégiée a permis à des 'Sénégal_ais de 
s'y établir à demeure et d'apprécier par eux-mêmes les avan-
tages de notre domination. .

1 Les Maures DoUêiïches seuls ont pendant longtemps opposé 
à 11otre action l'âpre résistance de leurs rnœurs nomades et de ' 
Jeur cupidité; mais . ralliés à nous accidentellement ptlr une 

f 
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hnine commune contre Al-Agui, dont ils redoutaient l'nmhilion 
politique, ils ont appris à mieux nous connaître. Leur chef, 
B:ikar, est Je premier qui ait conclu avec l'nutorité française un 
trnité qui garnntit une paix durnble. Il a accepté nos conditions 
sur des bases tout à fait analogues à celles que devaient SOU·· 

scrire, quelques mois plus tard, les rois des Trurzas et des Brak
nas. Au Bondou, le chef reconnu par nous, Boubaknr Sanda, 
donnait à loutes nos mesures un appui sincère el actif. Sn fidé
lité lui a vnlu la croix de la Lrgion d'honneur: il combat l'in
fluence des Anglnis de la Gambie, qui enYoicnt des ngenfs et 
des cndeaux au pnrli coutraire à son nutori1é 1 pour attirer vers 
leur fleuve les ('aravnnes de ses États. En 1856 1 il s'étnit prêté 
de bonne grâce l1 nos vues sur lrs mines d'or de Kaniébn, dont 
une possession déjà ancienne lui garantissait une pari de sou
veraint>lé. Notre fort de Sénoudébou, à 20 lieues de Bakcl, 
construit sur son territoire, protége nos trailants, qui trafiquent 
librement sans pnyer de taxes. 

Le nnvire qui slalionnait à Makhana, pour assurer les com
munications entre Bakel et Médine, a été installé un peu plus 
hi,is, à Arondou, au confluent de la Falêrné dans le Sénégal. 
S1ms cesser de rendre les mêmes services, il étendra son action 
sur l'iJngle compris entre les <leux rivières où notre activité est 
appelée à se développer prochainement. Dans le Bümbouk 
nous comptons des alliés divers, surtout le chef de la ville libre 
de Farabana. Nos bateaux à vapeur ont franchi, dans l'automne 
de ·185 7, les passes difficiles de Débou, dans la Falêrné, et re
monté jusqu'à Sansandig; nos soldats et nos mntelots ont dé
barras5é la rivi ère de roches qui enlrnvent la navigntion, et 
dans ce lrav11il les habitants du pays ont prêté un con tours 
actif. 

Enfin, dans le Khasso, le plus éloigné des Étals qu'ait 
n.bordés jusqu'à ce jour la politique militante du gouverneme nt 
colonial, le glorieux siége de Médine, non encore oublie>, et 
ln fidélité du maître de cette ville, scellée par la communauté 
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des dangers, des combats et ùes triomphes, élssurent à nos des
seins un loynl et ferme appui. 

Ainsi. d1ms cette vaste région qui s'étend de l'embou
chure du Sénégal aux catarnctcs de Félou, sur une longue 
ligne de 250 lieues, le drnpeau de la France est honoré, aimé 
et respecté. Il est confié à des officiers d'élite, à des sol
dHts" d'une bravoure éprouvée. A. cette glorieuse, mnis pénible 
tâche suffit un b:itaillon de six comp(lgnies d'infonterie de ma-
1 ine, appuyé d'un escadron de spahis indigène:!, et, en outre, 
d'un b:!taillon nouvellement créé de tirailleurs sénégalais, en 
tout deux mille combattants, si l'on compte quelques troupes 
d'artillerie, de génie et <le gendarmerie. 

La flottille locale comprend treize navires de la mnrine impé
riale, dont les équipngos forment un effectif de 500 hommes, 
en grande pnrtie noirs indigènes. Tous les postes sont. fournis 
de vivres, d'armes, de munitions, et prêts à tout événement. 
On pe·ut dire a\'eC confiance que le principal fleuve du futur 
empire de la Sénégambie est à notre absolue disposition, que 
la première province est soumise, qu'elle se frconde d11ns un 
contact quotidien avec les germes de civilisnlion déposés au 
berceau primilif de ln colonie, à Sainl Louis. Il reste à déve
lopper autour de ccl ernuryon le réseau de muscles et de nerfs, 
d'os et de clwir qui constitue les membres a·un corps social. 
Les blockhaus et les forls qui s'élèvent sur la frontière du 
Cayor, la rou le trncée de Podor vers Je camp de Kouudi et le 
lac de Cayar, un fort, non encore construit, sur les rives de ce 
lac, les chemins qui sillonnent d<'jh les environs de Bakel, les 
travaux de reconn;1issance et <le draguage exécutés dans les 
deux fleuves, surtout la télégraphie in'stallée le long du littoral, 
entre Saint-Louis et Dakar, snns compter nos forteresses et nos 
alliances, sont autant de j<ilons qui indiquent les proch:iins 
rnyonne-menls de notre politique, et marquent en quelque sorte 
le dessiü rudimentaire de ce travail orga~ogénique d'une na
tion dans son enfance. 
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Le gouvernement françnis a crpendan t proclamé qu'il ne 
poursuivait pas de conquêtes au Sénégal, et nous , ne pensons 
pns qu'il y nit à revenir sur cette déclaration, sans nul doute 
sincère. L'haLileté suprême consiste au Sénégal, comme dans 
toutes les colonies, à vivre en paix nvec les indigènes, et snuf 
quelques combats inévitables, simples incidents pnssagers, la 
permanence de la guerre accuse_rait, ou l'erreur des systèmes, 
ou l'ambition des hommes. Il est, pour soumettre les races infé
rieures, des armes plus puissantes que les canons et les fusils: 
ce sont les bienfaits. Entourée d'un tel prestige, la civilisation 
attire et élève à elle sans peine les sociétés bnrbares. Instincti
vement Je noir aime et respecte le lilnnc, comme le faible in
voque le fort, comme l'ignorant admire le savant. Dans l'esprit 
de ces peuples, nous représentons la puissance et la science : 
joignons-y la bonté, cet aimant souverain des cœurs. Tout dé
chus qu'ils sont, les noirs apprécient l'agriculture, l'industrie, 
la paix, le rnmmerce; un jour ou l'autre, Jeurs intérêts les 
conduiront vers nous. Il suffit de prépareretd'attcndrc ce jour. 
Les inextricables discordes qui sont leur triste Dpanage devien
dront, sans que nous ayons à les alliser, nos meilleurs n uxiliaircs. 
Les fü1ures eux-mêmes, quoique avec eux la paix soit difficile à 
maintenir, subiront l'uscendant de notre force. Tant qu'ils 
craindront d~être privés de toute communication avec la rive. 
gauche, de manquer du mil qui leur sert de nourriture, ils sol
liciteront notre protection pour ln continuation de leurs 
éch1mges, et subiront notre loi, dont ils ont déjà souscrit les 
conditions. Tôt ou tard ils s'offriront eux-mêmes aux arbitres 
de leur sort. 

Il suffit, pour le moment, de bien garder le cours du fleuve 
depuis Suint-Louis jusqu'à Richard-Toi!, sur une étendue de 
30 lieues à peine. Ce problème de la défense du Oualo ninsi 
posé comme le premier et le principal succès à obtenir, la 
science militaire saura certainement le résoudre. Peut-être, nu 
heu de tours surveillant dès gués fort nombreux, surfira-t -il 
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d'une croisière le long du fleuve ou d'une ligne télégrnphique, 
aérienne ou électrique, qui signale au siége du gouvernement 
l'<1pproche des hordes pillardes, toujours lente et embarrassée 
de convois. Au premier éveil, les cavaliers de S11int-Louis mon
teraient en selle et disperseraient l'ennemi. Quand les ~laures 
auro.nt acquis la conviction que le fleuve leur est barré, ils s'y 
résigneront. Dût-on établir, soit dnns le Oualo, soit chez les 
Trarzas, même aux bords du lac de Cayar, un camp fortifié, qu'i 
serait, sauf l'échelle de proportion, le Fort-Napoléon de ces 
Kabylies, cela vaudrait mieux encore que d'incessantes razzias 
des Maures sur les noirs et des Frnnçais sur !es Maures. 

A l'égnrd du prophète El-Hadj-Omar, si l'échec de son am
bition dans le Soudan le ramène vers no-, postes, comme 
quelques signes l'annoncent, la France se doit ù elle-même de 
maintenir à lout prix contre lui ses possessions et ses aHianees, 
ses droits et ses devoirs, mais sans confondre avec les brigan
dages des Maures l'agitation religieuse et politique de .ce mis
sionnaire du Koran. Il y a en lui une séve et une valeur 
morales dont il fout tenir compte. 

Dans divers ouvrnges sur le Sénégal, dans celui de MM. Car
rère et Halle particulièrement, l'islamisme est jugé avec une 
extrême rigueur; quelquefois il est même qualifié d'idolâtrie , 
contrairement à toute vérité. La suppression de ce culte est 
proposée comme but légitime à la politique française, tant la 
tolérance donl il est l'objet paraH un obstacle invincible aux 
progrès du catholicisme. Ces sentiments, bien qu'ils soient com
muns, n'en ~ont pas moins des préjugés contre lesquels !il 
justice doit réclamer. Quand on a vu de près, et chacun peut 
l'observer en Algérie, quels ressorts cette religion donne aux 
âmes, même pour le bien, si on sait le lui demander, on se 
dépouille de ces violentes antipathies, filles d'un autre âge. 
Tout en restai1t inférieur au christianisme, l'islamisme a par 
tout éleYé le sens moral et l'intelligence des nations qu'il a ar
rachées au fétichisme. On ne peut le qu.alifier d'idolâtrie, car 
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l'abolition des idoles fut la mission et la gloire de Mahomet, el 

le Koran proclame à chaque page le Dieu unique, tout-puis
sant, miséricordieux, bon nux justes, terrilJle aux rnér,hnnts, le 
Dieu de la Bible et de l'Évungile. L'islam réforme les mœurs 
dans le sens de l'austérité, conlrnirement nu sen liment général. 
La polygamie, si justement condamnée par notre conscience 
de chrétiens, marque un progrès, lorsqu'à une promiscuité 
sans limites, qui est dans les usngcs de J' Afrique centrale, 
comme elle fut jadis dans les mœurs de l'Orient, elle oppose 
des règles qui en modèrent le scnndnle. L'intempérance, qui 
nbrutit et tue les peuplades noires du Soudan, trouve d11ns 
l'islam son freir1 le plus efficace. Tandis que le commerce eu
ropéen tente leurs appétits les plus grossiers pi!r ses vins 
freli:ltrs et ses enux:-de-Yie empoisonnées, tnndis qqe les mis
sionnnires chrétiens, tout en flélriss11nt le vice, ne se recon
naissent p11s le droit d'en prévenir les causes ni Je pouvoir d'en 
arrôler les effets, le nwrnbout rnusulm nn interdit Ioule bôisson 
enivrante, prêthe d'exemple, et 5C fait imiter, sinon pnr tous, 
du moins pur la grnnde Tn il jorité des croyilnts. C'est au Kornn 
principalement qu'est due la cessation, en divers lieux, de 
l'nntbropophagie et du mllSSllCre des prisonniers, ces deux hor
ribles coutumes du monde africiiin-. On lui doit aussi la propa
gntion de beaucoup dt grandes vérill~S morales. Chez les fidèles, 
la prière, l'aumône, l"110spit1ililé, le respect du serment sont 
pratiqués; certains droits sont reconnus aux femmes; l'esclave 
est fomilièrement admis au sein de la famille. Ln politique esl 
soumise, dans ln guerre comme dnns la paix, à des règles que 
ne désavoue pas la civilisation. L'édurati0n intellectuelle ac
compagne l'éducation morale, car la lecture et l'l~criture sool 
enseignées aux noirs pur les marabouts dans de nombreuses 
écoles. Le Koran initie, en outre, ses adeptes à l'histoire du 
genre humain : les grandes traditions de la vie primitive d'a· 
près les annales du peuple juif, mênie les douces figures de 
J ésus et de ~larie, revivent dans le livre saint de l'islam, et pé-
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nètrent, entourées de respect, dans des intelligences qni les 
nurnient toujours ignorées. La simplicité de la religion ùe Ma
homet la rapproche du judaïsme, el la fraternité d'Isaac et 
d'Jsmaël se retrouYe encore, après quarante siècles, dans la foi 
comme d;ins le sang de leur postérilé, malgré la haine qui sé
pare les deux familles issues d'Abraham. Quant nu fatalisme 
musulman, fréquemment signalé comme une barrière à tous 
les progrès, il suffit de penser aux empires de Damas-, de Bagdad 
et de Cordoue, pour le juger avec moins de rigueur. L'hisloire 
b'.en récente <l'Abd-el-Kader montre que celte clispo ~ ilion de 
l'âme à s'inc:iner sous la main de Dieu, - qunn1J le destin 
l'emporte! - n'ôte rien à l'ardeur de la lutte, tout en relevant 
la défaite par une noLle résignation. Au Sénégnl même, l'in
domptalilc hostilité des Maures musulm11ns atteste trop bien 
que ce prétendu fotalisme n'énerve pas les caracti:•n1 s. Aussi 
di~ons-nous avec conviction que le gouvernement français, en 
édifiant des mosquées, en prolrgeant la libre pratique et le libre 
enseignen1ent de cette re ligion, t;int 8U Sénégal qu'en Algérie, 
fait aele 'non-seulemen t de tolérnnce éclairée, mais de juste et 
habile adlllinistralion. Le sentiment 're'.igicux, même imparfaiL 
dil ns son e:<p ression, pourvu qu'il épure les âmes, ne saurai.t 
être suspee t à aucnn pouvoir. N'est-il pas plus sage de cher
cher dans le Koran les nomb re ux textes fovo!'ables à la tran
qui llité el à la momie publiques, et de les mettre en relief, que de 
supprimer h~ livre lout entier el sf:!s meilleurs enseignements, 
au risque de rcplo11ger les âmes dans l'idolâtrie'! 

Nous ne voulons p ~ isùire que la civilisation cbrélienne doive, 
au Sén <'gal pas plus q11 'en A ' g C~ rie, reculer devant la barbarie 
rnU 3ulnrnne; mais, nu lieu d' écraser sa rivale sous le mPpl"Ïs et 
la persécution, elle doit l'éclipser par ses propres bienfails. Et 
si les populations, pour des raisons que le climat et les traditions 
expliquent en partie, échnppe11t à l'action bil'nfaisarite de 
l'Évnngile, on peut se féliciter que le Koran les recueille et les 
relève du fétichisme. AJ-Agui est notre ennemi, non parce 
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qu'il prêche la foi au Dieu unique et à Mahomet son prophète, 
mais parce qu'il veut élernr pouvoir contre pouvoir. Son ambi
tion politique seule incrimine son ambition religieuse. Simple 
marabout comme tant d'autres, prêchant aux infidèles la con
version et aux croyants la réforme, il serait un auxiliaire de 
notre œuvre sociale. Chef guerrier poursuivant les Français de 
ses haines et de ses armes pour fonder à leur pli:!Ce un empire, 
il devient un ennemi à chasser. Le tenir à dist<mce, l~combattre, 
le réduire, c'est notre droit; mais, dans notre victoire, n'oublions 
pas que la société poli1ique et rel gieuse dont il est l'tipôtre 
serait, si elle se réalisait sous ses auspices, supérieure aux éba.u
ches grossières de société qui étalent aujourd'hui, sur les bords 
du Sénégal, le triste spectacle de leur dégradation, car toute 
l'histoire del' Afrique atteste la puissance de régénération que 
possède l'islam sur les peuples sauvages. Ayons donc ~oud que 
ces peuples ne perd~nt rien à IlCJtre triomphe. 

Ainsi, par quelque côlé que l'on envisage les affaires du 
Sénégal, par le commerce ou par la politique, l'établissement 
d'une société régulière se présente comme la vraie mission, le 
véri1able et suprême intérêt de la France: la guerre y a sa place 
seulement comme moyen et prélude de la paix. 

§ 5. - LA PAlX. - LES ÉLÉMENTS civn.s. 

La paix elle-même s'appuie sur de nombreux traités (1) donl . 
nous avons fait connaître l'esprit général, et qui se recomman· 
dent maintenant à notre examen par leur teneur et leurs effets. 
Di:lns celui conclu le 20 mai 1858 avec les Trar·zas, Mohammed
el-Ha-bib a reconnµ noire double autorité de souverains et de 
protecteurs, et donné satisfaction à nos intérêls. 

Le to juin, lVJohammed Sidi, roi des Braknas, suivait cet 
exemple qui éti:lit, bientôt après, imité pi!r son compétiteur Sidi
Eli, aujourd'hui maitre du pouvoir. 

t1) Eu voir l'énumération à la fin de ce chapitre. 
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Dès le mois de novémbre 1857, Bakar, le cheikh des Dounï
ches, s'étant rapproché de nous, la consécration de notre sou
veraineté, dans les limites les plus étendues que comporte notre 
droit, fut le premier objet de ce·s traité~. Nos anciens adversaires 
reconnurent' que le Oualo et certains territoires limitrophes 
appartiennent à la France : ce sont les États déjà annexés sur 
une pal'lie desquels Eli, le fils de Mohammed-el--Habib et de 
Guimbotte, réclamait le pouvoir suprême. Un droit analogue 
nous fut même reconnu d'avance sur le territoire de Gandiole, 
en vue des propositions d'achat que le gouverneur devait adres
ser nu dumel ou roi du Cayor, et qui ont abouti. Par les nou
vcauf traités, le protectorat de la France est pour la première 
fois établi sur tous les États· ouolofs, théâtres habituels des bri
gnndages<-des Maures: le Cnyor, Je Djiolof, le Ndiambour, ainsi 
que le Dimar, qui fait pnrlie du Foula. Seulement il est stipulé 
que, certains ùe ces Étals se trouvant tributaires des Trarzas, les 
tributs seront perçus par l'intermédiaire du gouverneur, insti
tué juge des différends qui s'élèveraient à cette occasion. Les 
relutions commerciales sont réglées avec la même prévoyance. 
Divers établissements sont désignés -par le gouvernement fran
çais pour l'achat des gommes, qui pourra s'y foire toute l'année. 
Pour les autres produits, le commerce sera entièrement libre 
en toute saison, soit à terre, soit à bord des embarcations. Le 
règlement des coutumes était le nœud de la difflculté. Les refu
ser absolument, après une longue jouissance, dans un pays où 
les d01~s en Déllure nux chefs constituent, de temps immémorial, 
le complément de toute trunsaction , c'eût éLé peut-être pousser 
nos adversuires à une résistance désespérée. En les accordant 
sans réserve, on eût consacré tous les abus et toutes les exi
genc~s tynrnniques dont le redressement avait été l'un des prin
cipaux motifs de la guerre . Un ingénieux accommodement a 
concilié l'honneur cl l' intérêt des deux camp3. Les traités recon
naissent aux rois maures Je droit, incontestable assurément, de 
retirer ùe ce commerce un profit qui est la source principale de · 
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leurs revenus, et, comme la perception d'un impôt sur leurs 
propres sujets n'est rien moins qu'aisée, l'autorité fr11nçaise s'en 
charge. Les traitants sénég.nlais sauront que la gomme csl gre
vée, à sa sortie clu pays de production, d'une tax e qui est fixée 
à une pièce ùe guinée ou toile b!eue, - telle est l'unité de 
monnnie sur les bords du Sé11égal, - pour une quantité qui 
varie de 500à1,000 kilogr0mmes dr. gomme suiv0nt les lieux; 
c'est environ 3 pour 100 de la vnlcur. lis verseront celte taxe 
en nriture aux mains des comnrnndants des postes, qui ln remet
tront aux chefs inJigènes. Les autres produits circuleront en 
pleine frnnchise. 

Ces éclal:ints rnccès relenÜrent nu de!à de nos frontières, et 
le Foutu tout entier s'en émut. Ln province de cet État, qui 
est la plus voisine de Saint-Louis, le Dimnr, se pror:lama libre 
sous l'nutorité de chefs élus pour chacune de ses grandes frac
tions; pnr un traité signé le 18 juin 18ô8, elle se mit sous la 
protection de la Fr:1nce. Le commerce entre cetle province et 
la colonie frnnçaise se foit sans aucun tribut, coutume ou ca
deau, de quelque nature et sous quelque forme que cc so it: 
c'est un germe de libre échnnge qui éclôt d'une manière tont 
à fait imprérne nu soleil du Sénégal. Grâce à toutes ces heu
reuses négoc.:ialions, la pncification du pays pnrul assez ~olidc 

pour faire rétablir, dès 185n, ln pleine lilierté · du commerce 
des armes et des munitions de guerre, interdit depuis quatre 
années, ainsi que la libre navigation du fleuve. 

La situation nctuelle, rompürée nu progrnmrne tl'i1cé dès 1844 
par M. le gouverneur Ed. Bouet, duns une dépêche adressée 
i.lll ministre de la marine el des colonies, révèle cluirement 
l'idée supérieure qui esl nu fond de ln tradition locale et qui 
foit la force de toute politique, surtout dans les colonil's fra.n
çaises . Le gouverneur de 1844 demanduit au ministre d'adopler 
en principe les règles suivantes : Aucune bnnde de Maures ne 
sernit tolérée en expédition de pillage sur lu rive gnuche; le 
Oualo serait placé sous notre souveraineté directe et divisé en 
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quatre cantons, auxquels seraient reliés · 1e territoire de GaIJ
diole et ses salines. Les coutumes seraient réduites progressivè
men t et supprimées le plus tôt possible; co qui en resterait se 
réglerait sur le~ transactions réelles et non sur le tonnage des 
embarcations. On trnvaillerait à démembrer le Fauta, et toute 
atteinte à notre paisible possession serait sévèrement châtiée. 
M. Bouet voutait enfin, en appréciateur intelligent des res
sources et de l'avenir de la colonie, que l'agriculture et l'édu
cation du bétail fussent encouragées dans le Oualo, appelé à 
devenir l'asile de tous les sujets et serviteurs maltraités par leurs 
maitres. Ces vœux, qui n'étaient pas même alors des espérances, 
sont devenus à peu près tous des réalités. Les Maures ont été 
chassés de la rive gauche. Le Oualo est une province française 
protégée par des forts, engagée dans l'industrie agricole, ou
verte à tous les réfugiés. Le Dimar s'est détnché du Foula et 
placé sous notre protection. Les coutumes du gouvernement, 
hommages de tributnire à souverain, sont partout supprimées; 
celles du commerce sont notablement réduites, transformées et 
proportionnelles à la quantité des marchandises. Les escales 
sont supprimées nussi. Deux établissements dominent comme 
forts et prospèrent comme comptoir-s, l'un dans le Oualo, celui 
de Dagana; l'autre dans le Fouta, celui de Podor. Autour de 
ces postes, des concessions ont été accordées pour fonder des 
mnisons de commerce. On peut, toute l'année, acheter la gomme 
et les autres produits dans nos établissements du fleuve. C'est 
par notre intermédiaire que les Maures percevront soit les tri
buis des vassaux, soit un reste de coutumes à titre de droits de 
sortie. 

La politique de la France se trouve donc enfin assise au Sé
négal sur ses vraies bases; elle applique et continue une tradi
tion de vingt ans, expression combinée de la pensée de ses plus 
éminents gouverneurs et des habitants. Cependant elle . n'ac
compliro pas sa tâche eutière sans difficultés. Dans les pays 
barbares, chez des peuples enfa~ts ou décrépits, les traités 

6 
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n'ont pas la même importance que dans la diplomatie euro. 
péenne. 111 mort du chef qui les 11 signés leur ôte toute valeur 
aux yeux de ses héritiers; le chef ltü-même ne se plie pns aisé
ment à une obligation qu'il a souscrite sous l'empire de la né
cessité, et dont les devoirs ne pénètrent sa conscience que 
d'une manière confuse . Puis, dans ces sociétés informes, un 
chef ne représente pas une nation ;:iussi parfaitement que dans 
nos États civilisés; il est rare que son pouvoiï ne soit pas par
t<igé, contesté par quelque fomille ou faction rivale. Aussi un 
gouverneur de colonie doit-il ntteindre, par des moyens directs 
ou déguisés, oulre le chef principnl, tous les chefs secondaires; 
ouvrir l'œil sur tous les personnages importants, vaincus de la 
veille, prétendants du jour, vainqueurs peut-être du lende
main; connaître leur influence de parenté ou de richesse, leur 
vie antérieure, leur caractère, èt faire concourir cette multi
tude de détails vulgaires au succès de ses plans : diplomatie 
difficile et plus complexe peut-être qu'une grande politique in
ternationale! Quoi qu'il en soit, pour nous en tenir au Séné
gal, il suffit de continuer avec persévérance et énergie le plan 
qui est en voie d'exécution. Dès ce jour, en assurant la pacifi
cation de tout le bas Sénégal, la guerre a porté ses fruits, 
fruits excellents et pleins de semences fécondes, et la scène 
appartient désormais aux éléments civils. 

L'ère de la paix, où ils prédominent, exige, pour prendre 
possession du Sénégal, un genre de triomphe plus difficile que 
des succès militaires, car les ennemis qu'il s'agit de vaincre ne 
cèdent pas au glaive et au canon : il faut lutter contre des ha·· 
bitudes oisives et des superstitions aveugles, enracinées depuis 
des siècles parmi les peuples du Sénégal, et que l'emploi intel
ligent des forces morales peut seul combattre avec avantage. 
Le ressort des âmes est usé ou faussé; il faut le retremper et 
le redresser. La société indigène tout entière doit être régé
nérée dans ses éléments les plus intimes, el recevoir cette fé
conde excitation d'une éducation bienveillante qui invite uu 
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travail et à l'ordre, et prépare les molécules humaines à deve
nir, en se rapprochant et s'organisant, un corps de nalion. 
Tout grand commerce suppose un double courant de produc
tion et de consommation, étrnnger à des races indolentes pour 
lesquelles l'insouciance et la misère sont devenues une seconde 
nature. Leur demande-t-on les denrées et les matières pre
mières que recherche l'industrie européenne, il faut slimuler 
leur activité et la diriger vers l'exploitation des richesses natu
relles du sol. Rerherche-l-on chez elles des ùébouchés pour nos 
produits manufacturés, il est aussi nécessaire d'éveiller de nou
veaux besoins ét de nouveaux goûts. row être féconde, la ré
forme sociale au Sénégnl doit aller au fond des choses. Que 
servirait d'ouvrir pnr la politique la porte du cornmerce, si la 
propriété individuelle n'y venait vivifier les esprits et les champs, 
s'1 l'offre réciproque du trcivail et du salaire n'y suppléait à l'es
clavage üboli, surtout si la famille, aux mœurs honnêtes et ln
boricuscs, n'y triomphait d'une polygamie oppressive, où les 
forts rejettent toute peine sur les faibles? Le progrès matériel, , 
même dans son expression première, qui est ici le trnc, solli
cite donc le progrès moral et social, ~t en retour lui vient en 
aide. 

Ces réflexions, vraies pour toute colonie, s'appliquent parti
culièrement au Sénégal. Les premiers occupants et les compa
gnies privilégiées qui leur succédèrent au xvne et au xvme siècle, 
n'ayant d'aulte pensée que le gnin, ne visèrent qu'à la spécu
lation, et le commerce y fut toujours restreint, ou ne prospérn 
que par la traite des esclaves, dont ce pays devint un des foye1 s 
les plus mal famés. Le Sénégal n'a vu s'ouvrir devant lui une 
ère nouvelle que le jour où la métropole, cédant à de géné
reusés inspirations, y a déposé comme un germe l'esprit de 
rénovation et de progrès; qui est l'esprit même de la philosophie 
et du XIXe siècle. 

Presque toute la population de Saint-Louis est africaine de 
nilissancc : sur 13,000 âmes que constatn le recensement 
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de 1856, les Européens ne comptaient que pour 185 (1). En 
outre, l'extrême diversité d'origines locales constitue un assez 
grand nombre de groupes distincts. Le fonds de la population, 
de couleur ·noire, provient des deux états ouolofs contigus, le 
Oualo et le Cayor. Malgré une occupation de date fort ancienne, 
la langue française s'est peu répandue dans cette classe, témoi
gnage d'une trop légère influence de notre contact, et le seùti
ment de la dépendance politique a même fait si peu de progrès, 
que le chef religieux des indigènes, le tamsir,. était naguère à 
leurs yeux et demeure peut-être encore pour quelques obstinés 
le véritable gouverneur, tant ils inclinent à se croire alliés 
plutôt que sujets de la France. Animés, du reste, d'un dévoue
ment patriotique pour leur pays, ils se font de bon cœur nos 
auxiliaires dans nos expéditions, où ils combattent en tirailleurs, 
seul mode d'action qui convienne à leur indiscipline. Comme 
tous les noirs, ils exècrent les Maures, el les combattent brave
ment, à visage découvert, à la condition toutefois de se sentir 
appuyés par les blancs. 
. Au sein de cette foule, quelques Européens sont venus s'éta
blir, et ils y séjournent à des titres divers: fonctionnaires civils 
ou militaires, trafiquan( pour leur propre compte ou représen
tants des maisons commerciales de la métropole. Ce sont en 
général, comme tous les hommes dont une vie d'aventures et 
de voyages développeles facultés, des esprits. intelligents, quel
quefois éminents, en qui le soin des affaires et de leur avance
ment se concilie avec d~ sérieux et sincères désirs de progrès. 
On compte très-peu d_e femmes blanches au Sénégal : aussi · 
l'élément créole y est- il · presque inconnu. La plupart des 
Européens qui ont voulu s'y donner les joies de la famille se 
sont alfiés aux femmes indigènes, et de ces unions temporaires, 
consacrées . presque toujours uniquement par la coutume et 

. (1) Le recensement opéré à la fin de 1857 n'a porté que sur la banlieue et 
la campagne. Les c.biffres que nous reproduisons restent comme les dernières 
données officielles: - Celui de 1861 n'établit pas de subdivision. ; / 
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l'opinion, est née une race intermédiaire d'hommes de cou.leur, 
auxquels s'applique, dans le ]angage usùel, le titre spécial 
d'habitants, titre qui s'accorde aussi aux nègres baptisés et. à 
certains noirs musulmans dont la famille, ayant toujours été 
libre, occupe un rang élevé dans la société de Saint-Louis. Ce 
sont les notables indigènes de la ville, classe autrefois prédo
minante par la possession du· sol, des captifs, des capitaux, par 
le monopole de la traite dans le fleuve, et qui, bien qu'un peu 
déchue, exerce encore aujourd'hui une influence sérieuse sur 

"' l'esprit public. Contrairement aux mulâtres des autres colonies, 
qui trop souvent servent d'instrument à la dure exploitation 
des noirs par les blancs, ou qui prennent ces derniers en haine 
et aspirent à les chasser, les hommes de couleur de Saint-Louis 
sont restés fidèles aux doubles sentiments qui, d'après le vœu 
de la nature, doivent déco~ler d'une double origine. lis servent 
de liens entre les blancs et les noirs, se rapprochant ~es pre
miers par l'intelligence et l'éducation, des seconds ·par la nuance 
de la peau et la connaissance familière de ]a langue dominante, 
le ouolof. Les préjugés de couleur n'existant pas au Sénégal, 
ils n'ont pas à désavouer leur lignée maternelle~ ni à souffrir 
de cette provenance comme d'une tache : aussi se montrent-ils 
bienveillants pour les noirs en même temps qu'ils sont les agents 
nécessaires des Européens dans leurs rapports d'affaires avec 
les peuplades indigènes de la Sénégambie. Honorés ainsi d'une 
mutuelle confüince, ils inspirent et éprouvent une_ double sym
pathie. Nulle part les mérites des races croisées, quand rien ne 
trouble l'action des lois naturelles, n'apparaissent avec plus de 
vérité qu'au Sénégal. 

Ce fonds primitif d'une population déjà fort mélan"gée s'est 
accru de la classe des anciens esclaves affrahchis en divers . 
temps par. leurs maîtres ou par la loi. Dans leurs rangs, on 
compte ceux qu'on appelait au Sénégal, depuis l'année 1823 
jusqu'en 18ft.6, les engagés à ·temps, sorte d'esclaves qui 
n'étaient· &oumis qu'à une servitude de quatorze ans . Exercés 
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le.; uns et les autres aux divt•rs travaux de l'industrie locnle, ils 
représentent un des éléments de la population industrielle et 
manoüvrière de Saint-Louis. Ppur ces groupes divers de couleur 
noire, la différence d'origine première commence à s'oublier, 
ou du moins elle ne se perpétue pns dans une qualification 
particulière : par un premier travail d'assimilation, une masse 

· homogène commence à se former. Il en est autrement de cer
tains groupes qui, bien que comptés parmi la population 
sédentaire, se trouvent dans une condition moyenne entre la 
résidence définitive et les courses nomades. Tels sont cl' abord 
les Biimbaras, originnires du Kaarta et du Ségou, nu rwmbre 
do deux -cent cinquante environ, presque tous anciens esclaves 
ü Snint-L~uis. Émancipés en 1848, ils ont su ne pas ab~1ser de 
leur liberté. Ils occupent dans la ville un quartier à part, con
strui-t en huttes de paille, que de fréquents incendies obligent 
l1 .renouveler souvent. Ils se distinguent par une îndustrieuse 
~;rtivité: i,ls font et brodent la plupart des ouvrages en cuir à 
L'usage des noirs, fabriquent le charbon, vendent le bois à 
brûler. En temps de guerre, ce sont de braves soÎdats. Sobres,_ 
rangés, économes, rappelf!nl les Savoyards et les Auvergnats de 
P<1ris, les Jfükris et les Mozabites de l'Algérie, ils vivent'd'un 
trllvail régulier, exemple rare au Sénégal, ce qui leur vaut 
l'estime générale. A le1i r tour, satisfaits de leur travail et heureux 
de la liberté, ils font chez les peuples voisins et dans leur pays 
une 11ctive propagande en faveur de là France : aussi la pC'ti le 
colonie des Bambaras s'accroît-elle annuellement. Les Sar'rn
kholès, un peu moins nombreux, viennent de moins loin, cnr 
leurs familles sont disséminées dans la région de Galam, autour 
de Bakel. Quoique habiles au travail du cuir, ils s'adonnent 
plus volontiers au c·ommerce et 1icceptent de bon gré la domes
ticité, pour laquelle leur caractère doux les fait rechercher, 
soit dans les maisons, soit à botd des navires. On en compte 
environ deux cents à Silint-Louis, qui nu besoin se montrent, 
cornrr1e les Bambaras, YOlontaires dévoués dans nos expéditions. 

-· . . ' ., ' . 
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Les uns el les autres sont à demi sédentaires. Il en est autrement 
de_s Toucouleurs et des Hayors, population flottante, en renou- · 
vellement perpétuel. Les Toucouleurs, au nombre de quatre 
cents, viennent de toutes les parties du Fouta. Plus rusés que 
les Ouolofs, plus nomades que les Bambaras et les Sarrakholès, 
ils se placent comme interprètes, courtiers, tisserands, ma
nœuvres. Les Hayors, qui vienne.nt du Cayor, sont tous ma
nœuvres. Il est enfin un dernier groupe, le plus misérable de 
tous, qui a droit à une .men lion, malgré son rôle tout passif: 
ce sont les Eourognes, ou captifs de Maures, affranchis par la 
fuite ou par la guerre, qui les a fait tomber en nos mains. Les 
uns sont natifs du pays des Sérères, entre le Cayor et la 
Gambie, où les Maures faisaient, malgré l? distance, de fré
quentes incursions avant que les Français n'y missent ordre. 
Les autres sont nés de l'union des Maures avec leurs négresses 
esclaves et non musulmanes. Généralement abrutis et amaigris 

. par un long et dur esclavage, ces malheureux parias ont besoin 
de quelque temps de séjour et d'air libre à Saint-Louis pour 
reprendre conscience de leur personnalité. Les noirs de la 
ville, affranchis de la veille qui aiment à se donner des airs de 
maitres, emploient volonti<'rs les Pourognes dans l'intérieur de 
leurs cases. 

Longtemps les idées et les occupations de celte population, 
bien hétérogène, comme on voit, se tournèrent presque exclu
.sivement d'un seul côté, la lrnite des gommes dans les escales, 
le transport, le triage et l'expédition de ce produit à Saint.
Louis. li en résultait toute unE: classification méthodique et 
fixe, correspondant à une division régulière du travail. Les né-

·. gocianls européens qui résidaient à Sairit-Louis fournissaient 
les toiles bleues de coton ou guinées de l'Inde, principal article 
de trafic. Les traitants, qui c·omposaient la clas~e pre~que entière 
des hommes de couleur , portaient et plaçaient ces guinées aux 
escales en échange des denrées du pays. Sous le nom de lap 
tots, les esclaves et les . .iwil's · pauvres servaie.nt comme matelots 
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à bord des navir·cs qui montaient et descendaient le fleuve. Le 
chargement et le déchargement des marchandises occupaient 
le reste de la population inférieure. Cet ordre, que l'habitude 
semblait avoir consacré pour toujours, a été fort dérangé par 
les mesures qui ont fait succéder la liberté à l'esclavage. Aux 
traitants, intermédiaires qui avaient à prélever leur propre 
bénéfice, et souvent revenaient ruinés et insolvables, plusieurs 
négociants ont substitué de simples commis salariés et inté
ressés; les engagés à temps, qui, sous les yeux et quelquefois 
à l'insu de leurs maîtres, s'étaient initiés aux pratiques de la 
traite, sont devenus les instruments dociles de cette nouvelle 

- combinaison. 
Voilà pour la capitale de la colonie. Hors de l'ile qu'elle oc-... 

cupe, mais dans la dépendance immédiate de l'autorité fran
çaise, habitent deux tribus, détachées depuis quelques années · 
des Étals ennemis. L'une est la tribu des Oùled-bou-Ali, frac· 
tion des Trarzas; l'autre est celle des Peuls, fraction de la grande 
famille de ce nom, dispersée dans la plupart des provinces de 
la rive gauche. Les premiers comptent <leux cents âmes, les se
conds trois cents. En retour de notre protection et du libre 
parcours de leurs bestiaux sur nos pâturages, les Ouled-hou-

. Ali se sont engagés à bâtir un village li l\foka et à repousser les 
incursions de leurs compatriotes. Les Peuls, qui voient chaque 
jour s'accroître leur nombre et leur force, combattent vaillam
ment avec nous, sans renoncer à la vie pastorale, qui leur est 
chère. Les uns et les autres forment, autour de Saint-Louis, 
une avant-garde laborieuse el guerrière, double ce.ntre de rnl
liement des indigènes, première conquête de cette puissance 
pacifique d'attraction et de considération qu'exerce au loin la 
qualité de Sénégalais, réservée dans la langue courante à la po
pulation de Saint-Louis. Plus au loin, dans l'intérieur du pays, 
à travers le Oualo, et sur les confins du Cayor et du Dimar
Fouta, se trouve disséminé, à l'abri de nos forts, le reste de 
la population que, dans l'arrondissement de Saint-Louis, 
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prolége notre loi : il s'élève à soixante mille âmes environ. 
Tels sont les éléments que la civilisation européenne doit, 

après les avoir fixés sous son autorité, pénétrer de la vie morale 
et industrielle, au moins à un premier degré. Ln religion et 
l'éducation se présentent d'abord comme les instruments de 
celte métamorphose, deux puissances qui doivent être moins 
encore séparées en Afrique qu'en Europe, parce que l'islamisme . 
les a déjà rapprochées au point de les confondre souvent. C'est 
au dernier siècle seulement que le Koran a pénétré dans 1a 
Sénégambie, jusqu'alors. livrée aux superstitions du fétichisme. 
L'islamisme s'y est implanté par deux courants opposés. L'un 
est venu du nord, avec les Maures émigrés de la région atlan
tique, à travers le grand désert : fidèles à toutes les tr3ditions 
de leur race-, les Maures ont partout prêché l'isla.m, même au 
sein des peuplades qu'ils ruinaient par Jeurs brigandages. La 
seconde source de propagande musulmane provient des Peuls, 
ce peuple missionnaire de l'islamisme, aux origines mysté
rieuses, que sous des noms divers, sous celui de Fellatahs prin 
cipalement, l'on rencontre, enseignant avec ardeur sa foi par 
tous les chemins et dans toutes les villes du Soudan, depuis 
l'Abyssinie jusqu_'au Sénégal. Un prince resté célèbre et vénéré, 
Abd-oul-Kader, fut au xvme siècle l'apôtre du Fouta et du Ga
lam, où son histoire est devenuè une légende populaire, illus
trée par des vertus imcomparables et les plus étonnants mi· 
racles. Sous celte double influence, la plus grande partie de 
la Sénégambie a reçu l'islamisme dans ses dogmes essentiels, 
l'unité de Dieu et ]a ~ission de Mahomet; mais la pratique est 
loin d'être toujours conforme aux prescriptions du livre saint. 
La foi aux amulettes, sous le nom de gris-gris, poussée jusqu'à 
une inconcevable extravagance, et l'usage des boissons fermen
tées, constituent presque partout, en dehors cependant du Foutn, 
une scandaleùsedérogation à l'orthodoxie pratique. Il se trouve 
aussi quelques peuplndes réfractaires, telles que lesMandingues 
du Bambouk et les Bambaras du Kaarta,_ C'n qui survit le féti · 
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chisme, tempéré , il est vrai, par une vague croyance à un Dieu 
suprême . Par cela même, ce sont les deux classes de popula
tions dont la France peut faire plus facilement des alliés d'a-

. bord, plus tard des sujets et des citoyens. 
Pour Je gouvernement des âmes, l'islamisme se personnifie 

dans les rrwrabouts qui en sont les docteurs et les prêtres. Aux 
yeux ùe tout musulman, noir ou Maure, le marabout est 
l'homme de Dieu. Toujours humblement yêtu, les jambes nues, 
les pieds .chaussés d'une grossière semelle de cuir ou de Lois, 
les mains et Je cou entourés de chapelets à gros grains, il se 
prive de tout plaisir; il jeûne rigoureusement pendant le rha
rnadan, se refusant alors un verre d'eau malgré les plus exces · 
sives chaleurs; en toute saison, il consacre son temps i1 l;1 
µrière, à la prédication, à l'instruction de l'enfonce. Il s'abs
tient du commerce et n'amasse pas de fortune pour ses vieux 
jours; la charité publique seule lui assure le couscoussou quo
tidien, et le peu qu'il recueille, il le partage toujours avec srs 
frères en pauvreté. Quand le soleil, 'montant ou descendant sur 
l'horizon, marque l'heure de la prière, on le voit se prosterner 
contre terre, sans respect humain, au milieu des rues et des 
places publique.5, avec le même recueillement que dans la so
litude des champs. Par son costume comme par ses allures, il 
rappelle le père franciscain du ca Lholicisme. Les marabouts 
forment· quelquefois des tribus entières, espèce de caste sacer
dotale: tels sont, parmi les Trar·zas, ·les Darmankours, d'ori
gine berbère. Entourés de voisins redoutés pour leur féroèité, 
ils présentent le remarquable et consolaut contraste d'une exis
tence pure de toute violence. Adonnés aux soins de leurs trou
peaux et à la récolte des gommes, rarement ils portent des 
armes et jamais ne s'associent à aucune razzia. Quand la guer1 e 
vient troubler le pays où ils vivent, d'ordinaire ils fuient dc
vanl l'atlilque ;_;ans résister. Ce sont les quakers de l'islamisme. 
Avant la suppression des escales, ils e·n possédaient une pour 
eux seuls, où ils apportaient Jeurs gomm_es, sans que le roi 
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même des Trarzüs osât réclamer aucune taxe ni cntr;1 ver leurs 
opérations. Tant que n'éclate pas une guerre ouverte, ils ob
tiennent du gouvernement de S;_iinl-Louis l'autorisation de 
fréquenter cette ville et d'y trafiquer libremenl. Une religion 
capable d'enfanter de tels phénomènes recèle assurément sous 
sa rude écorce quelque séve de grondeur morale. 

C'est par les marabouts, venus des divers États de la Sénégam
l1ie, que le mahométisme se soutient ù Saint-Louis. Ils y tien
nent des écoles, où leur zèle ardent attire les enfants des deux 
sexes, à qui ils enseignent ce qu'ils save11t .eux-mêmes, peu de 
chose assurément; néanmoins la lecture et la récitation du 
Koran entraînant, comme condition indispensable, une con
naissance grossière de la lecturn et de l'écriture arabes, c'est 
assez pour que l'arabe devienne le long du fleuve la langue 
commune des affaires. On , a longtemps accusé les marabouts 
d'user do leur influence au préjudice de la nôtre, d'entretenir 
la superstition et d'en vivre, d'exciter le fanatisme contre les 
chrétiens, de détourner les enfants de la langue et de la société · 
des Français. Dans la confusion d'idées politiques qui long
temps a régné au Sénégal, de telles tendances étaient inévitables; 
mais un arrêté <lu gouverneur, rendu en 1857, soumet toute 
ouverture d'école à une autorisatiou préalable, qui ne s'accorde 
qu'aux marabouts natifs de Saint-Louis ou y résidant depuis 
sept ans, et après examen de capacité et justification de bonne 
conùuile, suivant le droit commun en pareille matière. Comme 
complément de ces mesures, tous les enfants au-dessus de 
douze ans doivent être conduits une fois par jour à une école 
frnnçaise : solution excellente d'un problème difficile, qui se 
présente en tout pays où la civilisation chrétienne se trouve en 
contact avec des mœurs opposées! 

Le zèle pieux de quelques catholiques de Saint-Louis aurai! 
demandé davantage. La mosquée, érigée il y a quelques années 
par les soins et les deniers du gouvernement, les indigna comme 
un scandale et une insulte à leur propre foi; la seule présence 
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des marabouts les offusque; ils réclament pour le christianisme 
seul, ou plutôt pour le catholicisme, l~ privilége d'un temple et 
le monopole de l'éducation. L'administration a su résister à ces 
prétentions. Qu'aurait gagné le pouvoir à éteindre dnns les 
âmes ce respect instinctif envers l'autorité qui s'exhale de tous 
les versets du Koran, comme un conseil de religieuse obéis
sance envers les représentants de Dieu aussi bien dans la cité 
que dans la famille? On suppose sans doute qne le catholicisme 
eût recueilli tout ce que l'islamisme eût perdu : illusion naïve 
que dément l'histoire entière de l'Afrique, et, sans sortir de la 
Sénégambie, celle des peuples sérères, mandingues et bambara~, 
qui sont restés réfractaires à l'islam, el que l'Évangile ne trouve 
pas moins indociles, bien que dans ces contrées les missionnaires 
chrétiens n'aient à lutter que contre un grossier fétichisme. A 
Saint-Louis même, les-quelques noirs qui ont reçu le baptême 
sont loin de se distinguer par une moralité qui rejaillisse en 
honneur sur l'Église catholique. Que la faute en soit au climat 
qui enflamme les sens, ou à une barbarie native de mœurs dont · 
le christianisme exige trop de perfections, ou à un affaissement 
d'intelligence qui se heurte contre des dogmes trop profonds 
et trop spirituels, ou peut-être enfin à quelque loi mal observée 
de la nature, qui impose des variétés de religion aux variétés 
de l'espèce humaine, il est certain que le défaut d'accord entre 
la foi et la pratique éclate d'une manière très-sensible chez les 
noirs baptisés du ~énégal. Une politique intelligente conseille 
une tout autre voie. Au lieu de creuser, par l'expulsion brutale 
des marabouts, un abîme entre le peuple indigène et le peuple 
dominateur, sa{{l10ns, tout en surveillant leurs manœuvres et 
contenant leur mauvais vouloir, gagner leur confiance et obte
nir leur concours, afin de faire servir à nos vues l'ascendant 
dont ils jouissent. Dans tout Je monde musulman, les repré
sentants du sentiment religieux s'inclinent aux pieds de la force 
et de la puissance comme sous les arrêts de Dieu. Les uns, c'est 
le grand nombre, simples et droits, se tiennent pour satisfnils 
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de l'impartillle protection accordée à leur culte; les autres, le 
petit nombre, avides et ambitieux, baisent dévotement la main 
qui distribue les traitements, les honneurs et les rigueurs. 
Ceux-ci découvriront dans le Koran, pour peu surtout qu'on les 
y aide, autant de textes que l'on voudra pour enseigner la 
soumission aux lois françaises, car ce livre contient des pélroles 
d'amour et des chants de paix, visions de l'avenir entremêlées 
aux cris de haine et aux hymnes de guerre, échos du pas·sé. 
En s'inspirant de nos désirs, et sans dévier de leurs croyances; _ 
les marabouts mettront en relief les préceptes qui concilient, 
rejetteront dans l'ombre ceux qui divisent; ils feront, au gré de 
nos desseins, la distinction des temps, drs lieux et des peuples. 
Du reste, le succès commence à justifier cette marche. L'école 
laïque française de Saint·Louis reçoit déjà plus de deux cents 
élèves musulmans, sans compter un certain nombre d'enfants 
qui, par le conseil des marabouts eux-mêmès, fréquentent les 
classes des frères. 

Après l'éducation vient la justice, comme moyen de rallie
ment : la justice criminelle aussi bien que la justice civile ser
vent l'une et l'autre à consolider l'action de la politique et de 
la religion, en rendant à chacun ce qui lui est dû., en ensei · 
gnant le respect pour les lois sociales, pour les libertés et les 
prop~iétés individuelles. La justice répressive à tous les degrés, 
attribut de la souveraineté, a été revendiquée au Sénégal, 
comme dans toutes nos colonies, par l'auto::-ité française, el 

néanmoins on fait une part à l'esprit et aux capacités indi
gènes, en admettant dans les cours d'assises les assesseurs mu· 
sulmans à côté des assesseurs chrétiens. Les concessions ont dû 
être plus grandes à l'égard de la législation civile, que le Koran 
a intimement mêlée à la religion; aussi continue-t-elle à régir 
les intérêts et jusqu'à un certain point les personnes. En pre
mière instance, elle est appliquée par des juges indigènes, sans 
innovation; mais les nppels sont portés devant un conseil. 
composé du gouverneur, d'un conseiller à la cour impériale, 

\ 
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du directeur des nffaires indigènes et du pontife musulman. Là 
se rencontrent fos deux législations, les deux cultes, dans ln 
personne de leurs représentants les plus éminents, cl les ten
dances divergentés des codes se conrilient en une doctrine su
périeure inspirée par l'équité ou par le droit frnnçnis. Dans ces 
rapprochements se prépare l'unité de la loi soeinlr, sans hâte et 
sans contrainte. 

L'état civil fournit une troisième et précieuse orcnsion de 
rapprochement. L'usélge d'inscrire dans des registres officiels 
les naissances, les mariages et les rlécès a si intimement péné
iré dans nos mœurs, que l'esprit s'y est habitu6 comme à la 
plus naturelle des coutumes, et ne se rend plus compte de ce 
qu'un tel usage suppose de progrès accomplis. Dans une telle 
institution, il y a cependant plus que de l'ordre et de la statis
tique. Cette const;itnlion légale d'existences humaines qui app.1-
rnissent et s'évanouissent, de liens sacrés qui se nouent e.t se 
dénouent, est uue source incessante d'hommages solennels à 
la famille, dont les sentiments sont ravivés, et il l'autorité, qui 
protége la vie el les droits des citoyens . A S~int-Louis, 
pour les Européens et les hommes de couleur, le marfoge légal 
et religieux se substitue de plus en plus aux unions temporaires 
avec les signares, filles du sang le plus noble quelquefois, mu
lâtresses de Saint-Louis, dont tous les vosageurs du Sén t;gal 
ont décrit l'ingénieus1~ coquetterie? les parures étincelantes, la 
bonté de rœ ur-, le fidèle dévouement, le triste délaissement 
après l'âge des amours ou le retour ~n Europe de leurs époux 
de passflge. Pour les musulmuns, tous les actes de la vie civile 
sont enregistrés sous la !mute influence du chef de la religion, 
élevé à la dignité d'adjoint au mnire. Il reste à introduire parmi 
ces derniers le nom de famille, autre don Je la civilisation, dont 
l'absence étonne toujour·s le.; Européens, disposés à croire 
qu'une telle lacune suppose quelque grave relâchement des 
liens de la tradition et du sang, quoiqu'il n'en soit rien, ainsi 
qu'en témoigue la même lacune au sein des sociétés sémitiques, 
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celles où les Eentiments de fomil!e et même. la Lradilion hérédi-
1.aire se montrent le plus vivaces. P.1rmi les peuples chrétiens 
eux-mêmes, le nom de fomille n'est devenu général qu'au sor
tir du moyen âge, où il avait pris naissance dam les registres 
de bRptême. De nos jours, il est devenu un moyen indispen
sable pour reconnaître les personnes à travers le temps et l'es
pRce. Le nom de famille est même pour certains groupes, jadis 
tenus en suspicion et à l'écart, un moyen de se fondre dans la 
masse; ainsi rien n'a plus contribué à mêler les Israélites à la 
nation .française que l'obligation de prendre ce complément 
de leurs immuables prénoms bibliques. Au Sénégnl, comme en 
tout pays où l'on veut ngréger au corps social des molécules 
hétérogènes et dissidentes, une pareille obligation séra un 
instrument aussi efficace que légitime de la politique. 

Ln population de Saint-Louis comptait au 1er janvier 1857 un 
millier d'habitants chrétiens, le douzième environ de la popu"'! 
lation totale, drtns IBquelle les Européens comptaient, avons
nous vu, pour moins de deux cents personnes: depuis lors ce 
chiffre ne doit pas s'.être nr:cru. L'émancipation des esclaves n'a 
pas été favorable à l'extension ou catholicisme. Les captifs de 
case et les engagés à temps, qui laissaient baptiser leurs enfants 
sous l'influenr.e de leurs maîtres c_hrétiens, les élèvr.nt aujour
d'hui dans l'islnmisrne comme d1rns leur religion naturelle. Le 
baptême est, du reste, à peu près tout ce qne l'on obtient de ~ la 

plupart de ces noil's, car leurs prntiques de culte, nu témoignage 
de l'abbé Boilat lui-mème, noir indigène, prêtre de Saint-Louis, 
auteur des Esquisses sénégalaises, se réduisent à baiser la croix 
le vendn~di saint. Dans le cercle de l'instruction profane, lé 
succès des maîtres catholiqQes est plus manifeste. On doit citer-, 
comme instruments précieux rle la future unité de la société 
sénégalaise, les grammaires et dictionnaires de ln langue ouolof, 
la plus répandue des lnngues de la SénégRmbie (1), publiés par 

/ ( 1) On parle huit langues dans la Sénégambie : arabe, berbère, ouolof, 
l peul, bambara, soniokr (les Sarrakholè:-;), malinké (les Mandingues), sérère. 
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les missionnaires catholiques de Dakar, centre de leurs établisse-
$lents dans la Sénégambie, et résidence d'un évêque. Un collége 
et une école industrielle, fondés il y a quinze ans à.Saint-Lonis 
pour l'éducation des créoles et des indigènes, n'ont pu rester 
ouverts·, faute d'un nombre suffisant d'élèves. Cependant ces 
tentatives, alors prématurées, méritent d'être reprises aujour-' 
d'hui que l'ambition des familles ne se porte plus exèlusivement 
vers le commerce : ce sera la destination de l'école dite des 
otages, à son origine, et qui a été réorganisée en 1863 sous le 
titre plus exact d'école des fils de chefs et d'interprètes; ce sera 
encore la tâche spéciale des écoles de Dakar, moitie théoriques, 
moitié pratiques. On a essayé-en vaiu de suppléer à· ces institu
tions en faisant élever en France quelques jeunes Sénégalais, soit 
dans les lycées el séminaires, soit dans les écoles des arts et mé
.tier:'. Excellents sous le rapport des études et du con tact avec 
ùne société pins avancée, de tels déplacements ne peuvent con-. 
venir qu'à un petit nombre de sujets. Le danger suit d'ailleurs 
de trop près l'avantage. Le climat de l'Europe étant aussi i nsa-
1 ubre pour les noirs que celui de l'Afrique occidentale pour les 
Lianes, la phthisie en est la conséquence trop ordinaire. Dans 
l'expérience qui se fit en 1842, douze élèves succombèrent sur 
dix-huit. Une acclimatation soumise à de telles chances ne peut 
êtré poursuivie avec obstination sur des hommes; comme néan
moins l'instruction primaire ne suffit pas aux besoins des di
verses carrières, l'intérêt et le vœu publics appellent des écoles 
second;iires d'où sortiront des représentants d'une classe 
moyenne : médecins, pharmaciens, instituteurs, officiers et 
sous-officiers, marins de tout grade, vétérinaires, chefs indi
gènes, propriétüires, fabricant~. Un musée ethnographique et 
d'histoire naturelle, récemment crôé, sera l'utile complément 
des écoles, et développera les meilleurs instincts de la popu
lation. Les travaux -qu'exécutent avec les plus simples outils 
les tisserands, les selliers du pays, surlout les forgerons-orfé- , 
vres, dont les bijoux en or ont été distingués et l'écompensés à 
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l'exposition universelle de 1855, montrent que l'aptitude in
dustrielle existe dans les races mdigènes : l'instruction tech
nique et professionnelle leur fait seule défaut. Les écoles dont 
nous parlons seront des pépinières de voyageurs et d'explora
teurs qui pénétreront dans l'intérieur de l'Afrique, délégués 
intelligents de notre politique et de notre civilisation. Les 
élèves dont la capacité exceptionnelle méritera .des encourage
ments particuliers pourront être envoyés en France pour un 

·petit nombre d'années, dans le Midi particulièrement, rt 
mieux encore à Alger, où ils recevront un complément d'édu
cation supérieure, ainsi qu'.on l'a tenté pour la première fois 
dans le courant de l'année 1858. Ces jeunes gens d'élite de 
viendront les anneaux d'al1iance entre la colonie et fa. mé
tropole. 

Nous avons jusqu'à présent concentré nos regards sur Saint
Louis, premier et longtemps unique foyer de l'initiation enro
péenne ; mais les centres naissants distribués le long du Sénégal 
ont à leur tour des besoins pareils. Dakana, village de plus de 
1, 500 âmes, sur les limites du Oualo et du Fou ta, a reçu une 
école primaire où l'éducation sera obligatoire pour les en
fants indigènes. A Podor et à Bakel surtout, qui compte aujour
d'hui 2,500 âmes, on doit établir prochainement une église. 
Quant aux simpl ~ s villages, la plupart possèdent des écoles mu
sulmanes, dirigées par des marabouts, l'islamisme se mon
trant, à l'encontre des préjugés régnants, très-soucieux de l'in
struction primaire. 

§ 6. - RICHESSES NATURELLES DE LA COLONIE • 

. COMMERCE. - COLONISATION. 

Dans la longue période qui s'écoula depuis le milieu du 
x1v0 siècle, époque où les marins de Dieppe abordèrent pour la 
première fois sur la cô.te occidentale de l'Afrique, jusqu'au 
commencement du IVu0 siècle, le commerce des comptoirs 

7 \ L,._ ' 
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français consistn principalement dans l'échange de toiles, -de 
coute;mx, d'eaux-de-vie et de verroteries, contrn les cuirs, le 
morfil ou dents d'éléphant, les plumes d'autruche, l'ambre gris 
et la poudre d'or. Plus tard, le développement des colonies 
européennes en -Amérique donna naissance à _une nouvelle 
branch~ de trafic, celle des esclaves, qui ne tarda pas à de'"enir 
la plus importante, et dont Saint-louis et 'GorP<l furentles en
trepôts dans les par11ges du cap Vert. Au xvme siècle, l'indus
trie européenne découvrit le rôle de la gomme, qui, après l'abo
lition -de la traite des noirs, prit le premier rang, que lui d~s
pute aujour-d'hui l'arachide, une plante oléagineuse admise 
depuis vingt ans à peine sur les registres de ln douane. Comme 
les livre~, les marchandises ont Jeurs destins, leurs tours et 
Jeurs retours de fortune à travers lesquels on constate, avec un 
singulier intérêt, que les lois humaines tournent à mal lors-_ 
qu'elles hrisent ce que nous pourrions appeler, en empruntant 
une expression à la philosophie de Leibnitz, l'harmonie p.réé
tablie entre le climat et les productions du sol pour y s_ubstiluer 
des caprices humains. Ainsi de l'étude des faits locanx se dé
duisent quelques idées générales dont la science économique 
et politique peut s'enrichir. 

La gomme est un premier et remarquable exemple de ces 
harmonies de la nature méconnues par l'homme, qui expie 
_toujours son erreur. La· substance qui, sous le nom de gomme 

\ arabique. et de gomme du SénPgal, deux variétés similaires -de 
composition, rend de si grands services à l'art médical par ses 
propriétés mucila'gineuses, et à l'îridustrie pour l'apprêt des 
étoffes et des vernis, est un produit du climat saharien, pré
cieux comme matière.d'échange et quelquefois comme denrée 
alimentaire pour les populations qui habitent sur la lisière du 

r désert, au sud principalement. On ne récolte la gomme qu'nu 
\'Oisinage de celte grande zone de sables qùi traverse, de l'océan 
Atlantique à la mer Rouge, toute l'Afrique, et au delà se pro
longe sur l'Arabie jusqu'au nord des Indes. Au Sénégal, _après 
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que les vents d'ouest ont verse pendant quatre mois, sur un 
sol crevassé par les chaleurs tropicales, des torrents de pluie, 
qui, èn plein été, constituent_ l'hivernage de ces contrées, par 
un soudain renversement de saison souffle le vent du nord-est, 
l'harmattan., qui s'est embrasé au contact du Sahara. En même 
tl ~ mps que ses effluves brûlants dessèchent les terres, -ils 
c · ontract~nt et fendent l'écorce des acacias, et en font couler, 
sous formes de larmes ovoïdes ou prismatiques, la gomme, qui · 
bientôt .se coagule au grand air et se livre, dans un état pres'lue 
parfa.it. de pureté, à la main de l'homme. La récolte est toujours 
en rapport ~vec la durée et la violence du vent. Il est la cause, 
elle estTeffet. Les forêts de gommiers qui abondent sur la riYe 
gauche du fleuve, dans le Oualo, le Cayor, le Fou ta et le Djiolof, 
non m~:>ins que dans le pays des Trarzas et des B~alrnas, furent 
d' abord, par suite de fausses vues poli tiques, en quelque sorte 
frappées d'interdit, car l'administration de Saint Louis-repoussa 
toutes les récoltes qu'y apportaient les noirs à l'instigation de . 
quelques négociants . Le· commerce d~ cette matièrè fut érigé en 
monopole au profit de nos amis d'alors, les Maures, et limité à 
certaines esc;:rles, à certaines saisons. Ce ne fut qu'en 1845 que 
b douane finit par céder, non sans douleur et sans murmure, 
à l'autorité d'un nouveau g'ouverneur, M. Thomas, qui comprit 
enfin que l'affluence, à Saint-Louis, _de gommes de toute pro- . 
venance ne pouvait que contribuer à la prospérité générale. 

L'histoire de la g~mme est courle .. Au xvme siècle seulement, 
les Hollandais révélèrent ù l'Eurqpe celle du Sénégal comme si-
1Ïiilaire de la gomme d'Égypte et d'Arabie, et la nommè~rent 
d'abord gomme de .l'iode, parce qu'elle fonl'.!,ait un article de 
retour pour les navires venant de l'Ind·e : elle ne tarda pas à 
compter parmi les articles principaux d'exportation de la côie 
ocCidentale d'Afrique. Depuis.le milieu du xvme siècle jusqu'à 
la révolution, qui, en supprimant les compagnies,. modifia pro
f.ondément le régime commercial de toutes n,os colonies, r'expor
t_ation roula autour do. 1,500,000 livres, équivalent de 5 à· 
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600,-000 kilogrammes de nos jours, chiffre qui n'avait pas sen
siblement varié sur la fin de· la reslauration; mais, lorsque 
l'abandon des cultures, tenlées à grands frais dans la période 
décennale 1820-1830,eul ramené toutes les spéculations sur la 
gomme, la progression fut des plus rapides. Dès 1830, on ex
porta plus de 2 millions de kilogrammes, et 4 millions dans 
les années d'abondance 1838 et 1839. Les années 1840 et 1845 

-ne produisirent que 3 millions. L'année 1862 est retombée 
à 2 millions, ce qui représente encore les deux tiers de l'impor
tation, en France, des gommes pures exotiques. A s'eJl tenir 
(:!.UX gommes des Maures, il ne paraît pas que ces quantités 
puissent guère s'accroitre; mais elles augmenteraient dans une 
proportion qu'il est impossible de prévoir, si les forêts des noirs 
étaient exploitées. li faut, du reste, avouer que cette matière, 
d'une incontestable utilité technologique et médicale, intéresse 
médiocrement l'économie sociale. Comme les arbres qui la 
fournissent sont embarrassés de lianes et hérissés d'épines, la 
récolte est une rude corvée imposée aux captifs par la faim et 
la peur des châtiments, corvée qui n'amène ni habitudes régu
lières de travail, ni effort d'intelligence, ni acle d'appropria
tion soit du sol, soit de l'arbre. Un simple bâton recourbé en 
croc pour détacher la gomme constitue tout l'outillage. Les forêts, 
produit spontané du sol, n'étant la propriété de personne, ne 
sont l'objet d'aucun soin, et la récolte appartient à qui l'amasse. 

Il en est autrement de l'arachide, dont les propriétés oléa
gineuses, découvertes depuis trente ans à peine par M. Jau
bert, de Marseille, négocianJ à Gorée, ont été bientôt appré- -
ciées en . France. L'arachide croissant spontanément dans 
toute la Sénégambie, les soins les plus simples suffisent à une 
culture qtii prend, du reste, un temps très-court : en trois ou 
quatre mois, la plante est semée et récoltée. Tous les terrains 
lui conviennent, et particulièrement les plus secs. La graine 
sert à la nourriture, ce qui en a facilité l'adoption par les culti
vateurs noirs, et les feuilles donnent un excellent fourrage pour 
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les bestiaux. Ce sont autant d'admirables condilions pour faire 
passer d'une vie indolente . et vagabonde à la vie agricole des 
populations que rebuteraient de plus grandes fatigues de travail 
ou une plus longue durée de soins. Aussi les Trarzas, comprenant 
bien que toute concurrence faite à la gomme, en sapant leur 
monopole, amoipdrissait leur puissance, ne manquaient-ils 
pas une occasion de dévnster les cultures d'nrachides. Leur 
hostilité en a retar'dé l'essor autant que l'insouciance natu1:elle 
des noirs. Ln province française du Oualo la néglige presque 
entièrement, bien qne des graines aient été distribuées aux 
habitants. La plüs grande partie des exportations de Saint-Louis 

. vient du Cayor, le reste descend du Fouta, et l'ensemble ne 
constitue qu'une assez modeste portion des approvisionne
ments de la France. En 1862, sur ft.O. millions de kilogrammes 
d'arnchides importées, la part du Sénégal, en réunissant -Saint
Louis et Gorée, dépasse à· p~ine 10 rniHions; celle de Saint
Louis seul est de 3 millions et demi. L'huile que la graine con-

. tient, dans une proportion de 30 à 33pour100, trouve son em
ploi dans la savonnerie, le graissage des laines, l'éclairage; elle 
sert même comme huile comestible, pure ou mélangée à l'huile 
d'olive. Les tourteaux sont recherchés par les agriculteurs du 
midi de la France. 

L'avenir de la Sénégambie est dans les plantes oléagineuses 
plutôt que dans la gomme. Tout en procurant le bien-être des 
habitants, elles les accoutument à un travail régulier, les fixent 
au sol et les initient à la propriété et à l.a culture. Le commerce 
local, la navigation, l'industrie de la métropole y trouvent un 
n liment aussi important pour le débouché que pour la produc
tion. Aussi convient-il de s'occuper de toutes les plantes .quï 
annoncent des propriétés analogues. De ce nombre est le béra 
que des succès récents signalent comme une rivale de l'ara
chide : c;est la graine de deux variétés de melons d'eau ou 
pastèques, d'une culture facile en toute · espèce de terrains, et 
très-communes au Sénégal, graine moins encombrante que 
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l'ï1r;1chide et dor.nant, assure-t-on, une huile meilleure. La 
production ]ocale du béraff, qui en 1855 débutnit par 3 ton
neaux, en a'compté 200 en 1857, et, dans le premier trimestre 
de J85S, il en est arrivé à Saint-Louis 4.00 tonneaux provenant 
de$ diverses zones qui entourent la ville. Depuis quelque temps, 
la pourgueire (probablement le ricin) devient. aussi un article 
de rommerce. . 

Après la gomme et les oléagineux, les autres articles sont se
condaires. On ne peut que citer les cuirs et autres dépouilles 
des .bestiaux qui paissent en grand nombre sur les deux rives 
du Sénégal; la cire jaune, que les nbeilles sauvagès déposent 
d·ans des ruches suspendues aux brnnches ou cachées dans les 
troncs des arbres; le morfil ou dents d'éléphants, animaux nu
trefois communs dans le bas Sénégal, aujourd'hui réfugiés 
dans les forêts du haut pays; les plumes d'autruche d'un blanc 
parfait, mais d'une qualité médiocre; les bois propres à la 
construction navale et à l'ébénisterie, que fournissent, entre 
aull'.es, le gonalier et le caïlcédra; les bablahs, espèce de gousses 
tinctoriales. La gutta-percha commence~ figurer sur les rC'gis
tres de la douane. Une simple mention doit suffire ici à ces di
\'ers produits, dont le rôle commercial paraît condamné, pour 
longtemps encore et pour tonjours peul-être, à des proportions 
modestes. II eq est autrement du coton, de l'indigo, des bœufs, 
et surtout de l'or. 

Le cotonnier croît spontanément dans tout le bassin du Sé
négal, où il est l'objet, de la part des natifs, d'une grossière 
culture, dont les r_écoltes suffisent à leurs besoins. Les femtn~s 
en ramassent seu.lement la quantité uécessaire à· chaque fa
mille, la cardent, la filent. Un tisserand dans chaque Yillagc 
en fait des étoffes qu'il teint. Ces tissus, nommés, 1rno-nes, ta11- · 
tôt unis, tantôt bariolés de diverses couleurs, composent à peu 
près tout le vêtement des hommes et des femmes. Ils ont pris 
la place de la laine, matière plus hygiénique, mais qui manque 
au Sénégal, les moutons du pays, par un effet bien connu des 
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climats chauds, n'ayant qu'un poil soyeux et court. Les échan
tillons de coton introduits en France à diverses reprises n'ont 
pas été appréciés avec faveur par les manufacturiers, et, sui
vant l'usage, on a accusé le climat, la pluie, le vent. Très-pro
bablement, on ne doit accuser que Je défaut de soins, tant 
dans le triage de la graine que dans la con duite des cultures et le 
classement des brins : fa négligence des habitants est telle, que 

. souvent ils recueillent les filaments à terre souillés de sable et de 
boue. Malgré ces imperfections, la crise cotonnière en France, 
suivie du haut prix des cotons, a invité l'industrie alsncienne à"" 
renouveler d'anciennes tentatives, en tenant compte des .leçons 
de l'expérience. MMs's Kobès et Herzog, MM. Drouet et Frilz 
Kœchlin n'ont eu qu'à se louer de leur confiance : les conces
sions qu'ils ont obtenues aux environs de Dakar ont donné de 
beaux cotons courte soie, et promettent des profits élevés. 

Comme le cotoqnier, l'indigofère croît spontanément en 
tout lieu, en tout temps; il se passe d'irrigations et de soins, 
résisle à tous les fléaux, et peut donner trois -récoltes par an 
µend ant plusieurs aimées. Les noirs, quoique inhabiles à la 
manipulation, en tirent des teintures du plus bel éclat et d'une 
nuance très-solide: c'est la couleur dont presque tous les pa
µnes sont teints, ce qui fait dominer le bleu dans les vêlements 
sous un soleil dont les rayons ardents sembleraient appeler 
l'emploi de la couleur blanche réservée pour le deuil. Les · 
pains d'indigo du Sénégal, dont la pâte est formée des débris 
de plantes indigofères qui les colorent en vert-bleuâ'tre, ne 
donneraient pas de la matière elle- même une idée avantageuse, 
si l'analyse n'en révélait les qualités, en tout point com'para
bles à celles des,p 1 us belles sortes du Bengale. Tandis que la 
culture demande peu d'améliorations, parce que la nature en 
fait a peu près tous les frais, la fabrication est, au contraire 
une industrie tout entière à organiser, les méthodes indigènes 
ne pouvant satisfaiJe aux exigences de l'industrie européenne. 
A celte condition seule, l'indigo du Sénégal f~ra concu·rrence 
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nunimilaires de l'Inde. Si les essais tentés n'ont pas réussi, la 
faute en est à l'insuffisance des capitaux, peut-êlre à l'inexpé
rience, non au climat. 

Les bœtJfs du Sénégal, connus sous le nom de bœufs à bosse. 
à raison de la tumeur graisseuse qu'ils ont sur le garrot, et de 
bœ\?-fs porteurs, à cause de leur ap~itude à porter de lourdes 
charges avec un pas égal à celui du meilleur cheval, sont re
chP.rchés dans nos Antilles, à la Guadeloupe principalement. 
On les apprécie pour leur douceur et leur sobriété, pour leur· 
résistance à la fatigue et leur puissance de travail. Les fins el 
abondants pâturages qui couvrent surtout la rive gauche du 
Sénégal permettent de les multiplier à l'infini. Le bas prix de 
la viande, qui varie de 60 à 80 centimes le kilogramme à Saint
Louis, témoigne d'une grande facilité d'éducation, et promet 
des bénéfices à toute spéculation qui découvrira des débouchés. 
Pour un peuple qui veut naître à la civil!sation, il n'est pas 
d'occupation plus convenable que l'élève du bétail. 

Les gisements connus de l'or ne se trouvent pas dans les ter
ritoires dès à présent soumis à l'autorité française; ils sont dans 
le Bambouk, État du bassin supérieur du Sénégal, constitué en 
une espèce de confédération indépendante. Le Bambouk fut le 
premier Eldorado de l'Europe. Dès le xve siècle, il attira les 
Portugais au temps de leurs courses aventureuses sur la côte 
occidentale d'Afrique : ils y pénétrèrent et s'y établirent, mais 
sans pouvoir résister ni à leurs propres dissensions, ni aux at
teintes du climat, ni aux attaques des naturels; après une oc
cupation de courte durée, ils disparurent, ne laissant d'autre 
trace de leur séjour en ces lieux que quelques débris de con
struction, quelques mots de leur langue mêlés à la lnngue 
mandingue, qui est celle du pays. Les Franç~is leur succédè
rent, représentés par les compagnies qui avaient sous l'ancien 
régime le privilége exclusif du commerce de la Guinée et de 
l'Inde : leurs directeurs à Saint-Lol)is résolurent de reprendre 
l'œuvre des Portugais avec plus dè prudence et d'habileté . C'est 
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principalement en vue de l'or du Barnbouk qüe Brüe, à la fois 
le plus entreprenant et Je plus sage de ce:; directeurs," accom
plit, lui le premier, en 1698, un voyage au pays de Galam, où 
il eut le talent de vaincre tous les obstacles qui avaient arrêté 
ses prédécesseurs et la gloire de poser les premiers fondements 
de la puissance française dans le haut Sénégàl. L.e fort con
struit par ses ordres, au lieu de Dramanet, prit le nom de Saint
Joseph ou de Galam, et mnrqua· le succès de sa politique du
rnnt quelques années. Malheureusement,- pendant u.o congé qui 
rilmena Brüe en Franée, ses agents, moins habiles que lui à 
111anier l'esprit des indigènes, moins justes probabfement dans 
leurs transactions, se brouillèrent avec eux, et, après une vaine 
résistance, durent s'enfuir, livrant le poste a leurs ennemis, 
qui le détruisirent. Un successeur de Brüe le rebâtit un peu 
plus bas, au lieu de Makhana, en lui conservant le même nom 
de Saint-Joseph. Rappelé en 1714 à la tête des affaires de 1n 
compagnie du Sénégal, Brüe acheva l'entreprise, et, pour se 
rapprocher davantage du territoire à exploiter, il construisit un 
troisième fort, qu'il nomma Saint-Pierre, au voisinage de la 
Falêmé, qui baigne le Bambouk. Il avHit envoyé, pour explo
rer le pays, un habile agent, Compagnon, esprit ardent 
et aventureux, fertile en expédients, qui pendant plus 
d'une année parcourut le Bambouk d<ms tous les sens, et four
nit sur cette vaste et riche province les plus précieuses infor
mations. Entre tous les noms mêlés éJU'X annales du Sénégal, 
celui de Compagnon est un de ceux qui méritent le plus de 
survivre avec honneur, ~ar ce fut ln loyauté de ses rapports 
avec les indigènes qui permit à Brüe d'ériger le fort de Saint
Pierre, à l'abri duquel s'opérèrent des échanges pendant plu
sieurs années. Les successeurs de Brüe, en héritant de son 
pouvoir, n'héritèrent pns tous de sa politique: peu d'entre eux 
surent appuyer leurs spéculations sur le concours volontaire 
des noirs. L'un d'eux, Aussenac, a rattaché son nom aux re
therches les plus préci~es qui avaient rté faites sur l'or de Barn-
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bouk ùans le siècle dernier : en 1756, il se transporta lui
mêm0 au cœur des régions aurifères, et fit passer à Paris des 
échantillons de minerais qui furent trouvés très-riches. Aussi 
la compagnie des Indes, à laquelle apparleuait alors le com-. 
merce de la côte occidentale d'Afrique, faisait-elle des prt·parn
tifs et des sacrifices pour en tirer parti, lorsque les Anglais 
s'emparèrent de l'île Saint-Louis en 1758. A leur tour, les 
nouveaux maîtres, cédant à la tentation, envoyèrent, l'année 
suivante, à Galam, pour pénétrer au~si avant que possible, un 
agent qui fut atteint des fièvres du pays et succomba. Cet acci.
denl découragea les Anglais, si bien que, pendant leur occupa
tion de vingt ans, ils cessèrent de rien entreprendre dans le 
haut pays, et laissèrent tomber en ruines tous les établissements 
français, que les nouveaux directeurs, aux temps de la révolu
tion et de J'empire, eurent l'intention de relever sans en avoir 
les moyens ni les loisi~s. 

En 182ft., Je lieutenant de vaisseau Grout de Beaufort, en 
1825 et 1829, le commis de marine Duran ton, reçurent l'ordre 
de recommencer l'exploration des mines d'or du Bambouk. On 
a vu par quels incidents romanesques ce dernier avait été 
entraîné dans un autre courant d'aventures. Quant au premier, 
il mourut en 1825 au milieu de ses recherches. En 1843, 
MM. Huart et Raffenel, l'un pharmacien à Suint-Louis, l'autre 
aide-commissaire de la marine, à la tête d'une petite caravane, 
résolurent d'éclairer à tout prix ce mystère irritimt. Partis de 
Bakel le 28 novembre de cette 1mnée, ils atteignirent, non sans 
difficultés, le village de Sansandig, sur les bords de la Falêmé, 
et se trou rèron t au seuil de la région aurifère, en des lieux où 
la récolte del' or se fait par le sim pie lavage des sables qui bor
den-t la rivière. Quelques autres jourrn ~ es de marche les con_ 
<luisirent à Kaniéba, au cœur même du Bambouk, dans la partie 
la plus riche. En se présentaut pour visiter les mines de cette 
localité, nos voyageurs trouvèrent la population sous les armes, 
démonstration qui était un houneur el non uue menace. Celle 
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milice <l'un nouvel aspect leur tlt eurtége avec de grands témoi
gnag'es de joie, et leur donna même deux orpailleuses pour 
travailler sous Jeurs yeux la terre aurifère : les voyageurs furent 
ainsi initiés à lo1;s les détails d'une exploitation aussi primitive 
<lans ses instrnments et ses proeédés qu'insignifianle dans ses 
résultats, comme on en jugera par un rapide aperçu. Les miues 
de Kaniéba, les plus riches de toutes celles du Bambouk, sont 
situées dans un tef'.rain d'alluvion formé de sable, de cailloux 
quartzeux roulés et de schiste ferrifère ~icacé, contenant quel
quefois des parties de terre grasse et noirâtre. Dans ce terrain, 
les indigènes creusent des puits d'une profondeur de 7 à f&.O mè
tres, aboutissant à une galerie horizontale qui se prnlouge rare
ment au delà de 40 à 50 mètres. 

Le minerai, extrait en gros fragments par des hommes, est 
jeté dans des calebasses pleines d'ern, où des femmes l'écra
sent en le pétrissant avec les mains, puis le lavent à plusieurs 
reprises. Par cette première manipuli-Jtion sont rejetés les cail
loux, une gran<le partie du sable terreux, et des fragments de 
schiste. Le résidu, transporté dans une valve de coquille, y 
:subit de nouveaux lavages qui rejettent des parties de sable et 
souYent des parcelles d'or; ensuite il est réduit en poudre à 
l'aide d'un petit caillou. La poudre est mise à sécher au soleil, 
puis on souffle dessus; après quoi il ne reste plus que l'or, 
obtenu en paillettes et en molécules. Le métal précieux est 
provisoirement placé dans de petites cornes de gazelle jusqu'à 
ce qu'on en ait assez pour le réunir et le fondre dans un creu
set, d'où il sort sous forme de torsades à vhes nrêles transver
sales, tel qu'il est troqué dnus les comptoirs du Sénégal. Les 
forgerons, qui sont en même temps les orfévres du pays, en 
font des anneaux pour les jambes et pour les bras, des boucles 
d'oreilles, des colliers, des bagues, et mille objets de fantaisie. 

Oncomprendà première vue que ces procédés d'une industrie 
grossière laissent perdre une quantité de métal, que le chef de 
l'expédition de 18!i.3, M. Huart, n'estimait pus à moins des 
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99 centièmes; les terres lavées sont d'ailleurs la moindre partie 
de celles qui pourraient être exploitées. Les puits et les galeries, 
mal creusés et mal étayés, sont détruits par de fréquents ébou
lements qui recouvrent pour toujours de précieuses veines. 
Ailleurs la présence de l'eau souterraine, que les noirs ne 
savent pas épuiser, arrête les fouilles lr,s plus fructueuses, et 
.même dans les mines exploitées le chômage ne dure pas, à 
cause des eaux pluviales, moins de sèpt mois par année. Sur 
certains points, particulièrement aux flancs des montagnes et 
des collines, de superstitieuses terreurs écartent toute recherche, 
car les habitants assurent que quiconque porte sur ces terrnins, 
hantés et protégés par le démon, une main sacri_lége, meurt ou 
devient fou. MM. Raffenel et Huart ne purent à nucun prix 
déterminer des guides à les accompagner dans ces domaines 

-1 
. infernaux, ils dllrent même s'abstehir d'y aller seuls pour ne 

pas soulever la colère des populations. Recherchant une expli
cation à ces sombres légendes, ils supposèrent que l'arsenic,
probablement mêlé aux terrain;;aurifères, avait donné naissance 
à certains accidents, el ~ ls s'expliquèrent ainsi comment, en 
plein XIXe siècle, d'un fonds de vérité naissent el se développent 
les contes de la mythologie dans l'imagination des peuples 
enfants, dont la crédulité se mesure à l'ignorance. Malgré les 
médiocres résultats qu'ils constatèrent, nos voyageurs se tinrent 
pour bien édifiés sur la richesse réelle des mines du Bambouk, 
et c'est en vue d'une exploitation ultérieure par l'initiative ou 
sous le patronage de la France qu'ils négocièrent l'acquisition 
du terrain où fut construit, l'année suivante, le fort de Sénou
débou. Il faut relever ici un trait curieux de mœurs locales. 
L'exploitation des mines de Kauiébaesl le monopole des femmes, 
qui en partagent le produit avec le propriétaire qui les leur a 
louées. Les hommes ne sont admis qu'à extraire le minerai et 
à faire sentinelle contre les attaques à main armée qni sont 
toujours à redouter parmi ces peuplades, où la police n'a guère 
plus de force que la morale pour garantir à chacun les fruits de 
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son travail : aussi depuis plusieurs années le travail y est-il 
presque entièrement suspendu. 

Le ehemin était ouvert ; d'autres explorateurs ne tardèrent 
pas à s'y engager. En 1852, ce fut M. fü~y, commandant de 
Bakel; en 1856, un autre jeune officier, M. Flizes, aide de 
camp du gouverneur du Sénégal et directeur des affaires indi
gènes à Saint-Louis. Parti de Sénoudébou en octobre sur l'aviso 
à vapeur le Serpent, M. Flizes, profitant des grandes eaux de la 
saison, remonta la Falêmé, et, franchissant les passes du Débou, 
il put arriver Tieureusement à 4 ou 5 lieues de Kaniéba, 
où il fut accueilli avec des transports de joie par les naturels du 
pays, qui croyaient impossible qu'un grand navire pût jamnis 
parvenir si près de ·leurs villages. Cet imposant spectacle, témoi
gnage de la science et de la. force des blancs, maîtrisa les esprits 
autant par l'admiration que par la crainte, et les habitants du 
vill age se prosternèrent sur le bord de la rivière en criant qu'ils 
ne r ~c onnaissaient plus d'autres chefs que les blancs. M. Flizes 
fut lui-même émerveillé de voir, au-dessus de Sénoudébou, des 
plaines immenses couvertes de mil et_ de maïs dont les tiges attei
gnaient plusieurs mètres de haut; il pressentit toutes les res
sources qu'offrirait un tel pays à une administration bienveil
lante et intelligente. Craignant une bais.se subite des eaux, 
~L Flizes redescendit la ri vière et regagna Sétwudébou, d'où il 

, se dirigea, à la tête d'une compagnie de vingt-cinq matelots, 
vers Médine, en traversant de l'ouest à l'est tout le Bambouk. 

A Farabana, il reconnut les traces du fort de Saint-Pierre, érigé 
en 1715 par ordre de Brüe. En lui montrant ces ruines, le 
chef du village lui exprima le désir de les voir relever. «Lors
que les Français, lui disait-il, seront établis dans notre pays, 
nous n'aurons plus rien à craindre de nos ennemis, parce que 
les Français sont les maîtres partout maintenant, et _que là où 
ils sont Je pays est fort. >> Puis, prenant la main de l'officier et 
la portant à rnn front en signe de respect et de soumission, il 
ajoutait : « Si le gouverneur veut venir exploiter nos mines, il 
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en est le maître, nous sommes il lui; qu'il indique le point où 
il veut les exploiter, soit à Kaniébn, soit ailleurs, nous sommes 
prêts à lui obéir.» 

Celui qui tetrnit ce langnge était Bogoul, un des chefs les plus 
considérés de l'espèce de république fédérative que forme le 
Barnbouk. Ainsi la France recueillnit la récompense de cette 
politique humaine et juste envers les peuples inférieurs, qui 
ronstitue son véritable génie de colonisation. Partout, du reste, 
1\1. Flizes retrouva des sentiments pareils, et, s'ils ne se lraduisi 
rent pns en propositions aussi avantageuses, nulle part, au sein 
rie ce pays réputé inabordable et semé de périls, il· ne ren0ontra 
d'hostilité. On doit peu s'en étonner. Dans les sociétés informes, 
dont .J'nnarchie violente, constitue l'état habituel, les blancs 
inspirent, qnnnd ils savent régler leurs pnroles et leur conduite, 
un respect instinctif qui s'élève jusqu'à l'admiralion, parce 
qu'en eux se personnifient les idées d'ordre et de puissance. 
Entre Ions les étrangers, les Français ont toujours été les mieux 
reçus nu Bnmbouk. Les Anglnis do la Gambie ont en vain tenté 
d'y pénétrer; ils n'ont pu s'y consolider. . . 

Dès quo les bonnes nouvelles recueillies par M. Flizes dans 
son voyage furent parvenues à la direction des colonies à Paris, 
les projets sur le Bambouk, rêve de tous les gouverneurs du 
Sénégal depuis plus de cent cinquante nns; pnrurent. dignes 
d'examen, et l'on s'inquiéta sérieusement de les mettre à exé
cution. Par ordre du ministre, des négociations furent reprises 
avec les chefs du Bambouk pour fixer les conditions de l'éta
bliss3ment à la fois militaire e l commercial des Français. Le mi
nistre de la marine, d'accord ê!Yec celui de la guerre, désigna 
nn capitaine du génie, M.1\faritz, pour la direction de l'entre
prise: une somme de 170,000 francs fut inscrite nu budget 
de 1858 pour la construction de deux forts, l'un à Kaniéba, 
!'autre à Samba-Yaya, à quelques lieues de distance, sur la Fa
lêmé, en un lieu que peuvent atteindre les bateaux à vnpeur. 
_Le premier est destiné à protéger l'exploitlltion des 111incs, . le 
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second à recevoir et emmagasiner les produits. Le personnel 
comprit, antre le directeur, un sous-directeur, un ingénieurdes 
mines, deux gardes du génie, auxquels l'administration du Sé
négâl dut adjoindre deux chirurgiens, un commis de marine 
et deux cnporaux du génie : ce furent les seuls blancs admis ; 
le reste des ouvriers fut pris parmi les indigènes. Des blockhaus 
et des baraquements construits à Toulon furent emportés par 
pièces pour être reconstruits sur place. La petite expédition 
arriva heureusement il Saint-Louis, et M. Faidherbe profita des 
hautes eaux pour aller, de concert avec M. le cnpitéline Maritz, 
inaugurer la prise de possession, DU nom de la France, du terri
toire de KaniébD, dans le bassin de ln Fa lêrné, à 200 lieues 
dans l'intérieur de l'Afrique. 

Ainsi qu'on devait le craindre, cette entreprise, constituée en 
dehors de toutes les règles économiques, n'a pns réussi. Les 
lingots d'or que la direction française a obtenus revenaient à 
des prix si excessifs, qu'il a f~llu abandonner une exploitation, 
dont l'influence s:mitaire était d'ailleurs mortelle pour les blancs. 
Quelques connaissances géologiques et statistiques en ont été le 
plus clair bénéfice. D'après des informations officielles, le 
comptoir de Bakel avait reçu en 18~7 une valeur de 60,000 fr. 
en or, fraction probablement lrès-faible de la production totale 
qui se répand à l'intérieur dans une multitud1~ d'États idolâtres 
ou musulmans, descendant vers l'ouest sur le littoral, depuis 
Saint-Louis jusqu'à Sierra-Leone, .pénétrant dans l'intérieur 
jusqu'à Ségou, Djenné et Tombouctou, les trois capitales du 
Soudan centrnl et occidental. Les mines du Bambouk ne sont 
d'ailleurs, suivant taule vraisemblance, que des veines détachées 

.de ce grand massif de montagnes, inscrites sur les cartes sous 
le nom de Kong, qui séparent les bassins supérieurs du Séné
gal, de la Gambie et du Niger, et de là, comme d'un centre de 
soulèvements, poussent des contre-forts, à l'est, aucœurdu 
Soudan, au sud le long de l'or:éan Atlantique. Ce vaste et haut 
massif ·est ,très-probablement un champ d'or, à en juger par· 
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' l'inépuisable quantité que les noirs en fournissent depuis 

quatre siècles aux Européens, sans autres manipulations que 
quelques grossiers lavages. 

Après les produits destinés _à l'exportation, il convient de 
nommer,· dans une rapide énumération, ceux qui, réservés de 
fait à la consommationïntérieure, sont d'une haute utilité lo
cale, quoique la métropole en tienne moins de compte. Parmi 
les céréales, le gros et le petit mil remplacent le blé; le petit 
mil surtout y est la base de la nourriture, comme matière pre
mière du couscoussou, le mets national des noir's aussi bien 
que des Maures. Broyer le grain à grands coups de pilon dans 
un mortier crènx, telle est la bruyante et presque unique 
occupation des femmes, si bien que, des industriels ayant pro
posé, il y a une quinzàine d'années, d'introduire à Saint ·Louis 
des moulins à'vent, les marabouts s'y opposèrent dans l'intérêt 
des maris, par le motif que les femmes, cessant leur métier de 
pileuses, tomberaient dans l'oisiveté absolue el les vices qui en 
découlent. Chose plus surprenante, l'objection fut jugée respec
table, et l'on y fit droit : les moulins à vent furent prohibés. 
Cependant en 1857 une usine à vapeur pour la mouture s'est 
élevée à Saint-Louis. 

Les Maures, nous l'avo11s dit, ne cultivent pas et se trouvent 
par là sous kdépendance des noirs; c'est un des motifs qui 
leur faisaient convoiter la libre et violente exploitation de la 
rive gauche du Sénégal, d'où ils tirent le mil dont ils ont besoin; 
c'est aussi un puissant moyen d'action entre les mains de la 
France, qui, en leur fermant cette ressource toutes les fois 
qu'ils s'agiteront, les réduira au laitage de leurs troupeaux et à 
la gomme de leurs ac9cias, substnnces alimentaires dont l'in
suffisance est évidente. De cette contrainte est · résulté un pre
mier bien. Les Maures recherchent maintenant aux comptoirs 
ce qu'ils ne peuvent ravir sur place, et le mil, dont Saint-Louis 
était autrefois l'unique débouché, y devient un article d'é-
change contre la gomme. · 
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Après le mil viennent, par ordre d'importance, le riz, petit de 
volume,' mais de bonne qualité, qui' croît spoutanément dans 
les terrains submergés ;-le maïs, quise montre là, comme dans . 

· les pays chauds, un des dons les plus utiles et en même temps 
les plus abondants de la nature; - le tabac, dont on cultive 
deux sortes, l'une à priser, l'autre à fumer;- le sésame, rival 
de l'arachide, qui apparaît en petits lots sur le marché deBê1kel; 
- le séné, le ricin, que l'on dédaigne de récolter; - quatre 
ou cinq espèces de soies végétales, et une multitude de légumes 
et de fruits dont plusieurs, dans les régions élevées et quelque 
peu tempérées du pays, rappellent à l'œil étonné et réjoui des 
Européens les jardins de leur patrie. Le froment même est cul
tivé sur une petite échelle dans quelques lougams ou champs 
du Foutu et chez les Maures Douaïches qui, à titre de Berbères, 
rèpugnent moins à la culture que les Arabes; mais il n'a pas 
servi jusqu'à présent à l'alimentation des Européens de Saint
Louis, qui, sans se laisser charmer par le couscoussou, lui pré
fèrent le pain fabriqué avec les farines importées de Frnnce. 
te sel marin, ·que fournissent avec une abondance inépuisablè 
les salines de Gandiole, dans le 'Cayor, est très-recherché dans 
le haut pays, où il manque entièrement; et si l'on ne peut 
croire sur parole, sans trop se faire violence, les voyageurs qui ' 
prétendent que dans l'intérieur de l'Afrique le sel se troque 
poids pour poids contre l'or, une telle exagération · indique. as
sez bien la valeur excessive qu'acquiert, dans les contrées qui 
en sont privées, cette substance indispensable sous tous les climats 
à l'organisme humain~ Une planté nouvelle et un moment po- . · 
pulaire en Europe, le sorgho à sucre, a fait récemment son ap
parition au Sénégal, grâce à quelques graines envoyées par le 
ministre de la marine. Cette grnminée y a très-bien réussi, et 
même elle a mis les observateurs sur la voie de propriétés in
rl ustrielles méconnues jusqu'alors dans les mils indigènes, que 
la botanique classe aussi parmi les sorghos. On a constaté que 
la tige du gros mil, plus forte que dans l'espèce de Chine, rcn-

8 
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fèrme une moelle rnuge aussi riche en sucre et en alcool que la 
moelle verte de cette dernière. On a remarqué aussi que l'écorce 
d'une autre variété servait aux noirs pour teindre les cuirs en 
rouge, rapprochement qui acquiert de l'intérêt quand on 
pense aux propriétés analogues reconnues dans le sorgho de l;i 
Chi.ne (t). 

Pour compléter cet aperçu de la production agricole et in
dustrielle du Sénégal, il convient de donner qnelques rensei
gnements sur le mouvement commercial, dont l'aire, en la cir
conscrivant au seul bassin du fleuve, ne comprend pas moins 
de 20, 000 lieues carrées. Nous aurons résumé à pèu près tout 
ce qu'on connaît du commerce intérieur, en disant qu'il se fait 
par an à Bakel pour 4 ou 3 millions d'affaires, dans lesquelles 
la gomme seule figure pour moitié, à Sénoudébou pour 50 ou 
60,000 fr. Une flottille de 500 goëlettes, chaloupes et chalands, 
pnrcourt sans cesse le fleuve. Pour le commerce extérieur, les 
informations sont plus nombreuses et plus précises, grâce à IR 
douane. En 1861, le commerce de Saint-Louis a donné lieu il 
un mouvement d'Rffaires d'une valeur de plus de 13 millions, 
au moyen de 90 beaux navires à l'entrée, jaugeant 15, t 07 lon
neaux, et de 95 navires à la sortie, jaugeant 16,116 tonneaux. 
Dakar, malgré sa franchise absolue depuis onze ans, ne fait 
guère que 300,000 fr. d'affaires par an, à raison de sa- situa
tion trop excentrique à l'extrémité du promontoire le plus 
«vancé en mer, tandis que le comptoir, nouvellement relevé, de 
Rufisque en fait pour 7 à 800,000fr. Les principaux produitsim-: 
portés sont les 6ssus de coton et de lin, les vins et eaux-de-vie, 
le corail, le sucre, les fils, le riz, les farines de froment. En 
tête des tissus de co_ton figure la guinée, fab~iquée à Pondi
chéry, qui sert d'unité monétaire au Sénégal, mais dont le prix 

(1) On peut eu voir des échantillons, ainsi que de tous les produits du 
Sénégal, daus la lrès-intéressautc exposition des colouies, organisée à Paris 
par le ministère de la marine, rue de Rivoli, et confiée à l'intelligente direction 
de M. Aubry-Lecomte. 
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est renchéri par l'exorbitante nécessité légale de venir foire 
escale dans les ports de France, avant de pouvoir entrer au Sé
négal, qui est sur la route. Rouen y place d'énormes quantités 
de cotonnades, recherchées comme étoffes de luxe. La Provence, 
le I.anguedoc et la Gironde y trouvent des débouchés pour leurs 
vins et leurs farines. De lAngleterre vient la houille. 

Ce mouvement, quoiqu'il appartienne presque exclusivement 
à la mnrine nationale, ne porte que pour moitié sur des mnr
chandises françaises, car la variété des besoins oblige les na
vires frnnçais à compléter leurs cargaisons avec dt;is marchan·· 
dises étrangères ou sorties de nos entrepôts. Les ports du Havre, 
de Bordeaux, de Marseille sont aux premiers rangs pour les 
rapports avec Saint-Louis. Viennent ensuite ceux de la Marti
nique et de la Guadeloupe; enfin Newcastle, d'où l'on tire toute 
Ja houille qui se consomme à Saint-Louis. Le cabotage s'opère 
avec Gorée, l'archipel du cap Vert, l'nrchipel des Canariesr et 
les divers comptoirs échelonnés sur le bas de la côte depuis 
Gorée jusqu'à Sierra-Leone. 

Lk progrès commercial devient manifeste si l'on remonte aux 
origines de la colonie. Les compagnies de l'ancien régime re
vendirent, après· leur ruine, le matériel fJt le privilége de leurs 
établissements de la Sénégambie, en 1664, 150,000 livres 
tournois; 'en 1681, 1,010,015 livres tournois; en 1709, 
24 0,000 livres tournois; en 1719, 1, 600,000 livres tournois. 
Plus près de nous, le contraste est encore bien sensible à qua
rante ans d'intervalle. En 1820, l'e commerce était le quart de 
<·e qu'il est aujourd'hui; il y a vingt ans, on n'exportait pas 
d'arachide; il y a huit ans, on n'exportait pas de béraff; il y a 
deux ans, on n'exportait pas de pourgueire (ricin), et ce n'est 
que d'hier que le colon figure dans l'exportation. 

Les résultats actuels ne paraîtront pas cependant le dernier 
terme des espérances de la métropole, si l'on considère qne, 
dès l'année 1789, elle trouvait au Sénégal le plé!r.ement de 
20 rnilliom rle livres tournois en mnrchandises: ln balHnce s'é-
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tablissait, il est vrai, au moyen des esclaves que cette possession 
livrait aux colonies de l'Amérique pour le compte des négo
ciants français. A cet avantage la situ;:ition actuelle peut oppo
ser, on l'a vu, d'abondantes compensations : la production in
térieure est, en outre, puissamment aidée par l'introduction 
d'une banque de prêt et d'escompte qui facilite les opérations 
du commerce local. On peut, en notre temps, demander des 
retours à la production du pays, comme jadis à la traite des 
esclaves : c'est le problème même que se posa le gouvernement 
de la re.stauration. 

Ce problème, doit-on aujourd'hui le résoudre, comme ce 
gouvernement tenta de le faire, au moyen d'établissements que 
fonderaient les habitants de Saint-Louis dans le Oualo ou le 
Fou ta? Doit-on, au contraire, s'adresser principalement aux in
digènes de la campagne? Quelques voix isolées conseillent au 
gouvernement la première II\éthode de colonisation, qui est, 
nous devons le reconnaître, dans les goûts et les habitudes de 
ladministration française; mais on ne peut partager ce senti
ment, si l'on demande à l'expérience d'.une autre époque toutes 
les leçons qu'elle contient. Les entreprises agricoles tentées sous 
la restauration étaient une colonisation tout artificielle dont 
l insuccès ne doit s'expliquer ni par l'insalubrité du climat, ni 
par la stérililé générale du sol, ni par la sécheresse de l'air, 
wétextes imaginés alors pour couvrir d'importunes défaites, et 
<lonl le peu de valeur éclate dans la présence même de plusieurs 
rn illions d'hommes qui vivent et se nourrissent depuis des siècles 
sous le climat et sur le sol de la Sénégambie. La persévérance 
iw fit pas défaut non plus, puisque les encouragements officiels 
persistèrent près de dix ans sans résultat sérieux. L'entreprise 
~dwua, parce que l'idée elle-même était fausse comme concep
tion plus encore que vicieuse comme exécution. La prétention 
a.<lministrative était d'installer, par le concours de la population 
commerciale de Saint-Louis, à 30 ou 40 lieues de celle ville, 
tl~ grondes cultures industrielles : programme irréfléchi que 
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les habitants de Saint-Louis ne pouvaient de bonne foi accepter 
et réal\ser. Ce n'est pas, comme on l'a dit, que les populations 
commerçantes aient une répugnance naturelle pour l'agricul
ture; elles s'y plaisent au contraire, et par leur goût pour toute 
spéculation, et par l'amour du sol inné dans l'homme; mais 
elles n'entendent pas abandonner leur négoce pour leurs affaires 
agricoles. Elles veulent les combiner, les mener de front, ré
pugnant avec raison à sacrifier le commerce, qu'elles entendent 
et qui les enrichit, à la culture, qu'elles ignorent et qui les gêne 
en immobilisant leurs capitaux. Alors que le théâtre de la colo
nisation était placé à plusieurs journées de Saint-Louis, l'inter
vention des négociants ne pouvait avoir d'autre mobile que les 
primes à gagner. 

En outre, les vastes plantations que conseillait ou qu'ordon
nait l'administration, en cotonniers, en indigofères, en arbres 
de toutes provenances, supposaient des capitaux et des bras dis
ponibles en abondance. Ni les uns ni les autres n'affluaient au 
degré nécessaire. Le peu d'argent dont les planteurs disposaient 
fut absorbé par les premiers travaux de construction et de dé
frichement; les noirs manquèrent, parce que la population du 
Oualo est clair-semée non moins qu' indolente, et les ouvriers, 
qui vinrent de loin, exigèrent de hauts salaires, tout en aban
donnant leurs maîtres aux moments <l'urgence. La générosité 
officielle du gouvernement, en faisant espérer des gains chimé
riques, provoqua des dépenses exagérées, surtout pour les mai
sons, qui furent bâties avec trop de luxe. Ajoutons enfin que 
l'ambition de tout essayer, de tout acclimater, une des manies 
les plus ruineuses pour des particuliers, en même temps que 
l'une des plus agréables aux administrateurs, qui en recueillent 
la gloire sans en supporter les frais, fit gaspiller en stériles ten
tatives beaucoup d'intelligence, d'argent et de forces. Le coton
nier et l'indigofère, bien que croissant spontanément dans le 
pays, ne remboursèrent pas les avances: il arriva même que, au 
lieu de s'en tenir aux espèces indigènes bien connues et d'une 
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qualité excellente, l'on fit venir à grands frais des variétés exo
tiques qui trompèrent toutes les espérances. On eût cultivé 
l'àrachide, qui enrichit aujourd'hui la Sénégambie, que le prix 
do revient n'eût pas été mieux couvert : conséquence inévitable 
de toute colonisation artificielle et arbitraire. Aussi, le jour où 
les allocations disparurent du budget, moins encore à raison 
des résultats trop faibles que des fraudes scandaleuses que se 
permettHient les planteurs, toutes les cultures furenl-el!es immé
diatement abandonnées, et les maison~ elles-mêmes tombèrent 
bientôt en ruines. Il ne survécut que les belles, mais chères 
plantations du jnrdin officiel, à Richard-Toll (1), dont le nom 
perpétue la mémoire du fondnleur, qui dirige aujourd'hui le 
jardin botanique de la Réunion, jusqu'au jour où des officiers 
!es firent détruire, sous prétexte de se garder des embuscades 
des Maures. l\'l. le gouverneur Faidherbe en a relevé les débris 
et les a confiés à u.n ancien élève de nos écoles d'agriculture, à 
titre de pépinière d'essais et d'étndes. 

La prospérité agricole du Sénégal ne demande pas tnnt d' cf· 
forts ni de sacrifices; elle exige plutôt un respect sérieux des 
lois de la nature, ainsi que des règles de l'économie ru ra Ir, et 
elle réclame un sage examen de cé que l'on peut attendre des 
populations. En débutant par des cultures intensives sur une 
grande échelle, on accumule à plaisir les dépenses et les diffi
cultés sur une œuvre déjà fort di,t:ficile par elle-même . La 
marche la plus simple et la moins coûteuse sera la meilleure et 
linalement la plus courte. Que par un abord facile el sûr des 
marchés les naturels du pays soient invités à cultiver avec soin 
les plants dont la vente est déjà certaine, le mil, le melon d'eau, 
le maïs, l'arachide; que des encouragements honorifiques et 
pécuniaires secouent l'indolence des uns, excitent !' activité, des 
autres, bientôt les cotons, l'indigo, le tnbac seront <1doptés 
avec zèle, si le gouvernement les recommande aux chefs de 

\ (1 1 Jardin de J,\icnard. 
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village, s'il use de son influence auprès des traitants et des né
gociants pour qu'ils en transmettent des échantillons dans la 
métropole, soin auquel il peut même s'as:;.ocier direttement en 
provoquant l'examen et les conseils de juges compétents. 
Quelqu.es primes accordées soit-à la culture, soit à l'exportation 
couronneront cette propagande et en assureront le succès, si 
d'ailleurs, comme il est arrivé pour les cotons, le haut prix de la 
marchandise assure un bénéfice. Dans l'ardeur de l'impatience, 
on devra ne pas méconnaître qu'une grande et légitime place 
doit être laissée à la vie pastorale et à l'éduçation des bestiaux, 
occupations des mieux appropriées aux mŒurs indigènes et des 
plus conformes à l'intérêt public. 

Quant aux habitants de Saint-Louis, ils se tourneront vers 
l'agriculture le jour où ils y trouveront honneur et profit. De 

.. proche en proche, les négociants se répandront dans la cam
pagne, sans qu'il soit besoin d'autre amorce que la constitution 
régulière de la propriété, principe ùont l'importance a rare
ment été bien comprise dans les colonies françaises, c'est le 
moment de le dire. Au Sénégal comtue en Algérie, comme ail
leurs, l'administration a généralement ~imé à procéder par 
concessions provisoires, méthode mauvaise condamnée par ln , 
raison et pnr l'expérience. La vente des terres à un prix quel
conque, le plus faible possible, mais suivie d'une appropriation 
définitive, donne seule au coion lu sécurité, la liberté d'action, 
le sentiment de la propriélé, forces morales aussi indispens<ibles 
à l'agriculture que les forces matérielles. 

§ 7. ~LES PERSPECTIVES. 

La carrière est vaste au Sénégal; après ce rapide apercu, on 
ne saurait en douter. Et néanmoins la poliit,que française, pour 
y être solidementassise _sur son propre terrain, doit étendre ses 
ramifications bien au delà. Le bassin tout entier du fleuve 
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doit devenir l'horizon de notre action immédiate, el celui 
même du Niger s'ouvrir à notre influence, car on y trouve 
pnrlout des sympathies à féconder, des échanges à négocier. 
En même temps le système du commerce et des travaux publics 
doit se mieux prêter qu'aujourd'hui à un accroissement d' é
changes tant avec la métropole qu'avec l'étranger. Enfin ce 
double courant de progrès à l'intérieur et à l'extérieur doit 
nous conduire vers l'Afrique centrale, au cœur du Soudan. Telle 
est la destinée naturelle, nous dirions volonliersl'horoscope, de 
notre colonie du Sénégal, qu'il reste à justifier par quelques 
développements. 

Nous avons dit les ressources naturelles du ûualo, .dont les 
plus mauvais lerrains avaient été choisis pour une partie <les 
essais de colonisation de 1821, ce qui ne fut pas tout à fait 
étranger aux échecs qu'on eut à subir. Les larges cours d'eau 
qui le baignent, et dont le principal aboutit au. grand lac de 
Pnniéfoul, 'sur les bords duquel s'élève le fort de Mérinvghen, 
permettent à des navires d'un fort tonnage d'y circuler pour 
charger et <Jé<.,1{arger leurs cargaisons . . La population, qui seule 
y fait trop défaut aujoürd'hui, suivra le rétablissement complet 
de la sécurité. Elle pourra se recruter parmi divers éléments 
étrangers, entre autres les esclaves fugitifs des divers États ùe 
l'intérieur, qui y trouveron·t asile, et les engagés à temps qui , 
des Antilles ou de ia Réunion, demanderont à être rapatriés à 

,, la côte occidentale d'Afrique; ou pourrait y joindre les e:;claves 
recueillis sur les navires négriers, comme l'Angleterre en donne 
l'exemple à Sierra-Leone, peuplée en grande pnrtie de ses prises. 
De petits lots de terre suffiraient à l'ambition et fernien L la 
fortune de tous ces malheureux. Ainsi le Oualo, devenant un 
centre d'activité8gricole et commerciale, serait le grenier d'ap
provisionnement de Saint-Louis, dont le voisinage servirnit 
d'aiguillon pour le travail et le gain : on y a fait, en 1863, de 
nombreuses plantations de colon. 

Le Cayor, doul la population, plus industrieuse, distri-
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buée en villages rapprochés et considérables, est évaluée à 
300,000 âmes disséminées sur 800 lieues carrées, fournil déjà 
au marché de Saint-Louis la presque totalité de ses arachides 
et .beaucoup ùe mil; le t0ut ne va pas à moins de 8 millions de 
kilogrammes ou 15,000 tonneaux d'encombrement. L'arachide 
donne de tels bénéfices, qu'elle y est devenue populaire, néces
S<iire même. Au Cayor appartenaient naguère les salin~s natu
relles de Gandiole,'. <JUi rapporlaienl 20,000 francs par an, moi
tié aux gens du village qui recueillent le sel, et moitié au maître 
du pays, le damel; le bourg approvisionne Saint-Louis de lé
gumes, d'œufs, de lait, de volailles, etc. C'e_st aussi du Cayor 
qu'arrivent les vins de palme et de nombreux bestiaux, d'un 
bon marché extrême. Les petits États du Ndiambour, de Baol, 
de Sin, de Saloum, jadis vassaux à différents degrés du chef du 
Cayor, agrandissent au rnd le cercle de nos relations jusqu'au 

. voisinage de la Garnuie: lrs produits de ces contrées sont vendus 
à Saint-Louis, les uns de première main, les autres par l'inter
médiaire des Toùcouleurs du Fouta. Le Ndiambour surtout a 
de l'importance, car c'est une province bien peuplée, bien cul
tivée, possédant une centaine de villages, pays d'ordre et de 
travail, où l'n rachide ést en honneur. 

Le Djiolof, qui s'étend au second plan, derrière le Oualo et 
le Cayor, possède de belles forêts d.'acncias, comparables à celles 
dea Maures. Dès que ces nomades, qui ont fait de ce pays Je 
théâtre de lcursbrjgandages et le mngasin général de leur butin, 
en seront définitivement écartés, Saint-Louis en recevra d'abon
dantes provisions de gommes. On y trouve, en outre, la cire, 
l'ivoire, et surtout des uœufs de grande taille, nourris sur de 
gras pâturages qui· couvrent des plaines fertiles. 

Le Foula promet davantage encore. Dans ce pays d'environ 
2,000 lieues carrées de surface, d'une admirable fertilité, 
peuplé de 3 ou 400,000 habitants, r~uachide prospère, et sa 
culture y suivra la demande des traitants . Le coton y fruc
tifie à côté du mil et du riz, et la quantité de cuirs que 
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cet Élat livre au commerce fait soupçonner le grand nombre 
d'animaux domestiques qu'il élève. Entre ces derniers, on 
von te surtout une race de petits chevaux provenant des Maµres, 
et qui, malgré leur dégénérescence, brillent encore par de pré
cieuses qualités. L'antipathie fanatique des hal>itants s'opposait 
seule à notre action dans le Foutà : une habile politique il 

commencé d'en triompher, comme elle a fait pour les villages 
de Bokol et ,de Gaë, pour les provinces de Toro el de Dimar, 
car déjà en échange de leurs produits nous y plciçons des 
gu~nées, du sel, des fusils, de la poudre, des pagnes de couleur, 
de l'amure. 

A mesure que riotre vue remonte le plan incliné des plaines 
pour s'élever sur les flancs du bassin supérieur du Sénégal, elle 
se repose sur un pays plus frais, plus boisé, plus favorable à la 
production agricole. Nulle part mieux qu'au Galam, le Gadiaga 
des indigènes, l'indigo ne donue à la teinture des nuances pli.Is 
vives et plus solides. Les Sarrakholès, qui occupent ce pays, 
s' adonnent à la culture, el récoltent l'indigo, l'arachide, le 
sésame, le mil et des plantes légumineuses. lis aiment. notre 
caractère et nos produits : ils se plaisent au commerce, qu'ils 
exercent en colporteurs, chemiuant de village en village à 
travers les conlrées les plus agitées, et pénétrant d'un côté . 
jusqu'à Ségou, de l'autre jusqu'à Saint-Louis, où ils s'enga5eul 
au service des commerçants el des marins. Volontiers ils nouent 
des relations avec les Sénégalais de cette ville, qui; depuis la 
suppression de ia compagnie de Galam, ont élé attirés à Bakel 
par le bon accueil des habitants, 'par l'abondance et le bas prix 
de la nourrituç~ . .. et surtout par le désir ae faire une .rapide 
fortune. Tel a é.té,' pour;le c?.nstater en passant, un des progrès 
les plus utiles, auquel s'opposait le monopole de la com
pngnie. 

Au Bondou, dont la population esl évaluée à 100,000 habi
tants, des plantations de colon entourent toutes les cases. Silr 
les deux rives de la Folèrné, où les m~itres de cel État ont 
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étendu leur clomim1tion, se développent à perle de vue des 
champs de mil et de maïs, entremêlés d'arachides, de riz, de 
sésame, d'indigo, bordés de ruches, - autant de gages d'ha
bitudes laborieuses el d'échanges avantageux. 

Au Bambouk, pnys nccidenté, peu connu, en grande partie 
désert,' 1· abondance de l'or a nui au travail agFicole, si facile du 
reste, qu'il suffit de quinze jours pour -préparer et ensemencer 
les t~rres; les pluies et le soleil font ' Je reste. Le riz est cultivé 
dans les terrains que les débordements de la Falêrné e~ de seg 
nffluents inondent; la paille de riz couvre les cases, et sert à 
fabriquer des nattes souples et fort.es. A côté de vastes forêts qui 
appellent l'inqustrie, et parmi lesquellés on distingue l'arbre 
dont le fruit donne le beurre végétal ou beurre de Galam, et le 
gigantesque baobab, qui produit le pain de singe, se montrent 
encore les produits ·agricoles que nous venons . de rencontrer 
ailleurs, promrsses plus humbles, mais non moins utiles que 
le fer, qui se trouve p11rtout, et l'or, ·dont l'extraction est si 
faci'Je. 

Le Kha~so, que l'on .suppose peuplé de .100,000 âmes, est 
le plus beau pays du bassin du Sénégal : les-terrains acci
dentés. les cascades retentissantes, la splendide et sauvage 
végétatior;i, qui réjouissent le voyageur, y succèdent aux plaines 
et aux v_allées, dont le sol fertile charme le cultivateur. Les 
ar.àchides y sont de qualité supérieure, le riz comparnble au 
meilleur de l'Inde, el les indigènes les troquent avec empresse
ment contre le sel, qui leur manque. Plus au sud, vers le Fouta
Dialon, la présence de düttiers et d'orangers témoigne d'aulres 
conditions climatériques et agricoles; mais la m~illeure part des · 
produits .d~ pays s'écoule vers la G11mbie, la rivière Ja plus 
voisine, où règnent les Anglais: il en vient cependant à Sénou
débou quelques charges apportées par des caravanes, dont il 
ne semble pas impossible d'accroître le nombre. 

On voit combien de perspectives s'ouvrent au commerce eu
ropéen :vers les hori~ons de la rive gaucue et du cours supérieur 
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du Sénégal. Des Maures eux-mêmes, nomades de la rive droile, 
il n'y a pas à désespérer. Les Douaïches élèvent beaucoup de 
bons et beaux chevaux. Les Trarzas et les Braknns, refoulés et 
vagabonds dans leurs déserts, seront un jour forcés, par le be
soin, de se tourner vers le lravail de la terre. En atlendant celte 
résolution décisive et pénible, ils récolteront mieux la gomme 
de leurs arbres, et, pressés par la nécessité, ils la conserveront 

· moins longtemps dans leurs silos. L'abondance de l'offre en feril 
baisser le prix, ce qui délerminera une évolution vers l'agri 
culture pareille à celle qu'ont accomplie teurs frères du nord 
dans la région de l' Atlas. 

Par cette simple esquisse des aptitudes du sol et des ten
dances de la population dans le vaste bassin dont un coin appar
tient à la France, on entrevoit combien serait mal comprise la 
colonisation de cette contrée, si elle ne vrsait qu'à améliorer 
quelque canton du Oualo, si elle s'appuyait sur les blancs seu
lement ou les hommes de couleur et non sur les noirs, si elle 
sacrifiait aux habitants de Snint-Louis ceux des campagnes, si 
elle poursuivait la naturalisation de végétaux exotiques, lorsque 
les plus utiles croissent de toutes parts spontanément. On aurait 
à gémir sur un second avortement. 

Des mesures à décréter par l'administration, les unes se ratta
chent à la guerre, el nous les avons précédemment indiquées ; 
les autres, enlrevues, pour la plupart, dans le cours de cette 
étude, se justifieut par le plus simple exposé. Elles ont à peu 
près toutes un même objet : faciliter par eau et par terre la 
circulation, les échanges, le trayait. On peut les résumer en 
quelques lignes. Dégager le Sénégal et la Falêmé des bancs de 
roches qui en rendent la navigation dangereuse pendant les 
basses eaux, construire des· barrages pour créer des forces mo
trices et alimenter des canaux d'irrigation, élever des digues 
contre les débordements nuisibles, creuser une passe dans les 
cataractes de Félou, à moins qu'il ne convienne de les tourner 
par un _chemin à. terre, eucoµrager les constructions navales en 
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amonrde Bakel, où les bois ahondent, et même à Saint-fouis , 
où le commerce a déjà construit en 1858 un bnteau remor
queur; obtenir le pi!ssage direct de Saint-Louis à Bakel et Sé
noudébou, à travers le Fonta, pendarit la saison sèche, pour 
maintenir un courant continu de relations entre le haut et le 
bas du fleuve, aujourd'hui inaccessibles l'un à l'autre pendant 
sept mois; multiplier les concessions définitives, ou, mieux 
encore, introduire partout la vente des terres à bon marché: 
voilà bien à peu près ce que réclament la colonisation et le 
commerce à l'intérieur. 

Le commerce extérieur demande, en outre, l'emploi des 
moyens les plus héroïques dont disposent la science et !'indus.
trie pour maîtriser la barre du Sénégal, ou, si la tâche est im
possible, pour en amoindrir les dangers. Un navire remorqueur 
établi en 1858 a déjà rendu des services~ sans que le port de 
Saint-Louis soit rendu accessible à des bâtiments calant plus 
de 11 pieds. La chambre du commerce de Bordeaux a proposé 
l'établissement de navires dragueurs qui seraient en perma
nence occupés à creuser cette terrible barre. 

Saint-Louis, qui est déjà la plus belle de la côte occidentale 
d'Afrique, n'a plus guère à demander que des améliorations 
d'un caraclèr·e municipal, dos ponts, des quais, divers édifices 
administratifs, des constructions moins sujettes à l'incendie, 
un puits artésien, toutes choses qui se font de jour en jour; 
aussi la politique doit-elle reporter ses vues sur Podor, pour en 
foire un entrepôt de marchandises européennes qui sera tou
jours en communication avec Saint-Louis, car le fleuve est na
vigable en toute saison, pour les bâtiments ne calant pas plus 
<le 8 pieds P.'eau, jusqu'à 90 lieues de son embouchure. Des 
voyages multipliés suivant les besoins recevrnient et distri
bueraient les cargaisons à droite et à gauche, dans toute la pro
fondeur du pays. Ainsi se réduiraient les frais généraux, qui 
sont écrasants quand ils grèvent une opération unique pour 
l'année entière et sont l'obstacle le plus sérieux à la propaga-- , 
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tion de l'arachide dans la région de Bakel : plus encombrante 
et moins chère que la gomme, cette graine ne peut payer un 
fret élevé. 

Il y a plus encore à faire à Dakar le long ,de la côte, que sa 
position vis-à-vis <le Gorée, entre Je nord et le sud de la Séné
gambie, a prédestiné a~ rôle de future capitale politique de la co
lonie. Cette ville naissante, et Gorée qui e'n est le port, ont déjà 
été préparés à un avenir prospère, par_ dés trav11ux publics qu'il 
importe d'achever; dès qu'ils seront terminés, les paquebots 
transatlantiques, qui aujourd'hui touch_ent à l'île portugaise 
de Saint-Vincent, mouilleront dans les eaux abritées de Gorée 
et Dakar, accessibles par tous les temps à tous les bâtiments de 
guerre et de commerce. · 

Dans un autre orùre d'idées, le régime douanier de la colo· 
nie appelle de larges et libérales réformes, dont le Sénégal n'a 
pas eu sa part dans la même proportion que les autres colonies. 
La gomme et les autres produits sont frappés de taxes à leur 
entrée en F·rance ; la navigation de Saint·Louis reste le privi
lége du pavillon national, à qui toute entrée dans le fleuve est 
interdite. Il en résulte, en certains moments, des hausses fâ
cheuses. En 1863, la guinée, dont le prix ordinaire est 
de 12 f. BO c. la pièce au détail, se vendait de 18 à 20 fr. 

par balle; et le mil monta de 20 fr. son prix normal à 7·0 fr. 
111 barrique, malgré une belle récolte. On voit cependant à 
Go1·ée, où l'entière franchise du port provoque la concurrence 
do tous les pavillons, le nôtre conserver une manifeste supé
riorité, de sorte que, sans rien enlever à la marine nationale, la 
petite colonie, auparavant perdue dans l'isolement et abnn
donnée de l'étr:rnger, s'est enrichie de nombreuses et impor
tnntes relations extérieures. 

Nous avons jusqu'à présent associé les destinées du commerce 
il celles de lacolonisation, sans vouloir toutefois enchaîner le pre
mier aux limites de la seconde. Tandis que celle-ci est tenue Je 
s'arrêter 1rn Kbasso, terme de notre influence et de notre 'autorité, 
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le commerce doit porter bien nu delà son ambition. Dans la di
rection du nord, Saint-Louis est appelé à supplanter à la longue 
le Maroc, et en particulier Mogador, pour l'appTovisionnement 
d'une partie du Soùdan. Dans la direction de l'est, le commerce 
local vise et doit viser d'abord à atteindre l'État et la ville de 
Ségou, dans le bassin du Djioliba ou haut Niger, où trois voies 
le conduisent : l'une, la plus directe, par delà les catar11ctes de 
Gouina; une seconde .par le Bambouk; la troisième par le 
Ka11rta. Les deux prenfières, passant à travers des solitudes et 
des forêts inexplorées, demander11 ient lrt création, le long du 
Bafing, branche supérieure du Sénégal, de nouveaux postes, 
dont le premier serait placé nu confluent du Bafing et du Baoulé, 
à l'extrémité sud-est du Khasso, ou bien à la cataracte de 
Gouina, qui est un peu au-dessous de ce confluent : l'explorn
tion du fleuve entre les cataractes de Felou et de Gouin a se fera au 
moyen d'un chnl3nd que l'on construit en amont de cette der
nière. La troisième route, par le Kaarta, nous est un peu mieux 
dévoilée par les récits des caravanes et des colporteurs qui la sui
vent pour se.rendre de Bakel à Ségou. Au Kaarta, d'ailleurs, les 
Français ne sont ni des inconnus ni des ennemis. La 'bienveil
lante hospitalité que la ville de Saint-Louis accorde au groupe 
do Bambaras, originaires de cette région, qui s'est fixé dans 
son enceinte, nous y a fait des amis dans beaucoup de familles. 
Ces sentiments remontent même assez haut.· Dès 1822, un prince 
<lu Kaarta proposa d'établir chez lui une escale, offre dont ne 
1int üucun compte la compagnie de Galam, peu soucieuse, 
comme tous les monopoleurs, d'innovations q11i. supposent 
quelque hardiesse. Plus avisé:-, les Anglais de la Gambie ont 
pénétré dans le pays, et J'exploiten t en partie Hu moyen des 
arlicles d'échange qui y abondent : les uns, dons de la nature, 
1els que le miel, la cire., l'ivoire, le beurre végétal; les autres, pro
duits de la culture, qui est l'occupation généraledeshabitants. Par 
un progrès dans les moyens d'échanges de ce pays, le troc en 
nature a fait place à des comptes en monnaie courante, qui est 
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un coquillage appelé cauri, fort connu pour cet usage dans 
toute l'Afrique. 

La famille bambara, qui occupe une partie du Kaarta, s'é
tend au delà jusqu'à Ségou, et même sur la route de cette ville 
à Tombouclon; elle peut nous en enseigner le chemin. Déjà, 
du resle, les relations entre ces pays et le Séné~al sont deve
nues moins rares. De Ségou une caravane se rend tous les ans 
à Bakel pour chercher les marchandises de ia côte, et ùes col
porteurssarrakholès visitent même fréquemment Ségou. D'après 
leurs récits, la police de cet État est fort vigilante; les voya
geurs y sont protégés, l'étranger y reçoit justice. Les marchés 
sont surveillés par un fonctionnaire qui pèse l'or et en fixe le 
prix, fonction bien périlleuse, ce nous semble, pour sa con
science. De ces hautes et lointaines régions qui forment une 
des lisières du plateau central de l'Afrique, l'esprit de civilisa
tion et de progrès s'étend peu à peu vers l'ouest, jusqu'à ce 
q:ue, arrivé au rebord qui les termine, il descend vers le bassin 
du Sénégal et de la Gambie, où vivent les populations les plus 
arriérées, malgré un long et intime contact avec les commerçants 
européens : contraste qui doit modérer la bonne opinion qu'à 
titre de Français ou d'Anglais, de catholiques ou de protestants, 
les négociants d'Europe sont toujonrs tentés de concevoir d'eux
mêmes. L'énigme n'est pas difficile à expliquer. L'islamisme, 
qui envahit <le l'est à l'ouest l'intérieur de l'Afrique avant 
d'atteindre le littoral, est une religion issue de la Bible et de 
l'Évangile, et, grâce à ce'tte double origine, il a souci de l'amé
lioration morale des peuples; tandis que le trafic des Européens 
n'a été, pendant longtemps, qu'une spéculation mercantile 
dont quelques missionnaires n'ont pas réussi à tempérer la cu
pidité fiévreuse, trop souvent poussée jusqu'à l'oubli de toute 
moralité, surtout du temps de la traite des esclàves. 

Ségou, la ville la plus considérable du bassin du Djioliba, 
deviendrait une étape sur la route de 1' Afrique centrale dans la 
direction de Tombouctou. Au milieu d'un grand mouvement 
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d'hommes et d'affaires, on y voit arriver de nombreuses cara 
vanes chargées de tissus de coton, de soie et de laine, de tabac, 
d'armes, de verroterie, de soufre, etc. Une partie de ces mar
chandises vient des comptoirs anglais de Sierra-Leone et de 
Bathurst, plus entreprenants que les nôtres; d'autres, achetée5 
primitivement aux entrepôts anglais de Tripoli et de Tunis, 
arrivent de Tombouctou. Les habitants sont eux-mêmes indus
trieux; ils tissent Je coton, Je teignent avec l'indigo du pays et 
le brodent avec la soie européenne; ils travaillent le fer et l'or, 
fabriquent de la poudre, recueilleut l'ivoire, construisent de 
grandes embarcations pour naviguer sur le Niger. Il y a là un 
commencement de civilisation plein de promesses pour le 
peuple européen qui saura le premier y fonder des établisse
ments et nouer des alliances durables en vue de desservir une 
population qu'on n'évalue pas, dans l'état actuel, à moins 
de 500,000 habitants. Par elle, notre commerce pénétrerait 
dans les nombreux États musulmans tributaires du Ségou. 

Les Français nous semblent appelés à prendre les devants, 
car ils sont les plus proches voisins de ce pays, et ils y sont 
aimés. En 18fa.7, M. Anne Raffenel, dont nous avons men
tionné la campagne de découvertes au Bambouk, ayarit entre
pris de se rendre de Saint-Louis à Ségou, ne put y p·arvenir, 
parce qu'il fut retenu prisonnier chez les Bambaras du Ka·arta; 
mais, de retour à Bakel, il obtint du commandant du fort, alors 
M. Paul Rolle, le hé.ras du siége de Médine, les moyens d'en
voyer au roi de Ségou un messager porteur d'une lettre 'où il 
Ju1 exposait ses projets et les entraves qui en avaient empêché 
l'exécution; il l'invitait, au nom de la France, à bien accueillir 
les voyageurs et les négociantssenégalais qui se rendraient dans 
ses Etats. La réponse fut aussi empressée que bienveillante. Le 
roi nègre députa un de ses premiers serviteurs auprès du gou
verneur de Saint-Louis, avec upe dépêche où il offrait son 
intervention pour faciliter el assurer l'arrivée des Français dans 
sa capitale : en outre, le vieux monarque sollicitait, comme seul 

9 
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prix de ses services, un philtre amoureux qui lui rendît ses 
altraits et ses forces. L'envoyé fut bien reçu à Saint-Louis, et 
repartit avec un présent considérable pour son maître, sinon 
avec le philtre désiré. Un instant les imaginations s'éveillèrent, 
et l'on rêva toutes sortes d'aventures vers Ségou. Bientôt, avec 
le départ du gouverneur, M. Baudin, l'effervescence se calma, 
et le projet tomba dans l'oubli. . 

Cependant il vivait encore dans .quelques esprits animés 
d'une noble ardeur. En 1850, M. Hecquard, sous-lieutenant 
au premier régiment de spahis, aujourd'hui consul français en 
Orient, oblint la permission de tenter ce voyage en partant des 
comptoirs de la Cazamance; mais, aussi malheureux que M. Raf
fenel, il fut arrêté dans le Fouta-Dialon, et dut se rabattre sur 
Sénoudébou et Bakel. Depuis lors la tentative n'a plus été re'."" 
nouvelée par les Européens, et nous devons confess·er avec 
quelque honte que l'une des grandes cités de l'Afrique inté
rieure, distante de nos postes de 180 lieues à peine et de vingt 
journées de marche seulement, une ville dont les caravanes 
fréquentent nos établissements, dont nos colporteurs indigènes 
connaissent et pratiquent la route, n'a pas encore reçu la visite 
d'un seul voyageur français, tandis que, il y a un demi-siècle, 
!'Anglais Mungo Park y est entré, et a rempli la contrée inter
médiaire de courses bien autrement audacieuses que nos explo
rations d'aujourd'hui. Le théâtre est pourtant digne de tenter 
quelque haute et intelligente ambition : une étendue de 35 à 
40,000 lieues carrées, peuplée de 5 ou 6 millions d'habitants 
et offrant un débouché à 40 ou 50 millions de marchandises. 
Le découragement des explorateurs, après les périls encourus 
par un petit nombre de courageux éclaireurs du désert, met en 
lumière la nécessité de développer au Sénégal l'éducation des 
noirs et des hommes de couleur, plus familiers que les blancs 
avec le climat, les populations, les langues de l'Afrique. Sans 
leur concours, il sera probablement très-difficile, sinon impos
sible, d'atteindre, -ce qui doit être le point de mire de la 
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science et de la politique plus encore que du commerce, - la 
ville de Tombouctou, et de pénétrer par elle dans tout le Sou
dan : dernier service que le Sénégal doit nous rendre. 

' Dans le cours de cette étude, nous avons déjà nommé cette' ci té 
mystérieuse qu'un voyageur français, René Caillé, eut la gloire 
de faire connaître, le premier entre tous les Européens, dès 1827. 
La conquête de l'Algérie, en nous ouvrant "les portes septen
trionales du Sahara, nous invitait à recueillir, comme ·un legs 
d'honneur, l'héritage de l'intrépide aventurier, et à explo1'er 
en détail le pays qu'il n'avait fait que traverser. Dans cette re
cherche, la France s'est laissé devancer par l'Angleterre, qui a 
dirigé sur Tombouctou ses missionnaires et ses voyageurs, au 
nord par la route de Tripoli, li l'ouest par celle du Niger. A dé
faut de ses citoyens, celle-ci a provoqué et récompensé le dévoue- · 
ment de la science allemande, et, pour ne remonter qu'à ces 
dernières années, l'on a vu, en compagnie ou à la suite de 
Richardson, l'es docteurs Owerweg, Barth, Vogel enfin, sillonner 
le Soudan de leurs courses. Le docteur Barth a eu l'heureuse 
chance d'atteindre Tombouctou et d'y séjourner plusieurs mois, 
et c'est à ~ondres qu'il a publié ses découvertes, aux frais et à 

· l'honneur de l'Angleterre. En France, nul autre appel n'a re
- tenti que celui de la Société de géographie, 'promettant un prix 

de s,ooo fr. au premier voyageur qui se rendrait d'Alger au 
Sénégal en passant par Tombouctou : trop modeste indemnité 

_ pour les périls et les frais d'un tel voyage. 
Cependant, Tombouctou et le Soudan n'étant pas tombés 

dans le domaine des voyélges vulgaires, il est temps encore 
pour la France de paraître avec dignité dans ces contrées dont 
l'imagination exagère la distance réelle. D'Alger à Tombouctou, 
il y a 600 lieues; de ·saint-Louis à Tombouctou, moins de 4.00. 
Des deux côtés, nous atteignons presque, par nos avant-postes, 
à la moitié de la route. Sur la ligne d'Alger, nous touchons, 
.par' les Chaambas, qui nous payent tribut, à l'oasis du Touat, et 
le Sahara s'ouvre amicalement à notre curiosité depuis que les 
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Touaregs sont venus noÙs offrir leur alliance. Du côté du Séné
gal, la route paraH moins longue, moins e_mbarrassée d'obstacles 
nnturels, car Médine, le dernier poste où flotte Je drapeau fran
çais, n'est guère qu'à 200 lieues de Tombouctou, et' des 
pays cultivés remplacent sur le trajet les déserts de sable; mais 
peut-être les populations intermédiaires sont-elles moins acces
sibles que les Touaregs à des alliances d'amitié et d'intérêt. 

Aborder Tombouctou, et de cette ville se répandre dans 
l'Afrique centrale avec des sentiments et des paroles de paix, 
tel serait le couronnement de notre mission civilisatrice au Sé
négal. Ainsi le comprend bien M. Faidherbe, rendu au Sénégal 
après un repos de deux années en Algérie, tout en repoussant, 
comme une pure chimère, l'idée d'établir un cou.rant de mar
chnndises et de voyageurs entre le Sénégal et l'Algérie par Je 
Sahara, route beaucoup plus longue, plus chère et plus péril
leuse que celle de la mer (1). Ainsi se trouveraient réunis dans 
cëtte colonie du Sénégal, si longtemps méconnue, tout ce qui 
appelle la popularité : richesses de toute nature, aliments d'é
changes illimités, un territoire déjà fort vaste et se prêtant fi 

une extension indéfinie, un sol fertile et presque vierge de 
culture, des populations soumises, les unes par de sincères 
sympathies, les autres par la crainte des armes, à une autorité 
que plusieurs siècles de domination à peine interrompue ont 
solidement enracinée. La distance de la métropole est assez 
faible pour que les relations soient faciles, assez grande pour 
favoriser la navigation au long cours. Dans un autre ordre de 
considérations, le Sénégal déroule sous nos yeux le lableau 
d'une société naissant et se constituant au sein du monde mo
derne, comme ses aînées durent se former en Europe et en Asie 
dans les âges primitifs, d'après des lois de -développement ana
logues à celles de tous les êtres organisés. Au début, simple 
germe semé sur ·les rives étrangères_ par le commerce ou lare-

(1) Voir la convention conclue à Saint-Louis entre le gouverneur et Je cousin 
du cheik de Tombouctou. 
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ligion, elle grandit de jour en jour sous la fermentation de 
l'esprit de vie qui l'anime, rayonnant en tous sens, absorbant 
par l'attraction ou par la lutte les molécules ambiantes, s'éle
vant ainsi progressivement de l'individu à la famille, à Ja com
mune, à l'État. Dans sa croissance rapide, cette jeune société 
enlraîne les sauvages et les barbares vers la civilisation, les ido
lâtres vers l'islamisme ou le christianisme, insinue aux musul
mans eux~mêmes les mœurs douces, nous n'osons dire les 
vertus, des peuples chrétiens et policés. Par un triomphe su
prême de cette politique tolérante et bienfaisante, à côté des 
Maures contenus par les rudes leçons de la guerre, les noirs de 
toute nuance, de toute origine et de tout culte, affranchis de 
l'esclavage domestique ou de l'oppression étrangère, déploient 
librement leurs joies naïves à l'ombre du drapeau fra'nçais, 
qu'ils salueront un jour avec amour jusque dans les profon
deurs du Soudan, s'il ne fait pas défaut à ses destinées. On 
chercherait en vain, dans le domaine colonial de la France, 
une province dont l'avenir autorise de plus brillantes pro
phéties ( i) . 

(1) Au moment où nous livrons cette feuille à l'impression, parvient en 
France une triste nouvelle qui rappelle le désastre de .Sidi-Brahim, en Algé
rie. Vers les derniers jours de décembre 1863, le capitaine du génie Lorans, 
trompé par de faux renseignements, est sorti témérairement du fort de 
N'guinguis, dans le Cayor, sur la route de Saint-Louis à Gorée, à la tête de 
sa petite garnison, pour fondre sur un parti d-e tiédos ouolofs, que l'on avait 
combattu quelques semaines auparavant. Abandonné par ies auxiliaires indi
gènes, écrasé par des bandes énormément supérieures, le détachement presqùe 
tout entier a péri daus une lutte trop inégale; quatre officiers ont été tués. 
Quoique cet échec ait été immédiatement vengé, il n'en est pas moins déplo
rable. Il a eu toutefois pour conséquence le triomphe décisif de notre parti 
daus le Cayor, dont quelques provinces ont même été annexées au territoire 
français de Saint-Louis. (Voir à l'appendice.) 
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RÉCENTS TRAITÉS AU SÉNÉGAL. 

1855. 7 novembre. - Avec les villages balantes d'Iatacounda et 
Niafour (basse Cazamance). 

30 septembre. - Avec le Khasso .. 
6 octobre. - Avec le Kaméra. 
6 octobre. - Avec les Guidimakhas. 

1857. :; mars. - Convention pour l'échange d'Albréda. 
1er novembre. - Traité avec les Douaïches. 

1858. 20 mai. - Avec les Trarzas. 
10 juin; - Avec les Braknas . 

. 18 juin. - Avec le Dimar. 
18 août. - Avec le Bondou. 
18 août. - Avec le Bambouk. 
19 août. - Avec le Guo y. 

1859. 9 janvier. -Avec les-villages balantes de Cougnaro et de Souna. 
10 avril. - Avec le Toro. 
15 août. - Avec le Fouta central. 
10 septembre. - Avec Je Damga. 

Avec le Saloum. 
Avec le Sine. 
Avec le Baol. 

1860. 6 avril. - Avec les Floups de Mlomp. 
5 mai. - Avec les Djougontes de Thiong. 
6 mai. - Avec les gens de Wagaram. 

19 mai. - Avec les gens de Cassino!. 
15 juin. -Avec les gens de Blis etàvec ceux de Baïat. 
17 juin. - Avec les gens de Karone. 

août-septembre. - Avec El-Hadj-Omar. 
1861. ter février. - Avec le Cayor. 

14 février. - Avec 1e Souna (haute Cazamance). 
Avec 1e Cayor. 

1862. 2 février. - Avec le Cayor. 



CHAPITRE III. 

LES ANTILLES. 

LA MARTINIQUE ET LA GUADELOUPE. 

Après Je Sénégal, Jes Antilles se présentent, dans l'ordre 
chrOI}Ologique, comme le second des établissements coloniaux 
qui restent à la France. Dans le mouvement d'expansion qui, 
depuis le XVI6 siècle, porta ]es puissances maritimes de l'Europe 
occidentale vers le nouveau monde, chacune d'elles comprit 
que l'archipel des Antilles était l'avant-scène du continent amé
ricain et voulut y prendre pied. Guidés par Christophe Colomb, 
les Espagnols s'installèrent à Saint-Domingue, à Cuba, à la Ja
maïque, à Porto-Rico, à la Trinidad, les îles les plus impor
lantes par leur étendue ou les plus voisines des terres où ils 
espéraient rencontrer l'or, l'argent et les diamants, seuls objets 
de leurs poursuites. A ces étapes, ils demandèrent des vivres, 
de l'eau et du bois plulôt que des champs de colonisation. Un 
siècle après, les Anglais survinrent, glanant où les ·Espagnols 
avaient récolté, s'installant avec plus de résolution et de suite, 
parce qu'ils ne comptaient point sur le Pérou ni sur le Mexique 
pour s'enrichir. Aux îles possédées par ùroit de première occu
pation ils éljoutèrent bientôt les conquêtes de la guerre, et suc-
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cessivement devinrent les maîtres de la moitié de l'archipel 
caraïbe. Aujourd'hui, sur quarante îles, vingt leur appar
tiennent, commandées par la Jamaïque à l'ouest, la Trinidad 
au sud, la Barbade à l'est, Antigue au nord. Les Français, ,éta-
blis à Saint-Christophe dès 1625, arborèrent, en moins d'un 
quart de siècle, leur drapeau sur la Guadeloùpe, la Martinique, 
Sainte-Lucie, la Dominique, Saint-Domingue, qui devint la 
reine des Antilles, Grenade, Saint-Vincent, Tabago, et quelques 
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autres. Sur les ·traces de leurs rivaux, les Hollandais accou- '1 

rurent,-et trouvèrent plac·é à Saint-Eustache, aux îles Vierges, 
à Curaçao, à droite de la route qui les conduisait à la Guyane 
et au Brésil, leurs plus importantes possessions. A leur tour, les 
Dunois acquirent Sainte-Croix ainsi que Saint-Thomas, un îlot 
stérile que personne ne leur disputait, et qu'ils ont su rendre 
fécond par la liberté commerciale. Les Suédois, ne trouvant 
plus rien à préndre, acquirent des Français l'île de Süint-Bar-
thélemy au prix d'un droit d'entrepôt à Gothembourg; de plus, 
en 1813, ils achetèrent la Guadeloupe aux Anglais, qui s'en 
trouvaient momentanément les maîtres, marché que rompirent " 

· Jes évé'nemet\ls.de 1815. Les Portugais seuls ne revendiquèrent 
rien, satisfaits sans doute du J3résil, enlevé à la Hollande, et 
qui rentrait dans les limites que leur avait tardivement accor
dées la libéralité du pape Jules II, rectifiant le partage du 
monde nouveau fait 'par l'un de ses prédécesseu'rs. 

A la rivalité d'ambition, qui fut le premier mobile de ces 
occupations faites un peu au hasard et sans aucun plan pré
conçu, s'ajouta bientôt l'influence des intérêts militaires et 
commerciaux pour transformer les haltes. et les comptoirs en 
places fortes. Dans cette chaîne d'îles qui s'arrondit en arc sm· 
l'océan Atlantîque depuis la pointe de la Floride jusqu'au cap 
Paria, chaque anneau devint un poste hérissé de défenses, 
disposé pour la sur.veillance et l'attaque, tout en favorisant un 
cabotage d'île en ile pr_opice à ln conlreLande el au trnfic avec 
les navires européens. Grâce au triple mouvement de la guerre, · 
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de la navigation et du commerce, les populations se groupèrent, 
des cités se construisirent, et c:le proche en proche la colonisa-

. tion rayonna dans les campagnes. Aujourd'hui les cabanes de 
bois des premiers jours sont devenues des villes qui ont grandi 
à l'ombre des citadelles; les rares pionniers établis au début ont 
donné naissance à de nombreuses générations, el les petites 
îles, que dédaignaient les compagnons de Col9mb, n'ont cessé 
d'être des points d'appui pour les combats aux époques de 
guerre, des théâtres de concurrence agricole et commerciale 
aux époques de paix. Le rôle de l'archipel des Antilles a grandi 
surtout depuis que les principales productions des îles, le sucre, 
le café, le tabac, le cacao, après être restées longtemps des den
rées de luxe, ont pénétré dan_s la consommation populaire. 

Dans ce bassin maritime où se heurtent, resserrés sur un 
étroit espace, les passions et les intérêts de l'Europe, quel rang 
tient la France, représentée par les deux colonies que lui a 
laissées la fortune des armes? Quel niveau de richesse et de 
puissance a-t-elle atteint el peut-elle atte'indre? Quels moyens 
conviendraient le mieux pour un plus favorable résultat? A ces 
questions nous essayerons de répondre en embrassant les res
sources naturelles et les forces hu~aines qui se trouvent en 
présence, les établissements coloniaux qui existent, les condi
tions de leur complet essor et leurs légitimes espérances. Dans 
cette étude, il est juste de ne pas séparer la Martinique de la 
Guadeloupe malgré leur indépendance mutuelle en fait d'admi
nistration. Sous le rapport historique et politique, leurs desti
nées sont solidaires; sous le rapport économique, leur rôle est 
à peu près pareil, et l'émulation qui les anime n'exclut point 
entre elles des sentiments fraternels. 

§ 1. - LE PAYS ET LES HABITANTS. 

La nature est admirable dans ces îles comme dans la plupart 
des régions tropicales. Les premiers habitants des Antilles attri-

( 
f 



138 LES COLONIES DE LA FRANCE. 

huaient le charme de leur archipel aux filles . de la mer, qui se
couaient au.dessus des ondes leur chevelure parfumée pour 
attirer les pêcheurs au milieu des écueils où elles cachaient leurs 
palais enchanteurs et perfides. Comme d'ordinaire, la légende 
n'était ici que l'instinctive et poétique int rprétation des phéno
mènes de la nature. Dans ces parages, sous le souffle régu
lier des vents alizés, la mer déroule avec une majesté sereine 
ses larges et paisibles vagues, le jour transparentes à d'éton
nantes profondeurs, la nuit semées d'étincelles et de traînées 
phosphorescentes. Les savanes et les forêts exhalent des sen
teurs que la brise emporte au loin sur l'Océan comme l'encens 
de la terre. Au-dessus de ces rivages, le ciel déploie l'éclat in
comparable de son azur, et fait succéder, par intervalles égaux, 
aux incendies d'un soleil presque vertical les splendides illumi
nations des étoiles. La végétation ne connait point le repos; les 
arbres renouvellent sans fin leurs fleurs et leurs fruits, et tra
duisent en tableaux réels ces réminiscences de paradis terrestre, 
ces rêves de printemps éternel dont nous avons tant de peine, 
en notre froide Europe, à nous faire une image. Le règne ani
mal reflète ces merveilles dans l'oiseau-mouche, le colibri, 
éblouissants d'or el de pourpre, de saphir et d'émeraude. Que 
de curiosités éveillées, que de surprises et d'émotions pour le 
navigateuretlevoyageurarrivant de la zone tempérée! Ce n'est 
pas qu'aux rayons de ces magnificences il n'y ait quelques 
ombres. La saison des pluies, bien qu'elle survienne au plus 
fort des chaleurs, se montre presque aussi désagréable que notre 
hiver : trop souvent de violents ras de marée bouleversent les 
rades; les grains de mer tournent en terribles ouragans, et les 
tremblements de terre démolissent en un jour l'œuvre des 
siècles. Toutefois l'homme, par un heureux don de la Provi
dence, oublie vite les maux passés, et ici comme ailleurs les 
richesses d'une terre féconde lui font supporter les inconvé
nients accidentels du climat. 

A juger de la Martinique parle bruit qui s'est fait autour de 
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son nom, l'on ne soupçonnerait pas que cette ile n'a guère 
que l'étendue d'un simple arrondissement de France, 16 lieues 
de_ long sur 7 de large et 45 de circonférence, 100,000 hec
tares environ de superficie. Son rôle historique lui vient d'ail
leurs de sa situation, la plus avanéée au vent de toutes les îles, 
sauf la Barbade, ce qui en fait l'une des premières escales pour 
les navigateurs arrivant de la pleine mer. Les profondes échan
crures de son pnurtour, qui forment une multitude de rades, 
d'anses et de havres, se prolongent aù milieu des terres comme 
des estuaires, et communiquent avec les rivières de l'intérieur; 
son principal port, Fort-de-France, est l'un des plus vastes et 
des plus sûrs de l'Amérique; enfin elle jouit d'une admirable 
fertilité due au triple concours d'un sol riche, ~·une humidité 
surabondante et d'un soleil ardent. 

Le sol, formé d'éjections volcaniques, a toute la fécondité de 
ces sortes de terres, avantage qui se complique, il est vrai, 
d'un grave péril, tant que les feux souterrains brûlent encore, 
comme les fumées de la Montagne-Pelée ne le prouvent que 
trop. Le simple aspect de la contrée en raconte l'histoire géo
logique. Du nord au sud de l'île se dressent cinq ou six monts 
principaux, distribués en groupes rapprochés, mais indépen
dants, au lieu de ces chaînes prolongées qui accusent ailleurs 
des formations moins violentes. Les uns culminent en pilons 
aigus dont l'altitude dépasse i ,300 mètres; d'autres s'étalent en 
crêtes étroites, parfois tranchantes, inclinées en talus roides et 
d'un accès difficile. A mi-hauteur de ces sommets détachés, et 
comme leur faisant cortége, une multitude de mornes, restes 
de volcans secondaires, s'abaissent en coteaux moins abrupts, 
les uns ombragés de forêts ou cultivés, les autres stériles et 
nus. Après les volcans qui ont créé ces pics, ces cônes, ces py
ramides, sont venus les tremblements qui les ont disloqués, 
ont déchiré la croûte du sol, haché les flancs des montagnes en 
crevasses et en précipices : obstacles donl souffrent à la fois les 
communications el les cultures. 
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Au-dessus d'un sol chaud et poreux, atteignant par étages 
successifs de grandes élévntions, l'atmosphère a pu amasser 
ses vivifiantes fraîcheurs, grâce aux immenses nappAs marines 
qui entourent l'archipel. Grossies de celles qui se dégagent des 
bouches vaseuses de !'Orénoque, ces vapeurs, poussées par les 
vents d'est sur les flancs et la cime des montagnes> s'y con
densent en nuages et en brumes, $'y fondent bientôt en pluies 
dont la succession dure depuis juillet jusqu'en octobre. a 
quantité annuelle de pluie dépasse une moyenne de 2 mètres. 
Après s'être dépensée en partie au profit d'une magnifique vé· 
gétation forestière; cette eau bondit en cascades et forme des 
cours également précieux pour les campagnes et les villes, comme 
irrigation et force motrice. A vol d'oiseau, le système hydro
graphique de l'île, au lieu de ce réseau ramifié que dessinent 
les fleuves qui coulent à travers les assises sttatifiées du globe 
terrestre, ne présente qu'une profusion de veines liquides, iso
lées et indépendantes : elles courent précipitamment du haut 
des monts à la ·mer, quand la main de l'homme ne les a pas 
détournées vers quelque habitation, et entraînent sur le lillo
ral 'une couche épaisse d'alluvions, qui deviennent des terres 
privilégiées pour la culture de la canne à sucre. 

Un peu plus grande que la Martinique, la Guadeloupe pré
sente moins d'unité. L'eau et le fou, qui ont formé l'archi pel 
des Antilles, l'une par voie de dépôt et de soulèvement, l' autre 
par voie d'éruption, se sont partagé les terrains de cette île. La 
partie oœidentale, spécialement, mais improprement appelée 
la Guadeloupe, offre le même <1spect et la même composition 
que la Martinique, avec plus de grandeur dans le paysage, plus 
de vigueur dans la végétation : c'est là que fume la Soufrière, 
cratère crevassé du volcan qui ronge les entrailles de l'île, dont 
la présence est aussi révélée par de nombreuses sources ther
males. Dans la partie orientale de l'île, dite la Grande-Terre, 
se dérou_lent au contraire de vastes. plaines, semées seulement 
du nord au sud, vers l'ouest, de mornes peu élevés. Ce sol, 

' " 
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qui s'est lentement émergé, se compose de vastes assises cal
caires remplies de coquillages et douées d'une exubérante 
fertilité . . Les deux parties de l'île, divisées par un étroit canal 
de mer, représentent sur la carte deux ailes inégales déployées 
autour d'un axe qui en maintient l'unité en même temps qu'il 
les sépare. A la Guadeloupe propre appartiennent, avec tous les 
reliefs du sol, les pluies fréquentes, les forêts sombres, les 
fraîches savanes, les cours d'eau abondants, trop abondants 
même, car souvent ils débordent et ravagent les cultures. La 
Grande-Terre, pays plat, ne reçoit que peu de pluie et manque 
entièrement d'eau; néanmoins le sol, calcaire et profond, est 
plus favorable à l'agriculture que la terre volcanique et mon
tueuse des .autres parties de l'île. Qu'on y joigne une plus 
grande facilité de communicâtions, et l'on ne s'étonnera plus 
de trouver. à la Grande-Terre l'esprit public plus développé, un 
sentiment plus général de confiance,- des goûts plus répandus 
de sociabilité : ici, comme partout, la nature a servi de moule 
à la société, qui en reproduit l'empreinte. 

Si variées que soient les forces de la nature, bien autrement 
complexes sont les éléments de la société dans nos colonie3 des 
Antilles. L'origine et la couleur, la langue et les idées, le~ 
mœurs et les intérêts, ont créé, dans le corps social, des organes 
juxtaposés, pour ainsi dire, plutôt que des membres unis par 
le lien de la même vie. Essayons de reconnaître la trempe par
ticulière de chacun de ces éléments, principe de force ou de 

· faiblesse pour l'ensemble. 
Des Caraïbes, qui occupaient ces iles à l'arrivée des Euro

péens, il ne reste guère que certaines traditions de médecine 
empirique et des superstitions que les nègres ont adoptées, hé
ritage naturel de la sauvagerie. Ces insulaires ont préféré la 
misère dans la liberté au travail dans la servitude, leur grossier 
fétichisme à une civilisation chétiennedont les vices et la tyrannie . 

. voilaient les bienfaits. Refoulés d'abord, ils ont été lentement 
exlerminés. Peut-être 4uelquesgoultes de sang caraïbe coulent-
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elles encore dans les veines de rares individus dont la taille 
élancée, le teint olivâtre, les yeux obliques, largement ouverts, 
voilés de longs cils et pleins de mélancolie, les cheveux plats et 
collés sur les tempes et la nuque, rappellent un type fidèle· 
ment conservé par la tradition, qui n'a pas tout à fait disparu 
dans certaines iles et sur le continent. On croyait avoir perdu 
tout vestige matériel de l'industrie des Caraïbes, lorsque, il y a 
peu d'années, furent découverts, dans des cavernes que la basse 
mer mit à nu sur les rivages de la Guadeloupe, des squelettes 
entourés d'une grande quantité de pierres taillées suivant les 
besoins du travail, de la guerre et de la pêche, et dont plusieurs 
rappellent exactement les haches celtiques (t) : trait de res
semblance, et qui n'est pas le seul, entre les sauvages améri- · 
cains et ceux de l'Europe primitive. 

En disparaissant de la scène, les hommes rouges ont cédé la 
place aux blancs et aux noirs, seuls possesseurs et seuls cultiva
teurs, depuis plus d'un sièc!e, des îles Car:ùbes. Par l'intelligence, 
la fortune, l'éducation, par tous les dons naturels et acquis, les 
blancs tiennent le premier rang et, même depuis que les lois 
ont proclamé l'égalité, ils imposent leur supériorité aux noirs, 
qui forment de beaucoup la majorité numérique. Rejeton des 
deux races, la tige mulâtre prend la place intermédiaire, croît 
et se fortifie par Ja richesse autant que par le nombre. 

La race blanche s'est recrutée en France dans toutes les 
classes de la nation. Les cadets de famille, traités alors par les 
lois comme le sont encore aujourd'hui les cadets anglais, 
allaient demander aux aventures lointaines une fortune digne 
de leur naissance, quelquefois un abri contre les lettres de 
cachet, contre les édits qui punissaient le duel, contre des 
créanciers intraitables. Ces gentilshommes se jetaient brave
mentdans les hasards et les périls. p'Énambuc et d'Ogeron aux 
Antilles, comme la Salle à la Louisiane, Flacourt à Madagascar, 

(1) On peut en voir une collrction au palais de l'industrie, dans les salles 
de l'exposition permanente de l'Algérie et des colonies. 
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Cartier et Çhamplain dans l'Amérique du Nord, et avant eux 
Béthencourt aux Canaries, après eux la Bourdonnaye et Dupleix 
dans l'J~de, sont des héros de colonisation comparables aux 
plus brillants types de l'Espagne et du Portugal. La souche nobi
liaire des premiers fondateurs s'accrut successivement des 
greffes qui lui vinrent de la grande propriété territoriale, des 
hauls fonctionnaires établis dans le pays, enfin de quelques 
Français émigrés qui avaient remarqué à la cour la beauté 
et la richesse des filles créoles. Grâce à ces -émigrations 
et à ces al.liances, il n'y avait guère, dans le siècle dernier, de 
famille en Franr.e qui n'eût son représentant aux colonies : 
aussi nos possessions <l'outre-mer tenaient-elles dans le cœur 
de la patrie une place qu'elles ont perdue. L'oncle revenant des· 
colonies millionnaire ou chevalier de Saint-Louis était l'espoir 
de tous les neveux, lhonneur de tous les châteaux, un person
nage populaire des comédies. 

L'ordre du clergé était représenté par des missionnaires, 
en Lre lesquels se distinguaient les capucins par leur humilité, 
les dominicains par leur science et leurs vertus, les jésuites par 
leur habileté administrative. Les uns et les autres, les derniers 
surtout, devenaient, pour les besoins et pour le compte de leurs 
maisons, planteurs, sucriers, commerçants, trop souvent spé
culateurs. C'est à la Mar'linique qu'éclata en 1762 la banque
route de 3 millions qui rendit fameux le noÏn du père la Va
lette, vicaire général des jésuites et préfet apostolique de l'île, 
dont la condamnation prépara celle de l'ordre. · De meilleurs 
souvenirs se rattachent à la mémoire de deux dominicains, le 
µère Dutertre et le père Labat, témoins fidèles el historiens fort 
estimés des premiers temps de la colonisation. Ce dernier, 
homme de savoir et d'esprit, à la fois prêtre, ingénieur, archi
tecte, agriculteur, devançait son temps avec une singulière 
hardiesse. << J'écrivis, dit-il dans son Voyage aux Antilles, au 
supérieur de notre mission de la Guadeloupe, qui avait scrupule 
de se servir d'un luthérien, nommé Corneille, natif d'Ham-
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' bourg, , de me l'envoyer bien vite à la Martinique, parce qu'il 
m'était iudifférent que le sucre qu'il me ferait fût luthérien ou 
catholique, pourvu qu'il fût bien blanc.» Si vive fut l'impression 
laissée aux Antilles par ce célèbre dominicain, que, lorsqu'une 
lumière, portée la nuit par quelque main invisible, semble 
voltiger sur les mornes qui entourent Fort-de-France, la croyance 
populaire y voit l'ombre du père Labat arpentant, à pas de 
géant, les rivages qu'il couvrit de forts en même temps que 
d'églises~ d'écoles et de plantations : il a donné son nom à 
l'i!ppareil pour la fabrication du sucre généralement usité avant 
les nouveaux instruments de la grande mécanique. La mémoire 
des ordres religieux survit encore dans les belles et vastes vro
priétés qu'ils tenaient de la munificence du roi ou des habitants, 
et qui ont fait retour au domaine national : établissements tout 
préparés pour" devenir des Mettray américains. 

Le tiers état fournit aussi sa part de colons au double titre 
d'émigrants libres et d'engagés. Les libres émigrants étaient de 
toute profession : laboureurs qui échappaient à la corvée, 
artisans qui fuyaient les corporations, marchands munis d'une 
pacotille et plus encore de confiance dans leur savoir-faire, 
matelots avides de liberté , négociants malheureux dans la 
métropole, médecins, é1vocats, notaires en quête d'une clientèle 
ou d'une bonne place. Des terres voisines arrivaient les flibus
tiers, les corsaires pour vendre leurs prises, et les planteurs 
qui ne voulaient point passer avec leurs domaines sous le 
pouvoir des Anglais. Tout ce mouvement de voyages et de spé
culations auquel la vapeur a donné depuis des proportions si 
étonnantes se retrouve déjà en germes fort épanouis dans ces 
temps d'ébranlement pacifique qui suivirent la découverte du 
nouveau monde. La plupart de ces recrues de la bourgeoisie 
s'adonnèrent au commerce, à l'industrie, aux professions 
libérales, aux fonctions publiques, et préparèrent dans les 
villes l'avénement de la démocratie. 

Les campagnes recevaient les engagés à temps, qui étaient, 
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au xvn" siècle, exactement ce que sont aujourd'hui les engagés 
indiens et chinois; le nom a survécu comme la cho'se, avec une 
simple dffférence géographique. Des armateurs entreprenaient 
le recrutement des travailleurs pour les colonies; c'était une 

. industrie courante à Dieppe, au Havre, à Saint-Malo; elle 
trouvait sur place des domestiques, des paysans, même des fils 
de famille disposés à louer pour trois ans leurs services (plus 
tard l'engagement fut réduit à dix-huit mois), à la seule condi
tion du transport gratuit et d'un salaire annuel de 100 livres 
de pellm; c'était alors le nom du tabac. Comme on n'avait point 
encore posé en principe que le blanc ne peut travailler sous le 
ciel du tropique, l' engagé français s'employait sans répugnance 
dans les mêmes champs que le noir, aux mêmes cultures; 
souvent il se plaçait au mên:ie rang, portant les mêmes fardeaux, 
obéissant au même fouet, et comme lui trompant sa fatigue par 
quelque refrain, écho de la patrie absente. Son temps fini, 
l'engagé, fortifié par le travail, acclimaté par le séjour, prenait 
place parmi les blancs sans aucune tache sur son passé. Libre, 
il aspirait à la propriété, à la fortune, aux honneurs même, et 
il y arrivait; l'un de ces engagés entra en 1780 au conseil 
souverain : remarquable témoignage de la manière toute natu
relle dont la société se constituait dans les colonies à l'image de 
la métropole, un peu longuement, mais solidement, avec l'éga
lité d'estime sous la différence des conditions. On doit regretter 
que cette formation régulière ait été compromise par l'irruption 
violente de l'esclavage et de la traite. Les engagés à temps, 
devenus inutiles, écartés par la concurrence des noirs, mal vus 
parce qu'ils donnaient le mauvais exemple de blancs travaillant 
à la terre, cessèrent d'arriver. Ils n'en avaient pas moins intro
duit aux Antilles un fonds de population dont la modeste, mais 
honorable origine se trahit encore par l'appellation de petits 
blancs. · 

Par un fanatisme qu'explique sans Je justifier l'esprit du 
temps, et que l'on s'étonne de trouver chez Colbert au même 

10 
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degré que chez Richelieu, les colonies' furent sévèrement in
terdites aux protestants et aux jùifs, à cette époque même où le 
puritanisme dissident jetâit sur,Ie sol arnéricnin les fondements 
de la fortune des États-Unis. En vain l'amiral de Coligny avait 
voulu ouvrir à ses coreligion haires, dans la Floride et au Brésil, · 
la CHrrière de la colonisation par des entreprises auxquelles 
Calvin lui-même avait pris intérêt : les rois et leurs directeurs 
spirituels s'y opposèrent et concen.trèrent dans la patrie, en lui 
fermant toute issue, un foyer de guerres civiles qui se serait 
éteint en dispersant ses flammes à travers le monde. Malgré les 
rigueurs ·des lois, quelques-unes des victimes de la politique, 
surtout après l'édit de Nantes, se fiant à la générosité des mœurs, 
pénétrèrent dans les colonies, s'y rendirent nécessaires par 
leurs services, et la tolérance refusée à leur droit d'homme et 
de croyant fut accordée aux avantages que procurait leur in
rlustrie. Par une rigueur plus inexplicable encore, les colonies 
furent fermées aux étrangers de crainte qu'ils ne prissent une 
part des bénéfices que voulait se réserver une jalouse métro
pole. On a quelque peine à concilier des vues aussi étroiles, 
des idées aussi fausses avec le génie que la postérité accorde à 
certains ministres et à certains rois; il faut convenir du moins 
que le génie de nos souverains et de nos hommes d'État eut, à 
l'endroit des colonies, de singulières éclipses. 

De ces éléments multiples s'est formée une race spirituelle, 
généreuse, hospitalière, recherchant toutes les émotions vives, 
jadis la guerre, le duel, le jeu, tournée aujourd'hui vers la for
tune et les honneurs, n'ayant de ce laisser aller qualifié d'in
dolence Cl'éole que les ngréables apparences, et apportant à la 
conduite des affaires l'ardeur qu'inspire la passion du succès, 
tempérée par un vernis d'élégrnce qui rappelle la noblesse de 
l'ancien régime. Dès le xvme. siècle perçaient, entre la popula
tion blanche des diverses îles françaises, des contrastes que ré
sumait ce dicton: nos seigneurs de Saint-Dominguè, messieurs 
de la Martinique, les bourgeois de la Guadeloupe. En laissant 
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de côté les seigneurs de Saint-Domingue, qui ont disparu dans . 
de sanglantes catastrophes, les nuances d'autrefois ne sont 
pas. encore tout à fait effacées, et chacun a le bon esprit de se 
glorifier de son lqt. 

Au-dessous des blancs, di~ait-on il y a quinze ans; à leurs 
côtés, doit-on dire nujourd'hui, les noirs sédentaires composent 
la grande majorité. Tous originaires de l'Afrique, ils sont -nés 
pour la plupart aux colonies, et par cela même sont créoles (1): 
générnlement forts et agiles, plus doux que méchants. plus 
simples que rusés, plus enclins au plaisir et à l' insouciance 
qu'au travail et à l'activité, ils sont faciles à manier par la bonté 
et l'autorité morale, après comme avant l'émancipation; seu- . 
lement ils aiment les droits qu'elle leur a reconnus de pratiquer 
les petites industries et les petits commerces, d'acquérir et de 

· cultiver des parcelles de propriétés. Volontiers ils s'agglomèrent 
en villages isolés, dans la solitude, sur ce qu'ils appellent du 
bois neuf, loin de tous voisins, ou ils vivent, comme de grands 
enfants qu'ils sont, au jour le jour, sans prévoyance du len
demain, et se laissent fréquemment mourir du mal d'estomac, 
c'est-à-dire d'anémie due à la privation ou à l'insuffisance de la 
nourriture. Difficilement ils se deshabiluen t de prendre, sur les 
propriétés des blancs, les petites choses qui sont à leur con
venance et surtout de casser les cannes pour les manger. 

Les anathèmes des habitants contre cette sorte d'émigration 
à l'intérieur se trouveraient singulièrement palliés par les do
cuments officiels, qui constatent, dans la population affranchie, 
un grand nombre de mariages, de légitimations, de reconnais
~ances, si ces nouveautés n'étaient plutôt un homm.age à la 
mode et une affaire de ton que des engagements respectés. Le 
peu qui dure, de ces divers liens, n'en est pas moins un vrai 
bienfait '. la famille mène à sa suite tous les autres progrès éco
nomiques et moraux, on peut l'affirmer sans enquête : avec les 

·c1) Dans son sens général, créole veut dire né aux colonies, indigène. Dans 
un sens spécial, ce mot ne désigne que les blancs natifs des îles. 
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enfants à nourrir et à élever s'installent, sous la case couverte 
de feuilles comme sous l'habitation couverte en bois, l'amour 
paternel, Je travail, l'épargne, l'ordre, pourpeu que la voix de 
la religion acquière d'influence et que la race privilégiée prêche 
de parole et d'exemple.Que les propriétaires déplorent la désor
ganisation de leurs ateliers et Je chômage de Jeurs usines, ils 
en ont aussi bien le droit que les propriétaires qui, en France, 
déplorent l'émigration des campagnards vers les villes; mais 
peut-être y a-t-il dans ce déplacement une décadence morale 
de la société plus prononcée en Europe qu'aux col.onies. 

Entré les noirs et les blancs se placent les mulâtres, appelés 
par euphémisme hommes de couleur, qualification qui a pré
valu; cette classe, importante par le nombre et !'énergie, par 
l'ambition et la fortune, aspire A conquérir la première place 
dans des colonies qui pour elle sont la patrie tout entière. De 
tout temps, elle y fut une cause d'embarras et d'inquiétude, 
inévitable expiation de l'iniquité de la race blanéhe, qui, après 
avoir créé et mis au monde des enfants mulâtres, les repoussait 
dédaigneusement dans la plèbe esclave, et leur refusait, même 
après la liberté acquise, leur part de droits civils et politiques, 
comme si elle était innocente de leur existence, comme si elle 
pouvait alléguer contre eux l'infériorité de nature invoquée 
contre les noirs. L'histoire coloniale, qui mérite d'être interro
gée au moment où l'antipathie entre les deux classes es t ravi
vée par certaines doctrines ethnographiques, constate que le 
préjugé de la couleur, dont on se fait une excuse puisée dans 
la nature, n'est qu'un fruit corrompu de la politique. Les an
nales des Antilles montrent à chaque page les lois de la métro
pole faisant à cet égard violence aux mœurs des colonies, et les 
dures traditions du droit romain étouffant les généreuses inspi
rations de la race française. 

Jusque vers 1674., les enfants de couleur suivirent le sort de 
leur père, et furent libres en princip~ dès la nais~ance, en réa
lité dès l'âge de villgt-quatre ans. C'est dix nns plus tard que 
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Louis XIV, si bon père pourtant pour ses propres enfants illé
gitimes, cédant aux inspirations dévotes qui lui firent révoquei· 
l'édit de Nantes, précipita dans l'esclavage les enfants nés du 
commerce des blancs avec les négresses. La moindre tache de 
sang noir fit perdre la noblesse et devint un titre d'exclusion à 
tout emploi, - et pour quelles raisons 1 « Dans un pays où il 
y a quinze esclaves contre un blcmc, on ne saurait tenir trop 
de distance entre les deux-espèces. » Sous Louis XIV, tout ma
riage entre un blanc et une femme de couleur, d'une nùance 
quelconque, fut interdit par le motif que, «cessant d'être en
nemis, le mulâtre et le blanc auraient pu s'entendre contre 
l'autorité métropolitaine ... Si, par le moyen de ces alliances, 
les blancs finissaient par s'entendre avec les libres, la colonie 
pourrait se soustraire faci!emen t à l'autorité du roi ... » - '' Il 
me paraît de grande conséquence, lit-on encore dans un édit 
de 1731, qu'on pût parvenir à empêcher l'union des blancs 
avec les négresses et mulâtresses, parce que, outre que c'est une 
tache pour les blancs, cela pourrait trop les attacher aux inté
rêts de leurs alliés. » Par les mêmes motifs, on multiplia les 
difficultés qui entouraient les affranchissements. 

Ces violences légales survécurent à la philosophie et à la ré
volution. En 1802, le gouvernement consulaire rétablit d'une 
main l'esclavage et la traite, de l'autre remit en vigueur les 
édits qui a: excluaient les noirs et hommes de couleur du terri
toire français pour prévenir le mélange impolitique et scanda
leux qui peut en résulter dans le sang français. » Fidèlè aux 
principes du premier consul, l'empereur maintint de son mieux 
la division des races, des classes et-des couleurs, œuvre rendue 
plus facile par un siècle et demi ùe rigu_eurs royales et reli
gieuses. C'est ainsi que la politique opposait ses égoïstes calculs 
à la nature, qui poussait à la fusion par l'instinct sociable des 
races méridionales. A la longue, la politique triompha et finit 
par susciter une répulsion dont .13 violence n'est que trop ma
nifeste aux colonies, et qui se prolonge même en France parmi 
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le·s créoles blancs, à moins d'un énergique contre-poids de leur 
raison et de leur cœur. Malgré ces .dédains, le blanc .n'en reste 
pas moins envié des mulâtres et admiré des noirs comme un 
être ·supérieur'(t). La femme de couleur surtout professe cette 
sympathie, ·et par là prépare, en dépit des préjugés, de nou
veaux et féconds rapprochements. Le nombre seul des hommes 
de couleur ne prouve-t-il pas que la prétendue répugnance des 
deux races est une fiction? Il n'y a de vrai que l'éloignement 
à peu près invincible de la femme blanche pour le noir, consé-

. quence de la loi générale qui porte le sexe féminin à s'élever. 
Ce coup d'œil rétrospectif, ét~nger à Loute récrimination et 

surtout désintéressé, éclaire de quelque lumière la situation 
présente, pleine de mutuelles défiances entre les blancs et les 
hommes de couleur. les lois étant revenues à la justice, la na 
ture reprendra tôt ou tard son influence conciliante. A mesure , 
que les héros et les vi c time~ des luttes civiles descendent dans 
la tombe, l'amertume des souvenirs s'efface, les complots et les 
poursuites, les condamnations et les souffrances des temps agi
tés ne tarderont pas à disparaître. Après la prescription trente
naire de l'oubli, les générations nouvelles s'uniront de nou
veau par les liens de l'amitié et de l'amour, surtout si la religion 
et l'éducation les y préparent dès l'enfance par la présence aux 
églises, aux écoles, aux pensions : c'est ainsi que, d<i ns les co
lonies espagnoles et portugaises, se sont formées des races 
mixtes qui président aux destinées de leur pays, de concert 
avec la race primitive, sans que la dignité humaine en gémisse. 
Si des sentiments différents portent la race anglo-saxonne à se 
conserver pure de tout mélange, sans incriminer ce trait de 
mœurs nationales, qui dérive peut-être de raisons profondes, 
nous ne saurions y voir un modèle absolu à suivre. La sociabi
lité qui porte les peuples de souche gauloise et latine à s'allier, 

(1) C'est un point que M. le conseiller Lacour a soigneusement éclairci, 
comme beaucoup d'autres, dans les trois volumes qui ont déj'à paru de son 
Histoire de la Guadeloupe. 
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même par le sang, aux peuples les plus divers, pour les élever 
au christianisme et à la civilisation, serait-elle moins digne 
d'estime que la fierté des races saxonnes, qui les refoulent 
pour ne pas se souiller de leur contact? 

CPs temps de complète réconciliation sont encore éloignés, 
nous le savons. Les incendies qui, dans ces dernières années, 
ont répandu la terreur à la Martinique, et motivé l'état de siége, 
révèlent en traits sinistres, comme sous l'esclavage les empoi
sonnements, quelles haines survivent contre la classe des pro
priétaires blancs. Tout en assurant par une ferme répression 
respect à la propriété et sécurité aux personnes, la métropole, 
répudiant les leçons d'un autre âge, doit déployer, pour ce rap
prochement amical des races, autant de zèle qu'elle en mit jadis 

· à leur séparation. La justice, la liberté, l'éducation, la. pro
priété. le droit commun, également ganmtis à tous, sont les 
conditions fondamentales de cet accord, et il y aurait péril à 
n'y pas veiller avec une extrême sollicitude. Sur une popula
lion totale de 273,000 habitnnls sédentaires (1), les blancs ne 
drpnssent guère 22 ou 25,000 âmes, un douzième environ. 
Quant à la population de couleur, elle s'nccroît tous les ans de 
l'immigration asiatique et chinoise, et il ne lient pas aux plan
teurs que les Africains n'y ajoutent leurs contingents. Ces 
simples chiffres disent toute la gravité de la situation êt la né
cessité absolue d'une politique ùe rapprochement. 

§ 2. - LES CULTURES ET LES INDUSTRIES COLONIALES. 

A travers bien des épreuves, les élablissements coloniaux ont 
grandi dans les lieux où s'élevèrent les premiers campements 
de l'occupntion française, au milieu des marécages couverts de 

( 1) La statistique de 1859 attribue 136,562 habitants à la Martinique, et 
136,602 à la Guadeloupe avec ses dépendances. Ce n'est que par approximation 
que l'on peut évaluer les diverses races, l'état civil ne tenant plus compte des 
couleurs, à la différence de ce qui se faisait dans l'ancien régime. 
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mangliers et de palétuviers. Ils sont, pour la plupart, placés sous 
le vent, c'est-à-dire à l'ouest, 1sur le côté du rivage le plus faci- . 
Jement abordable. A la Martinique, on les nomme Fort-de-:. 
France (jadis Fort-Royal) et Saint-Pierre; à la Guadeloupe, l~ . 

Basse-Terre (1) et Pointe-à-Pître. Par une rencontre digne . 
d'être notée, dans l'une et l'autre île la prééminence comme\
ciale s'est détachée de la capitale-administrative, et cette rivalité 
a suscité bien des querelles qui ont pris quelquefois les propgr
tions d'une guerre civile. A la Martinique, Fort-de-France, 
chef-lieu politique, n'a jamais pu, malgré la supériorité de son 
mouillage, attirer le commerce el les affaires, qui ont préféré 
la rade foraine de Saint-Pierre, quoiqu'elle ne soit pas tenable 
pendant l'hivernage : les libres allures du commerce s'accom
modent mal du voisinage de l'administration. A la Guadeloupe, 
la situation est différente: la Pointe-à-Pitre, qui est déjà la prin~ 
cipale ville pour la population, le commerce, les affaires, la su
périorité du mouillage, réunit, en outre, l'avantage, essentiel 
pour un chef-lieu (ldministratif, d'occuper une position cen
trale, tandis que la Basse-Terre se trouve, à l~extrémité occiden
tale, dans des conditions agricoles et nautiques de beaucoup 
inférieures. La Pointre-à-Pître semble donc fondée à réclamer 
la translation de tous les pouvoirs dans son enceinte, et, 
quelque respect que l'on témoigne à la tradition, l'établi~

semerit de l'unité en ' un pays si divisé est un avantage digne 
d'être apprécié. ' 

De ces premiers points d'abordage, qui se sont, a''ec le temps, 
multipliés sur lé pourtour des deux île~, partout où l'ancre a pu 
mouiller, la population se répandit rapidement à l'intérieur. 
Chateaubriand et, après lui, divers écrivains ont prétendu que 
l'humeur sociable des Français les portait, e~ pays étrangers, 
à fonder des villages, et qu'ils languissaient de nostalgie dans 

( 1) Daas l'archipel des AntilJes, on appela de bonne heure Basse-Terre Je 
. côté opposé au veat, et Capesterre le côté du veat. Ces dénomiaations sont 

restées à certaines zones et quelquefois à certams centres de population 
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{ l'isolement des fermes, si ;igréable aux Anglo-~axons : considé
. ra_tion qui n'a peut-être pas été étrangère à l'établissement offi

ciel des villages algériens. :i,ypothèse spécieuse que dément 
l'histoire de nos colonies! Aux Antilles particulièrement, les 
émigrants, libres de leurs actes, ont tou~ fondé, dans les cam
p<Ignes, suivant les conseils de l'économie rurale, des fermes 
isolées ou habitations; les villes n'ont été que des comptoirs 
où le planteur venait s'approvisionner des articles d'Europe et 
livrer ses récoltes; il "y séjournait à peine, et se hâtait de rega
gner sur son morne le grand air et la liberté. Là, comme aux 
âges de la féodalité, comme aujourd'hui encore en Angleterre, 
J:honneur et le signe de l'aristocratie consistaient dans la rési
dence aux champs, entourée d'un cortége de serviteurs et d'ou
vriers, embellie par cette légère architecture de parcs et de 
hangars, de mDgasins et de cases, de moulins et de séchoirs ran
gés à proximité· de la sucrerie, qui font d'une grande habita
tion un petit village seigneurial. Au sein de la camp?gne, la · 
division du travail s'est établie d'après les cultures, et les habi
tations se divisent en sucreries, caféières, cacaoyères et coton
neries; les plantes alimentaires donnent lieu à une cinquième 
catégorie, les habitaliotts vivrières. 

Le sucre est aux Antilles le piv~t d~ l'agriculture, de l'in
duslrie et du commerce. C'e~t vers 164!,. que la canne de Bnta-

.!ia, cultivée de haute antiquité .da_ns l'Inùe et la Chine, im
portée· en Esp3gne par le., Arabes, fut introd'uite par les 
Espagnols dans l'archipel américain. Dix ans après, un Juif 
venu du Brésil, BenjamiQ Dacosta, apportait à . la Martinique 
les premiers engins à suc_re, sans conjurer par ce bienfait la 
proscription dont sa race fut frappée quelques années plus 
tard. En un demi-siècle, la canne remplaça le petun ou tabac, 
le rocou, le cacao et l'indigo, qui avant elle se partageaient les 
champs : progrès PConomique plutôt que social, car les cultures 
primitives, s'accommodant de médiocres étendues et de brc1s 
européens, avaient mul1iplié le nom_bre des moyens_ et pe~its 

' j 
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propriétaires, tandis que la canne à sucre, exigeant tout un 
vaste système de plantations et d'appareils accompagné de 
travaux très-rudes, favorisa d'un côté la propriété aristocra
tique, de l'autre l'esclavage et la traite. Vers la fin du 
xvme siècle, on commença de cultiver la canne d'Otahiti, au 
feuillage moins foncé, à la tige plus forte, mais moins ligneuse, 
et renfermant un vesou plus abond1mt et de meilleure qualité. 
Én 1860', la Martinique comptait 560 sucreries, et la Guade
loupe !~51, nombre qui s'accroît, du moins dans la première 
de ces îles, où le café va déclinant d'année en année, etoù plus 
de la moitié des terres cultivées est couverte- de Cllnnes. 
A la Guadeloupe, au contraire, les sucreries diminuen t par 
l'i1bandon des cultures dont l'en tretien dépasse les ressources 
des planteurs. On évalue le rendement moyen de l'hectare à 
1,600 ou t ,700 kilogrammes de sucre nu prix de 50 centimes, 
et les frais à 800 fr;in cs, c'est-à-dire à peu près égaux nu 
produit. 

Ce rendement laisse à désirer, tant pAr la faute d'une fabri
cation trop imparfaite que par celle d'une culture qui fatigue 
outre mesure le sol sans en renouveler la fécondité : à Cuba, 
l'industrie extrnit du vesou un tiers de plus que chez nous (10 
au lieu de 6). En o'utre, sur un sol pour ainsi dire inépuisable, 
la canne pousse des rejetons annuels pendant toute ùne géné· 
·ration humaine, quelquefois au delà, et, comme un arbre, 
permet une coupe réglée tous les ans. Dans les îles de moyenne 
fécondité, la canne dure encore sept ou h~it ans; dans nos 
Antilles, elle dure quatre ans au plus, donnant en cet espace 
trois coupes. Aussi la voix publique, d'accord avec l'intérêt 
personnel, réclarne-t-elle, en même temps que la réforme de 
l'outillage industriel, des progrès sérieux de l'art agricole, tels 
que l'emploi des)nstruments aratoires, des engrais, du drai
nage, qui ne sont encore pratiqués qu'à titre d'exceptions. 

LH charrue, que les émigrants français avaient introduite à 
l'origine; disparut dès que Colbert eut autorisé la traite des 
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nègres et procuré aux planteurs une main-d'œuvre à vil prix. 
Du jour où le rang social se mesura au nombr~ des nègres que 
l'on possédélit, Je dédain de tout instrument autre que la houe 
de l'esclave devint à la mode pendant deux cents ans, et ce ne 
fut que vers la fin du dernier siècle, lorsque le régime de laser
vitude avait été ébranlé, que reparurent quelque's charrues. Il 
a fallu les impérieuses nécessités qui ont suivi l'émancipation 
pour les remettre en honneur, dans une plus large proportion 
que par Je passé, sur des terres qui en comportent l'usage. 
Avec la charrue, d'autres instruments ont pénétré pour les dé
fri chements, les sarclages, les transports; on ne lardera pns, 
sans doute, à essayer quelque engin, dans le genre des ma
chines à faucher et à moissonner, pour la coupe des récolles; 
les chemins améliorés permettront aussi l'emploi de véhicules 
supérieurs au cabrouet traîné par les bœufs ou les mùlets. 

Au sol, fouillé profondément el en tout sens par les chnrrues 
f•t leurs auxiliaires, se joindront des engrais plus variés et 
moins coûteux que Je guano, seul employé. Morue avoriée, 
11oir animalisé, poudrette, sang desséché, surtout fumier de 
ferme, tout devra être essayé; et, suivant les prix, s'appliquer 
sur une large échelle. La bagasse, tige de la canne, ne pourrait
elle aussi être réservée, ainsi que la paille, pour faire litière, 
et remplacée dans son rôle de combustible par la houille 1 Il 
foudrnit, en outre, soumettre à l'expérien ce le pois de Mascate, 
qui fait merveille à la Réunion comme engrais vert : sans de 
tels secours, commP-nt entretenir l'éternelle fertililP- de l'hu
mus? Le drainage n'est pns moins nécessaire dans quelques 
terres des Antilles, que pénètre une excessive humidité. L'uti
lité en est, du reste, fort nppréciée : à défaut de tuyaux de po
teri e, on a usé de bambous, non sans succès. On compte, à la 
Martinique seulement, 6,000 hectares à drainer au milieu des 
plantations. En 1856, Je conseil général d11 cette île a voté 
une allocation de 30,000 francs de primes et d'indemnités. Le 
problème est désormais_ résolu par les essais qui ont réussi sur 
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plusie~rs habitations, et qui ont amené, comme en Europe, 
outre un accroissement de produit, l'amélioration sanitaire des 
localités, bienfait inappréciable en des pays qui doivent l'insa
lubrité. dont on les accuse, moins à l'ardeur des rayons solaires 
qu!aux eaux stagnantes· à la surface ou dans la profondeur du 
sol. 

Ces réformes devront aboutir, sinon au repos des terres, du 
moins à l'alternance des cultures, innovation qui ne peut 
elle-même être réalisée qu'en substituant, à un système rural 
fondé sur une spécialité exclusive de produits exportables, une 
organisation qui 11dmette la variété des cultures végétales et 
des éducations animales. La ferme, en un mot, avec ses élé
ments constituants, basse-cour, bétail, laiterie, jardin, verger, 
pépinière, prés, champs, bois, succéderait à la sucrerie, à la 
coféière, à la cacaoyère; on ne ferait ainsi que revenir aux 
unciennes pratiques de la colonie et suivre les exem pies don
nés déjà par les planteurs de la Barbade, la plus florissante 
des Antilles anglaises. Un habile ugencemenl des travaux met
trait à profit les différences des saisons, des terres, ùes apti
tudes personnelles, de manière à occuper, toute l'année, l'en
semble des travailleurs que la canne à sucre absorbe pendant 
quelques mois au delà de leurs forces, sons pouvoir leur as
surer, tonte l'année, des occupations également actives. Une 
solide et complexe unité remplacerait l'unité boiteuse d'au
jourd'hui, qui, reposant sur Je sucre seul, fatigue le sol par les 
exigences d'un produit toujours identique. Le sucre n'en 
restera pas moins le pivot de l'exploitation rurale; et, loin 
de s'en plaindre, il faut féliciter les colonies françaises de 
leur aptitude pour un produit dont la consommation va 
croissant dans des proportions indéfinies. 

Remarquons, toutefois, que la 1abrication n'appelle pas de 
moindres progrès que la culture. D'heureuses innovations ont 
été déjà réalisées dans une ou deux usines de la Martinique, 
dans quatre ou cinq de la Guadeloupe; elles se résument dans 
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le remplacemënt des chaudières cuisant lé vesou à air fibre, que 
protégen t une routine de deux siècles et la gêne pécuniaire des 
planteurs, par des appareils perfectionnés dont la maison De
rosne et Cail fournit le monde enlier. Des progrès secondaires 
dignes d'éloge font passer la force motrice du plus bas degré, 
celle des animaux, aux échelons svpérieurs du vent, de l'eau, 
de la vapeur. Armés d'une puissance nouvelle dans les champs 
et dans l'usine, les planteurs dépasseront autant le chiffre de la 
production actuelle que celui-ci, fruit du travail libre~ a dépassé 
le chiffre donné par l'esclavage. En 1849, dernière récolte du 
travail esclave, nos Antilles exportèrent 36 millions de kilo
grammesde sucre; en 1858, l'exportation a été de 56 millions; 
en quelques années, elle peut atteindre 1 OO, en prenant appui sur 
l'extension des surfaces et un plus fort rendement. tes planta
tions de canne ne couvrent à la Martinique qu'un cinquième, 
à la Guadeloupe qu'un onzième des superficies totales. Des deux 
parts, le rendement moyen oscille entre 16 et 1, 700 kilo
grammes par hectare, représentant une valeur brute de 8 
ou 900 francs, tandis qu'il est possible de le porter à 2,500 ki
logrammes, soit cinq barriques. Les sirops et mélasses, résidus 
du sucre, tantôt sont exportés en nature et donnent lieu à un 
mouvement d' affaires qui n'est pas sans irnportanqe, tantôt sont 
convertis en tafias ou rhums par l'industrie des guildiviers (1). 
En 1860, la quantité des sirops et mélasses était estimée à 
8 millions et demi ùe litres, celle des tafias à 7 millions. En 
distillant le vesou au lieu de la mélasse on obtient un rhum qui 
rivalise avec celui de la Jamaïque. 

(1) Le tafia est le produit, incolore et de médiocre qualité, de la distillation 
des mélasses ; le rhum est Je même produit coloré et de qualité supérieure : 
généralement c'est l'âge qui fait la distincLion en produisant la coloration, de 
sorte que le tafia est du rhum nouveau comme le rhum est du vieux tafia .. 
Cependant il y a aussi une double origine, suivant que le liquide alcoolique 
provient de la distil1ation des mélasses écoulées du sucre, ou de celle du vesou 
ou du sirop (vesou cuit). On appelle plus volontiers· ce dernier rhum parce 
qu'il est de meilleur goût, et tafia le premier. 
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. Le café, moins ancien dans nos colonies que la canne, date 
du système de Law, dont il compensa les désastres par d'énormes 
bénéfices.' Il fut encore une précieuse ressource en 1727, an
née où un tremblement de terre fit périr presque tous les ca
caoyers. Fendant tout le xvme siècle, les caféières de la Marti
nique et de la Guadeloupe enrichirent leurs planteurs, et celle 
prospérité ne fut interrompue que par la révolution, qui con
duisit les uns sur la terre étrangère, ruina les autres par le 
contre-coup des agitations de la métropole. Les ouragans, les 
maladies, surtout la rouille causée par des pucerons, l'épuise
ment du sol, rambition qui porte les petits habitants à monter 
au rang des sucriers, les avances qu'exigent des plantations qui 
ne commencent à-être en rapport qu'au bout de cinq ans, por
tèrent le.dernier coup à cette culture, qui languit à la Marti
nique malgré une prime de 10 centimes par pied et par an, 
tandis qu'à la Guadeloupe elle renaît sur un · assez bon 
pied. 

Dans la première de ces îles, la production en 1860 n'a été . 
que de 159,000 kilogrammes; dans la seconde, elle a dépassé 
584,000 kilogra~mes; ce qui n'empêche pas le commPrce 
français de qualifier de café de la Martinique tout l'approvi
sionnement qui vient de nos Antilles. Chaque pied en plein 
rapport produit une livre de fruits, chaque hectare 500 kilos, 
rendement qui s'élèvera par la disparition probable . de la 
rouille. 

Dans les denrées coloJ'.liales, le cacao tient le troisième 
rang. L'arbre n'entre en plein rapport qu'à sept ou huit ans, 
et un ouragan l'emporte en une heure, double inconvénient 
qui explique la moindre fayeur qu'obtiennent les cultures ar
borescentes depuis que le sucre se place à des prix rémuné
rateurs. Le cacaoyer lutte cependant contre ces risques, surtout 
dans les terres sous le vent, où il s'allie avec les cultures de 
vivres. Pour régénérer }.es. plant11tions, ,l'administration a de
mandé des plant~ au Venezuela, renommé pour la supériorité 
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de ses cacaos. L'hectare rend, en moyenne, de 500 à 750 kilo
grammes µe fruits. 

A la Guadeloupe, la faveur est un moment revenue au coton, . 
dont cette île alimentait, au dernier siècle déjà, les filatures de 
l'Alsace et oe la Flandre. A la Grande-Terre, surtout à l'îlot de 
la Désirade, ce végétal trouve les conditions de terre profonde 
et légère, en même temps que d'humidité saline, qu'exige la 
variété longue soie, si bien classée par le commerce. Des . 
échantillons envoyés au Havre ont été appréciés pour la beauté, 
la finesse et la force des fils et des tissus fabriqués avec ce-coton. 
Malgré ces apparences propices, le coton longue soie ne se pro
page pas, parce qu'il est jugé d'une réussite difficile. Peut-être 
y aurait-il à tirer quelque parti du gros coton indigène qui 
pousse sans culture. 

Après ces produits principaux et secondaires des Antilfes, 
une simple mention suffit pour ceux de troisième ordre : le 
tabnc, première culture, première monnaie de la colonie, dont 
la gloire ne survit guère plus que dans un nom historique, le 
macouba de la Martinique; - le girofle aux pénétrantes sen
teurs, qu'ont à peu près .détruit les ouragans et sur.tout la baisse 
des prix; - la casse,,fruit d'un bel arbre aux fleurs jaunes;
la cannelle, peu ré~andue, quoique estimée. A ces épices et 
denrées, commu-i1es aJ]x deux colonies à un degré fort inégal 
du reste, la Guadeloupe ajoute le rocou, fruit tinctorial, qui...se 
maintient depuis l'origine sans atteindre ses rivaux; le vanillon, 
espèce inférieure du genre vanille, et quelques essais de coche· 
nille qui, malgré les bons résultats obtenus par le fermier d'une 
nopalerie du gouvernement, paraissent devoir trouver dans les 
pluies habituelles du climat un sérieux empêchement. 

Acceptée comme une nécessité plutôt que comme une spécula
tion, la culture des vivres tourn·e .·depuis bientôt trois siècles dans 
le même cercle, persévérance . qui révèle des choix bien adap
tés au pnys et aux populations. En tête yjent le mn_nioc, qui, pu- · 
ri fié de son virus par la cuisson, n'a cessé d' êlre f' aliment préférè 
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des classes pauvres. La patate échappe aux accidents de l'hiver
nage, et prévient la disette qui suivrait les ouragans; mais elle 
est atteinte par les sécheresses de février ,et de mars. Viennent 
ensuite diverses ignames, analogues de formes et de propriétés ,' 
à celles qui ont récemment acquis dans les jardins de l'Europe 
plus que sur ses marchés une retentissante renommée. Le maïs 
est précieux aux Antilles, comme en tout pays, pour la nourri
ture des hommes et des animaux. La banane justifie son titre' 
de providence des régions équatoriales par l'énorme qmmlilé 
de matière alibile qu'elle rend sur une smface donnée, et qui, 
taillée en rondelles desséchées ou préparée en fécules, promet 
aux cuisines d'Europe une nouvelle ressource. Divers haricots, 
les pois d'Angola, les tubercules d'où s'extraient l'arrow-root 
et autres fécules, complètent la série fort variée des végétaux 
de consommation courante, principale culture des anciens 
esclaves. Dans les sucreries, les vivres, qni y étaient autrefois 
légalement prescrits, sont devenus une branche accessoire de
puis l'introduction des engagés asiatiques, pour qui le riz de 
l'Inde forme la base de la nourriture. Comme au début des co
lonies, l'ordre vraiment naturel et économique, celui qui asso
cie dans une large mesure les vivres aux produits exportables, 
tend à se rétablir, et, dussent les états de douane en briller· 
moins, c'est unè tendance à louer sans réserve, car elle est fa
vorable à l'accroissement et ou bien-être des populations; elle 
diminue les risques et les oscillations de la fortune publique et 
privée, en l'asseyant sur la consommation et le commerce de 
l'intérieur, à l'abri des jeux commerciaux, des caprices de la 
mode et des lois des métropoles. A cet ordre nouveau, l'on devra 
de voir cesser cette glorification exclusive des denrées d'expor
tation, qui était un résultat de l'esclavage. 

Cette considération donne au bétail une importance qui a 
toujours été méconnue. Le régime artificiel, qui a fondé les co
lonies sur la servitude, sur les monopoles, sur le commerce 
extérieur, a réduit nos Antilles à importer de la France, qui 
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elle-même les demandait à l'Irlande, des viandes sèches et sa
lées, à se nourrir de morue de Terre-Neuve, souvent avariée, 

, alors que de vastes et fraîches savanes laissaient perdre des 
.herbes qui auraient élevé et engraissé de nombreux troupeaux. 

· Les bestiaux que les deux îles possèdent ne sont que des ani
~ 

/ maux de travail. Des bœufs, achetés les uns à Porto-Rico, les 
'autres au Sénégal, sont employés aux transports, aussi 
bien que des mules du Poitou et des États-Unis, qui ont rem-

, placé les chevaux de la Martinique, jadis renommés· poUr leur 
àllure vive et sûre. Les moulons sont peu multipliés malgré les 
conditions favorables que présentent les régions sèches. Les 
porcs seuls, dont les Espagnols eurent la prévoyante pensée de 
jeter quelques couples dans les îles à l'époque des premiers 

. voyages, peuvent compter comme animaux de rente : ils y ont 
pullulé, comme dans toute l'Amérique, avec une prodigieuse 
fécondité. Quelques foires et concours nouvellement institués 
témoignent d'une tardive, mais juste appréciation de cette 
branche de l'économie rurale. 

Autour des cultures et des savanes, vers les sommets montueux 
des deux îles, s,étendent ces forêts profondes qui ombragent 
de leurs voû.tes, impénétrables aux rayons du soleil, ]es pentes 
et les cimes des mornes et des pics volcaniques. Sous leurs 
sombres massifs, dans leurs rares clairières, se réfugiaienl au
trefois les nègres marrons, bravant les serpents de la Marti
nique à la mortelle blessure, vivant de fruits, de racines et de 
légumes, organisant entre eux des bandes sauvages, incessantes 
menaces pour les habitations voisines. Là croissent en futaies 
plutôt qu'en taillis une multitude d'arbres aux noms et aux 
propriétés à peu près inconnus en Europe. Bien que la circu
lation y soit rendue très-difficile par les lianes jetées d'un arbre 
à l'autre comme des réseaux de cordages et de barrières, la 
hache du défricheur ou du constructeur s'est attaquée aux 
plus beaux sujets, qµ'aucune plantation nouvelle n'a rempla
cés. Aussi ces massifs forestiers, <1uoique bien vastes encore et 

11 
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pouvant fournir quelques ressources à l'ébénisterie et à la ma
rine de cabotage, vont-ils s'appauvrissant d'année en année, 
et l'on remarque en plusieurs loçalités une intensité de séche
resse, autrefois inconnue, qui ne s'explique que par le déboise
ment. Depuis l'émancipation, le campêche seul donne lieu il 
une exploitation suivie, qui devient pour les ancièns affranchis 
une source de revenus. On aimerait sans doute les voir aux 
champs; mais ce rude travail, pourvu qu'il soit surveillé et 
contenu dans les bornes qu'indique l'intérêt public, vaut mieux 
encore pour les noirs que l'oisiveté sous leur ajoupa. La diffi
culté des transports est d'ailleurs un obstacle que l'on doit 
peu regretter, l'influenc·e climatérique des forêts ayant plus 
de prix pour l'agriculture que n'en a pour l'industrie la mise 
en œuvre de leurs bois. On préférerait voir utiliser pour 
leurs fru!ts, leurs fleurs, leurs écorces, ces essences riches en. 
gommes, en sucres, en matières oléagineuses, tinctoriales et 
médicales, dont la récolte n'exige pas le sacrifice de l'arbre ; 
ces fabrications accroîtraient le mouvement industriel, si faible 
dans les colonies françaises. En effet, à part les produits tirés 
de la canne, on ne peut guère citer que les conserves, qui attei
gnent, grâce à l'abondance sur place du sucre et des fruits, 
des proportions commerciales, et à Saint-Martin les poteries et 
les sels. Peut-être la plante textile appelée ortie de Chine, qui 
prend faveur en ce moment à la Martinique, ajoutera-t-elle un 
nouvel élément de travail à ceux que fournissent déjà, sur une 
trop petite échelle, les agaves, les yuccas et autres végétaux à 
longues et dures fibres de la zone tropicale. 

§ 3. - I.ES TRAVAUX PUBLICS. - LES INSTlTUTIONS. 

Tels sont les dons de la nature ou les fruits du lravail exploi
tés et recueillis aux Antilles françaises depuis deux siècles et 
demi. Po11r les développer, pour en tirer de nouveaux éléments 
de progrès, la société doit ajouter à l'activité privée sa coopéra-
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tion collective, en accomplissant lès travaux et les services qui 
rentrent dans son ressort. De loin comme d_e près, l'État, per
sonnifié tantôt dans ladministration coloniale, tantôt dans celle 
de la métropole, ne manque pas d'empiéter sans cesse sur les 
entreprises privées, en même temps qu'il néglige de remplir 
certaines de ses attributions les plus importantes : percer des 
routes, creuser des canaux, dessécher des marécages, curer les 
ports, dresser des phares. 

A la Martinique, la viabilité esl dans un état de barbarie 
indigne d'un peuple civilisé. Il n'y existait pas naguère une seule 
voie sur laquelle p-ût rouler une diligence ou une charrette. 
Les chemins ne sont accessibles qu'aux cab-rouets, les chars à 
bœufs de la culture locale. Saint-Pierre et Fort-de-France, 
éloignés ùe 30 kilomètres, ne communiquent que par mer. 
Dans l'intérieur, pas une bonne route! Les excuses ne man
quent pas, et la première se tire de la configuration très-acci
dentée du sol. Sans nier le fait, il ne saurait s'imposer à l' in
térêt public, ni à l'industrie moderne. Aussi l'administration 
commence-t-elle à_ secouer sa torpeur, et l'on parle d'un 
chemin de fer à établir entre le Saint-Espril et la Rivière
Salée. Sans repousser aucune offre, les habitants insistent 
avant tout sur un réseau général de bonnes voies ordinaires. 
A la Guadeloupe, la situation est meilleure, Basse-Terre 
et Pointe-à-Pitre communiquant par une belle route et uu 
service régulier. La Grande-Terre est plus ouverte encore, et 
des voies construites par les habitants, à qui les tâches étaient 
réparties par le conseil colonial, rayonnent du chef-lieu à 
l'intérieur; mais la région de l'ouest, la Guadel.oupe propre, 
montagneuse comme la Martinique, n'est guère plus avancée. 

Les colons attachent aussi un grand prix à !'-élévation -de 
barrages qui retiendraient et distribueraient les eaux; à l'en
tretien, à l'achèvement et à la création de canaux, comme la 
Grande-Terre en possède quelques-uns, propres à rendre moins 
coûteuse la circulation de leurs denrées, toutes lourdes et en-
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combrantes. En beaucoup de points, la canalisation partielle 
des rivières suffirait pour établir des relations, aussi sûres que 
réguliè.res et économiques, entre qntérieur du pays et le litto
ral. Il conviendrait en même temps de déblayer les lits, sur'.'" 
tout les embouchures des cours d'eau, où la rencontre des 
eaux de 'mer avec l'eau douce entretient des marais et des 
miasmes qui, aux jours néfastes, sèment à travers le pays la 
terrible fièvre jaune, épouvanta'il plus sérieux que les fièvres 
intermittentes et lesdyssenteries communesà toutes les latitudes. 

' , Les ports réclament de l'État une égale sollicitude. Les deux 
colonies sont également bien dotées à cet égard par, la nature. 
A la Martinique, la rade de Fort-de-France, qui, dans tout le 
golfe du Mexique, ne compte de rivale que celle de la Havane, 
peut recevoir, par tout temps et à l'abri des ouragans et des 
tempêtes, des navires de tout tonnage et des flottes entières. 
Il ne lui manquait qu'un bassin de radoub, qui est en voie de 
construètion, à ·l'aide des subsides combinés de l'État et de la 
colonie. C'est là une dépense de première urgence, car, faute 
de cette ressource, les navires qui ont souffert quelque avarie 
doivent aller se faire réparer à Saint-Thomas ou dans tout autre 
port étranger, ou même se traîner avec leurs blessures jusqu'en 
France. La rade si animée de Saint-Pierre, le port de la Trinité, 
qui est le second de la colonie pour le mouvement commercial, 
celui du Marin et les divers mouillages distribués autour de 
l'île appellent à leur tour des améliorations nécessaires. Les 
habitants de la Guadeloupe mettent le port de la Pointe-à-Pitre 
au-dessus de Fort-de-France, et ne trouvent à lui comparer 
dans le monde que la rade <le Constantinople. Par malheur, la 
v~lle, démolie par le tremblement de terre de 1843, a pu répa
rer ses maisons plus vite que son port. Pour un curage à 
fond, la colonie s'est imposé une contribution · spéciale, 
à laquelle la métropole ajoute une subvention. C'est à la 
rade fornine de la Basse-Terre et dans celle bien autrement 
vaste et sûre des Saintes qu'ont été construits les chalands à 
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clapets et les cano!s remorqueurs pour le curage de la Pointe
à-Pitre, et ce ne sont pas les seuls mouillages où l'industrie 
humaine ait à compléter l'œuvre de la nature. Le Moule, à 
l'ouest de la Grande-Terre, possède un bassin de carénage 
établi par un particulier; Marie-Galante a aussi le port de 
Grand-Bourg, qui ré('.lame quelques travaux, et Saint-Martin 
compte sur son pourtour de si peu d'étendue trois rades, dont 
l'une, le Marigot, est-rangée parmi les plus belles de l'archipel. 

La télégraphie électrique, qui participe à la fois des travaux 
et des services publics, est en voie d'installation dans l'intérieur 
des deux îles et de l'une à l'autre; La distance de 30 lieues qui les 
sépare est coupée en deux par l'île de la Dominique, jadis fran
ça ise, que le traité de 1763 a fait passer aux mains del' Angle
terre, au grand désavantage des deux colonies françaises, ainsi 
gênées dans toutes leurs relations, même celles fi' ordre pure
ment pacifique. Si jamais il se faisait entre les deux nations 
quelque échange ou cession <le territoires, la Dominique est 
une des îles que la France ne devrait pas oublier de rappe
ler à elle, non plus que Sainte-Lucie, plus françHise encore par 
ses origines, et que les Anglais n'ont gardée que pour surveiller 
plus facilement tous les mouvements de la rade de Fort-de
France. 

Quoiqu'un bateau à vapeur fasse en sept ou huit heures le 
trajet régulier de la Martinique à la Guadeloupe, l'amour
propre local ne se tient pas pour satisfait de ce modeste effort 
de navigation, en voyant ce cortége d'îles nombreuses et floris
santes qui pourraient alimenter un incessant cabotage. Aussi 
est-ce avec des espérances illimitées que les créoles ont salué 
la promesse d'une ligne des Antilles dans l'itinéraire des pa
quebots transatlantiques. D'un commun accord, les deux colo
nies ont ensuite blâmé le choix, comme point d'atterrissage, de 
l'île Saint-Th6mas, rocher aride où règnent, à l'état permanent, 
disent-elles, la fièvre et le choléra, où la compagnie anglaise 
des Indes occidentales possède, par achat ou par bail, le seul 
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point abordable du littoral. La victoire une fois obtenue contre 
l'ennemi commun, la coalition s'est divisée comme toujours, 
la Guadeloupe exaltant la Pointe-à-Pitre pour l'incomparable 
commodité de son port et sa position au nord· est, sur la route 
des navires qui viennent de France; la Martinique lui offrant, 
outre une rade d'une égale beauté, le privilége dont elle est en 
possession depuis le XVII 0 siècle de recevoir les flottes de guerre 
et les stations navales. Pour le moment l'avantage est resté à 
Fort-de-France, sans que cette solution ait acquis un caractère 
définitif. 

Les planteurs ont grand besoin de tous ces concours de 
forces collectives, à l'intérieur et à l'extérieur des îles, pour 
mener à bonne fin la rude mission que les événements leur ont 
imposée de transformer une société vie·illie dans l'esclavage en 
une société rajeunie par la liberté. Dans cette œuvre de régé
nération, toutes les difficultés se sont dressées contre eux. 
Désertion de la main-d'œuvre servile mal et chèrement rem
placéé, insuffisance du capital et du crédit en face de besoins 
impérieux, rigueur du pacte colonial sous le rapport commer
cial et douanier, tels sont les obstacles qu'il faut déraciner par 
les principes ou tourner par des expédients. 

Le divorce de la propriété et du travail était, même avant 
l'émancipation, le premier et le plus grave souci des habi
tants. Depuis trnnte ans que la question se débattait dans la 
presse, dllns les chambres, dans les conseils coloniaux, dans 
le gouvernement de la métropole, cette grande, légitime et né
cessaire mesure avait été précédée de tant de polémiques et 
d'agitations qu'on n'osait présager une transition sans orages. 
Les conflits -::intérieurs faisaient redouter la guerre. Le décret 
d'émancipation de 1848 fut un coup de foudre. A la Martinique, 
le sang coula, plutôt par un hasard malheureux que par aucun 
plan prémédité de vengeance. A la Guadeloupe, l'émotion fut 
vive aussi, et les propriétaires conçurent les craintes les plus 
sér~e . uses. ,, Dans le~ deux îles pourtnnt, après les nuages et les 

' . 
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terreurs des premiers jours, le ciel ne tarda point à se rassé,. 
réner, et ces deux colonies, où l'on pouvait croire à une 
scission immédiate et profonde entre les diverses classes, furent 
celles où le plus grand nombre de noirs restèrent fidèles au tra-
vail, sinon aux maîtres. C'est qu'aux Antilles, faute de pouvoir f 
recourir comme ailleurs aux coolies indiens, force avait été de -
condescendre aux expédients pour retenir les affranchis. Grâce 
à ces c'oncessions, profitables à tout Je monde, la décompo-
sition des ateliers s'était prolongée moins longtemps chez nos 
planteurs que chez les colons anglais, et la race française avait 
montré une fois de plus son aptitude à entraîner les populations 
qui lui font cortége dans les champs du travail comme sur les 
champs de bataille. 

Cette situa lion s'est altérée, comme si une sagesse prolongée 
pesait trop aux hommes, et les noirs se sont peu à peu détachés 
en grand nombre des habitations. L'émigration continue, et ce 
sont les meilleurs qui s'en vont, les plus médiocres qui restent. 
La faute en est-elle aux propriétaires, las de ménagements qui 
eoût::iient à leur amour-propre, et qui ont vu avec empresse
ment l'Afrique et l'Asie s'ouvrir à leurs appels? Est-elle, au con
traire, imputable aux noirs, les uns voulant devenir petits 
propriétaires, les autres trouvant dans l'oisiveté un attrait su
périeur à celu i d'un salaire modéré et régulier sous la discipline 
de l' ateli er? Ces deux causes ont contribué à une séparation 
profondément regrettable , et qui ajourne à long terme l'espoÎC' 
de l'un ité au sein de la société coloniale. Les noirs se consti
tuent en groupes séparés, ei les blancs invoquent l'immigra
tion comme leur salut, de quelque région qu'elle leur amène 
des bras, de l'Afrique occidentale, de l'Inde ou de la Chine. 

Pendant quelques armées, les Antilles ont puisé à ces trois 
sources, en vertu de traités con,clus par les gouvernements de 
la métropole avec un pareil nombre de compagnies ( 1); tous 

( 1) La maison Régis, pour la côte occidentale d 'A fr ique; la compagnie gé
nérale maritime, pour l'Inde; la compagnie Gastel, Assier et Malavois, pour 
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les mois arrive de divers points de l'horizon quelque convoi 
d'engagés pour remplir les vides. Les Africains étaient préférés 
èomme plus forts, moins exigeants et plus vite acclimatés; mais 
déjà l'énorme disproportion des blancs aux noirs n'était pas 
sans éveiller quelques inquiétudes : un décret impérial a mis 
fin à cette émigration, à la suite d'une convention conclue avec 
l'Angleter-re pour le recrutement des coolies indiens. Ceux-ci 
s<int doux, maniables, mais d'un tempérament plus délicat et 
d'une plus grande indolence au travail. Les Chinqis, dont le 
recrutement est de plus fraîche date, sont les moins nombreux 
jusqu~à ce jour et le plus diversementjugés. Difficiles à mener, 
en raison même de leur langage et de leurs mœurs incomprises 
des géreurs, ils passent pour rétifs, quoique laborieux par goût, 
très-chatouilleux sur les procédés et non moins disposés à exi
ger ce qui leur est dô. d'égards et de salaire qu'à tenir leurs 
engagements; uu demeurant, race indus.trieuse, économe jusqu'à 
l'avarice et la saleté, réfrac~aire d'ailleurs à toute assimilation 
malgré l'importance que l'on paraît attacher au choix: d'émi
grants catholiques, dont il se trouve çà et là quelques milliers 
en Chine. 

Quelle que soit l'incontestable utilité de l'immigration au point 
de vue de la production coloniale, et tout ~nl'acceptant comme 
un pis aller, on ne peut se reposer sur cet expédient .comme 
sur une solution normale et de tous points satisfaisante. Elle 
maintient trois ou quatre sociétés dans un état de rivalité et 
d'antipathie au lieu d'en favoriser la fusion en un corps homo
gène; elle grève les planteurs de lourdes charges par les in
demnités de recrutement et de transport" qui échappent à une 
consommatfon reproductive, -en même temps que la presque 
totalité des salaires est emportée âu lojn par l'absentéisme des 
travailleurs; elle livre la production coloniale, E;ln cas de guerre, 

" à la discrétion des maîtres du 
1

pays d'émig~ation; elle menace 

la Chine. Pour l'ii;itérieur de l'Inde, c'est une compagnie spéciale d'émigration 
qui s'est chargée du recrutement. 
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sans cesse les colonies du choléra asiatique, autorise l'im· 
mixtion quotidienne de l'administration dans l'économie rurale 
pour toute chose, distribution et placement des engagés, nour· 
riture des hommes, police du travail, soins médicaux, congés 
et fuites, système disciplinaire. Il n'est pas de mouvement du 
personnel qu'il ne faille écrire; l'on écroue les travailleurs 
absolument comme des prisonniers. Enfin le recrutement des 
engagés exotiques ne peut être approuvé que· lorsqu'il est 
exempt de violences et de fraudes; or l'on sait, malgré des dé,. 
négations intéressées, combien d'abus ont été constatés en 
Afrique et en Chine! Dépouillée de ces abus et librement con· 
·sentie, l'immigration est un moyen légitime sans doute d'assu- _ 
rer du travail aux cultures et aux fabriques, mais elle reste 
une mauvaise méthode de . consolider l'unité économique et 
·sociale d'un pays. On ne conçoit que deux moyens d'en atté
nuer les fâcheux effets : d'abord l'émigration en famille, avec 
permission de résider et de se fixer dans la colonie après l'en
gagement expiré, comme c'est la règle à Maurice; puis un 
grand développement des travaux industriels, complément des 
travaux agricoles, pour vaincre l'apathie des noirs par de forts 
salaires et enrôler comme artisans les déserteurs des champs. 
Cette évolution s'observe, parait-il ~ à la Trinidad, et c'est un fait 
des plus rassurants. Les machines agricoles diminueraient aussi 
les périls de l'immigration en réduisant le personnel nécessaire 
et procurant aux travailleurs conservés un plus haut salaire. 

Reconnaissons pourtant qu'il est assez dans lè cours des 
choses humaines, et surtout dans le caractère français, de laisser 
au gouvernement les devoirs de l{l philal).thropie et la prévision 
des malheurs lointain_s. Eh bien_!-ne ferait-il point acte de sol
licitude prévoyante en étendan,t ju~qu'à rEurope les primes de' 
recrutement accordées aux engagés? Sans rnéçonnaître l'action 
débilitante des climats tropicaux sur le tempérament des blancs, 
on ne peu~ oublier que penda'nt UJt siècle et plus les Antilles 
ont été en ·grande part.ie peuplées et cultivées par des engagés 
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venus d'Europe; et, si les rudes lravaux en plein soleil dnns les 
terres basses doivent êlre réservés à des ouvriers cuirassés 
d'une peau moins délicate, les premiers ne peuvent-ils trouver 
place dans les usines el sur les zones moyennes, favorables aux 
planlfltions arborescentes, où règne le doux clim~1t de 1o zone 
tempérée? Ils vivent au Brésil, au Texas, dans la Louisiane, 
dans les États de l'Amérique cenlrale : les îles seraient-elles 
pour eux plus inhabitables que le continent? Tel n'est point 
l'avis d'hommes compétents qui ont démontré que l'insalubrité 
des Antilles n'a pas toute la g1·avité ni la portée qu'on lui attri
bue. Il y aurait dès lors à reprendre divers projets agités depuis 
quinze ans pour favoriser le passage aux colonies de travailleurs 
européens non par aucune excitation artificielle, mais par un 
libre recrutement. Pendant que les Africains et les Asiatiq~ies 
continueraient leur rôle de pionniers et de défricheurs, sur
tout de cultivateurs de sucre, les Européens deviendraient ou
vriers dans les usines, conducteurs de machines agricoles, 
chefs d'atelier, contre-maîtres, piqueurs, planteurs de café et 
de cacao, moyens et petits propriétaires dans les hauts lieux. 
l.a prépondérance de l'élément civilisé se trouverait ainsi con
solidée sans qu'il fût besoin d'abandonner aucune des forces 
inférieures qui sont utiles. L;histoire constate que le mépris du 
travail de la terre a éloigné des champs tropicaux beaucoup 
plus d'Européens que le climat. Si l'Algérie av.ait été soumise 
au régime de l'esclavage, la culture y passerait pour être im
praticable a.ux Français, · et les exemples de mortalité ne man
queraient pas. 

Un personnel d'ouvriers européens serait encore précieux 
pour la transformation, désormais inévitable, de l'organisation 
du travail colonial : nous voulons parler des usines centrales. 
Comme ce nom l'indique, ces sortes d'usin~s centralisent dans 
un seul établissement la manipulation des récoltes de sucre de 
plusieurs plantations, conformément au système adopté pour 
la cullure de la Letterave. Le travail agricole et le travail indus-
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triel, aujourd'hui réunis dans chaque habitation coloniale, se 
trouvent séparés dans ces usines, à l'avantage même des pro
duits. Elles sont construites sur d'assez vastes proportions pour 
qu'on puisse y introduire les appareils de la haute mécanique. 
Alors les plantations peuvent se morceler, au gré de la moyenne 
et de la petite culture, sans perdre de leur valeur; peu-t-être 
même en acquerraient-elles une plus haute par une culture 
plus intensive . . L'alliance de l'agriculture et de l'industrie, du 
capital et du travail, des puissants et des humbles n'a plus 
rien d'impossibl~, et cette solidarité d'intérêts est assurément 
le bienfait principal que la société doive attendre de la centra
lisation des usines, sans préjudiGe des revenus très-élevés qu'elles 
peuvent procurer. Clairement aperçus depuis vingt ans bientôt, 
ces avantages déterminèrent, après la catastrophe de la Pointe -à
Pitre, qui s'étendit à beaucoup de sucreries, la fondation d'une 
première compagnie des Antilles; ébranlée par des épreuves 
trop fortes pour sa faiblesse, elle céda la place à unP. nouvelle 
compagnie, qui possède quatre établissements il la Guade
loupe (1). La Martinique n'a encore suivi cet exemple que 
pour une seule usine, ce que ses habitants attribuent au relief 
accidenté du sol, qui circonscrit au voisinage de l'usine les plan
tations qui peuvent l'alimenter. De telles difficultés .céderont 
devant l'amélioration des chemins et des véhicules. 

L'accord existe aujourd'hui aux Antilles en faveur de la cen
tralisation des sucreries, et Je seul obstacle qui s'oppose à la 
multiplication de ces établissements, c'est l'insuffisance des ca
pitaux. Jadis grevée de dettes cont~actées à l'abri de la loi qui 
interdisait l'expropriation des immeubles, la propriété territo
riale aux Antilles est loin de posséder les finances nécessaires 

(1) Les usines Marly et Zévallos, dans la commune du Moule; Bellevue, 
dans celle du Port-Louis; et la Grande-Anse, à l\larie-Galaote. L ·usioe centrale 
de la Martinique est celle de Poinle-Simon, près de Fort-de-Fraoce. Des m~ines 
perfectionnées ont été élevées dans cette île sur les habitations de l\1. le baron 
de Lareinty, 1\1. Eustache, etc. 
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à une telle réorganisation, et le commerce a les siennes enga
gées dans ses transactions courantes; les négociants et ban
quiers de la métropole, toujours un peu timorés à l'égard des 
colonies, toujours effrayés des moindres nuages au ciel poli
tique, le sont encore plus depuis que le concours de la main
d'œuvre paraît incertain. Enfin tout crédit étranger se trouve 
écarté par l'isolement commercial où la France tient ses pos
sessions, par la crainte aussi de l'intervention adminislrr1tive 
dans les affaires privées. L'indemnité, réglée en 1850 dans un 
esprit parcimonieux, qui tint plus de compte de la situation du 
trésor national que de la valeur réelle des esclaves (1), a été 
tout entière absorbée tanl par la liquidation du passé que par 
les besoins impérieux du nouvel état de choses. Dans leur dé
tresse, les colons ont tourné Jeurs regards vers la métropole, 
les uns espérant une part dans les 40 millions promis, à titre 
de prêt, à l'industrie pour le renouvellement de son outillage, 
les autres préférant une garantie d'intérêt par l'État au profit 
des usines cen traies à créer. Ni l'une ni l'autre de ces espé
rancesn' ayantbeaucoup de chances de succès, on s'est retourné 
enfin vers nos grands établissements financiers, et une société 
de crédit coJonial d'abord, puis de crédit foncier colonial s'est 
constituée pour venir en aide à la propriété coloniale. Nous 

(1 ) Le règlement de l'indemnité par tête d'esclave, voté en principe en 1849, 
commencé en 1850, s'est fait sur le pied suivant: 

A la Martinique ........•............... . . 
A la Guadeloupe .•.•. . .................... 
A la Guyane ..•.....•.................... 
A la Réunion ............................ . 

En moyenne............... 630 fr. 

430 fr.47 c. 
470 :.!O 
618 73 
705 38 

En tout, l'indemnité a coûté 126 millions, dont 6 millions furent payés eu 
numéraire, et 120 millions en rentes 5 pour 100, bientôt converties eu 4 1/2, 
réserve faite d'un huitième pour former le capital des banques coloniales. 

En Angleterre, l'indemnité, toute payée eu numéraire, a coûté 500 millions. 
En outre, les lois ont assuré au sucre colonial un très-haut prix pendant une 
certaine période. 
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préférons une solution de ce genre, découlant de la liberté des 
accords, à une intervention directe de l'État, qui se traduirait 
en tutelle gênante de sa part et serait d'un mauvais exemple 
pour l'avenir. 

On entrevoit une pareille conclusion, par des voies amiables 
et privées, à ]a crise qui, depuis quelques années, agite les 
Antilles françaises avec une gravité inquiétante. La cause pre
mière dérive de la réorganisation de l'industrie sucrière, qui a 
immobilisé le capital dans des travaux dont l'amortissement 
exige un certain nombre d'années. De là des embarras, consta
tés par l'excédant des importations sur les exportations, et qui 
sont l'objet de critiques imméritées. Ce n'est pas en stériles 
fantaisies que les colons épuisent leurs ressources; c'est en 
instruments d'agriculture, en machines perfectionnées, ani
maux de travail, engrais, défrichements, plantations, recon
structions : autant de dépenses dignes d'éloges. Ils importe
raient et dépenseraient moins que leurs récoltes se réduiraient 
dans la même proportion, et Jeurs bénéfices seraient encore 
plus atteints par l'élévation des frais généraux, par la cherté 
des salaires et la concurrence de rivaux mieux outillés. Une dé
pense qui doit compter, quoique omise sur les états de douane, -
est celle du recrutement des immigrants, importation analogue, 
par ses conséquences financières, à l'achat extérieur d'instru
ments de travail. 

Dans leur embarras, les planteurs s'adressent au crédit local, 
car le sort de l'agriculture coloniale se lie intimement, tant par 
l'escompte des effets que par le prêt sur récoltes pendantes, au 
sort des banques dont le capital fut formé, après l'émancipation, 
par la retenue d'un huitième .sur les fonds de l'indemnité. 
Après quelques années d'un développement régulier, les 
banques des Antilles, de la Martinique principalement, ont 
rencontré de difficiles épreuves qui ont fait craindre quelque
fois de les voir succomber sous une aveugle critique. On exi

geait d'elles le remb\>ursernent de leurs billets en espèces, et à 
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vue, conformément aux principes, en même temps que l'on 
ôtait tout cours légal et toute force libératoire à la monnaie 
hispano-américaine, la seule qu'elles pussent se procurer en 
quantité suffisante dans le milieu où elles fonctionnent. Une 
prochaine liquidation était réclamée avec menaces, lorsque 
l'esprit inventif, stimulé par le péril et la souffrance, a décou
vert un utile expédient, en attendant une émancipation vis-à
vis du pouvoir local qui les mette au même rang que les 
banques de France et d'Algérie. Le comptoir d'escompte de 
Paris a consenti à établir à la Martinique une agence qui per
mettra à la banque de délivrer, en échange de son papier de 
portefeuille, des. traites sur la France, New-York, Londres, 
peut-être même sur Saint-Thomas et Porto-Rico. Ces traites 
sont livrées par la banque au commerce colonial en échange 
des effets dont il demande l'escompte; avec ces traites, le com
merce fait des remises, préférées à des envois d'argent. En 
même temps, les 6 millions que l'État expédie chaque 
année aux colonies, comme payement des services publics, 
s'accumulent en quantités suffisantes pour satisfaire aux bi:isoins 
de la circulation intérieure. L'amortissement progressif des 
avances faites au sol et à l'industrie ne peut manquer, à travers 
quelques souffrances, de rétablir la balance entre les importa
tions et les exportations. Toutefois, avant que l'amortissement 
soit accompli, l'on doit s'attendre à des embarras résultant de 
l'insuffisance de la production, et c'est pourquoi tout ce qui 
pourra développer les transactions sera un bienfait précieux. 
L'opinion publique plaçait au premier rang la liberté commer
ciale, qui, en France, signifie réduction progressive, suppression 
même des tarifs douaniers; tandis qu'aux colonies elle signifie, 
uvant tout, permission de commercer, même sous l'acquit Lie 
certains droits, avec les pays étrangers. Depuis l'année 1860, 
elle a été adoptée en principe, en attendant qu'elle passe dans 
les règlements inspirés par une politique opposée. 

Le régime antérieur, qualifié de pacte colonial, avail tout 
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entravé et tout mis en privilége. La France se réservait les prin
cipales denrées des Antilles, sucre, café, cacao, coton, les 
quatre-vingt-dix-neuf centièmes de la production. En outre, 
elle les accueillait à leur entrée, non point à bras ouverts et 
d'un cœur maternel, comme des fruits d'une terre française, 
mais en les grevant de taxes exorbitantes, équivalant à peu près 
à la valeur intrinsèque de la marchandise: on appelait cela des 
faveurs 1 Tout ce qui n'était pas nominativement prévu par les 
tn rifs propres aux colonies était soumis au tarif général, c'est-à
dire taxé comme étranger, prohibé même à l'occasion. Les 
droits acquittés dans une colonie ne nationalisaient pas le 
pr.oduit étranger ni même celui d'une autre colonie française; 
ils devaient payer de nouveau les taxes communes pour entrer 
en France. En un mot, toute colonie était un pays étranger 
pour la mère patrie, sauf quelques exceptions : singulière et 
dure façon, ce semble, de comprendre la maternité politique 1 

Pour les importations la doctrine changeail. Alors les colo
nies ne sont plus de" pays étrangers qui auraient droit de régler 
à leur gré leurs relations et leurs tarifs de commerce; loin de 
là, elles constituent un marché national réservé aux produits 
nationaux. Elles sont la joie et la fortune de l'industrie métro-
1wlitaine, qui leur expédie ce qu'elle veut, comme elle veut et 
au prix qu'elle veut, car elle n'a pas à redouter de concurrence 
étrangère. Dans les temps passés, la rigueur du principe allait 
jusqu'à imposer aux colonies les horreurs de la disette, et 
quand les gouverneurs, après les guerres, après les ouragans, 
sous le coup d'une famine imminente, ouvraient la porte aux 
approvisionnements étrangers, de sévères admonitions des mi
nistres ne manquaient pas de les rappeler à leur devoir. L'hu
manité a fini par triompher de ces impitoyables rigueurs, qui 
remplissent de protestations, de révoltes, de contrebande, de 
trafics suspects l'histoire des Antilles : un certain nombre de 
produits, les plus nécessaires à l'existence, y sont désormais 
admis, les uns en franchise, les autres avec des taxes diverses; 
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mais ces adoucissements sur des articles secondaires laissent 
subsister au profit de la France, sur la masse des importations, 
une surcharge qui s'élève souvent à 30 p. 100, et grève d'au
tant le prix de revient. 

Le privilége de la navigation composait la troisième condition 
du pacte colonial : la France se réservait toute l'intercourse 
avec ses colonies, et même celle des colonies entre elles. Après 
le fameux acte de navigation de l'Angleterre, cette mesure 
était peut-être légitime et utile; mais le but était dépassé par 
l'extension de ce principe même à la navigation avec l'étranger, 
suivant le vœu des ports de mer. L'élévation du fret, la rareté 
des navires faisaient peser sur les colonies un joug qu'elles por
taient néanmoins, avec patriotisme, sans trop de murmures, 
dans l'intérêt de la marine nationale. 

Comme complément de toutes ces restrictions, la métropole 
avait entravé autant qu'elle avait pu le développement indus
triel de ses colonies, en vue de leur fournir tous les articles 

1 . 

manufacturés dont elles auraient besoin en échange des ma-
tières brutes. Au nom de ces principes, elle prohiba, en cer
tains moments, la raffinerie coloniale; d'autres fois elle frappa 
de fortes taxes les sucres de types supérieurs, s'ingéniant à re
tenir les planteurs au plus bas degré de l'échelle industrielle. 
On avait si bien réussi, que la fabrication du sucre est retombée 
depuis longtemps déjà fort au-dessous du niveau qu'elle avait 
atteint vers la fin <lu xvne siècle. 

A ces rigueurs il y avait jadis une compensation. Le marché 
national était réservé aux colonies pour toutes les denrées 
qu'elles produisaient, et Je haut prix que les vendeurs y trou
vaient rachetait parfois avec bénéfice les désavantages qu'ils 
subissaient d'ailleurs. Aussi se résignait-on d'assez bonne grâce 
à cet échange de priviléges, qui avait procuré de brillantes et 
rapides fortunes. Depu'is la betterave, cette sécurité n'existe 
plus. Malgré toutes les réclamations et sous le patronage de la 
science, ce similaire lant redouté a pris possession du marché 
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national; il l'envahit de plus en plus, en vainqueur qui n'a 
pas t ,800 lieues à faire pour trouver le consommateur. 
Les deux industries sucrières, du reste, se voient menacées à 
leur tour par le sucre étranger, car, moyennant une simple 
surtaxe insignifiante (seulement sur les arrivages par navires 
étrangers), le rival exotique a été admis à ]a libre circulation. 

Ainsi le pacte colonial était franchement rompu par lamé
tropole. Devant cette situation nouvelle, les colonies n'étaient 
que modérées en réclamant pour elles-mêmes la liberté d'im
porter et d'exporter à l'étranger par tous navires. C'est le ré
gime del' Algérie, c'e~t celui de tous les établissements français 
de la côte d'Afrique, de Madagascar, de l'lnde et de l'Océanie, 
et l'on sait s'il y compromet en rien la dépendance politique 
Dans l'archipel même des Antilles, toutes les îles anglaises, 
espagnoles, hollandaises, danoises jouissent de la liberté 
commerciale, et quelques-unes, comme Saint-Thomas, de la 
pleine franchise. En sont-elles moins fidèles au gouvernement 
de la mère patrie' Ah 1 ce n'est point la prospérité des colonies 
qui ébranle leur fidélité, c'est leur misère, c'est l'injustice des 
métropoles. On l'a vu même aux Antilles françaises, à la suite 
des courtes périodes où elles étaient tombées au pouvoir des 
Anglais. Leurs nouveaux maîtres se créèrent dans leur sein 
de promptes et profondes sympathies, et leur mémoire encore 
y est rappelée sans trop de regret, parce qu'ils donnèrent la 
liberté commerciale, et répandirent ainsi l'abondance au sein 
de populations affamées et ruinées par le pacte colonial. Si Ja 
France eüt employé la même habileté, jamais elle n'aurait eu à 
regretter la défection de quelques·uns de ses enfants. 

Le monopole métropolitain a succombé enfin, comme celui 
du commerce, sous le souffle de liberté qui a inspiré le traité 
conclu avec l'Angleterre: et l'exportation coloniale à l'étranger, 
même l'importation en France sous pavillon étranger ont pénétré 
dans la loi, mais sous des conditions de détail qui réduisent 
beaucoup les effets de celte bienfaisante réforme. 

12 
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· Dans le cours de celle étude, nous avons nommé Saint
Thomas, un rocher devenu, par la franchise de son port, Io 
point le plus vivant de l'archipel. En comparant aux avantages 
qu'on y trouve ceux que peuvent offrir la Guadeloupe et ln 
Martinique, les perspectives de la fortune future de ces îles 
prennent un sin5ulier éclat. Que ne gagneraient-elles pas à 
compléter leur carrière, trop exclusivement agricole, par un 
rôle commercial! Le bassin maritime dont elles occupent les 
abords est sillonné par les navires <le tous les peuples. Ouvert 
à l'intersection des lignes qui unissent du nord au sud les deux 
Arnél'iques, de l'est à l'ouest l'Europe et l'isthme dé Panama, 
.cette grande route de la Cal.ifornie et de l'Australie, il est un des 
carrefours où se croisent les principales branches du réseau 
général de la viabilité du globe. 

Après deux cent vingt-cinq ans d'existence, la Martinique et 
la Guadeloupe, paralysées par leur isolement commercial, ne 
cultivent encore qu'une faible partie de leur étroit territoire, et 
font, le mouvement des entrepôts compris, pour 100 millions 
d'affaires. Dix ans d'émancipation et de travail libre, en exci
tant les besoins et les intérêts, en ;rmenant de nouveaux agents 
de production, ont porté la richesse sucrière des deux colo
nies de 37 millions de kilogrammes à 62 millions. Le rappro
chement de ces deux ordres de faits promet à une phase nou
velle qui s'ouvrirait avec la liberté commerciale les chiffres 
de 150 millions de transactions, de 100 millions de kilogram
mes de sucre. Saint-Domingue se trouverait remplacé. 

Parvenues à ce degré de développement, les colonies des 
Antilles pèseraient-elles beaucoup sur le trésor de la France 
comme charge financière, sur sa politique comme charge 
militaire? 

Dès ce moment même, la charge financière n'a rien de bien 
lourd. Le budget colonial, alimenté par les seuls revenus lo
cnux, pourvoit à toutes les dépenses, saÙf une subvention du 
l.mdget cle l'État pour les frais de souveraineté, qui se 
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montent à 3,14.0,360 fr. pour la Martinique, et 3,580,940 fr. 
pour la Guadeloupe, en tout moins de 7 millions (1), très 
largement couverts par les perceptions douanières prélevées 
sur les denrées coloniales à leur entrée en France, et qui ont 
alteint en 1862 le chiffre de 17 miJlions. En dehors des verse
ments effectués au trésor, tenons compte encore des bénéfices 
que le mouvement colonial procure à la production nationale 
comme débouché, au commerce par les commissions et les 
bénéfices de vente, à la navigation par le fret, aux capitaux 
par leur renouvellement à court terme, à la patrie enfin pétr 
l'emploi d'une fraction importante de la marine marchande, 
pépinière de la marine de l'État. 

Sous le rapport militaire, la sécurité ne serait pas non plus \ 
très-coû.teuse à obte11ir. On a vu de quelles ressources nautiques 
la nature a doté les rivages de la Martinique et de la Guade
loupe : deux magnifiques rades, asiles inviolables des flottes, 
et nombre de mouillages secondaires qui peuvent servir de 
refuges à des navires désemparés par le combat ou les tempêtes. 
La récente guerre dn Mexique a remis en lumière le rôle du port 
de Fort-de-France (et celui de la Pointe-à-Pitre eO.t pu rendre les 
mêmes services) en y réunissant les forces navales de l'expédi-. 
lion. On doit y ajouter, dans la région du vent, une ceinture 
de récifs madréporiques coupés par d'étroites et dangereuses 
passes. Ces avantages furent appréciés à leur valeur dans les 
guerres dont la mer des Antilles a été le théâtre, et les escadres 
françaises leur durent plus d'une fois une partie de leur force 
d'attaque et de leur salut. A terre, un pays montueux èt boisé 
s'oppose au mouvement des troupes et au transport de l'artille-
rie; des batteries et des fortifications protégent les principales 
places : toutes les conditions matérielles d'une longue et solide 
résistance sont réunies. La prévoyance qui donne_ une forte 
impulsion aux travaux du bassin ne négliger11 pas l'approvi ~ 

(1 J Projet fie budget pour 1865. 
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sionnement en armes, en vivres, en agrès, qui ont fait si grand 
défaut à nos flottes à des époques de douloureuse mémoire. 
Nos arsenaux étaient vides, ou plutôt il n'en existait pas dans 
nos colonies, tandis qu'à la Barbade, à Antigue, à la Jamaïque 
les arsenaux anglais étaient pleins. Il y aurait aussi quelque 
chose à faire aux Saintes, jadis nommées le Gibraltar des An
tilles, dont les fortifications furent démolies par les Anglais 
durant les guerres de la révolution. 

L'histoire témoigne que ces groupes d'îles, où notre drapeau 
flotte encore, n'échappèrent à nos mains que dans des cir
constances où l'ennemi était servi par la désaffection des habi- . 
tants, par l'excès des privations matérielles et morales dues au 
régime prohibitif, par le contre-coup des révolutions de France 
qui allumaient la guerre civile entre les royalistes et les répu
blicains, entre les villes et les campagnes, entre les deux îles, 
entre les villes principales de chaque île. Les colonies se livrè
rent plutôt qu'elles ne furent prises. A d'autres époques, elles 
repoussèrent vaillamment des forces bien supérieures. L'au
dace de leurs corsaires, de ceux. de la Guadeloupe surtout, 
remplit les plus belles pages de la marine coloniale; ils furent' 
les intrépides auxiliaires des amiraux et des gouverneurs. 

A défaut de la course, que le dernier traité de Paris a rayée 
du droit maritime de l'Europe, d'autres forces se préparent 
dans nos colonies des Antilles au sein de la paix : l'inscription 
maritime, heureusement essayée dans la classe de couleur ; la 
milice, qui rapproche les fortunes et les races; le recrutement, 
depuis peu autorisé pour des compagnies d'ouvriers. Dans ces 
divers cadres, la population locale fournira des ressources 
trop souvent méconnues ou suspectées à tort, car à toute 
époque blancs, mulâtres et noirs, esclaves même, se battirent 
vaillamment, lorsque les chefs furent braves et loyaux. 

Pour posséder tout leur ressort, les forces matérielles doi
vent s'allier aux forces morales : au premier rang de celles-ci 
se placent la foi ré.salue en soi-même qui nait du libre exercice 
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des facultés personnelles et la confiance réciproque qu'enfante 
l'harmonie entre les citoyens. C'est de ce côté que les colonies 
ont laissé le plus à désirer, et la faute en est bien moins à l'es
prit créole qu'au système général de la politique métropoli
taine, peu propre, on l'a vu, à développer les grands carac
tères et à les unir entre eux et au pays. Les institutions faisaient 
trop défaut aux hommes, et les gouverneurs, de concert avec 
les intendants, amoindrissaient trop les administrés. Cependant 
les concessions les plus libérales appartiennent à l'ancien ré
gime, il n'est pas inopportun de le noter. Le conseil souverain 
de la Martinique, sans posséder les pouvoirs suprêmes que ce titre 
ferait supposer, jouissait d'une autorité considérable, et, s'il 
n 'eflt constitué une oligarchie, la colonie aurait pu se croire 
bien représentée dans tous ses intérêts parl'élite de ses habitants. 
L'ancien régime connut encore les chambres d'agriculture et 
de commerce, les députés de paroisse votant l'assiette et la ré
partition de l'impôt, les assemblées coloniales instituées par 
touis XVI en même temps que les assemblées provinciales de 
France. Durant la révolution, l'esprit local triompha plus que 
jamais, aussi bien à la Martinique, devenue anglaise, qu'à la 
Guadeloupe, soumise de nom plus que de fait à la république. _ 
La centralisation monarchique reprit Je-dessus avec le consulat 
et l'empire, et ne l'a plus perdu. Comités consult.atifs locaux, 
conseils coloniaux, conseils municipaux, conseils généraux 
même, privés de l'appui que donnent l'élection populaire et la 
publicité, n'ont opposé qu'un bien faible contre-poids au pou
voir absolu des gouverneurs, dont le renouvellement incessant 
entretenait pourtant l'incompétence. 

J.alouse au loin de sa suprématie absolue, la métropole ne 
pouvait y être indifférente de près: aussi faut-il arriver jusqu'à 
la fin du règne de Louis XV pour trouver des délégués colo
niaux admis, d'après l'exemple qu'avait donné l'occupation 
anglaise, à siéger au bureau du commerce à Paris au même 
titre que les délégués des ports de mer. La révolution de 1789, 
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imitée par celle de 1848, interpréta plus largement le principe 
de l'unité nationale et de la représentation locale en admet
tant au pouvoir législatif les députés des colonies, dont les deux 
empires et les deux monarchies intermédiaires n'ont pas 
voulu. Aujourd'hui un comité consultatif, institué auprès du 
ministre spécial et composé de délégués, les uns nommés par 
le gouvernement, les autres par les conseils généraux, est la 
seule représentation des intérêts coloniaux en France : repré
sentation évidemment insuffisante. 

Ces oscillations attestent une grande incertitude sur le carac
tère politique des colonies françaises : on voit leurs rapports 
avec la métropole soumis tour à tour à l'influence de deux sys
tèmes qui ne semblent ni l'un ni l'autre leur être absolument 
applicables pour le moment. L'un, qui a prévalu en Angle
terre, voit dans les colonies des images abrégées de la métro
pole, des filles de son génie créateur, qui portent à travers le 
monde l'amour et la pratique des institutions britanniques. 
La couronne les dote, lorsqu'elle n'a aucune inquiétude sur 
leur fidélité, d'un gouverneur et d'un parlement avec deux 
chambres, réduit à un simple conseil législatif, quand la faible 
importance de la colonie ne justifie pas tant de solennité. Ainsi 
constituées, ces colonies jouissent d'une grande liberté de lé
gislation et d'adminisl.rations intérieures, sans cesser d'être 
soumises à la souveraineté de la métropole : provinces à l'ori
gine, elles peuvent, en grandissant, aspirer avec quelque 
chance au rôle d'États indépendants. Le Canada, l'Australie, le 
Cap et la Jamaïque suivent cette pente, qui n'inquiète pas les 
hommes d'État de la Grande-Bret1gne, bien certains qu'aucune 
de ces possessions ne pourra échapper à la -couronne. Même · 
dans la perspective, bien peu probable, d'une rupture poli
tique, ils se consolent par l'honneur qui revient à la famille 
britannique d'avoir multiplié sur tous les points du globe des 
messagers de sa langue, de ses mœurs, de son culte, des con
sommateurs de ses marchandises. Assurément, il y a de la 
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grandeur dans cette manière, qui était celle de la Grèce an
tique, de comprendre la fondation et la destinée des colonies. 

Dans l'autre système, qui fut celui de Rome, les établisse· 
ments coloniaux sont des acquisitions extérieures el lointaines 
annexées au territoire national par la politique ou la guerre, 
et qui doivent entrer d'âge en âge en union plus intime avec 
la métropole par la communauté des idées et des sentiments, 
des mœurs et des intérêts.L'assimilation progressive en vue de 
l'union finale est le principe suprême de cette doctrine, tandis 
que dans l'autre l'assimilation générale, au risque de l'indé
pendance locale, en est l'idéal. Dans celle~ci, la métropole éta
blit au loin ses enfants, qui se détachent de la famille; dans 
l'nutre, la grande famille nationale adopte tous ceux qui en
trent dans son alliance. On pourrait dire, en empruntant une 
image à la botanique, que dans le système grec et anglais les 
nations s'accroissent du dedans au dehors, tandis que dans le 
système romain elles s'accroissent du dehors au dedans; les 
unes par émanation, les autres par attraction, diraient les phy
siciens. 

Si la France eût conservé ses belles et vastes colonies d'au
trefois, l'Inde, le Canada, la Louisiane, nous aurions conçu 
pour elles l'application du système que pratique avec tant de 
succès l'Angleterre; mais daus les débris qui nous restent, 
faibles, sans étendue, sans population, assurés de 

1
tomber en 

des mains étrangères Je premier jour où ils seraient livrés à 
eux-mêmes, nous ne pouvons plus voir que les membres dis
persés d'un grand corps qu'il faut ramener à l'unité, source de 
force et de vie. De telles colonies ne sont plus que des provinces 
extérieures de la France à grouper autour d'un noya~~ central 
qui les attire, pour les soumettre à une direction supérieure et 
souveraine. Des provinces aux colonies, il y a celle seule diffé
rence, que les premières ont pu, sans faire trop de violence 
à Jeurs intérêts, être fondues dans les départements et perdre 
toute individualité, tandis que les colonies, protégées par la 



184 LES COLONIES DE LA FRANCE. 

distance et par la différence des climats, qui sont des sources 
de contrastes beaucoup plus profonds, ne sauraient être pri
vées de leur personnalité. Le droit commun peut s'étendre à 
elles pour les lois générales, sans interdire les lois spéciales ni 
une forte administration locale : problème complexe et difficile, 
il faut en convenir, que notre temps doit élucider, car la solu
tion que lui a donnée le ·sénatus-consulte de 1854 ne satisfait 
pas plus les principes que les intérêts. Dans cet ordre d'idées, 
l'admission des députés coloniaux au corps législatif, l'extension 
des pouvoirs et des libertés accordés aux conseils généraux, 
leur retour au rôle des assemblées coloniales ou provin
ciales d'autrefois, seraient les bases de la constitution nou
velle : diètes provinciales et parlement national. 

Par la représentation dans les chambres, les colonies renaî
traient à la vie politique, aujourd'hui presque éteinte en elles, 
et rentreraient dans la grande famille française. Elles ne se ver-

. raient plus, comme dans chaque session du corps législatif, é'on
damnées à un douloureux silence quand des questions vitales 
pour elles sont posées, débattues, résolues, tandis que les ports de 
mer, les fabricants de sucre de betterave, les raffineurs ont toute 
liberté de soutenir leur propre cause au sein des commissions, 
à la tribune, au scrutin. En dehors des affaires coloniales, rien 
de ce qui regarde la France ne resterait étranger aux représen
tants des colonies, et dans toute discussion ils apporteraient cette 
expérience, et en quelque sorte ces vues du dehors qui manquent 
trop souvent à nos législateurs, vivant, pour la plupart, dans le 
cercle un peu étroit d'un département. La population française 
apprendrait à son tour ce qu'elle ign.ore trop, foute du témoi
gnage des institutions; elle saurait que les colonies, après avoir 
été des conquêtes et des possessions lointaines, sont devenues, 
à l'instar des îles éparses au voisinage de notre littoral, des par
ties intégrantes du territoire national, françaises par le cœur, 
le sang, la langue, les idées, l'ambition. Ainsi dotées, les nôtres 
n'auraient pas à regretter les attributions plus larges des parle-
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ments coloniaux de l'Angleterre, dont le rôle administratif re
vivrait dans les conseils généraux agrandis. 

Aujourd'hui, nommés en partie par le pouvoir, en partie par 
les conseils municipaux que compose le pouvoir lui-même, ces 
corps ne sont qu'à un degré très-incomplet les gardiens et les 
gérants des intérêts collectifs. La part de bien qu'tls pourraient 
faire, en éveillant et fortifiant l'esprit public, s'est perdue long
temps dans le secret absolu de leurs délibérations. En France, 
en Algérie même, si les séances ont lieu à huis clos, du moins 
les procès-verbaux peuvent être publiés, et ils le sont presque 
partout; dans nos colonies, ces imporlan ls documents res
taient, jusqu'à ces dernières années, inaccessiUles à toute 
étude: les administrés ne savaient de l'administration que ce 
que leur en apprenaient les gouverneurs. La publicité, eufin 
conquise, ne suffit pas pour que ces corps acquièrent le pres
tige et l'autorité qui retiennent des hommes de mérite par le 
charme de l'ambition satisfaite, et peuvent fonder ces grandes 
existences de famille, honneur et lumière d'une société: il y 
faut de larges attributions. Plus les Antilles sont affaiblies par 
l'absentéisme, par la tiédeur du patriotisme local, plus il con
vient de ranimer l'amour du pays natal et les dévouements 
qu'il inspire par la sérieuse constitution des conseils munici
paux à la bas·e de l'édifice colonial, de la représentation parle
mentaire au sommet, des conseils généraux au centre, dô.t-on 
leur restituer le titre de conseils coloniaux. 

Pour se préparer à de plus hautes destinées et rendre à l'es
prit colonial toute sa force, nous voudrions, en attendant les 
lois qui dépendent de l'État, voir se former les mœurs qui dé
pendent des citoyens, au moyen de patriotiques solennités où 
seraient célébrés les succès de l'agriculture et de l'industrie, 
où seraient honorées les gloires locales. Au souvenir des morts 
illustres, les vivants s'élèvent, et des cœurs que le présent di
vise se réconcilient au nom du passé. En 1859, l'inauguration 
de la statue de l'impératrice Joséphine a donné lieu à de géné-
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reuses manifestations de fraternilé entre les diverses races, 
même entre les nations qui se partr1gent l'archipel. Qu'il y ait 
aussi des hommages de justice rétrospective pour les person
nages éminents, . enfants <lu pays ou Français d'Europe, qui, 
sans s'élever aussi haut, firent plus de bien à la Martinique et 
à la Guadeloupe! Depuis Christophe Colomb, qui révéla ces îles 
à l'Europe, ils sont nombreux ceux qui attendent la tardive· re
connaissance d'une statue, d'un buste, d'un nom gravé quelque 
part, d'un portrait suspeudu dans quelque musée. D'Énarn
buc, premier gouverneur de Saint-Christophe, fonda la puis
sance coloniale de la France dans la mer des Antilles. Dupar
quet, son neveu et successeur, fut l'ami des indigènes, et con
voqua autour de foi toutes les sectes et toutes les nntions avec 
une' libérnlité qui ne fut point imitée. D'autres gouverneurs, 
Chlodoré, Baas, d'Ennery, déployèrent des talents de premier· 
ordre. Les pères Dutertre et Labat gravèrent les premiers âges 
de la colonie en traits naifs el profonds qu'aucune histoire plus 
pl1ilosophique n'a fait oublier. Le bourg du Prêcheur rappelle 
d'Aubigné el l'enfance de sa petite-fille, Mme de Maintenon. Le 
juif Benjamin Dacosla se plaça au premier rang des bienfai
teurs. du pays en montrant l'art de fabriquer le sucre et <le cul
tiver le cacao. Déclieux, célèbre pour avoir partagé sa ration 
d'eau en mer avec deux plants de caféier qu'il transportait de 
Paris à la Martinique, a relevé la grandeur du service par la 
simplicité du dévouement. Même après le général Beauhar
nais, les Antilles citent avec une juste fierté Bouillé, dont toute 
l'Europe admira les exploits; Dugommier, vainqueur des An
glais à Toulon; Gobert, le fondat~vrp~ prix académiques pour 
l'histoire de France; Bouscaren, ' l'un des; braves de l'Algé
rie. Les blancs .les plus jaloux de la pureté du sang ne refu
seraient pas leur admiration au mulâtre Pélage, qui protégea 
leurs pères et mourut colonel sous l'empi-re. Dans les eaux de 

·Fort-Royal ou de Saint-Pierre, d.e la Basse-Terre .ou de Pointe
à-Pitre, la plupart des grands noms de Ja marine française ont 
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promené avec honneur le paviilon français : d'Estaing, Grasse,_ 
Lamothe -Piquet, Guichen et bien d'autres. Toutes ces mé
moires, dont il serait facile d'accroître le nombre, ne méritent_
el-les pas quelque signe visible qui les recommande à la pos
térité? 

Ainsi se retremperait la vie morale des générations noùvelles, 
loin de ces luttes douloureuses où s'épuisèrent leurs aînées. 
Ainsi se consoliderait, par l'union des cœurs et des bras, la 
puissànce défensive dés colonies,- et s'accroît.raient, par l'essor 
des tr1.msactions, les prôfits qu'elles procurent à la métropole. 
Celle~ci, en accordant à ses filles légitimes, quoique cadettes, 
ce qui .est la condition fondamentale de toute prospérité solide 
et 4urable, la liberté administrative, politique, commerciale,: 
relâchera les liens de sa jalouse tutelle sans craindre que ces 
mineures, tardivement émancipées, abusent de leur forte ma
turité. Pourquoi s'inquiéter? Serait-il donc vrai que les colons 
manquent d'initiative et d'élan, qu'ils ne peuvent marcher 
qu'en s'appuyant sur le bras de l'autorité? L'histoire entière 
de nos colonies, celle des Antilles particulièrement, proteste 
contre cette injure faite à la race françaisè par les théoriciens 
du pouvoir absolu. Dans le5 premiers armements et les prc-_ 
rnières aventures qui donnèrent à la France les îles Caraïbes, 
tout l'honneur des entreprises appartient à de simples particu
liers: ils les occupèrent et les administrèrent nvanl la royauté, 
qui les reçut de leurs mains. Entraînés vers la métropole par 
leurs sympathies comme par le danger de l'isolement, les colons 
n'en résistèrent pas moins sans cesse à des prétentions absor
bantes. Lorsque les circonstances amenèrent les colonies à 
s'administrer elles-mêmes, elles y montrèrent autant d'apti
tude que leurs voisines anglaises, comme font encore aujour
d'hui les populations du Canada et de Maurice. Toute la diffé- -
rence est dans les gouvernements, <font les uns aiment et favo
risent la liberté des sujets, tandis que les autres y répugn0nt. 
Par une rencontre malheureuse, la fondation des colonies fran-
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çaises a coïncidé avec l'avénement du despotisme royal et de 
la centralisation administrative, lan<lis que les colonies an
glaises ont eu la chance de naître et de grandir sous les aus
pices de la liberté métropolitaine. 

En reprenant les nobles traditions de leurs pères, les colons 
des Antilles retremperont leur énergie au spectacle de leur 
propre valeur et des richesses de leur territoire. L'histoire, dont 
nous avons indiqué les points saillants, raconte en effet à toutes 
ses pages la fécondité réparatrice de la nature dans cel archipel 
tropical. En même temps la science économique de nos jours 
éclaire toutes les faces de ce cadre étroit, mais splendide, où 
s'agitent les plus difficiles problèmes des sociétés modernes : 
l'accord en un peuple homogène des races diver~es, l'organi
sation du travail par la liberté, l'immigration sans ses abus, le 
rallie-ment à la culture et à la famille des noirs affranchis, la 
liberté commerciale avec l'union politique, l'autonomie admi
nistrative avec la suprématie métropolitaine, la sécurité slraté
gique par les forces locales, en un mot la recomposition, par 
l'esprit des temps nouveaux, d'une société chancelante avec 
J'esclavage, décomposée par l'émancipation. L'œuvre est ardue 
sans doute; mais à qui sont réservées les grandes missions 
dans l'humanité, si ce n'est aux grands peuples? 



CHAPITRE IV. 

LA GUYANE. 

On a souvent dit que l'Algérie était une énigme posée à la 
France par le sphinx de la colonisation. Ce mol se justifie dans ' 
une certaine mesure par les mobiles destinées de la France 
africaine, s'essayant au régime civil et retombant toujours dans 
le régime militaire; toutefois il s'appliquerait bien plus ,juste
ment à la Guyane. Pour l'Algérie, la solution, bien que d'une 
application complexe et difficile, est théoriquement connue, et 
n'attend que la sanction d'une expérience fermement décrêtée, 
fermement conduite, tandis que, pour la Guyane, les termes 
du problème sont à peine établis. Depuis le commencement 
du xvne siècle, où quelques Français, abordant ses rivages, la 
gratifièrent du nom pompeux de France équinoxiale, les 
ébauches de colonisation tentées par les compagnies et par 1'-État 
ont toutes avorté, et le mauvais renom que ces échecs ont valu 
à la Guyane s·est aggravé encore du sinistre reflet des rigueurs 
de la déportation politique et du régime des bagnes. C'est ainsi 
que, par un fatal concours de circonstances, la Guyane est 
restée la plus discréditée et la moins peuplée de nos colonies à 
culture, tandis qu'elle en est une des plus vastes par son éten
due el des plus séduisantes par l'éclat de sa végétation. Pour 
une surface de 16 ou 18,000 lieues carrées, la moitié 
de la France, elle ne possède guère plus de 20,000 habitants, 
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et ne produit que 7 ou 800,000 francs de valeurs d'exporta
tion, comme il y a cent ans. Elle coûte plus de 2 millions par 
an à la France tant en dépenses d'administration générale ·1 
qu'en subventions au budget local, sans lui fournir en compen
salion ni un marché sérieux d'npprovisionnement fli un im
portant débouché, et tandis que,nprèsla crise qui a suivi l'abo
lition de l'esclavage, loutes nos autres colonies ont déjà regagné 
el plusieurs même dépassé leur ancien niveau de production 
et de consommation, elle seule ne se relève pas malgré les se
cours financiers extraordinaires qu'y n versés le nouveau sys
tème pénitentiaire. En même temps, par un contraste qui a 
quelque chose d'humiliant, voilà que, près d'elle, dans des con
ditions équivalentes, les Guyanes hollandaise et anglaise pros
pèrent mnlgré les épreuves qu'elles ont subies. La raison d'un 
tel état de choses n'est-elle pas dans la violation des lois de la 
nature et des leçons de l'expérience? N'est-on pas fondé à espé-
rer mieux d'une conduite plus habile et de réformes adaptées ù 
l'esprit de nolre temps? Enfin de 'luelle aide ou de quel em
barras a été la translation des bagnes? Telles sont les questions 
,que nous allons essayer de résoudre. 

§ 1. - CONDITIONS NATURELLES ET GÉOGRAPHIQUES. 

L.e caractère essentiel de la Guyane, le principe même de sa 
constitution naturelle, c'est une grande chaleur alliée à une 
extrême humidité. La chaleur, moindre pourtant que ne le fait 
supposer le nom vulgaire de zone torride, lui vient de sa posi
tion géographique entre le 2e et le 6e degré de lalitude nord, 
et dépasse rarement 31 ou 32 degrés centigrades, que la cani
·cule de juillet nous a rendus familiers. Le feu des rayons du 
soleil, perpendiculaires deux fois par an et toujours fort voisins 
de la ligne verticale, est tempéré par les brises continues qui 
tout le jour, pendant la plus grande partie de l'année, soufflent 
. de la pleine mér. La fraîcheur est entreteu ue par les brises de 
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terrè qui leur' succèdent, ainsi que par la longueur des nuits, 
à peu près égales _aux jours et souvent mouillées de rosées et de 
brouillards. L'excès de chaleur vient plutôt d'une moyenne 
température de beaucoup supérieure à celle d'Europe, parce 
que, dans les saisons et les heures les plus rafraîchies, le ther
momètre ne baisse pas au-dessous de 19 ou 20 degrés : cette 
moyenne est évaluée entre 25 et 27 degrés. Aussi le climat de 
Cayenne est-iljustement classé parmi les climats les plus chauds 
du globe . · 

Un caractère plus remarquable encore de ce climat, c'est 
l'excès d'humidité: les cultures et l'industrie, la vie socialP. 
même, tout en ressent l'influence. C'est l'humidité extrême qui 
a fait la Guyane ce qu'elle est : elle lui vient de toutes parts, 
de la mer, du ciel, du sol. Que les vents alizés, qui règnent 
toute l'année entre les tropiques, soufflent, suivant la saison, 
du nord-est ou du sud-est, les vapeurs aqueuses qu'ils enlèvent 
à la surface échauffée de l'océan Atlantique, et qu'ils portent 
sur le continent, se heurtent au massif de montagnes, contre
fort de la chaîne des Cordillères, qui forme le centre de la 
Guyane. Les forêts épaisses qui couvrent tout ce massif con
densent et reçoivent ces vapeurs, qui tombent en pluies el 

coulent de toutes parts en sources, en rivières, en fleuves 
même. · 

Del'Araouari au Marqni,sur une longueurde125lieues,qui 
forme le littoral de la Guyane, plus de vingt courants larges et 
profonds se jettent dans la· mer. Au delà de ce massif, un se
cond réseau de rivi.ères, qui sont les affluents de !'Orénoque 
au r:iord, de l'Amazone au sud, est alimenté, outre les pluies tro
picales, par les neiges éternelles de la chnine des Cordillères, dont 
les cimes, sous ces latitudes, atteignent de 6 à 7 ,ooo metres, 
et les hauteurs moyennes de 3 à ft.,000. Soumise à de telles 
influences, la Guyane française reçoit, pendant une période 
qui dure six ou sept mois, des pluies assez abondantes pour 
former à la surface du sol, si l'eau ~'y accumulait, une couche 
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de 3 mètres 1/2. La chaleur se combinant avec l'humidité, l'é
vaporation sature constamment l'atmosphère. 

La configuration du sol vient encore exagérer ces inconvé-
. nients météorologiques. Entre le pied des montagnes et la 
mer s'es.t formée, par le lent travail des siècles, une plaine de 
4 ou 5 lieues de large, champ obligé de la colonisation, com
posée en partie des alluvions que charrient les fleuves aux dépens 
des massifs intérieurs, en partie des vases qu'entraînent les 
hautes marées.' Entre ces deux forces contraires s'établit une 
lutte permanente qui couvre la surface générale de la contrée 
de nappes liquides, moins cependant que ne font les averses 
pluviales. Inondée des deux côtés et par l'eau douce et par 
l'eau salée, cette plaine doit se défendre contre ces deux enne
mis, dont les menaces peuvent pourtant se tourner en bienfaits 
sous forme d'irrigation, de dépôts limoneux et de forces mo
trices : manœuvre difficile, qui sollicite toute la vigilance et la 
puissHnce de l'industrie humaine, et qui jusqu'à ce jour, trop 
imparfaitement accomplie, laisse s'accumuler, sur d'immen ses 
espaces, des masses d'eaux stagnantes. De là des marais fangeux 
et des savanes noyées, premières sou~ces de l'insalubrité dont 
la voix populaire plus encore que l'opinion raisonnée accuse la 
Guyane. 

Cette insalubrité, qui éclate en fièvres intermittentes et per
nicieuses, est en tout pays la conséquence des émanations pa
ludéennes. L'Europe, si fière de son climat, n'échappe point 
partout à la malignité des miasmes. La légende d'Hercule pur
gennt de l'hydre aux mille têtes les marais de Lerne raconte, 
sous le voile transparent d'un mythe héroïque, l'état primitif 
de la région méditerranéenne, jadis pestilentielle tant q~ ' elle 
fut barbare, aujourd'hui salubre depuis qu'elle est civilisée. 
De trop nombreuses traces de l'état primitif survivent en
core dans Je midi el à l'ouest de la France, en Corse, en Italie, 
uux bouches du Danube et de la plupart des fleuves; on les re
trouve au cœur de l'Europe, en Hongrie et ailleurs, au nord 
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surtout, en Hollande. L'Asie et l'Afrique payent tribut au fléau 
comme l'Amérique et l'Europe. Gardons-nous donc d'en faire 
un crime particulier à la Guyane, où des travaux de desséche· 
ment peuvent, comme ailleurs, rendre la santé, la joie et la 
force aux populations, à la condition de mesurer l'énergie et la 

persévérance de l'effort à l'intensité du mal. ' • 
Une influence plus funeste et plus difficile à combattre pèse 

encore sur la Guyane : nous voulons parler de l'insensible et 
progressif affaiblissement du corps humain, dû. à une chaleur 
qui, sans avoir rien d'excessif en aucun moment, épuise les 
forces par sa continuité, tout en masquant le péril sous le 
charme des plus douces sensations. Au besoin d'activité que 
l'étranger apporte d'Europe succède, par une invisible transfor
mation, un goû.t de mouvement modéré, puis de repos, comme 
sous le climat séducteur de l'Inde. Les ressorts de la vie intel
lectuelle se fatiguent avec ceux de la vie physique, et l' amol
lissement du corps y est suivi de l'affaissement de la pensée. 
Que les facilités de la chasse et de la pêche ou la libéralité de 
la nature, offrant spontanément ses dons, dispensent les popu
lations d'une culture assidue, elles s'étioleront de langueur, 
et si quelque généreuse secousse n'arrive au secours de leur 
volonté, elle8 s'abstiendront de travniller, et négligeront même 
de croître et de multiplier. 

A ces accusations les amis de la Guyane opposent l'exemple 
des flibustiers, des boucaniers et des engagés blancs qui furent 
pendant deux siècles les premiers et principaux pionniers de la 
zone torride. L'exemple, pour avoir une grande valeur, devrait 
fournir la statistique de la mortalité dans ces trois classes de 
colons, ce qui manque entièrement. Au lieu de nier une in
fluence certaine et funeste, il vaut mieux constater qu'elle peut 
être heureusement combattue. Les preuves abondent pour la 
Guyane d'une mortalité modérée des garnisons, d'une vie 
moyenne à peine inférieure à ce qu'elle est ailleurs, de lougs 
services de fonctionnaires, de santés florissantes parmi les Eu-

13 
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ropéens qui ont longtemps vécu et voyagé dans la colonie, 
même d'une longévité centenaire des blancs. La nature ne fait 
point de sauts, a dit Linné; dans la série de ses créations, tous 
les extrêmes se relient par des transitions. C'est ainsi qu'elle R 

préparé le séjour de la Guyane même aux Européens par une 
agréable ventilation des brises de terre et de mer, et par l'abon
dante rémunération d'un travail léger. Que !'Européen aide la 
nature de son côté par une hygiène tonique, par la sobriété 
dans les travaux et les plaisirs, par une discipline régulière de 
la vie, et peu à peu ses organes s'assoupliront aux exigences du 
milieu nouveau, et il pourra couler de longs et 'heureux jours 
sous un ciel qu'il redoutait, dirigeant les travaux des champs 
qu'il ne pourra exécuter. Sa postéI'ité, née dans le pays, y vivra 
plus facilement encore; ne voit-on pas à Cuba et à Porto-Rico 
un grand nombre de blancs créoles travailler la terre, du moins 
pour les cultures autres que la canne? Que le préjugé ou la loi 
ne s'oppose pas aux alliances entre ra.ces diverses, et une race 
mixte se formera, mieux trempée encore pour la fatigue. 

La colonisation rencontre malheureusement des obstacles 
d'un autre genre dans la rareté des bons ports et l'isolement 
géographique. Les bons ports sont le point de départ de toute 
coloni~ation prospère, et la Guyane en est à peu près privée. 
Le rivage de la Guyane forme une ligne tantôt continue en 
ligne droite, tantôt légèrement ondulée, qui ne s'ouvre nulle . 
part en quelqu'une de ces découpures profondes et abritées si 
recherchées de la navigation: du côté des terres, 2 ou 3 lieues 
de terrains fangeux et noyés ; du côté de la mer, un gla- . 
cis de vase qui se prolonge · fort au loin et tient les bâtiments à 
distance. Sur la ligne indécise de séparation entre les eaux et 
les terres se dresse une forêt de palétuviers, grands arbres 'qui 
envahissent le sol humide et de leurs branches projettent des 
racines aériennes qui s'implantent à côté des tiges., Autour de 
chaque débris végétal qui tombe, la boue s'accumule, un réseau 
de nouvelles branches et de nouvelles racines s'entrelace; 
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moitié solide et moitié liquide, la masse branlante devient un 
1lot de bois et de fange qui se fixe à la longue, précieuse défense 
contre une attaque, si elle n'était pas un obstncle aux commu
nications pacifiques et un écueil pour les navires en quête d'un 
refuge. Cependant, à mesure que l'action des éléments la con
solide, la canne à sucre y trouve un excellen.t fonds. 

A travers cette longue et épaisse bordure de palétuviers, qui 
marque les contours du rivage, les nombreux fleuves de la 
Guyane font autant de trouées pour verser leurs eaux dans la 
mer, sans fournir des emplacements favorables à l'établissement 
des villes maritimes : presque toutes ces bouches fluviales sont 
obstruées ·par des bancs de sable, des ilots de terre, flanquées 
d'a)luvions vaseuses ou fermées par des barres. A

1

Cayenne seu
lement, une rade de 4 milles de tour offre un mouillage 
aux navires tirant moins de 13 pieds d'eau, c'est-à-dire de 
250 à 300 tonneaux. Les grands navires ne peuvent jetér 
J'ancre et trouver un ab1·i contre les mauvais temps qu'aux îles 
du Salut, situées en pleine mer, à 27 milles de Cayeniië, 
en face du territoire du Kourou, dont l'approche leur est im
possible. Même les communications sur la côte, faciles tant 
qu 'on suit le vent, deviennent très-pénibles pour la voile quand 
il faut, au contraire, remonter le courant aérien, et l'on 
y a vu des traversées de 50 ou 60 lieues seulement durer 
aussi longtemps que celles de France en Amérique. Les bâti
ments d'un léger tonnage peuvent, il est vrai, remonter Ja 
plupart des rivières, particulièrement le Maroni, l'Approuague 
et l'Oyapock, beaucoup plus larges que nos grands fleuves de 
France, mais sans pouvoir s'avancer au delà de 15 ou 20 lieues. 
Les dures roches de granit qui composent la charpente 
osseuse des montagnes de la Guyane ayant résisté à l'érosion 
des eaux, le lit des rivières est brusquement coupé par des 
sauts et des cataractes qui barrent la navigation. 

Réduite à son modeste mouillage de Cayenne, privée de~ 

avantages nautiques et commerciaux qu'offreul aux autres 
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Guyanes les fleuves du Surinam, du Corentin, du Berbice et 
de !'Essequibo, plus profonds à leurs embouchures et naviga
bles sur un cours plus long, la Guyane française aurait encore 
pu prospérer sans l ' isolemen !__g~qg raphique où elle se trouve. 
Rien n'aboutit à la Guyane, et elle ne mène à rieo, à la diffé
rence des Antilles, qui se sont trouvées sur le trajet des grandes 
voies commerciales du globe, de l'ancien monde au nouveau, 
del' Amérique du Nord à l'Amérique du Sud. La Guyane, isolée, 
n'a pu prendre à ce mouvement qu'une très-faible part. Une 
seule fois, sous l'empire, profitant des vents et des courants 
qui portent ses eaux dans le golfe du Mexique, elle se mêla 
aux croisières dirigées contre le commerce anglais et s'y enri
chit; encore était-elle trop pauvre pour avoir une véritable 
marine, comme ses sœursde la Guadeloupe et de la Martinique, 
surtout de Saint-Domingue, et d'ailleurs les champs de course 
étaient trop éloignés. 

A jeter un coup d'œil sur la carte, on croirait la Guyane 
plus favorisée : au delà de la zone du littoral, premier théâtre 
de la colonisation, s'étendent ù l'infini des terres montueuses 

·enserrées par l'Amazone et !'Orénoque. Ne pourrait-on tenter 
quelque heureuse sortie vers ces solitudes inexplorées, comme 
ont fait les pionniers des États-Unis vers les déserts naguère 
inconnus et inhabités du far west? La fortune n'y promettrait
elle rien aux audacieux? A ces questions que posa de tout 
temps une patriotique ambition, la nature et la politique 
semblent répondre par d'insurmontables obstacles. De près 
comme au loin, tout est entrave. Au delà de ces sauts de roches 
que nous avons indiqués comme termes de la navigation inté
rieure, toute exploration ne peut se faire qu'à pied ou en canot, 
et le voyageur, à peine débarqué, se trouve engagé dans une 
forêt immense, inextricable. Dans ce fouillis de troncs et de 
lianes dont aucun sentier n'éclaire le labyrinthe, au milieu 
d'un sile'nce accablant qu'interrompent seuls quelques cris 
d'oiseaux et <le singes, dans une atmosphère étouffante, bien 
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vite les forces s'épuisent et le courage faiblit. Les plus intré
pides rebroussent bientôt chemin, heureux s'ils rencontrent l.? 
cabane de quelque pauvre famille sauvage qui leur donne 
l'hospitalité, quoique peut-être elle n'ait pas toujours eu à se 
louer de la civilisation ! On croit généralement que des émi
grants ont avantage à trouver devant eux un pays vide de tout 
habitant. C'est une erreur. I.e sauvage lui-même est un ami 
pour le pionnier qu-i sait gagner sa confiance, et il lui rend, 
pour les besoins d'une première installation, de précieux ser
vices. 

La course la plus lointaine entreprise au cœur de la Guyane 
a été celle des jésuites Béchamel et Grillet, qui en 167 4 péné
trèrent à 80 lieues dans l'intérieur. Malgré quelques autres 
excursions, on ne peut dire des explo~ations, la Guyane, 
dans son massif central, reste couverte de voiles presque aussi 
épais que le jour où, sur ]a fin du xve siècle, Walter Raleigh 
s'y jetait en aventurier pour gagner la faveur de la reine Élisa- . 
beth: on ne les soulèverait qu'à l'aide d'une expédition munie 
de puissan ls moyens d'action et fortifiée par l'esprit des grandes 
découvertes. Livrée à ses misères et à ses divisions, la société 
guyanaise est incapable de tels efforts, et le gouvernement lo
cal se garde de desseins aussi téméraires. Contrairement, d'ail
leurs, à l'observation générale, qui constate que la température 
baisse en proportion de l'élévation des lieux au-dessus du ni
veau de la mer, on croit, à Cayenne, que l'intérieur de la colonie 
serait encore plus .difficilement habitable que le littoral. La 
brise de mer n'y peut parvenir, dit-on, arrêtée qu'elle est par 
les forêts et le cercle extérieur a·es montagnes : l'atmosphère, 
concentrée et pesante, jamais ventilée, doit y être viciée. De 
tels doutes ne peuvent être dissipés que par l'inspection même 
des lieux. Rappelons; toutefois, que, par une singulière tendance 
de son. imagination, l'homme a toujours peuplé de monstres et 
d'épouvantails les régions qu'il ne connaissait pas, l'Océan 
avant que Colomb ne le traversât, hier l'Australie, aujourd'hui 
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encore l'Afrique intérieure. A mesure que le mystère s'éva
nouit sous les yeux de quelque hardi chercheur, la nature ré
vèle une munificence imprévue. On peut espérer, l'on entrevoit 
même déjà qu'il en sera ainsi de la Guyane dans ses plus sombres 
profondeurs. 

Deux voies moins insondables restaient ouvertes aux har
diesses du génie colonisateur, les mngnifiques cotns de !'Oré
noque et de l'Amazone, qui jusqu'en deçà du xv1e siècle limi
tèrent seuls la Guyane française, comme en font foi les chartes 
de compagnies octroyées par Louis XIII et Louis XIV, simples 
ratifications des entreprises individuelles des marchands de 
Rouen et des marins engagés sous leurs ordres. Les compagnies 
et la royauté ont fait perdre à la France cette double et inap
préciable richesse. ·Uniquement préoccupées de ·leurs gains 
immédiats et manquant de l'intelligence des grandes affaires 
autant que de résolution et de patriotisme, les compngnies pri
wilégiées laissèrent les Hollandais s'implanter en deçà de l'Oré- _ 
noque, si bien que, lorsque l'établissement de Cayenne, corn -
mencé en 1636, prit quelque consistance, nous étions déjà 
resserrés sur la rive droite du Maroni. A l'autre extrémité, il 
restait encore, pour nous ouvrir les profondeurs du pays, l'A
mazon_e et le Rio-Negro, l'un de ses principaux affüients. Par 
le traité d'Utrecht, Louis XIV abandonna cette limite, renou
çant même à tout drnit de navigation sur l'Amnzone et ses 
tributaires, sacrifiant ainsi d'un trait de plume au Portugal, 
maître du Brésil, un i_tinéraire commercial de 1,500 lieues, 
comme il abandonnait !'Acadie et Terre-Neuve à l'Angle
terre à titre d'appoint de ses combinaisons dynastiques en 
Espagne. 

Les nouvelles limites respectivement assignées à la France et 
au Brésil furent si mal déterminées, qu'elles sont, depuis le 
règne de Louis XV. l'objet d'un litige non réglé encore malgré 
une accumulation de notes et de conférences diplomatiques où 
se trouve invoquée de part el d'autre la grande autorité de 
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Humboldt, qui voyageait dans ces régions vers le commence
ment du siècle. Le désaccord vient de la détermination du cap 
Nord et de la rivière de Vincent-Pinçon ou Japoc, assignés par 
Je fraité d'Utrecht pour limites méridionales à la Guyane fran
çaise. L'interprétation portugaise ·confond ces deux points avec 
le cap d'Orange et la rivière d'Oyapock, ce qui enlève les trois 
quarts de la surface et la moitié du littoral revendiqués par la 
France, qui, de son côté, reporte ses limites à la rivière Araouari, 
au voisinage du cap Nord. Si tel est notre droit, nous avons un 
intérêt sérieux à le maintenir. Sur Je plateau élevé où }'Oya
pock et divers affluents de l'Amazone prennent leur source, la 
colonisation trouverait des vallées tièdes et <les terres vierges 
éminemment propres au caféier, au cacaoyer, au cotonnier. , 
Plus près du rivage, des savanes et des lacs poissonneux pour
raient attirer et fixer les Indiens. Il serait même possible d'éta
blir un port dans ces parages, affranchis du prororoca, ce ter-

_Jible heurt entre les ondes del' Amazone, les vagues de la mer 
et les vents alizés, qui désole les terres les plus voisines du cap 
Nord. · 

Ainsi fermée de toutes parts aux entreprises du commerce, 
qui assurent",-mieux que celles de l'agriculture, les débuts d'une 
colonisation, la Guyane n'a point vu s'élever sur ses rivages 
une de ces villes maritimes dont l'influence réagit ·énergique
ment sur l'économie de toute une contrée. Çayenne n'a jamais 
réuni dans ses murs plus de 5,000 habitants, tandis que Para
maribo, capitale de la Guyane hollandflise~ en a compté plus 
de 20,000, et Dérnérari, capitale de la Guyane anglaise, plus 
de 25,000. Si une part de cette supériorité revient au génie 
colonisateur de la Hollande et de l'Angleterre, une part plus 
grande doit être faite aux conditions naturelles: des terres de 
culture plus rapprochées les unes des autres, une moindre dis
tance des îles anglaises et hollandnises, points d'appui dans la 
mer des An tilles, et suri out des fleuves mieux disposés pour la 
navigation et le commerce. Tout en confessant que la Guyane 
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française n'est pas une de ces terres bénies du ciel où la popu
lation humaine n'a qu'à poser le pied pour prendre racine et 
prospérer, ne dissimulons pas, même pour pallier nos fautes, 
les compensations que la destinée lui assure. Elle possède une 
vaste étendue de terres vierges, fertiles, propres à toutes les 
cultures tropicales. Elle n'est point sous la menace permanente 
des ouragans qui dévastent les Antilles; les ras de marée et les 
tremblements de terre y sont très-rares et inoffensifs. La fièvre 
jaune, ce terrible fléau qui ravagr le Mexique et la Louisiane 
au nord, le Brésil au sud, ne fait, à Cayenne, que de loin -
taines apparitions. L'absence de tout grand port écarte de cette 
ville les flottes ennemies. La Guyane peut donc consacrer à la 
production des forces que beaucoup de colonies sont condam
nées à dépenser en fortifications et en armements, ou à réparer 
des désastres sans cesse renoùvelés, L'examen de ses ressources 
naturelles va montrer que, dans la carrière économique, elle 
peut rivaliser avec les plus heureux établissements par le nombre, 
l'importance et la variété des produits. 

§ 2. - RESSOURCES AGRICOLES ET INDUSTRIELLES. DENRÉES 

D'EXPORTATION, LE BOIS, L'OR. 

Toute l'économie rurale de la Guyane se rapporte aux trois 
divisions naturelles du sol : les terres hautes, les terres basses, 
les savanes. 

Les terres hautes, qui sont les prolongements du massif mon
tagneux à travers la zone du littoral, se détachent en collines, 
en buttes, en mornes isolés. Sur le bord de la mer, au vent de 
Cayenne, elles forment un long bourrelet où les colons aiment 
à dresser leurs habitations pour respirer un air plus sain et sur
veiJler leurs cultures. On les distingue en terres hautes de la 
~10nlagne et terres hautes de la plaine, suivant leur point d'at
tache, et les unes comme les autres se composent d'un noyau 
granitique, d'un sous-sol argileux formé par la décomposition 



W. GUY.A.NE. 201 

du feldspath, d'un sol siliceux avec une couche de terreau : le 
calcaire y manque absolument comme dans toute la Guyane, 
excepté aux bords de la mer, où les coquillages sont roulés avec 
la vase et le sable. En de tels terrains, la puissance de la végé
tation forestière donne en Amérique, de même qu'en Europe, 
une idée exagérée de leur fertilité. C'est une composition dé
fectueuse qu'il faut corriger par des amendements et des en
grais dont on ignore l'art et dont on redoute le prix dans les 
colonies naissantes. La fertilité de la surface, due plutôt aux 
détritus séculaires des plantes et des animaux qu'à la richesse 
propre des éléments constituants, s'épuise vite en proportion 
même du jet rapide et luxuriant de la végétation; les pluies in
cessan tes, en lavant le sol, entraînent l'humus et hâlent l'épui
sement. Après quelques années d'exploitation, les récoltes an
nuelles et herbacées refusent de se renouveler : les char'.nps 
doivent se reposer; mais ce repos n'est point sous l'équateur, 
comme la jachère dans notre zone tempérée, accompagné d'un 
simple pâturage succédant à une production plus vigoureuse : 
sous l'action stimulante de l'eau et du soleil, un bois pou§se, 
qui trouve dans les profondeurs du sol un aliment suffisant, et, 
quand l'alternance de la culture ramène le travail sur le même 
terrain, il faut nécessairement abattre ces arbres. Cet obstacle 
sans cesse renaissant force l'agriculteur à recommencer toujours 
sa plus grosse tâche, le défrichement : conditions pénibles, et 
qui n'inspirent pas au cultivateur la même admiration qu'au 
naturaliste. 

Les terres basses sont plus favorisées sous le rapport de la 
fertilité. Composées d'alluvions terrestres .et de vases marines, 
où les coquillages abondent parfois, elles se prêtent à une suc
cession presque indéfinie de cultures; mais la surèlbondance 
des eaux y est un embarras de tous les jours contre lequel il 
faut se défendre par des digues et des écluses, par des fossés et 
des canaux, qui forcent d'associer les procédés d'une industrie 
avancée à ceux d'une agriëulture naissante . 

·) 
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Quant aux s~vanes ' guyanaises, ce sont d'immenses pâturages 
naturels assez s~1nbfables aux prairies de l'Amérique du Nord, 
aux pampas de l'Amérique du Sud, et qui s'étendent entre le 
pied des montagne.s et la mer; elles caractérisent les vastes 
espaces au sud de Cayenne, entre l'Amazone el !'Oyapock, el 
au nord depuis le Kourou jusqu'au Maroni. La surface de ces 
plaines, légèrement et irrégulièrement ondulée, parsemée 
d'arbres nains et de rares bouquets de hautes futaies qui en 
coupent la monotonie, affecte une pente générale fort douce · 
vers les montagnes rle l'intérieur, ce qui permet aux eaux cou
rantes d'y vaguer en tout sens. Beaucoup de ces savanes, noyées 
sous ce trop-plein d'irrigation, forment des marécages d'un 
aspect tout particulier, dits pripris, qui peuvent recevoir et 
novrrir d'innombrables troupeaux de bœufs. L'herbe s'y amé
liore rapidement, comme dans toutes les prairies, quand elle 
est pac:.agée el surtout fauehée; mais c'est de quoi on ne s'avise 
guère à Cayenne, où les chevaux de la gendarmerie ont souvent 
consommé du foin expédié de Bordeaux et revenant à 32 fr. les 
100 kilog., par les mêmes causes sans doute qui ont fait long
temps préférer en Algérie le foin d'Italie ét d'Angleterre, 
payé 15 ou 20 fr. le quintal, à celui du pays, qui n'eüt col\té 
que moitié (1) ! 

Par cette triple division du sol, la nature avait indiqué les 
voies à la colonisation, qui s'attaqua d'abord aux terres hautes, 
comme les plus salubres et les ·plus faciles à travailler. On 
pressent quelles déceptions suivirent ces premières entre
prises : des défrichements continuels, des terres rapidement 

(1 ) On invoque, pour justifier cette pratique, les qualités débilitantes des 
fourrages, comme de tous les yivres, dues à une surabondance d'humidité 
qui rend ks végétaux peu nutritifs; on attribue à la mème cause l'anémie 
générale de la population blanche guyanaise, qui se porte d'autant mieux, 
~ssure-t-on, qu'elle consomme des denrées toniques d'Europe au lieu des 
denrées aqueuses de la colonie. Cette explicat'on appelle l'examen des savants, 
des médecins particulièrement. 
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épuisées ne pouvaient procurer cette prompte et éclatante 
prospérité qu'on demande aµx coloni~s. A la .G:uytme fran
çaise, même à la Guyane hollandaise, tant que la culture se 
restreignit aux terres hautes, le pays ne fit que languir; il ne 
connut de meilleurs jours que lorsqu'on aborda les terres 
basses, qui se montrèrent propices à la canne à sucre. Les co
lons néerlandais, préparés, par l'éducation du pays natal, aux 
travaux hydrauliques que ces terres demandent, en firent les 
premières applications à Surinam, et ce fut un de Jeurs ingé
nieurs, Suisse d'origine, nommé Guizan, qui introduisit le 
même art aux environs de Cayenne et dans le quartier. d' Ap
prouague. En engageant cet habile maître , Malouet, alors ad
ministrateur à la Guyane, rendit le plus éminent service à 
l'établissement français. · 

Dès lors s'introduisit une répartition des cultures, qu'il s'a
gissait de mettre en harmonie avec les aptitudes de chaque 
espèce de terrain : aux terres basses les plantations de canne 
à sucre, aux terres hautes les espèces arborescentes, et un peu 
partout les cultures vivrières, comme on dit aux colonies. La 
propriété rurale et la société tout entière se réglèrent d'après 
le même système: l'aristocratie du sol ou la grande propriété 
fit du sucre; la bour.geoisie ou la moyenne propriété récolta 
du rocou, du café, des épices, du coton; le menu peuple se 
procura des vivres dans les jardins que lui abandonnaient les 
maîtres, et plus tard sur des abatis de petite étendue, qui, 
après l'émancipation, devinrent sa propriété. Les sucreries ou 
grandes habitations, qualifiées de manufactures par excellence, 
dédaignèrent toute autre culture, tandis qu'on vit sur les pe
tites propriétés le rocou s'associer au coton, le girofle au café 
ou au cacao. La nature semblait se faire complice du système 
des castes. Au grand chagrin des admirateurs du passé, 
l'émancipation est venue troubler ces harmonies; les genres 
de culture s'entremôlent comme les classes, sans égard à la 
couleur de la peau du cultivateur, et l'on a dit, avec au-
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tant d'esprit que de raison, que le jour où les noirs feront du 
s11cre, ils seront bien près de se croire blancs; mais il leur fau
drait, pour s'élever à celte noblesse, des u~ines centrales qui 
pussent manipuler leurs petites récoltes. 

L'introduction de la canne à sucre remonte aux premiers 
âges de la colonie. Pendant un siècle et dem'1, l'espèce dite 
créole domina seule; vers 1790, elle fut remplacée par celle de 
Taïti, à laquelle on a depuis associé deux variétés de Batavia, 
l'une jaune, l'autre violette, comme étant plus hâtives. Cul
tivée primitivement dans les terres hautes, la canne a trouvé 
de bien meilleures conditions dans les terres basses, bien qu'on 
accuse ces fonds marécugeux et argileux de profiter plus à la 
quantité qu'à la qualité du sucre. Quand, nprès de longues 
années de production, les terres sont fatiguées, on les répare 
au moyen d'une inondation d'eau douce. Le c:ipital considé
rable qui est nécessaire pour l'installation d'une sucrerie a 
toujours beau~oup restreint le nombre de ces établissements à 
la Guyane, où capitaux et -crédits ont également manqué. En 
1726, le père T.abat en comptait vingt. Plus d'un siècle après, 
en 1837, il y en avait quarante-quatre, et ce fut l'apogée. On 
ne compte plus· que quatorze ou quinze établissements qui 
consacrent à la canne 4 à 500 hectares et exportent environ 
500,000 kilogrammes de sucre moins que certaines usines de 
la Réunion ou des Antilles. Aux meilleurs jours, la production 
n'a pas dépassé 2 millions t/2 de kilogrammes, d'une qualité 
un peu inférieure, soit par la faute du terroir ou celle de la 
fabrication. Il est vrai qu'une assez grande quantité de vesou 
est directement transformée en rhum. 

La canne à sucre a trouvé à la Guyane un rival d'importance, 
sinon d'honneur, dans un modeste arbuste, le rocouyer, à peu 
près inconnu partout ailleurs, et qui croit spontanément à 
Cayenne. tes indigènes extrayaient de son fruit une pâle avec 
laquelle ils se teignaient le corps en une couleur rouge qui en 
renf~rçait la nuance naturelle. Les colons s'empressèrent d'a-
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dopter une plante dont la matière tinctoriale trouva aussitôt un 
débouché en Europe dans les emplois industriels qui donnent 
à la soie, à la laine, au coton des tons rouges de divers degrés. 
La chimie moderne en a extrait et concentré le principe sous les 
noms de bixine et demi-bixine. En 1726, la colonie comptait 
quatre-vingt-six rocoueries; elle en a aujourd'hui plus de trois 
cents malgré des oscillations de prix qui varient entre un 
maximum de 5 ou 6 fr. le kilogramme et un minimum de 50 
ou 80 centimes : à 1 franc 50 centimes, la rémunération est 
encourageante. Quand la baisse est trop forte, on suspend les 
travaux d'entretien, on néglige la récolte, sauf à recommencer 
les années suivantes quancl les cours s'améliorent, ce qui ne 
tarde guère, la Guyane française étant à peu près le seul pays 
qui fournisse à l'Europe les 5 ou 600,000 kilogrammes de ro
cou qui s'y consomment. Un ou deux ans d'intermittence ré
tablissent les prix, et c'est grâce à ce privilége que depuis deux 
siècles le rocou se maintient dans la colonie en fave-ur croissante. 
Quoiqu'il réussisse dans les terres hautes, il donne ses plus 
belles récoltes après les hivers pluvieux; il brave les variations 
de température; il est peu attaqué par les insectes; il produit 
au bout de dix-huit ou vingt mois, et dure quinze ou vingt 
ans. 

Le rocouyer, on le voit, constitue une ressource de quelque 
valeur pour la Guyane : aussi la population lui reste-t-elle fidèle 
malgré toutes les amorces de l'administration locale pour l'at
tirer à d'autres cultures, et l'on a vu des exportations de 500 
à 600,000 kilogrammes de rocou donner un revenu brut et 
net supérieur à celui du sucre. Le rendement par hectare, qui 
est en moyenne de 300 kilogrammes, s'élève jusqu'à 900 dans 
les terres Je plus pr9pices, comme celles du quartier de Kaw. 
Si l'on pouvait étendre l'emploi industriel de celte matière co
lorante, nul encouragement ne serait plus favorable à la 
moyenne culture. Une usine à vapeur existe à Cayenne pour· 
la trituration de la graine de rocou, et d'autres ne larderaient 
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pas à s'établir, pour peu que le développement de la consom
mation encourageât la production. 

Dans le cours du xvme siècle, le caféier, le cacaoyer, le co
tonnier vinrent multiplier les éléments de l'agriculture guya
naise: le premier, importé de Surinam vers 1716; le second, 
croissant spontanément dans l'intérieur du pays, où il forme 
de véritables bois, mais adopté seulement en 1728; le troisième, 
emprunté aux sauvages on ne sait à quelle époque précise. Ce 
furent trois utiles innovations qui, pendant plus d'un siècle, 
accrurent les revenus de la Guyane, où le caféier et le cacaoyer 
se maintiennent encore avec 'quelque succès. Le caféier croît à 
merveille dans les terres hautes; cependant la préférence des 
colons se tourne vers le cacflojti·, qui porte, comme son rival, 
ses premières gousses à quatre ou cinq ans, est en plein rap
port à sept ou huit, et dure une quarantaine d'années, beau
coup plus longtemps que le caféier. Celui-ci succomberait sous 
cette concurrence sans l'avantage d'un rendement et surtout 
d'un prix plus élevé. L'administration, dans ces derniers temps, 
a excité l'une et l'autre culture par des primes qui profiteront 
surtout aux petits habitants, à qui ces récoltes conviennent en 
raison de la main-d'œuvre modérée qu'elles réclnment. 

Malgré des encouragements plus énergiques, le cotonnier, 
qui prend aussi sous l'équateur la taille d'un arbuste, ne se 
relève pas de sa décadence. Ce n'est pas qu'il n'y puisse réussir: 
des sauvages le cultivent, en filent la fibre, la tordent, en fond 
des hamacs ; mais dans les terres. hautes, qui lui conviennent 
le mieux, la récolte est peu abondante; dans les terres basses, 
où il prospère aussi, lorsqu'elles sont bien desséchées, la qua
lité est médiocre. La faveur commerciale dont le coton de la 
Guyane jouissait au xvme siècle, alors que les pays producteurs 
étaient peu nombreux, il l'a perdue le jour où les États-Unis 
ont inondé tous les marchés du globe de leur courte soie à vil 
prix. Il restait la ressource du longue soie, et le gouvernement 
local s'en est avisé en offrant d'acheter, pour le compte de 
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l'Etat, à des prix fort élevés, toute la récolte : peine jusqu'à 
présent perdue! Cette variété ne prospère que dans les terres 
b~sses, et les noirs, répugnant au travail pénible, ne s'y portent 
pas volontiers ; elle périt par les grandes pluies de janvier et de 
février, que le climat ramène infailliblement tous les ans. 
Aussi la préférence se porte-t-elle sur les espèces indigènes, 
qui sont plus rustiques et exigent moins de sojns ; il est vrai 
que les résultats se réduisent à peu de chose. L'exportation, qui 
atteignait, il y a une vingtaine d'années, près de 300,000 kilo
grammes, dépasse à peine 3,000 aujourd'hui! 

Les arbres à épices, parmi lesquels comptent surtout le giro
flier, le muscadier, le cannellier et Je poivrier, ont joui d'une 
faveur inégale. Les trois dernier_s ont successivement décliné 
jusqu'à ne plus compter aujourd'hui dans les produits sérieux 
de ·la colonie. Pour le cannellier on accuse l'infériorité du pro
duit comparé à la cannelle de -Ceylan, pour le muscadier une 
végétation médiocre, pour le poivrier une fécondité qui s'éteint 
on ne sait pourquoi. Probablement il y a au fond de toutes ces 
révolutions de culture des questions de prix et aussi de conve
nance économique. Les administrateurs français ont le gm1t de 
l'acclimatation, et ils tirent vanité du moindre succès; à les 
entendre, chaque colon devrait adopter tous les végétaux que 
le pays comporte : vues d'horticulteurs, non d'agriculteurs 1 

La simplification est le secret de la prospérité agricole. Un petit 
nombre de plantes bien choisies et bien exploitées rapportent 
plus , qu'une multitude de végétaux dont les exigences _se 
combattent. 

Ces réflexions n'aecusent pas le principe même de l'accli- · 
matation, en faveur duquel le giroflier, introduit à la Guyane 
vers 1777, sur la plantation la Gabrielle, est un heureux té
moignage, qui fut justement consacré par un monument élevé 
dans l'ancien jardin public de Cayenne. On rappor.te ordinaire
ment au Lyonnais Poivre, intendant des îles de France et de 
Bourbon, l'honneur d'avoir dérobé aux Hollandais les arbres à 
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épices et d'en avoir doté d'abord les colonies de la France, et 
par elles le monde entier. La justice de l'histoire doit associer à 
son nom celui de Provost, ancien commis de la compagnie des 
Indes, et des marins Trémigon et d'Etchèvery, qui, munis des 
instructions de Poivre, ont en personne accompli deux voyages 
aux Moluques et enlevé des chargements de giroflier et de 
muscadier malgré la jalouse surveillance des maîtres de ces 
îles. Si Poivre conçut et organisa la double expédition, ces trois 
voyageurs l'exécutèrent au péril de leur vie. Rapportés à l'Ile
de France et aux Seychelles, les précieux plants furent ensuite 
envoyés à la Guyane, pour en assurer la conservation contre 
les risques de guerre ou de mortalité; de là ils se répandirent à 
la Martinique et à Saint-Domingue. Le giroflier s'est toujours, 
depuis cette époque, maintenu avec éclat autour de Cayenne, 
plus abondant en terre basse, plus aromatique en terre haute. 
Il ne décline depuis quelques années qu'à cause du bas prix 
où l'a fait tomber, entre autres concurrences, celle de Zan
zibar : aussi la production, évaluée encore à 113,000 kilo
grammes en 1837, quand le girofle se vendait 2 francs, èst-elle 
tombée, vingt-ciuq ans après, à moins de 25,000, valant à 
peine 15,000 fr., le prix n'étant plus que de 60 à 65 centimes. 

Après ces articles principaux de la production guyanaise, 
on ne peut mentionn.er en denrées d'exportation, comme des 
souvenirs ou des espérances plutôt qu'à titre de revenus sé
rieux, que l'indigo, le tabac, la vanille et la soie : le reste des 
forces disponibles s'applique, en fait d'alimentation, aux vivres 
ou au bétail; en fait d'industrie, au bois ou à l'or. Si le système 
qui présida à l'établissement des colonies ne les eüt jetées dans 
des voies artificielles, l'économie rurale eüt prescrit de débuter 
par la culture des vivres et l'élève du bétail, premiers et né
cessaires aliments de toute population. Comme les sociétés eu
ropéennes, les colonies auraient traversé la période pastorale 
et céréale (en étendant ce dernier mol aux grains et racines 
qui remplacent le blé sous les tropiques), pour atteindre lapé-
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riode industrielle. L'agriculture extensive, qui convient quand 
on a beaucoup de terres et peu de moyens de les exploiter, eût 
devancé l'agriculture intensive, qui suppose peu de terres avec 
beaucoup de capitaux et de bras; mais, loin d'aspirer à fonder 
des sociétés qui pussent marcher par elles-mêmes, le pacte co
lonial ou plutôt l'égoïsme légal des métropoles entendait ue 
faire des colonies qu'un simple marché de matières premières, 
un simple débouché d'articles manufacturés. Les vivres ne de
vaient se cultiver qu'en stricte proportion des besoins des noirs; 
la métropole devait nourrir les blancs. Le bétail lui-même, 
que les savanes semblaient réclamer, devait être fourni par la 
France, ou par l'étranger en passant par les entrepôt~de France. 
La Guyane, poussée vers les denrées de luxe par les compagnies 
et le gouvernement, dut subir la loi commune et s'appliquer 
au superflu avant de s'assurer le nécessaire : vice radical de sa 
constitution économique, qui lui infligea de fréquentes disettes, 
empêcha l'accroissement de sa population laborieuse, et per- . 
vertit l'esprit public au point que même.aujourd'hui, alors que 
la Guyane pourrait être balayée de la surface du globe sans 
que !( France s'en aperçftt autrement que par une sympathique 
commotion, ses administrateurs professent que la principale 
destinée de cette colonie consiste à approvisionner la mère pa
trie de denrées exotiques, et lui demandent des sacrifices, dans 
ses plans d 'exploitation agricole, pour alléger la crise coton
nière de France. Ils en font la condition de toute concession 
provisoire de propriété, et grèvent le budget local à cette fin. 

Ainsi tenus en dédain, les vivres ne sont produits qu'en 
minime quantité, et la disette se fait sentir pour peu qu'un 
accident accroisse les besoins ou diminue les récoltes. Ces vivres 
consistent, comme dans la plupart des colonies, en manioc 
sous ses deux formes. le couac ou farine, la cassave ou galette; 
en maïs et petit mil, empruntés aux sauvages; en riz blanc et 
rouge , si Lien adapté à un pays où les eau'< d'irrigation sur
abondent, et qui réclame déjà, duns les quartiers où il prospère, 
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comme la ·Mana, des usines à décortiquer; en bananes, cette 
manne providentielle des régions équatoriales, et en une 
multitude de racines, de légumes et de fruits, tous différents 
de ceux des zones tempérées. 

Quant au bétail, le peu qu'on en élève autour de fermes rus
. tiques appelées halles ou ménageries se réduit à quelques mil
liers de bœufs et de vaches, dispersés sans soin et sans secours 
dans les savanes naturelles, livrés à de pauvres ménagers blancs 
épars çà et là, qui les font garder par <les noirs. Ces animaux 
manquent, en général, de parc pour les réunir, de hangar pour 
les abriter, de fourrages pour la saison sèche. Quelques-uns 
sont dévorés par le tigre d'Amérique ou jaguar, d'autres de
viennent sauvages et s'enfuient dans les bois, enfin une partie 
périt faute de nourriture. Pour suppléer ·aux fourrages naturels, 
il faudrait en faire provision d'avance ou les remplacer par des 
prairies artificielles d'herbe de Para et d'herbe de Guinée, la 
première propre aux terres humides, ln seconde aux terres 
sèches. De toutes ces précautions si simples très-peu d'éleveurs 
s'avisent: ils laissent les malheureux animaux maigres et affamés 
dans les boues des savanes, sous des torrents de pluie; ou, ce 
qui est pire encore, sur des herbnges desséchés par les feux du 
soleil. L'administration se sent-elle un jour émue de ces 
misères, elle institue quelques primes, donne quelques bêtes 
de choix, mais elle interdit rigoureusement l'exportation. Est-il 
pourtant un encouragement plus efficace pour la production? 
La libre exportation révélerllit probablement que la Guyane, 
placée au vent del' Amérique centrale et des Antilles, est ad
mirablement disposée pour faire un grand commerce de bétail 
<1vec tout l'archipel. Au contraire, l'approvisionnement même 
des habitants est insuffisant, et la Guyane tire ses bœufs du Sé
négal, ses mulets du Poitou, ses viandes conservées d'Europe 
et d'Amérique, tandis qu'à côté d'elle la province brésilienne 
du Para, dans des conditions pareilles, s'enrichit par Je bétail. 

Mieux dotée pour l'industrie quo la plupa1 t de nos autres 
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colonies, la Guyane a sous la main deux sources de fortune dans 
les bois qui couvrent son territoire, dans l'or mêlé à ses roches 
et déposé au fond de ses criques. La Guyane n'est, pour ainsi 
dire, qu'une forêt qui présente quelques éclaircies cultivées. La 
forêt borde la mer, contourne les marais, envahit les savanes à 
peine desséchées, se développe le long des rivières; par lignes, par 
groupes, par massifs, elle envahit tout. A l'intérieur, elle forme 
comme un immense bloc verdoyant de futaies d'une majes
tueuse et sombre magnificence, d'une profondeur indéfinie, 
où des arbres gigantesques représentent la succession des 
siècles et sollicitent la hache de l'homme. L'exploitation à 
grande distance en est difficile par l'absence de routes, d'où 
naît, outre la cherté des transports, celle des ravitaillements; 
plus près de la mer, elle trouve à sa portée les voies liquides 
des fleuves et des canaux; partout elle éprouve l'inconvénient 
du mélélnge confus des pieds de chaque essence au lieu d'.une 
association par espèces et genres. En compensation, des scie
ries mécaniques seraient faciles à établir sur tous les cours 
d'eau. lei encore l'administration se montre d'une rigueur 
inopportune : des permis limités à trois ou cinq ans ne peu
vent que détourner les capitaux intelligents de l'établis ement 
de vastes chantiers, alors que les bois de Ja Guyane sont aussi 
variés que précieux. La marine de l'État y a trouvé des pièces 
du plus fort calibre. Les constructeurs des pénitenciers les ont 
appliqués à tous les usages de la menuiserie et de la charpente. 
L'ébénisterie parisienne, qui en a depuis peu d'années com-
mencé l'exploitation régulière, étale au palais de l'industrie ) 
des échantillons d'une rare beauté, dont les teintes parcourent 
la gamme presque entière des couleurs, avec toutes les variétés 
de dessin e~ de grain. La dureté de plusieurs de ces bois les 
recommande pour les traverses de chemins de fer. Entassés à 
fond de cale, ils formeraient un lest bien préférable au sable 
dont se chargent tant de navires en quittant Cayenne. 

A l'industrie forestière s'en rattacheraient quelques autres 
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dont il est plus facile d'entrevoir que de préciser l'importance. 
On sait combien la végétation tropicale, où la séve déborde, 
est riche en résines, en gommes, en aromates. Déjà la séve de 
balata pénètre d1ms le commerce à côté du caoutchouc et de la 
gulta-percha, dont elle possède les propriétés combinées. Le 
quinquina, qui fut . trouvé par l'académicien la Condamine, 
sur la rive droite de l'Amazone, dans des forêts pareilles à celles 
de la Guyane, existe très-probablement dans ces dernières, où 
l'art pharmaceutique peut recueillir la salsepareille, le baume 
de copahu, l'huile de carapa, que les Indiens mêlent à la pâte 
de rocou pour oindre leurs corps. La vannerie et la sparterie 
tireront parti des lianes et des matières textiles, dont ces mêmes 
sauvages tressent des filets et des hamacs estimés des Euro
péens pour leur solidité. 

Sans être plus utile, l'exploitation de l'or a plus de prestige, 
et la Guyane compte parmi ses meilleures chances la découverte 
de gisements aurifères dans une partie de ses terrains. La tra
dition en avait de tout temps donné l'espoir, car c'est dans les 
profondeurs des forêts guyanaises, sur les bords du mystérieux 
lac Parima, qu'elle plaçait !'Eldorado, ce mirage ardent du 
XVL8 siècle, et la science des Buffon et des Humboldt avait con
firmé la probabilité de la prêsence de l'or par des aperçus 
pleins d'autorité. Des recherches commencées sur les indica
tions de. l'indien Paoline donnèrent, il y a quelques années, à. 
ce soupçon le caractère de la certitude, et dès 1857 une com
pagnie se forma, composée de .la plupart des propriétaires et 
fonctionnaires de la colonie. Dans l'intention de dédommager 
ses membres ·des pertes que l'abolition de l'esclavage leur avait 
fait subir, un décret leur accorda un privilége d'exploration et 
d'exploitation, sur une étendue de 200,000 hectares, dans le 
bassin del' Approuague, sans redevance pendant cinq ans. Au 
bout. de cette période, un contrat définitif entre la compagnie 
et l'Etat devait régler les conditions de Ja colonisation, agricole 
autant qu'induslrielle, de cette vaste possession. L'année sui-
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vante, la compagnie était constituée en société anonyme au 
capital de 20 millions, et se mettait à l'œuvre, sous la direc
tion de M. le commandant Charrière, avec une résolution qui 
ne s'est pas un seul jour démentie et un succès qui au début a 
pleinement satisfait. En quatre années, de 1857 à 1860, la com
pagnie, avec un petit atelier de cent travailleurs, avait récolté 
179,209 grammes d'or dans ses quatre placers d' Aïcoupaïe, 
Madeleine, Counamaré, Chicdagom; elle en avait acheté aux indi
gènes qui cherchent l'or pour leur propre compte une quantité 
de 56,853 grammes, ce qui fait, au prix de 3 francs le gramme, 
une valeur totale de 708, 189 francs. La production varie, sui
vant les saisons pluvieuses ou sèehes, de 5 à 9 kilogrammes par 
mois; ralentie dans ces derniers temps par l'épuisement du 
capital de roulement, elle recevra une nouvelle impulsion de la 
réorganisation récente de la compagnie sur de plus larges bases 
financières. Jusqu'à présent, on exploite les alluvions d'anciens 
cours d'eau, partout disséminées, en attendant que les filons 
d'or natif se révèlent, grâce à d'incessantes prospections. 

Toutefois l'État, en concédant un tel monopole, eô.t compris 
d'une manière bien mesquine le rôle des mines d'or en ce 
monde, s'il n'y avait vu qu'un moyen d'enrichir quelques ac
tionnaires. L'histoire atteste que, en tout pays où les mines de 
métaux précieux ont été librement exploitées, une population 
agricole, une société avec tous ses éléments réguliers, ne tar
dent pas à s'établir; il semble que l'or ne soit qu'une amorce 
providentielle pour faire peupler et cultiver toutes les régions 
de notre planète. Voyez aujourd'hui la Californie el l'Australie, 
dans l'antiquité les régions explorées par les Phéniciens et les 
Carthaginois, ces ancêtres de nos chercheurs d'or! 

On affirme que les placers de la Guyane, abandonnés aux 
émigrants européens, leur seraient mortels el ne feraient que 
multiplier les catastrophes qui ont si malheureusement discré
dité la colonie, que ces travaux d'extraction excessivement pé
nibles ne peuvent être, sous un tel climat, livrés qu'à des ou-
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vriers d'élite africains ou asiatiques, et que ceux-ci ont besoin 
d'une direction intelligente, sans parler de la puissance des 
capitaux, qui leur manque encore plus qu'aux ouvriers euro
péens. Tout en tenant compte d'explications qui nous semblent 
plausibles, nous. maintenons que le devoir de l'État comme 
l'ambition de la compagnie doivent être le peuplement et la 
colonisation du pays à qui est échue la bonne fortune des 
mines d'or. A celte règle se mesurera le succès social, distinct 
du succès financier, et le seul qui donne aux directeurs d'une 
grande entreprise une gloire durable. L'acquisition qu'ils ont 
faite de l'habitation-sucrerie appelée la Jamaïque pour la rele
ver de ses ruines, en combinant les travaux de l'agriculture 
avec ceux des mines, nous donne l'assurance qu'ils comprennent 
ainsi leur mission. De proche en proche ils peuvent ramener 
l'aisance là où la misère s'est faite, et conduire la colonie tout 
entière, dont l'intérêt s'identifie avec celui de la compagnie, 
vers des destinées plus prospères qu'elle n'en connut jamais. 
lis reprendront ainsi l'idée qu'avait conçae, il y a une quinzaine 
d'années, une autre société qui se proposait d'opérer la trans
formation du régime de l'esclavage en régime de liberté au 
moyen d'une organisation nouvelle de la propriété et du travail, 
qui eût embrassé l'ensemble des intérêts et des populations 
dans un vaste méc:misme administratif. Malgré certains efforts 
récents pour les rajeunir (1), nous restons quelque peu incré
dule à l'égard de ces systèmes créés de toutes pièces, qui in
troduisent trop d'art et d'autorité dans le jeu des sociétés 
humaines; nous aimons à voir ces sociétés se développer natu
rellement et librement, non pas sans direction, mais sans 
contrninte. Tandis que la plupart des compagnies coloniales 
de l'Angleterre et de la Hollande ont prospéré au profit de Jeurs 
actionnaires et de leur patrie, pourquoi la plupart des compa
gnies françaises ont-elles échoué? Parce qu'au lieu de naître 

(1) Voir les écrits de 1\1. Jules Lechevalier . 
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sur place et à leur heure, comme un fruit naturel de leur pays 
et de leur temps, elles ont été conçues à priori par des mi
nistres et gouvernées à distance par des courtisans, des prélats, 
des financiers, des gentilshommes, qui n'y voyaient qu'une 
occasion de gain brillant et rapide. Ce n'était point, comme 
chez nos rivaux, l'agrégation réfléchie et résolue d'individus 
qui rapproohaient leurs forces isolées; c~était l'alliance artifi
cielle de spéculateurs qui unissaient leur impuissance. Au nom 
de ces ·souvenirs, nos vœux sont pour la compagnie de l'Ap· 
prouague, agrandissant son action par des progrès annuels, 
dirigée par des chefs qui ont fait leurs preuves d'habileté, 
plutôt que pour une compagnie improvisée à neuf, qui viserait 
à racheter à l'amiable toutes les propriétés de la Guyane en vue 
d'enrôler dans ses rangs les anciens propriétaires comme ac
tionnaires, administrateurs, gérants, employés, et les anciens 
esclaves coqJme ouvriers embrigadés. La première nous rep·ré
sente la croissance naturelle des êtres, telle que tous les jours 
elle s'accomplit sous nos yeux; la seconde rappelle les créations 
improvisées qui ne se voient que dans les légendes, parce que 
Jeur succès suppose une dose merveilleuse de force, de génie 
et de vertu que la Providence accorde rarement à l'humanité. 

Après les brillantes perspectives que l'or éveille dans les 
esprits, et qui font oublier le fer, que recèlent d'autres parties 
d·u territoire, l'humble industrie de· la pêche maritime peut 
paraître d'un bien mince intérêt; nous oserons pourtant lare
commander comme l'une des mieux adaptées aux convenances 
d'une colonie que baigne une mer poissonneuse. Les matériaux 
des bâtiments à construire sont sous la main comme la proie 
elle-même. Il en naîtrait une vraie flottille de pêche et une 
race de pêcheurs qui de proche en proche poursuivraient de 
plns hardies et lointaines entreprises. La pêche en vue des sa
laisons fut le début de toute nation maritime, et doit être l'une 
des principales occupations de toute colonie riveraine de la 
mer : nulle ne fortifie mieux les âmes et les corp . 
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§ 3. - LA POPULATION. -HlSTOIRE DES ÉTABLISSEMENTS. - LE 

TRAVAIL ESC LA VE ET LE TRAVAIL LIBRE. 

Tant de richesses ont été jusqu'à ce jour bien peu exploitées. 
Depuis plus de deux siècles, l'homme et la nature sont en pré
sence sur le sol de la Guyane sans contracter de féconde 
alliance. C'est que la nature ne livre que des forces indisci
plinées et parfois malfaisantes, qui, pour être gouvernées, de
mandent l'action habile et puissante d'une nombreuse popu
lation humaine. Celle-ci fit toujours défaut, et le peu de brcis et 
de capitaux qui se portèrent dans ce pays y sont devenus, depuis 
l'émancipation, réfractaires et méfiants. Dès l'origine, lesFrançais 
se sentirent peudegoû.t pour la Guyane. A toute race d'émigrants, 
l.a colonisalion d'une telle contrée eût paru fort difficile, nous 
avons dit pourquoi ; elle devait sembler presque iJtlpossible à 
nos compatriotes, bien moins familiers que les Hollandais avec 
les travaux hydrauliques, aussi indispensables pour la culture 
que nécessaires à l'assainissement. Ces travaux exigeaient des 
connaissances pratiques et des ressources d'argent rares chez 
la plupart des colons, cadels de famille, marins et soldats li
bérés, aventuriers riches d'ambition et légers de bourse, 
presque tous aussi ignorants que pauvres. Avec moins de peine, 
Saint-Domingue et les An1illes leur promettaient une bien plus 
rapide fortune. 

Par son utilité publique et son prix élevé, le réseau de canaux 
et de routes à établir comme prélude de toute colonisation 
rentrait dans les attributions de l'autorité, dont il ne fut qu'un 
souci très-secondaire, et les compagnies ne se montrèrent pas 
plus actives que l'État. Toutes préoccupées de gains immédiats 
et faciles, elles n'avaient garde d'enfouir leurs trop minces ca
pitaux en des opérations improductives. A la Guyane d'aillems 
plus peut-être qu'en toute autre colonie, les compagnies ne se 
signalèrent que par l'incapacité de leur administration, l'indi· 
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gnité de leurs agents, l'âpreté cupide de leurs trafics. L'État, 
plus généreux de sa nature, comprit à contre-sens sa libéralité. 
Il accorda de vastes concessions, mais sans limites précises el à 
titre seulement provisoire. Il ouvrit des magasins où chacun 
put, sur la foi d'engagements illusoires et à peu près au gré de 
ses besoins, emprunter des bestiaux, des semences, des outils, 
des nègres, même de l'argent; c'était un encouragement 
aveugle à l'inertie et à la dissipation bien plus qu'un secours à 
la bonne volonté. Une dévote sollicitude écarta les hérétiques 
et les Juifs, qui enrichirent Surinam de leur intelligence et de 
leurs capitaux. Ministres, gouverneurs et intendants man
quèrent de tout plan suivi, que l'instabilité des fonctionnaires 
eût d'ailleurs annulé. Au détriment des autres grands services 
publics, la défense militaire, en un pays où elle était presque 
superflue, fut seule organisée avec un luxe de personnel et de 
matériel qui absorba la meilleure part des subventions Je l'État. 
La ville de Cayenne, qui en un climat chaud avait tant besoin 
d'air et d'espace, fut enserrée dans une ceinture de murs et de 
bastions, de tours el de fossés, qui lui causa plus de mal que 
n'eussent jamais fait des boulets ennemis, et ne l'empêcha 
point <le tomber, sous l'empire, aux mains des Portugais. En 
un mot, les colons de la Guyane ne furent ni livrés à eux
mêmes, ce qui eût excité l'esprit <l'expédient ·nné dans la race 
française, ni appuyés par le gouvernement local ou métropo
litain. Ils furent tenus en tutelle sans tuteur: la pire des con
ditions, parce qu'elle n'impose de responsabilité et n'accorde 
d'initiative à personne. 

Lorsque le duc de Choiseul, ministre sous Louis XV, honteux 
d'avoir fait perdre à la France le Canada et la Louisiane par le 
traité de Paris, jeta les yeux sur la Guyane pour y prendre une 
honorable revanche, ircommença par en partHger la propriété 
entre lés deux branches de sa famille à titre de fief héréditaire; 
puis il expédia sur les rives désertes et isolées du Kourou douze 
ou quinze mille malheureux, divisés en seigneurs, vassaux et 
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prolétaires, sous la conduite d'agents secondaires et inexpéri
mentés, sans abris pour les personnes ni pour les vivres, sans 
étude préalable des localités, sans concert avec les autorités de 
Cayenne : en toute chose, il porta une imprévoyance et une 
précipitation qui font de cette entreprise une <les plus crimi
nelles folies qu~ pèsent sur la mémoire du règne de Louis XV. 
25 ou 30 millions furent engloutis dans cet audacieux défi à 
tout bon sens et à toute morale; 12,000 personnes au moins y 
périrent misérablement, et un discrédit immérité en rejaillit 
pour longtemps sur la Guyane elle-même. 

Il faut arriver au règne de Louis XVI pour découvrir quelques 
lueurs de sagesse dans le gouvernement de cette malheureuse 
colonie. Malouet fut chargé d'y aller inaugurer, avec une po· 
litique loyalement résolue au bien, les assemblées provinciales 
par lesquelles Turgot et Necker faisaient, à la même époque, re
naître en France les états provinciaux. Sous le nom, trop pré
tentieux sans doute, d' Assemblée nationale, la réunion des dé
putés de la Guyane montra, par de sincères et éclatantes dé
monstrations, que les colons n'appréciaient pas moins que les 
habitants de la mère patrie ce retour à l'ancien droit national. 
«Jamais, écrit au ministre l'administrateur dans le style naï
vement emphatique de l'époque, celle pauvre colonie ne s'étaii 
vue honorée d'une marque aussi flatteuse de la bonté du roi el 
de la bienveillance de son ministre ... Les Français, dans quelque 
pays qu'ils habitent, savent mieux qu'aucun autre peuple ma
nifester la sensibilité qui les distingue. Si vous aviez pu jouir 
du spectacle que vous nous avez procuré, il vous aurait touché 
d'autant plus que personne n'apprécie et ne connaît mieux 
que vous les sentiments qu'inspire la bienfaisante.'.. Lorsque 
nous avons ouvert la séance, les esprits étaient encore dans une 
sorte d'inquiétude sur ce qui allait se ·passer. On ignorait cc 
qu'on àvait à espérer ou à craindre. Un spectacle nouveau, 
auquel nous avons cru devoir mettre de la dignité, frappait 
seul les regards; mais l'exposition successive des volontés du 
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roi, de vos vues, de vos opinions et ensuite de vos dépêches, 
des devoirs qui nous sont imposés, des pouvoirs dont nous 
sommes revêtus et des bornes qui y sont assignées; - ce dé
veloppement de sagesse et d'équité a fait l'impression la plus 
touchante. Le respect, l'admiration et la joie étaient dans tous 
les yeux ; chacun se félicitait d'être témoin de cette heureuse 
époque : tous étaient honorés d'être comptés pour quelque 
chose dans la délibérntion. La Guyane s'est agrandie à leurs 
yeux, et cet instant a vu naître un esprit public el des vues gé
nérales. Ils sentent tous que leurs opinions vont décider de 
leur sort en déterminant le parti à prendre. En effet, monsieur, 
si, avant de faire des projets, d'aventurer ici des hommes ou de 
l'argent, on eût pris le parti que votre sagesse a adopté, ce 
pays-ci serait déjà florissant, ou n'occuperait plus personne. n 

·oans ces belles apparences, il y avait beaucoup de mirage : 
l'assemblée, réduite à un rôle purement consultatif, n'avait 
que des vœux à émettre, et devait laisser au représentant de la 
royauté, éclairé par ses conseils, le soin de prononcer sur les 
réformes; mais les peuples habitués au joug se contentent de si 
peu que les colons de la Guyane se prirent d'un courage nou
veau dans leur entreprise. On institua d'ailleurs des récom
penses pécuniaires et des distinctions pour ceux qui se feraient 
remarquer dans une branche quelconque de culture ou d'in
dustrie. On alla même jusqu'à tenter un essai d'émancipation · 
des esclaves dans la belle propriété domaniale dite la Gabrielle, 
dont le roi fit çlon au général la Fayette après la guerre d' Amé
rique. La direction en fut confiée i.t un homme qui avait montré 
une rare capacité dans la Haute-Guienne, l'ingénieur Riche
prey; malheureusement il y mourut bientôt, et nulle trace ne 
survécut de cette noble tentative (1). 

Dans la période qui s'écoula de 1789 à 1815, les troubles de 
la révolution, les guerres de l'empire, l'occupation de Cayenne 

(1) Voir Abolition de l'esclavage, par M. Cochin, tome J, pa"'e 7 . 
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par les étrangers ne pouvaient accroître la population de la 
Guyane; un incident politique en éloigna même pour long
temps tout recrutement volontaire du dehors. Le Directoire y 
déporta environ cinq cents victimes de ses lois el de ses coups 
d'État, parmi lesquelles se trouvaient des hommes célèbres à 
divers titres, Billaucl-Varennes et Collot d'Herbois, Barbé-Mnr
bols et Pichegru, avec un grand nombre d'exilés moins connus. 
Les récits des uns et des autres émurent douloureusement 
l'opinion, .et ajoutèrent les noms sinistres de Konanama et de 
Sinnamary à celui de Kourou, pour rnviver l'antipathie contre 
la Guyane, bien que cette fois encore le pays et le climat fussent 
pour bien peu de chose dans les désastres. En un lieu quel
conquè'· de la terre, les mêmes souffrances et les mêmes priva
tions eussent enfanté les mêmes malheurs. 

Sous la restauration, qui en 1817 reprit la Guyane des mains 
du Portugal, les bords de la Mana devinrent le théâtre d'une 
nouvelle expérience de cette colonisation arbitraire et artifi.
cielle dont le gouvernement français ne peut se déshabituer 
mal'gr·é les leçons éclatantes de l'histoire. Quoique entourée de 
plus de précautions que celle du Kourou, celle-ci avorta pour 
diverses causes : mauvais choix de la localité, à la fois insa
lubre, isolée, · non préparée; rivalité des chefs de la colonie et 
des commissaires du gou.vernement: jalousie des anciens hn
bitants contre les. nouveaux colons; envoi d'ouvriers citadins 
au .lieu de robustes campagnards; trop petit nombre de familles 
pour doter une société de ses éléments essentiels. La colonie 
de la 1Uana n~a pourtant pas disparu, comme celle de Kourou, 
ne laissant après elle qu'une traînée sinistre de honte et de sang. 
Au bout de cinq années de vains et coûteux efforts pour la sou
tenir, elle fut livrée à Mme Jahouvey, supérieure d'un ordre 
religieux, qui la dirigeâpençlant près de vingt ans avec une re
marquable vigueur de caractère,' y appelant tour à tour des 
familles européennes et des noirs pris sur des navires négriers, 
mais s'appuyant, il faut le reconnaître; sur d'énormes subven-
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lions officielles. En 1847, elle abandonnait elle-même une 
mission où le succès ·moral ne répondait pas. à ses efforts, et 
l'État rentrait en possession des terrains, qu'il confiait à 
M . .Mellinon avec ordre d'adjoindre aux nègres les enfants 
abandonnés de la colonie. Dès son entrée en fonctions, le nou
veau directeur constatait, ce qu'aurait pu faire prévoir quelque 
connaissance du cœur humain, que Mme Jahouvey avait tenté 
une œuvre impossible en s'appliquant à fonder une société 
sur les deux bases de la famille et de la religion sans les relier 
par une troisième non ,moins essentielle, la propric!té privée. 
En devenant, sous la nouvelle direction, propriétaires des 
terres qu'ils défrichaient et cultivaient, les noirs acquirent sou
dain des vertus de prévoyance, d'épargne, d'ordre dont on 
les avait crus incapables, et l'intérêt pers.onnel triompha de 
certains défauts de la race africaine mieux que les plus pieuses 
prédications, qui ne s'adressaient qu'aux âmes. 

A travers ces tâtonnements, qui lui apportaient peu de forces, 
peu de lumières et presque point de population nouvelle, la 
Guyane atteignait péniblement l'aimée 1847 : elle se voyait · / 
ainsi, à la veille de l'émancipation des esclaves, dans la plus j, 
pauvre condition où jamais 'grande .colonie se fût trouvée. Un 1 
millier de blancs créoles, quatre ou cinq mille hommes de 
couleur, douze mille esclaves noirs, et ce faible contingent de 
maîtres et de serviteurs répartis dans une ·pelite ville, deux ou · 
trois villages et trois cents habitations rurales, tel était l'inven-
taire des forces humaines chargées de mettre en valeu~ un 
territoire de 18,000 lieues carrées. C'était une p~rspectiv~ acca .... 
blante pour la Guyane. Aussi depuis une quinzaine d'années 
l'ébranlement était-il manifeste, et, si l'émancipation l'a mis à 
nu, elle ne l'a point déterminé; elle pouvait, au contraire, pro
voquer une salutaire réaction en forçant l'administration et les 
habitants à sonder jusqu'au vif les vraies causes des misères de 
ln colonie : sous le coup de la première surprise, nul ne s'en 
avisa. Les habiles ou ceux qui se croient tels imaginèrent un 
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système en vertu duquel il ne devait y avoir de changé que les 
mots. L'esclavage survivrait par la dépendance 1Jbsolue du tra
vailleur envers le maître, et s'appellerait d'un nom qui était en 
faveur au moment de l'émancipation, - l'organisation du 
travail. Pendant douze ans, ce système a présidé à la plupart 
des mesures administratives qui ont été prises pour maintenir 
de force dans les sucreries la population des affranchis : con
stitution de la moyenne et petite propriété, police du travail, 
instruction primaire, administration civile, justice, impôts, 
tout s'est ressenti de cette atteinte officielle et préméditée 
à la liberté de la main-d'œuvre et à l'égalité légale des con· 
<litions. 

L'abandon des sucreries, qui a été dans toutes les colonies 
anglaises et françaises comme une première conquête du droit 
nouveau, moins absolue pourtant qu'on ne croit généra
lement, avait à la Guyane une excuse particulière. Quelques 
années avant 1848, le sucre étant en hausse, diverses habi
tations destinées à la culture et aux manipulations de la canne 
avaient été construites dans le quartier de l'Approuague, ré
puté le plus favorable, et de nombreuses bandes de noirs 
jusqu'alors employés aux environs de Cayenne sur des terres à 
girofle et à coton avaient été transportées sur ce nouveau et 
lointain territoire dans le seul intérêt des planteurs. Devenus 
libres, les noirs n'eurent rien de plus pressé que de retourner 
.aux lieux où ils avaient passé leur enfance et laissé quelques
uns de leurs parents. Sur les autres points où cet entraînement 
n'existait pas, la plupart des serviteurs, cédant à l'habitude de 
la discipline el à l'ascendant des maîtres, seraient restés, si 
une direction sage, paternelle et habile, payant scrupuleu
. .sement les salaires, s'était appliquée à les retenir; mais ce con
.cours heureux d'influences fit défaut presque partout. Ici le 
maître, résidant à Cayenne ou même en France, s'en rappor
tait à un gérant pour la conduite de ses affaires, et restait in
connu sur son habitation; là manquaient les ressources pé-
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-cuma1res pour acquitter les salaires en argent ; ailleurs la 
colère ou l'amour-propre voulait imposer de force une collaLo
ration qu'il eût fallu obtenir par persuasion. En attendant, les. 
anciens esclaves désertèrent de plus en plus le travail ; les 
champs se couvrirent de bois, les halliers envahirent les usines, 
les maisons furent abandonnées, et les quarante-quatre su
creries de 184.7 se trouvaient, dix ans après, réduites à qua
torze ! 

Pour prévenir de douloureuses catastrophes, le gouverne
ment avait fait de bonne heure appel aux talents de M. Sarda
Garriga, que recommandaient ses succès à la Réunion. M. Sarda
Garriga se rendit à son nouveau poste; mais, soit que la po
sition fût déjà trop compromise, soit qu'il ne trouvât point 
autour de lui ce concours, aussi actif que dévoué, des habitants 
qni l'avait si énergiquement aidé lors de sa première mission, 
le succès fit défaùt à ses efforts. On favorisa dès lors, autant 
qu'on le put, le système de l'a~sociation pour les bénéfices 
entre le propriétaire et le travailleur, système ingénieux pou1· 
les patrons qui ne peuvent payer régulièrement un salaire, sys
tème qui dure encore, comme la gêne de beaucoup d'entre 
eux, mais qui ne saurait porter de bons fruits. L' engagé, voyant 
njournée toute rémunération de son travail jusqu'à la vente des 
produits et au partage des bénéfices, ne sent pas cet aiguillon 
d'un gain immédiat et palpable qui seul pourrait entretenir son 
ardeur. Il n'accorde à la propriété d'autrui que quelques heures 
et quelques jours de loin en loin, réserrnnt pour ses propres 
cultures les meilleurs moments. De son côté, le palro·n est privé 
de toute autorité sur un colon qu'il ne peut renvoyer qu'en Je 
payant, qu'il n'ose pas même réprimander de crainte de le faire 
fuir. Ce colonage par association se réduit presque toujours à 
une fiction qui satisfait à la légalité plus qu'à la production ; 
d'une voix presque unanime, il est condamné à la Guyane 
comme dans les autres colonies, et Je manque d'argent seul 
le maintient encore. 
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Le salariat lui-même, là où il existe, est restreint au cadre 
jnflexible d'un engagement nnnuel. Les conventions au jour, 
nu mois, à la saison ne sont pas a'dmises comme accomplis
sant la loi qui impose le livret, c'est-à-dire un contrat ù'un an 
au minimum, sous peine de vagabondage punissable, à qui
conque ne justifie pas de moyens personnels d'existence. Cette 
durée a paru insuffisante, parce qu'elle n'embrasse pas le cercle 
entier d'une récolte de sucre, et un règlement a été proposé, 
non adopté toutefois, pour ~tendre la limite à trois ans. Or l'ex
périence a partout démontré que les longs engagements pa
raissent aux hommes même les plus sensés une lourde chaîne, 
et les biais ne manquent pas pour la secouer à celui qui la sup
porte impatiemment. Il nous est arrivé, en Algérie, d'employer 
des centaines d'ouvriers arabes, race aussi fainéan que1misse 
~tre-1-&noire; au moment de la moisson, sous le feu du sirocco 
et du soleil, certes le travail presse autant que pour lu coupe 
<les cannes : nous avons toujours reconnu que le salaire, ou le 
prix de la tâche, exactement payé, non-seulement à la semaine, 
mais quelquefois tous les s0irs, appelait et retenait les bras 
mieux qu'aucun livret, et nous aurions souri si quelqu'un nous 
eût proposé de louer les Arabes à l'année pour nous les assurer 
au moment de la récolte. Habitués à leur lourd et compliqué 
mécanisme, les créoles se doutent à. peine de la merveilleuse 
vertu du salaire librement réglé, exactement payé. Pour amener 
les paresseux au travail, mieux v:rnt une pièce d'or ou d'argent 
bien reluisante que les gendarmes et la prison. La vieille fable 
de Phœbus et de Borée, du rayon qui réchauffe et de la bise qui \ 
glace, est d'une grande vérité économique; c'est ce que la 
science exprime dans son langage en disant que l'offre répond 
habituellement à la demande pour le travail comme pour les 
ma'rchandise·s. 

Il est peu probable que la Guyane échappe à cette loi, ou 
bien nous soupçonnerions le taux du salaire proposé d'être 
inférieur à celui qu'un libre débat établirait, et que l'équité 
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réclame (1). · Enfin, là comme ailleurs, les bestiaux, les instru~ 
ments et les machines auraient pu fournir des secours dont on 
s~est avisé aussi peu et aussi tard que possible : la boue pour la 
terre, le sabre pour les herbes, la hache pour les arhres, telle 
est, sauf de rares exceptions, toute la machinetie agricole dé 
ce pays aujourd'hui comme il y a deux siècles. L'industrie pro
prement dite s'est montrée plus avisée en adoptant la vapeur 
pour force motrice là où la ·sécheresse suspendait les· chutes 
d'eau i maintenant vienne le tour du progrès agricole, et la 
main-d'œuvre elle-même s'assouplira. 

Au lieu d'aborder de front le problème en facilitant la liqui
dation des situations obérées, en venant au secours des pro
priétaires au moyen du crédit fondé sur l'indemnité qui leur 
était assurée, l'administration s'est jetée en des expédients mé
diocrement estimables. Pour empêcher les noirs de bâtir des 
cases et des villages loin des habitations, elle les a menacés de 
les chasser de toutes les terres domaniales où ils s'établiraient 
indûment, en un pays où toute terre vacante est domaniale et 
le sol .non cultivé à peu près sans valeur. Pour leur former l'ac
quisition légale de petites propriétés, elle a imaginé un impôt 
sur les mutations immobilières, progressif en raison inverse do 
.l'étendue des terres, impôt qu'il a fallu supprimer après quatre 
années de plaintes et d'amères critiques, en confessant que cette 
mesure n'avait abouti qu'à favoriser le vagabondage. On a régl é, 
en adoptant une pénalité sévère, le nombre de jours et 
d'heures que les noirs doivent sous Je régime du salaire et celui 
del' association, sans imposer au maître l'obligation correspon
dante de leûr garantir un travail exactement rétribué. Ils ne 
peuvent quitter leur résidence sans un passe-port, et ce passe
port doit être, à chaque déplacement, visé par le commissaire-

(1 ) Le salaire des engagés indiens est de 12 francs 50 centimes par mois 
pour-vingt-six journées de travail effectif. Bien qu'avec l'entretien en état d~ 
sauté et de maladie le taux réel monte bien plus haut, on comprend que lè 
noir libre ue se contente pas d'un prix nominal si (aible. 

15 
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commanda nt de leur quartier (pour toute la Guyane il y en a qua
torze), ce qui les condamne chaque fois à un voyage de plusieurs 
lieues, souvent de plusieurs journées. Dans le premier mou
vement de fraternité, la république de février avait fondé la 
fête annuelle du travail, où l'élile des affranchis et des patrons 
recevait des récompenses pécuniaires ou honorifiques; on a 
laissé tomber ces fêtes en désuétude. Pour en finir avec celte 
triste énumération, · en 1859 le gouvernement local sup
prima les écoles gratuites dans les campagnes, et imposa 
double taxe aux enfants des cultivateurs qui se présentaient 
pour être admis aux écoles de Cayenne: autre mesure qui, dès 
1'11nnée suivante, a dû céder à la pression de l'opinion publique 
et du gouvernement métropolitain, mais qui suffit pour indiquer 
quelles influences rétrogrades et hos1iles à l'émancipation mo
rale de la race noire pénètrent au sein de l'administration. Un 
plan pou;suivi avec tant de persévérance a bien pu entraver et 
ralentir la constitution de la moyenne et de la petite propriété; 
elle n'a pu l'empêcher tout à fait. Dans plusieurs quartiers, et 
notamment dans l'île de Cayenne, à Macouria, Kourou, Tonné
grande, Monsinéry, les noirs ont fondé de petites fér'mes où 
l'on remarque une certaine aisance, et qu'environnent des cul
tures entretenues avec soin. Utrn excitation indirecte est venue 
du gouvernement lui-même, qui, en transférant des milliers 
de forçats à la Guyane, _a augmenté la consommation de vivres 
que les anciens esclaves~ recherchant un produit immédiat, 
aiment particulièrement à cultiver. 

Dût-on ramener tous les anciens esclaves et leurs en fonts aux 
usines, aux champs et aux- habitations des créoles, espoir chi
mérique assurément, leurs bras ne suffiraient pas aux besoins 
de la Guyane. Là mieux que nulle autre part, l'immigration 
étrangère se justifie par les plus impérieuses nécessités. On a 
successivement essayé, mais sur de petites proportions, de Ma
dériens, blnncs de ra.ce et chrétiens de culte, déjà usés à la 
Guyane anglaise par la iuisère el 1:1 maladie, de noirs d'Afrique, 
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d'indiens asiatiques, enfin de Chinois. On prise peu les In
diens comme trop faibles, et l'on se défie des Chinois comme 
trop difficiles à manier. La préférence reste acquise aux Afri
cains du continent, et entre ceux-ci l'on estime surtout les ha
bitants de la côte de Krou, dans le golfe de Guinée, doux, in
telligents et forts, mais dont le recrutement a donné lieu à un 
grave incident. En 1860, 1:1n certain nombre d'entre eux se 
sont enfuis à Surinam et à Démérari, alléguant que, par une 
supercherie coupable, les recruteurs les avaient trompés sur la 
durée de leur engagement : ils avaient entendu stipuler pour 
cinq lunes, c'est-à-dire cinq mois, tandis qu'on prétendait les 
garder cinq soleils, c'est-à-dire cinq ans. Leur allégation s'ac
corde avec les dires des navigateurs et des consuls européens, 
d'après le témoignage desquels les Kroumens ne consentent 
d'ordinaire qu'à de courts 1:-mgagernents sur les navires qui fré
quentent la côte occidentale d'Afrique, où ils sont fort appréciés 
comme pilotes, · matelots, portefaix. A cette accusation on a 
opposé une enquête ; on a expliqué le départ de ces noirs par 
des menées répréhens1bles. Enfin cet incident a trouvé un 
heureux correctif dans la rapatriation d'un convoi d' Africains, 
opérée en 1861 aux frais de la colonie, et qui a prouvé l'in-

\. 

tention d'accomplir loyalement" envers eux les conditions du ,/ 
contrat, même les plus onéreuses. 

Il est dans l'intérieur de la, Guyane rine population autoch
thone dont les missionnaires se .sont plus occupés que les 
gouverneurs. A une époque où le travail des esclaves était seul 
admis, le travail libre des indigènes ne pouvait trouver faveur; 
aussi furent-ils souvent refoulés avec violence, opprimés avec 
dureté ou écartés comme importuns. ffautres temps inspirent 
d'autres conseils. Dispersés en tribus et en familles dans les 
forêts, réduits aujourd'hui à quelques milliers d'individus, ré
pugnant à toute discipline régulière, !es sauvages de la Guyane, 
les seuls qui survivent dans nos colonies à culture, ne suffiraient 
pas aux besoins agricoles, el fü peuvent néanmoins rendre des 



228 ~ LES COLONIES DE LA FllANCE. 

services à qui les accueille avec bonté et,les ·traite av-ee justice'. 
Adroitsdans un petit nombre d'industries primitives, ils creusent 
des pirogues· dans les arbres qu'ils abattent, fabriquent des pa
gaies et des hamacs, des fils et des toiles, et ce qui peut mieux 
profiter aux planteurs, ils senent volontiers de guides à travers 
les forêts, de pilotes sur les fleuves; ils fournisssent du bois 
brut aux scieries; ils apportent sur les marchés, avec les pro
duits de lfl chassa ou de la pêche, leurs petites· provisions de 
lignes et de cordes, de tabac et de maïs; on en obtint même 
des sel'vices ·domestiques pendant la première révolution, alors 
que les planteurs virent s'éloigner de leurs demeures les es
claves affranchis. De nos magasins, "ils emportent un peu de 
n;1ercerie et de quincaillerie, aliment du commerce local, et 
p,lus·volontiers eacore des. armes et des spiritueux. Leur intérêt 
et leur goût les ·attirent vers les blancs; mais ce mouvement 
est entravé par une aùtre population également désireuse de 
vivre en bons rapports avec nous, celle des nègres marrons, 
dont les villages occupent le haut des rivières, principa lement 
du côté de la Guyane hollandaise, d'où ils se sont enfuis au 
siècle dernier : ces nègres, plus forts et plus intelligents, vou
draient se réserver les bénéfices du petit trafic avec nos po
pulations. Dans le cours de l'année 1860, des traités ont été 
conclus par l'autorité française avec les chefs de plusieurs de 
ces peuplades, tant indiennes que noires, pour assurer la li
berté des _communications avec noff postes et nos · villes, où les 
noirs ·eux-mêmes se rendent volontiers comme ouvriers et ma
n~uvres. «Nous allons bien loin et à grands frais, écrit dans 
son rapport un officier de marine chargé des négociations, re
cruter des engagés chinois et indiens; il pourrait donc être 
très profitable d'attirer à nous les Boshs (nègres des bois) et les 
Indiens.» A la condition de ne pas exagérer la portée de ce 
secours, . la polilique doit ratifier ces sages paroles. 

Après nvoir nppelé à eux des coopP.rateurs de toute race et 
de toute languo,.les blancs Je lu Guyë.me cicvrnnt faire un retou1· 
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sur eu~-mêmes. Combien en est-il par_rni eux qui_ praLiqye1_1t la 
vie rurale comme il convient de la pratiquer pour que le pntrori 
soit toujours entouré d'un cortége empressé de serviteurs? Ré
silient-ils sur leurs habitations pour y mener-l'existence, nous ne 
dirons _pas laborieuse, mais vigilante du propriétaire? Le 
nombre est petit <les habitants qui conduisent sur place leurs 
domaines, comme font le pionnier des États- Unis, le boêr du 
Cnp, qui habite pourtant un pays bien chaud, et même comme. le 
planteur de Bourbon. Si le séjour des -campagnes semble trop 
périlleux aux blancs, qu'ils puisent-donc dans ce sentiment de 
leur faiblesse, joint à des raisons politiques et morales·, des mo
tifs pour rapprocher d'~ux la rnce de couleur plus rustique, 
mieux acclimatée, et qui aspire à justifier l'égafité conquise 

. da ns la loi par l'égalité dnns la fortune et dans la hiérarcbiè 
des fonctions. A la Guyane, comme dans les autres colonies, 
un préjugé contre nature creusa jadis un abîme entre1es blancs 
et leurs enfants de couleur; banni des institutiorn1, il se réfugie 
dans les mœurs. L'intérêt public en demande instamment le 
sacrifice . 

En rapprochant ainsi, dans une sympathique solidarité 
d'existence et d'i ntérêts, toutes les forces vives qui peuvent con
courir à la colonisa.tion, la Guyane verrait croître sa population 
humaine, premier et nécessaire in~lrum e nt de sa transforma
tion. Avec tous ces éléments réunis, nés dans le pays ou appe
lés du dehors, elle possède à peine 20,000 habitants, tandis 
qu'elle en pourrait nourrir aisément plusieurs millions. Sans aspi
rer de longtemps à des chiffres aussi éblouissants, qu'elle songe à 
la Guyane anglaise, peuplée de 160,000 individus·, à la Guyane 
holl andaise, qui en a 80,000, sans posséder ni l'une ni l'autre 
un sol plus riche. La production s'accro1~rait plus. vite encore; 
elle reste au -dessous d'un million de fran cs, tandis que la 
Grande-Bretagne reçoit de la Guyane anglaise plu de 10 mil
lions de -produits, et la Hollande une valeur à peu près égale 
de Surinam! 
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§ 4. - ORGANISATION ADMINISTRATIVE. - LE GOUVERNEMENT 

LOCAL. - LES PÉNITENCIERS. 

Pour atteindre à ce niveau, les habitants de la Guyane 
ont besoin du concours de radministralion, mais non pas sous 
la forme directement _tutélaire où elle aime à l'accorder. Ici cet 
excès d'intervention administrative commence à la base même 
de toute société, la commune. A la Guyane, la ville seule de 
Cayenne est érigée en une commune dont le conseil munici
pal est tout entier nommé par le pouvoir, ce qui en fait une. 
simple commission officielle. Tout le reste du pays man.que du 
germé même d'une telle insHiution : ses quatorze quartiers 
sont administrés par autant de commissaires-c9mmandants 

. investis de toutes les attributions de l'état civil, de la police, 
de la justice de_ paix., . du commandement : fonctionnaires 
amovibles, qui, pour l'P.tendue du pouvoir, sinon pour la façon 
dont ils l'exercent, laissent bien à distance les pachas turcs, 
car en Turquie il y a des cadis pour rendre la justice. Avec 
ce cumul, plus de garantie contre les abus d'autorité d'un 
fonctionnaire qui décrète et qui juge: plus de carrière ouverte 
à ces modestes ambitions locales qu'éveillent, au grand profit 
de la chose publique, le talent, la fortune, la considération. 
En Europe, les honneurs municipaux comptent légitimement 
parmi les liens qyi attirent et retiennent les propriétaires sur 
leurs domaines, et relèvent par quelque influence l'obscure 
existence des champs. Dans toutes leurs colonies, l'Angleterre 
et la.Hollande, même l'Espagne et le Portugal, s'empressent 
de fixer les populations au sol par le plaisir que les colons 
éprQµvent à s'administrer eux-mêmes. La France ne s'y ré-

f signe que le plus tard et le moins qu'elle peut. A cet égard, ]a 
\ Guyane est au bas de l'échelle non-seulement de nos colonies, 

mais de tous les pays civilisés, on peut même dire sauvages, 
car il n'en est peut-être pns uH seul où les habitants soient au
tant dépouillés de toute immixtion dans leurs propres affaires. 
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Les nègres de l'Afrique ont leurs palabres, comme les Arabes 
et les Kabyles de l'Algérie leurs djemmas, pour délibérer sur 
les intérêts de la communauté. En dehors de Cayenne, la 
Guyane n'a rien. 

. Quoiqu'il suffise de quelques centaines d'habitants pour 
constituer les éléments d'une mudicipalité, la dispersion d'une 
pupul.:ltion à travers une étendue de lt.50 lieues carrées a été 
quelquefois alléguée comme excuse de cet état de choses, et 
l'on a même proposé de déposséder les colons de toutes leurs 
propriétés éparses pour les . i11staller, à portée de Cayenne, en 
groupes compactes, sur un esp11ce mieux proporrionné à leur 
nombre. D'incontestab.les facilités en découleraient pour l'ad
ministration : la police, la justice et la viabilité seraient moins 
coûteuses, . la . défeBse militaire plus concentrée, les marchés 
moins éloignés; en un mot, la sociabilité y gagnerait dA toutes 
façons. Ces considérations auraient dû prévaloir à l'origine d 
la colonie : aujourd'hui une expropriation générale blesserait 
au vif cet attachement du propriétaire au sol où il a bâti sa de
meure, planté des arbres, imprimé sous toutes ses formes le 
sceau de sa possession. Les indemnités seraient écrasantes 
pour le budget. Ce système de dissémination n'est pas d'ailleurs 
sans cause ni sans compensation : il résulte de la variété des 
sols et des essais tentés en divers points. Au surplus, les vastes 
étendues sont nécessaires à l'élève du bétail, qui serait exclu 
des terres de culture; elles accroissent dans Je propriétaire ce 
sentiment d'importance et de puissance personnelle que la mo
narchie anéantit jadis dans la féodalité, qui avait eu le tort de 
l'exagérer, mais qui doit renaître, comme dans les soêiétés an
glaises et américaines, pour devenir un principe d'action et 
d'émulation. Le colon se sent moralernen_t agrandi en raison 
même de la grandeur de ses domaines; sur un étroit îlot de 
terre, coudoyant de tous côtés des voisins, il consume sa force en 
petits conflits et en petites œuvres; une plèbe agricole se forme 
sans une bourgeoisie et une aristocratie territoriales qui aient 

\ 
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assez d'éducation et de loisir pour s'appliquer an man iemcnt 
des intérêts publics. Si l'autocratie de l'État ne se heurte plus 
à ,aucune résistance, si }!administration devient facile par l'o
béissance passive des administrés, ceux-ci seront sujets et non 
citoyens, et la vigueur leur manquera au jour des luttes solen
nelles contre la natu're ou l'ennemi. Ouvrez le pays tout entier 
aux libres entreprises et à une prompte appropriation, et vous 
adniirerez avec quelle rapidité ces habitalions isolées sur le 
bord de la mer et des fleuves, aventurées m~me ùans la forêt, 
deviennent des centres de population où la paroisse prépare la 
commune. Prenez confünce au spectacle des États-Unis : là le 
pionnier s'enfonce seul au plus profond des déserts; quelques 
<1nnées après, la ferme est devenue le centre d'un village, sou va nt 
d'une ville, et le pays entier s'est colonisé. La liberté fait ces 
merveilles mieux que la servitude, l'administration spontanée 
des habitants mieux que l'a 1.lministration officielle de l'État. 

Au-dessus de la vie municipale plane la vie coloniale, et à 
la Guyane c'est encore une force à créer. Le régime absolu de 
Louis XIV et de Louis XV admettait auprès du gouverneur un 
conseil supérieur investi de hautes attributions; on a vu que 

, Louis XVI avait institué un_e sorte <l'Assemblée provinciale. La 
révolution admit dans ses assemblées les députés de la Guyane 
à côté de ceux des autres colonies. La restauration et le gouver
nement de 1830 créèrent un conseil colonial électif et des 
délégu€s; la république de 184-8 rappela les députés et intrndui
sil les COI_lseils généraux. Aucune de ces formes de représenta
tion n'a trouvé grâce sous le nouvel empire, car on ne peut 

. -reconnaître ce caractère à un conseil privé composé d'une ma
jorilé de fonctionnaires et d'trne minorité d'habitants désignés 
par le gouverneur lui-même, qui peut trouver en eux .d'excel
lents conseils, jamais un contre-poids ni une résistance. Le pou
voir absolu-a donc bien des charmes pour que les plus· puis
sants souverains et les plus éminents mi·nistres n'en dédaignent 
aucune parcelle! L'histoire en a conservé un exemple opportun 
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à rappeler ici. Sous Louis XIV, un gouverneur du Canada ren
dait compte à Colbert de l'avantage qu'il trouvait à réunir l'élite 
des colons flOUr prendre leur avis sur les affaires communes : 
aussitôt Je miàistre de répudier vivement cette voie pernicieuse, 
parce qu'elle portaitalteinte aux prérogatives du grand Toi, assez 
éclairé pour discerner par lui-même le bien de ses sujets! 
L'esprit de Colbert et de Louis XIV vivrait-il encore quand 
le monde entier s'est renouvelé? On ·voudrait en douter en 
voyan t l'ombre du jury, sous la forme d'assesseurs, assister 
la cour impériale de Cayenne dans ses arrêts. Cepeçdant le 
jury municipal et colonial pour les affaires · d'administration 
importe plus à établir que le jury criminel, car les plus hon
nêtes genssont, tO\JS les jours et à tout instant de leur vie, justi
·ciables de l'administration; ils le sont rarement des tribunaux 
répressifs. 

Par un privilége qui n'a pas de précédent, croyons-nous, 
dans ln législation contemporaine ou passée d'aucun pays, le 
gouverneur de la Guyane est investi, depuis 1854, du droit de 
fixer à son gré la nature et l'assiette qes impôts, d'en régler 
seul la quotité, la perception, l'emploi. Du jour au lendemain, 
il peut les improviser à son gré. Le 1er janvier 1860 vit paraHre 
un budget, exécutoire du jour même, arrêté la veille, qui dou
blait et triplait certaines ~axes, à la grande stupéfaction du 
commerce, dont l'imprudente mùveté avait réglé ses opérations 
en vue de tarifs qu'il supposait fixes jusqu'à nouvel avis donné . 
en temps utile. Que doit-il en être dans les affaires de moindre 
importance, où l'interven Lion. d_es ci.toyens n'est plus, comme 
P.our le vote de l'imp~t, garantie par un droit national de qua
torze siècles! Pour ajouter au péri l, le renouv.ellement inces
sant des gouverneurs est de traditidn. Ce sont presque tous de 
fort habiles officiers supérieurs de la marine, mais qui ne pas
sent guère plus de trois ans dans ces postes, où l'on ne navigue 
pas, sous peine de compromettre leur avancement. Ils arrivent 
pleins de feu et souvent de talent, à défaut d'expérience admi-
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nistrative. Les uns travaillent avec ardeur à s'initier à tous les 
devoirs de leur mission; d'autres s'en liennent à la haute di· 
rection, et abandonnent à leurs inférieurs les soins étrangers 
à la politique. Au bout de peu d'années, les gouverneurs re
partent sans qu'aucun abus soit déraciné, auc~ne réforme 
accomplie. Incarné dans les fonctionnaires qui vieill.issent sur 
place, l'esprit de routine triomphe de l'esprit de progrès. Et 
puis l'on crie sur tous les tons: La Guyane se meurt, la Guyane 
est morte! Comment vivre sans droit personnel sous des chefs 
qui passent et s'en vont comme des ombres? De 1817 à 1863, 
en quarante-cinq ans, elle a reçu ùix-sept gouverneurs titu-

. laires et six intérimaires. Cessons donc de fermer complaisam
ment les yeux sur les institutions pour n'accuser que le sol, le 
climat, les colons. Avec un tel régime, qui dure, sauf quelques 
variantes, depuis plus de deux siècles, les capitaux tant soit peu 
prudents ont dû se tenir à distance. Un des premiers arlicles 
de la charte octroyée à la compagnie hollandaise de Surinam 
reconnaît aux citoyens le droit de délibérer sur les affaires pu
bliques, et chacun sait Je droit des colons anglais. Dans notre 
Guyane, non-seulement toute délibération est supprimée dans 
les campagnes et fort réduite à Cayenne, mais le droit de péli
tion collective est interdit, et tout contrôle de la presse manqt.:c là 
où n'existent que l'imprimerie et la gazette du gouvernem(•nt. 
La population serait comme une cire molle et muette aux mains 
du pouvoir local sans l'écho qu'elle trouve dans la métropole 
auprès des journaux et même du ministère de la marine et des 
colonies, sans cesse occupé à réprimer des tendances trop peu 
constitutionnelles. 

Malgré toutes ces dérogations au droit commun de la France, 
la viabilité coloniale, qui ne comprend que six ou sept canaux 
et une douzaine de chemins, est loin d'être satisfaisante. 
100,000 francs au plus lui sont consacrés annuellement. Sur 
un budget de plus d'un million, dont moitié est fournie par le 
pays, moitié par la France, la meilleure part est absorbée par 
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les frais d'une administration des plus compliquées. Pour une 
population de 20,000 âmes, les documents officiels ne comp
tent pas moins d'un millier de fonctionnaires à un tilre quel
conque, sans parler de la garnison de terre et de mer : d'où un 
chiffre énorme de frais généraux qui devraient être, ou réduits 
à de plus simples proportions, ou répartis sur une population 
et une production plus considérables. Dès aujourd'hui, la 
moyenne · d'impôts par chaque individu à la Guyane . est ae 
25 francs. L'État complète le déficit par une subvention an
nuelle de 5 à '600,000 fr. au service local et pnr une allocation 
d'un million et demi au budget de l'État., double contribution 
qui ne peut s'alléger que par l'essor donné à la colonisation. Cc 
subside devrait singuiièrement s'aggraver, pour peu que l'on 
cédât aux fantaisies, comme en l'année 1836, où l'on projeta 
_un ptJ.its artésien pour le pays le mieux arrosé qu'il y ait sur le 
globe, tandis qu'en opérnnt aveç une sage épargne, en rayon
nant Je proche en proche autour du centre, ne posant jamais, 
comme le poëte florentin dans le royaume invisible des ombres, 
un pas nouveau que le précédent ne soit affermi, on couvrirait 
peu à peu d'un réseau de communications praticables au moins 
la partie habitée -de la colonie. Un canal latéral à la mer, de 
Cayenne au Maroni, paraîtrait pürliculièrement utile. 

Nous nous étonnons qu'en présence de cette insuffisance de 
ressources financières la pensée ne soit pas venue d'essayer 
de battre monnaie, comme les États-Unis, comme l'Angleterre, 
avec Jes terres et les forêts du pays. A rorigine, on concéda 
tout gratuitement, avec 13 muuificence qui caractérise les gou
vernements de race Jatiue; on cédait au double désir de faire 
du bien et de faire acte de faveur. Les résultats furent, là comme 
partout, déplorables; ils n'échappèrent pas à la perspicacité de 
M_alouet. « On redemande des concessions de terres dans lit 

Guyane, dit-il dans un de ses mémoires; j_e propose de les 1 } 
vendre. Les Anglais qui aiment à se rendre raison de Jeu~s 
usages, disent que la concession des terres ën Amérique est . · 

{ 
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nuisible au défrichement, que le plus grand nombre · de ceux 
qui se présentent pour obtenir des concessions, n'ayant pas le 
moyen de les mettre en valeur, en privent ceux qui seraient en 
état d'en tirer un meilleur padi; que, en vendant à un prix mo~ 
di que les terres à défricher, le colon aisé ou celui qui projette 
des établissements n'en peut être empêché par une légère 
av.ance qui lui assure sa propriété, tandis que l'homme pauvre· 
et stérile est dans l'impuissance d'usurpe·r sa pla'Ce. Ces raisons 
sont infiniment plus sensées que celles sur lesquelles nous fon
dons des concessions gratuites. » Malonet proposait donc d'a
dopter l'usage des Angla~s en vendant la terre nu plus bas prix 
possible. Une loi qui proclamerait la mise en vente, ajoutait-il, 
rappellera l'attention sur la Guyane. Nombre de particulJers se
ront tentés de s'y assurer une possession qu'ils établiront au 
moment opportun. Les acheteurs feron-t quelques avances pour 
défricher, et insensiblement l'émulation et les essais croîtront 
avec les spéculations. Un premier succès en amène.ra mille 
autres, tandis que, en continuant le système étal:Hi, Jes conces
sions les plus indiscrètes se multiplieront en pure perle. On ne 
se lassera pas de demander et d'acquérir gratuitement sans 
àvances de culture. Il n'y aura de réuni au domaine que les 
terres de · particuliers sans appui, tandis que les plus grands 
concessionnaires prolongeront à leur volonté les délais limités 
par leur charte. - Ces arguments, fort bons au xvme siècle, 
ont acquis une autorité irr6fragable par le succès des États-Unis 
et de l'Angleterre, au point qu'il est permis de poser la vente 
des terres comme la première règle de l'art de coloniser. 
Le discrédit de la Guyane modérerait sans doute au début 
l'affluence des achetenrs, mais la confiance renaîtrait avec 
l'expérience; à défaut des blancs, les hommes de couleur et les 
noirs, proscrits ou méprisés en une partie de l'Amérique, se 
présenteraient. Le prix ne fût-il, comme aux États-Unis, que 
de 15 à 16 fran.cs l'hectare en moyenne, le revenu en serait 
bientôt appréciable pour les finances de la colonie, et l'accrois-
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sement de. la- population constituerait un profit d' - un . - o~dre - plus 

élevé encore: Les forêts pourraj_ent sans doute être vendues 
plus cher, sans ·éloigner une intelligente spéculation qui con 
sentirait volontiers à payer~ à un prîx modéré, la sécurité de 
longue jouissance qui manque à tonte concession gratuite et 
provisoire·, et peut-êtrè la c.olonie trouverait-etle dans celte 

. nature de biens, dont elle ne tire aucun parti, le gag~ - d'un 
emprunt qui lui permettrait d'exécuter dans un bref délai les 
travaux publics les.plus u:rgen ts; 

La propriété· certaine et définitive d'un domaiue bien délimité 
' relèvera'it en même temps le crédit des particuliers, réduits au
jourd'hui ·à la confiance personnelle qu'ils inspiC'ent à la banque 

· de la Guyane. Celle-ci, _ fonùée en 1855, au modeste capital 
de -300,000 fr., a fait plus de bien que de bruit. En 1859-60, 
elle a escompté, au taux de 6 p. ·100, puur 2 millions et demi 
d'effets, émis 700,000 fr. de billets en circulation, fait pour 
·rn millions _d'affaires, distribué 11 .,30 p. 100 de di
vidende ·à ses actionnaires: chiffres qui établissent que la vie 
commerciale est loin d'être aussi éteinte à Cayenne qu'on 
Je suppose. Cette vital~té inattendue, sous l'apparence d'une 
atonie générale et malg~ un grand discrédit de l'opinion, 
que révèlent des chiffres authentiques, tient à deux causes 
dont nous n'a:vons point encore paC'!é : ·une consommation 
considérable parmi les anciens esclaves et l'établissement de~ 
pénitenciers. Sous cette double influence, l'importation an
nuelle dépasse de 6 ·millions l'exportation, différence ·que le 
commerce acquitte eff espèces ou en traites sur le trésor. 

A Cayenne; la classe affranchie ne s'est pas, au lendemain de 
1'émancipation, jetée dans l'oisiveté aussi absolument que ses 
détracteurs se plaisent à le dire. Elle n'a souvent délaissé les 
sucreries, qui lui rappelaient plus particulièrement le travail 
odieux de l'esclavage, que pour se livrer à des cultures moins -
fatigant.es, telles que les vivres et le rocou. Elle a donc fait, 
i1vec un travail modéré, sur Je.s denrées d'exportation, d'assez 

{ 
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beaux profits qu'elle a consacrés à ses goüts de luxe. La pro
duction des vivres est devenue elle-même plus lucrative par 
l'arrivée du personnel des pénitenciers. Aussi ne voit-on à ln 
Guyane ni misère ni mendicité qu'à de très-rares exceptions. 
Le peuple gagne de l'argent; en attendant qu'on dirige ses 
pensées vers la caisse d'épétrgne, il dépense son gain, ce qui 
accroît l'importation sans accuser ni une delle croissante ni la . 
destruction des capitaux. 

L'autre cause de l'activité commerciale qu'attestent les 
comptes rendus de la banque dérive, avons-nous dit, des péni
tencier·s, dernier aspect de la situation de la Guyane, qu'il nous 
reste à considérer à un point de vue local et sans prétendre 
traiter la grande question de la réforme pénale dans ses prin
cipes, dans ses méthodes et ses effets. L'établissement péniten
cier de la Guyane, créé par décret ùu 8 décembre 1851, a reçu 
deux espèces ùe transportés : la première comprend les sus
pects ou délinquants incriminés d'insurrection ou de partici
pation aux sociétés secrètes, de rupture de ban de surveillance, 
de fuite en dehors du territoire où ils étaient internés ou expul
sés; on les a généralement qualifiés de condamnés politiques. 
ta seconde classe comprend les forçats transférés des bagnes, 
dont la suppression esl déjà un fait accompli pour ceux de Ro
chefort et de Brest, le bagne de Toulon étant seul conservé 
comme dépôt. 

D'après des renseignements à demi officiels, dont l'exacti
tude n'a pu être vérifiée, le nombre des transportés de la pre
mière catégorie serait monté, de 1851 à 1856, à trois ou quatre 
ce'nts individus, n_'ayant avec lesforçats que les rapprochements . 
momentanés commandés par d'impérieuses circonstances. L'o
bligation du travail leur aurait été 11ppliquée avec peu de ri
gueur. Beaucoup ont été autorisés à rester en liberté sous cau
tion, soit à Cayenne, soit dans les quartiers._ La mortalité des 
quatre premières Rnnées aurait frappé seule.ment rinqunnte
deux individus sur trois cent vingt, soit annuellement 4 p. 100, 



LA GUYANE. 239 

résultat très-satisfaisant en effet, si le secret qui préside au re
crutement et aux mouvements de ·cette catégorie du personnel 
n'autorisait des ,doutes que la rumeur publique accueille vo- \ 

·1ontiers. Depuis 1856, toute indication même approximative 
manque sur Je nombre des transportés par mesure de sûreté. 

Des renseignements précis font également défaut pour les 
forçats de France et réclusionnaires des colonies transférés à la 
Guyane, dont le nombre total, depuis l'année 1852, où fut dé
crétée la suppression des bagnes, est évalué à 10-,000 environ. 
A leur nrrivée, ils ont été déposés aux îles du Salut, érigées en 
quartier général de la transportation, pour être de là évacués 
dans des succursales sur mer ou sur terre. En mer, le·s îlots de 
la Mère et de Rémire ont servi de succursales; sur terre, les 
établissements ont été répartis entre le bassin de !'Oyapock 
(Montagné d'argent, Saint-George), celui de la rivière de la 
Coin té (Sainte-Marie, Saint-Augustin et Saint-Philippe), et le 
bassin du Maroni (Saint-Laurent, Saint-Louis). Deux ou trois 
navires ont servi de pontons pour les conditions ·exception
nelles. Aux condamnés qui achèvent leur peine' et qui doivent 
néanmoins rester dans la colonie pour un temps limité ou à 
perpétuité, les po5les de Mon tjoly, de Bourda, de Ba duel ont 
été assignés comme résidence. Pendant quelques années, la sé
questration fut si peu rigoureuse, qu'un grand nombre de · for
çats purent résider à Cayenne, où les uns étaient employés 
comme ouvriers et domcs,tiques, tandis que d'autres tenaient 
en ville des auberges et des boutiques. Sur les vives réclama
tions du conseil municipal de Cayenne, le gouverneme-nt mé
tropolitain fit cesser, il y a quelques années, une tolérance qui 
dégénérait en scandale. 

Autant quel' on peut connaître une organisation sur laquelle 
l~s documents officiels ont toujours été rares et discrets, Je 
choix des stations de !'Oyapock et surtout de la Comté .a été 
malheureux: les maladies y ont sévi avec violence, et la pro
-duction :igricole a été insignifiante. L'habileté industrie1le de 
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beaucoup· de forçats a été trop souvent· détournée d-e ·sa vraie 
destination au profit de fantaisies particulières. La réforme n'a 
donc paru produire aucun résultat bien sérieux jusqu'en 1860, 
où un décret impérial a affecté à la transportation la moitié du 
territoire qui s'étend enlre la Mana et le Maroni, du côté de ce 
dernier fleuve, qui sert de limite à la colonie. Sur ce vaste ter
ritoire .. ont été fondés les établissements de Saint-Laurent et de 
Saint-Louis. «Trois cents pionniers, racontait un voyageur té
moin de la première installatio~ de Saint-Laurent, abandonnant 
les lieux habités, ont remonté une rivière et ,attaquant sur un 
de ses bords_ la forêt vierge qui la cou-ronne, ont ouvert une 
c:lail'ière, débarrassé le terrain des bois et des broussailles, dé
friché, planté des arbres fruitiers, semé des légumes, scié des 
bois, construit des loges, tracé des avenues qui deviendront des 
têtes de routes, élevé un quai, établi des chantiers de char
pentiers, de menuisiers, de sabotiers, monté des fou,rs à briques, 
préparé des terres pour les cultures et érigé une église dont le 
clocher envoie dans le feuillage ses tintements qui animent la 
solitude. Le village naissant.n'éveille aucune idée de prison, et 
Je châtiment des fautes se réduit à renvoyer les coupables sur 
un autre pénitencier, pour les remplacer par de meilleurs 
sujets . >) 

Dans. les solitudes du Maroni a commencé pour la première 
fois la véritable réforme pénitentiaire, qui reconnaît pour res
sorts nécessaires la famille et la propriété. Des mariages suivis 
de concessions.de terres sont venus très-heureusement favoriser 
les bonnes résolutions .. Par leur présence, le gouverneur et le 
préfet apostolique ont donné à ces cérémonies une solennité 
calculée pour le bien. On peut considérer comme à peu près 
perdu en vaines expériences tout ce qui a été fait en dehors de 
cette voie, qui sera, on l'espère; é'tendue à toutes les situations 
qui le comportent; mais tout le monde n'est pas à marier dans 
les bagnes, et l'on souhaiterait la laveur d'une concession à 
tous les condamnés qui le mériteront par leur bonne conduite. 
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Quant aux hommes célibataires, dont l'évasion n'est pas à re
douter, soit à cause de leur caractère, de leur âge, du peu de 
temps que les peines ont à éourir, la population de la Guyane 
s'étonne de ne pas fes voir employés aux travaux publics, sur
tout aux routes, pour lesquels les bras font défaut, plutôt qu'à 
des cultûres de sucre ou de café, qui n'ajoutent rien à la pros
périté du pays et coûtent à l'administration dix fois plus qu'elles 
ne rapportent. Par les labeurs, même périlleux pour la santé, 
qui assainissent un pays, l'expiation s'accomplit, la réhabili
tation s'opère mieux que par quelques heures de culture indo
lente ou par le louage des ser·vices en dehors de la ville et de 
l'île de Cayenne, tardivement autorisé en faveur des condamnés 
dont on est satisfait. On reproche avec raison à l'autorité mili
taire, qui a conservé jusqu'à ce jour la direction des péniten
ciers, de ne pas savoir faire tourner le travail des forçats à l'u
tilité générale. En effet, la colonie tient beaucoup à ses trans
portés pour les services indirects qu'elle en relire : le service 
pénitencier y verse tous les ans 5 ou ~ millions, qui ont peut
être préservé la Guyane d'une liquidation. Les 1wmmunications 
régulières el fréquentes avec la métropole ont éveillé le sen
timent, j_usqu'alors inconnu, de la protection de la France. Par 
cette conviction, le courage des colons s'est raffermi comme 
leur patriotisme, et la pensée d'une cession aux États-Unis, 
qui un moment traversa les esprits après 1848, s'est évanouie 
comme un mauvais rêve. 

Sur l'état sanitaire des pénitenciers, de vagues rumeurs ont 
dû prendre la place des renseignements authentiques qui fai
saient défaut, et probablement le mal réel a été exagéré. Dans 
un écrit alle.mand empreint, il est vrai, d'un si violent esprit 
de dénigrement contre la France qu'il en perd toute autorité, 
la mortalité annuelle est porlée à 20 pour 100. Elle aurait même 
en certains moments, sans doute lors de l'épidémie de fièvre 
jaune qui a éclaté en 1855 et en 1856, été de 40 pour 1 OO. 
Quelle que soil la vérité, et dùl-elle contenir de sévères cnsei-

16 
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gnements, l'aàministration remplirait un devoir en l'opposnnt 
aux hypothèses de la malveillance. On s'accorde à dire aujour
d'hui, à Cayenne, que l'état sanitaire s'améliore dans les péni
tenciers (1), et l'on ne craint plus de perdre le bénéfice d'une 
institution quel' Algérie a toujours repoussée nvec énergie, que la 
Nouvelle-Calédonie ne fait qu'inaugurer, et que nul autre poste 
n'est prépDré à recevoir. Avec ce secours, la Guyane espère at
teindre la destinée prospère que lui promettent en vain depuis 
trois siècles la fécondité el l'étendue de ses domaines, à qui 
mnnqnent les bras et les capitaux. Ln transportation, œuvrc de 
philanthropie pour l'État, est pour elle une source de travail 
et d'argent. 

Enfin la prospérité générale demande tout un système dont 
le programme découle naturellement des considérntions qui 
précèdent. Nous le résumerons en quelques lignes. Le réseau 
de la viabilité par terre et par eau devrait être regardé comme 
le pivot de toute colonisation; le reste lui ferait cortégc. Vente 
à b1:1s prix des terres et des forêts domaniales; respect enlier de 
la liber·té de .culture el d'installation; acceptation loyale de ln 
moyenne el la petite propriété, non comme un malheur iné
vitable; mais comme un principe de progrès. En conséquencr~, 
on faciliterait aux noirs les achats d'immeubles, et en attendant 
les ventes on donnerait des concessions, pour peu qu'ils fussent 
en mesure de les mettre en valeur. A l'immigration s'ajouterait 
le travail des machines et des besliaux. Le principe électif se
rait introduit <lnns la formation du conseil municipal de 
Cayenne, el l'institution municipale s'établirnit dnns les quatorze 
quartiers ù~ la colonie. Il y nurait à doter les communes avec 
le prix des terres, à instituer des juges de paix, et tout nu 
moins des assesseurs à côté des commissaires-commandants. 
On encouragerait les cultures sérieuses par des concours pu-

( l) De;; rrnseigncmcuts officiels, encore inédits, constatent que la mortalité, 
en 18ü3, c!>t descendue; au l\Iaroui, au niveau de celle de la France. 
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blics et des -récompenses; on honorerait les familles légitimes 
et nombreuses, surtout dans la classe affran.chie, par des témoi
gnages d'estime et des immunités financières; on ferait de 
bonne grâce aux ho!I!mes de couleur la place à laquelle ils ont 
droit. On imprimerait à la réforme pénitentiaire un cachet réel 
d'utilité générale par les travaux publics et l'éducation morale, 
par la famille, la propriété et la religion. Il resterait ensuite 
à instituer des écoles dans les campagnes en allégeant les frc1is 
de l'instruction primaire dans la ville, en provoquant la fon
dation de salles d'asile et de sociétés de secours mutuels; il y 
aurait à élargir le régime douanier de la colonie, déià un peu 
libéral à Cayenne, à réduire dans les services administratifs les 
frais généraux qui dévorent le budget local, à favoriser la créa
tion d'une presse indépendante. Il faudrait enfin reconnaître 
le droit de pétition, rétablir · un conseil colonial ou général 
avec de sérieuses attributions,_ attil'er les Indiens et les noirs 
des bois, reconnaître l'intérieur du pays et rejoindre par nos 
fleuves les hauts bassins del' Amazone; en un mot susciter l'es
sor des fore.es et des volontés privées dans tout ce qui est du 
domaine des particuliers, en réservant les forces et les volontés 
de l'État à ce qui est sa mission propre, afin de refaire la répu
tation de l'établissement aux yeux de la France et de l'Europe, 
et, dans celle voie, préférer les ressorts moraux qui élèvent les 
âmes à la contrainte matérielle ou légale qui les abaisse. 

Même avec ces améliorations, ces garanties et ces libertés, la 
Guyane ne deviendra pas un paradis terrestre; elle ne justifiera 
pas le nom de France équinoxiale; elle inspirera une légitime 
défiance aux ~empéraments non acclimatés, et l'on pourra tou
jours regretter que, entre tant de beaux pays du globe que nos 
émigrants· du xv1e siècle s'étaient appropriés, nos gouverne
ments aient attaché plus de prix à conserver ce coin de terre 
brûlée du soleil que la vallée tempérée du Mississipi el les 
fraîches prairies du Canada. Néanmoins la Guyane cesserait de 
nous être jetée à la face comme une injure et un défi; le cou. 

( 
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rant de l'émigration européenne qui s'écoule autour de nous 
ne s'en détournerait plus comme d'une terre maudite. Alors se 
réaliserait cette prophétie que Humboldt inscrivait an commen
cement du siècle dans son immortel voyRge aux régions équi
noxiales, et par laquelle nous terminerons notre étude : «Il en 
sera de ces contrées fertiles, mais incultes, que parcourent Io 
Guallaga, l'Amazone et !'Orénoque, comme <le l'isthme de Pa
nam11, du lac de Nicaragua et du Rio-Huasacuabo, qui offrent 
une communication entre les deux mers. L'imperfection des 
institutions politiques a pu, pendant des siècles, convertir en 
déserts des lieux sur lesquels le commerce du monde devrait se 
trouver concentré; mais le temps approche où ces entraves 
cesseront. La civilisation va se porter irrésistiblement dans ces 
contrét's, dont la naltue elle-même annonce les grandes desti
nées par la configuration du sd'I, par l'embrnnchement prodi-. 
gieux des fleuves et par la proximité des deux mers qui les 
baignent. \) 



CHAPITRE V. 

LA RÉUNION (BOURBON). 

Tandis que le Sénégal représente l'initiative coloniale de la 
France aux XIVe et xv1° siècles, et les Antilles au xvne, nos pos
sessions de l'océan Indien rappellent son décli9 au xvme.siècle. 
Dans ces lointaines régions notre politique extérieure a subi, 
par les fautes de la métropole et les dures chances de la guerre, 
des revers qui composent une des plus tristes pages . de notre 
histoire. De son vaste et glorieux empire de l'Inde, la France 
n'a conservé que cinq villes ou comptoirs, avec une banlieue 
de peu d'étendue. La grande île de Madagascar, dont Richelieu 
et Colbert voulurent foire un centre de rayonnement vers 
l'Afrique et l'Asie, tour à tour livrée à des compagnies oppres
sives~ à des gouverneurs inhabiles, à des aventuriers suspects, 
a été abandonnée de fait, sinon de droit, à la barbarie indi
gène. L'île Maurice, célèbre pendant un siècle sous le 
doux nom d'Ile-de-France, raconte plus clairement encore les 
désastres cle la patrir : notre pavillon a cessé d'y flotter, ainsi 
que sur les Seychelles, qui avaient connu des âges de bonheur 
sous !'_autorité française. Une seule possession nous est restée, 
Bourbon, dont un caprice politique a changé le nom, que deux 
cents ans avaient consacré, en celui de Réunion, réminiscence 
<les temps révolutionnaires qui n'a aucun sens. 
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Quoique restreinte à ces humbles limites, l'influence française 
n'est pourtant pas tout à fait annulée sur ce théâtre de son an
cienne gloire. Ainsi la population de l'île Bourbon a profité de 
la ·paix pour agrandir ses cultures, pénétrer dans les solitudes 
de l'intérieur, améliorer son système de ponts et chaussées, 
attaquer, sinon dompter la mer qui l'assiége. Aux entrepôts et 
aux marchés de la mé.tropole le commerce local a fourni d' a
bondan tés cnrgaisons, tout en offrant un important débouché 
à ses produits manufacturés. Autant que le permellait le pacte 
colonial, des rapports d'affaires ont été noués avec Maurice, 
l'Inde, l'Afrique. En vain l'émancipation des esclaves a surpris 

· te pays dans cette œuvre .de restauration, la vivace énergie de la 
colonie a bientôt dépassé Je niveau des meilleures années d'au
trefois : aujourd'hui la Réunion marche en avant de toutes. ses 
rivales. Avec un port que la nature lui a refusé et que l'ort est 
en voie de lui donner, avec plus de liberté dans les règlements 
économiques et administratifs, elle atteindrait vite la prospé
rité de :Maurice, sa voisine et sa sœur, comme ces îles se plai
sent encore à s'appeler en souvenir d'une commune origine. 
Spectacle plein d'attraits et d'enseignements que ce t:iblenu 
d'ur1e populati"on de quelques milliers d'âmes jetée sur un îlot 
de quelques milliers d'hectares, à li,000 lieues de la métropole, 

· luttant avec une héroïque persévérance contre de terribles ou
. ragans, contre l'isolement, contre l'indifférence de l'esprit pu
blic, contre des restrictions légales 1 Une telle lutte révèle toute 
la puissance de l'homme et doit confirmer par un nouvel 
exemple l'aptitude du génie français. à la colonisation . 

. § 1.-LE PAYS ET LA POPULATION. 

A la Réunion, le trait saillant de !a condition faite à l'homme 

1
1 

. pnr la nature est le contraste des éléments : le sol le plus géné
reux y est entotiré de la mer la plus dangereuse, deux cnrac

\ tères principaux et b~en tranchés. Située sous le tropique du 
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Capricorne, entre Maurice, éloigné de 3n lieues, et Madagascar, 
distant de 140, l'île est formée lout entière par les laves qu'on"t 
vomies deux volcans, l'un depuis longtemps éteint, l'autre 
brûlant encore. Elle est peu étendue, 2n0,000 hectares, à peine 
le tiers d'un département français, mais admirablement variée 
et fertile. L'ellipse qu'elle décrit offre un contour de 213 ki1o
rnètres sur une longueur de 62 kilomètres et une largeur de 4-'4.. 
Elle est coupée en deux, du nord-ouest au sud-est, par une 
chaîne ·de montagnes qui la divise en deux versants, l'un 
inclinant au soleil d'orient ses flancs sans cesse baflus par les 
vents alizés, l'autre redressant ses pentes au couchant dans une 
atmosphère plus calme. D'un côté. verdoiwpne image de l'Asie 
avec ses chaudes et -enivrantes harmonies, de l'autre étincel le 
l'Afrique avec sa luxuriante parure et son ciel de feu. Cette di
versité d'aspects et de climat a déterminé la di.vision admi
nistrative de l'île en deux arrondissements, l'un du vent, l'autre 
sous le vent .; elle exerce une sensible influence sur. les produits 
naturels, les cultures, la santé, les habitudes et jusque sur le 
caractère et les idées des habitants (1). 

La base volcanique du sol tantôt montre à nu son noir glacis, 
tantôt se brise en blocs rugueux et épars, le plus souvent se 
recouvre d'rtlluvions entrainées des montagnes p~r les pluies 
et enrichies d'humus par les détritus des végélaux. Ces matières 
fermentent au soleil du tropique avec une prodigieuse énergie. 
Le territoire esl baigné par une multnude de ruisseaux et de 
rivières qui coulent des montagnes, comme d'une vasque d'où 

(1) A la Réunion, l'habitation est l'exploitation rurale; l'habitant est Il! 
maitre de cette exploi tation; le propriétaire est le rentier sans terres qui ré
side en ville; le planteur, celui qu.i fait cultiver la canne saus la manipuler ; 
le sucrier ou usinier, celui qui èx ploite la sucrerie; le géreur est le directeur 
de l'exploitation ; la bande, Je groupe des travailleurs. - Nous ne suivrons 
pas très-rigoureusement cette nomenclature toute. locale, qui est, du reste, 
adoptée aussi aux Antill t>S; avec celle différence que la bande des travailleurs 
s'y nomme l'atelier. · 
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l'eau déborde, et sont utilisés comme forces motric1:s et comme 
rnoyèns dïrrigntion. Le pnlmiste, le dattier, le cocotier, avrc 
leurs troncs .élevés et leurs élégants panaches, le latanier avec 
ses éventails rayonnants, les spirnles liérissées du vacoa don
nent au paysage un aspect oriental. Les divers centres de po
pulation, composés de maisons qui se perdent au milieu des 
arbres, sont distribués tout autour de l'île à peu près régulière
ment, comme les anneaux d'une ~haî11e. Les hnbilations 
avancent vers l'intérieur à mesure que s'étendent les cultures. 
De la base ellipsoïde de l'ile, le terrain s'élève en un amphi
théâtre dont les gradins sont séparés par des coupures; les unes 
forment de sauvilges et abrupts escarpements, les autres s'élar
gissent en vallées et sont tapissées d'une riante végétatio11. 
Çà et là, séparée de la mer par les savanes sèches el ùes sables, 
la zone inférie11rf;, . royaume de la canne à sucre, se déploie sur 
une largeur d'environ 6 kilomètres: ceinture verdoJante qui 
entoure la colonie entière, et recèle dans ses plis d'incalcu
lables trésors. Au-dessus d'elle, la zone moyenue se pare de 
ces l.Jouquets d'nrbustes qui font de l'île, vue e11 pleine mer, 
uue corbeille de fleurs et de fruits aux pénétrant's arnmes. La 
sont bâties de cbarm3ntes retraites où mènent d'étroits et se
~rets sentiers, bordés de haies vives de jamrose, au sein d'u11c 
fraîche atmosphère, tandis que les sucreries de la zone infé-· 
rieure sont livrées aux noirs tourbillons <le fumée el à ln fièvre 
industrielle. Plus haut enfin, un entablement de platenux, üux 
croupes ondulées, sépare les versants de l'est et de ! ~ ouest et les 
groupes montagneux du nord el du sud, il 12 et 1,500 mètres 
d'élévation au-dessus du nivfl<rn de la mer, dans un climat fo
von1ble à tous les produits de l'Europe et aux dons dr. la nature 
tropicale. Çà et là, de ces plateaux se dét1icbent et se dressent, 
à 3,000 mètres d'altitude, des mornes crevassés et des pitons 
nigus, dont la cime est rouverte de neige, et qui rendent de 
précieux services à l'agriculture par les in tarissables réservoirs 
de leurs sources. Dans la région septentrioncile, entre les pri11ci-
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Pi!UX groupes se déploient trois vastes cirques (-0rmés dans 
l'âge moderne pa'r l'affaissement des asstses inférieures du sol 
qu'avaient rongées les feux souterrains. Dans quelques parties 
de l'île, comme à Orère, l'homme a créé de ravissantes oasis de 
verdure; ailleurs, comme à Salasie et à Cilaos, jaillissent des 
eaux thermales douées de propriétés analogues à celles· de Vi- - · 
chy, et où les malades accourent, même de Maurice; la beauté . 
du pays, la douceur d'une température de 10 degrés inférieure 
à celle de Sa}nt-Den is y _ont fixé une population sédentaire qui ). _ 1 ~ 
a reçu de l'Etat des parcelles de terrain. C'est à S;dasie que le ' Ï 
gouvernement de juillet songea un instant, en 1837, à trans-
porter certains condamnés politiques. On n'-eut point assez de 
cris alors: combien Cayenne el Noqkahiva ont dt1 foire rrgretter 
Bourbon! Au sud de l'île, les sommets alpestres sont dominés 
par le Piton de Fourna'Ïse, cratère du volcan gui do nusjours en· 
core, à des intervalles fréquents, allume ses incendies sur 
l'horizon. N'étant . jamais accompagnées de ' tremblemenls do 
terre, ce qui est un signe de dégagement facile du güz et do dé-
clin peut-être dans le foyer de combustion, las éruptions du 
volcan ont tout l'attrait d'une illumination - grandiose : les 
flammes qui embrasent le ciel, la coulée rouge des laves sur le 
Grand-Brûlé; le bouillonnement de la mer au contact du lor-
rent de fen qui so noie dans ses flots, sont des spectacles pleins 
de chürmo , ;:ans péril pour l'île qui en est le théâtre, et des 
phares pour les navigateurs qui sillonnent la mer des Indes. 

Par un concours ùe bienfaits r11 rcs dnns les contrées chaudes, 
ce pays, si ferli:o el si pittoresque, est en même temps un des "\ 

·plus salubres du gloue. Les premiers explorateurs qu'y porta J 

le courant des aventures au xvne siècle furent émerveillés d'y 
trouver réunis soi1s un ciel tropical un air pur et balsamique·, 
une chaleur modérée, des pluies rnfraîchissan tes, une agréable 

, nllernancé dP. brises de terre et tlE: mer. En -observant' que les 
plaies s'y guérissaient promptement, que les fièvres et les mala
dies endémique / y étaieut inconnues, nou moins que les scr-

, · '. t 

~ 
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pents, les reptiles venimeux et les bêles ffroces, l'essuirn do 
Frnnçais envoyés de Madagascar en décou\'r.rte célébra comme 
un Éden l'île Mascareiias, ainsi nommée du navigüteur portu
gais qui le premier l'avüit signalée. La compagnie de Mada
gascar en fit son hôpi!al; les navigateurs de toute nation y 
déposèrent leurs malades, une population humaine s'y établit 
dans les conditions les plus douces d'existence, même pour la 
race blanche. Autour de ces nouveaux hôtes se multiplière11t 
par leurs soins ou d'elles - m~mes les plantes utiles, et les <rni
maux domestiques pullulèrent avec une merveilleuse fécondit0. 

Voilà la terre, - un trésor pour la richesse, un paradis pom 
le charme. Quel contraste avec !'Océan, qui étreint de ses lames 
furieuses la base de l'ile 1 Point de ports ni de baies; pour tout 
mouillage, des rades foraines toujours fatiguées par une mer hou
leuse dont la violence implacable lance sur le rivage des ban cs 
de sable et <le galets qui s'entre-choquent avec fracas. Pendar1t 
tout i'hi\'ernage, c'est-à-dire, en langnge africain, au temps 
des grandes chaleurs et des pluies, de novembre à avril, l'ngi
tation tempêtueuse des flots sème de dn ngers les abords dt; 
l'ile : souvent des ras de marée, soulevant la rmsse liquid e 
jusqu'en ses nbîrnes, la roulent. et la déroulent en rnippes im· 
menses qui se brisent contre la pl:lge. Parfois des ouragans, 
qu'à raison de leur mouvement circuluire 1:1 science appelle d('s 
cyclônes, brisent et engloutissent les navires, et, enveloppa11 t 
la terre dans leurs fureurs, renversent les maisons, dévasterit 
Ie's cultures, déracinent les arbres, dispersent Je sol lui-même 
à tous les vents. Pendant six mois de l'nnnétl, sur les rades, 
l'inquiétude règne à bord de tous les navires: chaque capitaine 
étudie le vent, l'œil tour à tour fixé sur Io baromètre et sur· 
le ciel, l'oreille attentive au canon d'alarme de la sentinelle 
qui à terre veille aussi sur le temps. Au premier signal, tout 
n?vire prend le large pour échapper au naufrnge ou au boulet 
qui le forcerait de fuir, s'il voulait jouer dans un défi imprudent 
l<l vie de l'équipage et la rr:archandise des armateurs. 
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Heureusement pour l'humanité, et c'est là sa gloire, nucun 
péril et aucune peur ne la détournèrent jamais de ses voies. 
L'homme prend racine sur toute terre, même la plus ingrate, 
et il n'est pas de lieu si désolé qui ne retienne par des allaches 
mystérieuses quelques familles à ses flancs. A plus forte raison 
l'homme· accourt-il prendre possession de toute contrée qui 
promet à ses peines une juste récompense, et à ses loisirs quelque 
agrément: double attrait qui poussa vers BourLon, à travers 
la mer inêlémente, les enfants de la France. Par eux-mêmes 
<l'abord, bientôt avec Je concours de la race noire, ils y ont 
inauguré l'agricultu;·e, l'industrie, le commerce; ils ont tra
vaillé, prospéré, joui. Leur société, en grandissant, s'est conso
lidée ; en poursuivant sa propre fortune, elle a aidé à celle de la 
France. 

Bourbon est du petit nombre des lieux pour lesquels on peut 
citer la date d'installation et le nom même des premiers habitants; 
c' estdire combien l'origine do la population est moderne, quoique 
l'île appartienne à . l'ancien monde par sa situation géogra
phique. C'est au milieu du xvne siècle, il y a deux cents ans à 
peine, que le drapeau français y fut planté sur un territoire qui, 
ùe ce souvenir, a conservé le nom de la Possession, entre Saint
Denis el Saint-Paul, les deux principales villes. Sous sa protec
tion abordèrent, d'année en année, des éléments fort divers : 
matelo!s et soldats venus ùe Madagascar en punition ou en con
valescence, flibustiers voulant mettre Jeurs prise~ en sû.reté. Le 
premier noyau de colonisation sérieuse fut un groupe d'une 
vingtaine d'ouvriers envoyés en 1665 par la compagnie des 
Indes à l'instigation de Colbert, et que suivit, bientôt après, un 
convoi de jeunes orphelines. Par leur mariage se formèrent les 
premières familles, dont le nom s'est conservé dans les archives 
du pays et la mémoire des habitants; la plupart survivent 
encore avec honneur qans la société créole. Un peu plus tard, 
l'île reçut d'autr·es Françüis échappés au massacre de Fort-Dau
pliin à l\laùagasciw. Il µarait que la révoca tion de l'édit de Nuntes 
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y conduisit aussi quelques protestants, d'abord réfugiés en Hol
lande, et qui apportèrent là, comme ont foit en toute colonie 
les proscrits pour cause de religion, une activité à la fois indus
trieuse et morale. En ajoutant les agents des compagnies de Ma
dagascar ot des Indes qui se succédèrent dans la possession de 
l'île Bourbon, et quelques officiers de terre ou de mrr qui s'y 
fixèrent après y avoir servi, on aura les divers éléments de la 
population primitive, dont l'établissement fut favorisé en 1688 
par de vastes concessions de terres. Cette population, quoique 
de race blanche et vivant sous la zone torride, s'acclimata par
faitement grâce à une température qui oscille de 12 à 28° cen
tigrades; sa vitalité fécondo est attestée par le nombre des 
blancs créoles issus en deux siècles des pères de la colonie; 011 

l'estime à 25 ou. 30,000 individus (1). 
La pureté du sang européen ayant été altérée de bonne heure 

par des alliances avec les femmes malgaches que l'amour et la 
''iolence emmenèrent à Bourbon, il en fût résullé une scission, 
si, par un accord tacite, on n'avait renoncé de bonne heure à 
tenir compte de ers mélanges : la liberté, plutôt que ln nuuncc 
de la peau, fut le signe auquel se reconnurent les maîtres, et 
cette règle conduisit à qualifiercle noirs des esclaves à peu près 
blancs qui partageaient le sort de la population noire, en même 
temps que le nom de petits créoles ou petits blancs fut donné 
à une classé do.nt l'origine libre constitue la seule fortune et la 
principale distinction. Ce sont les descendants de quelques co
lons et d'anciens nffranchis qu'un goût de solitude et d'indé
pendance sauvage conduisit duns les hauts de l'île les plus es
carpés, dans les îlelles les plus inconnues. Vivant, isolés et 
insoucinnts, d'un peu de jardinage et de pêche, écartés de la 
grande culture par leur pauvreté, de la peÜte par leur fierté, 

( 1) Pour ne pas aggraver les divisions trop réelles qui existent entre les 
diverses classe[l, on s'abstient, dans l'état civil et les dénombrements, d'établir 
aucune c~tégorie d'après les couleurs et les origines. 
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orgueilleusement drapés dans leurs haillons, n'étant plus sou
tenus par I.a société, dont l'exemple est une force, ils répugnent 
moins à demander des secours que du travail. Quelquefois 
seulement, au moment de la récolte, les petits blancs sortent 
de leurs retraites ·et offrent leurs bras contre salaire pendant 
quelques jours, mais seulement pour la coupe des cannes, 
jamais pour l'usine, ce qui, à leurs yeux, les assimilerait aux 
anciens esclaves et aux engagés actuels. Braves au demeurant, 
pleins d'honneur, spirituels avec une nuance de gaieté bouffonne, 
toujours patriotes et empressés au service de la milice, beaux 
hommes dans cerla.ins quartiers, grands par les prétentions, 
petils par la fortune, ils marquent, mieux que les vrais mulâtres, 
la transition entre blancs .ernoirs; leur rêve, leur ambilion, 
c' est une descente à Madagascar, où ils tenteraient volontiers 
de reconquérir dans les aventures un rang qui les mît au ni
veau des purs créoles. Peut-être, avec quelques avances d'argent 
gratuites ou à des taux modérés, trouveraient-ils bien plus près, 
dans la peti:te culture, la destinée qu'ils rêvent au loin! 

A Bourbon, pas plus qu'ailleurs, le système colonial ne visa, \ 
suivant les beaux exemples de l'antiquité grecque, à former, 
dans des ,conditions normales , une jeune société qui se déve
lopperait homogène, lentement, mais sûrement, par la force 
même de la nature ou par de nouvelles alluvions d'émigrants 
européens. Impatientes de bénéfices, ne se mettant en souci 
que de satisfaire aux demandes commerciales de la métropole, 
les compagnies précipitèrent le peuplement et la mise en valeur 
du sol en introduisant à Bourbon, au moyen de la traite, los 
bras vigoureux et dociles des races inférieures ou déchues : 
mélange funeste qui pèsera sur tout l'avenir, et qui ne pouvait 
invoquer, en ces lieux, l'excuse d'un climat incompatible ~vcc 
le travail des blancs. Les compagnies recrutèrent des esclaves 
dans tous les pays accessibles, à Madagascar, à la côle d'Afrique, 
en Arabie, dans l'Inde, dans l'archipel malais. Aû commen-
cement du x1xe siècle, le nombre de ces derniers dépassait quatre 
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fois celui ùes maîtres '(64,000 contre 16,000 en 1801). La fa
cilité de l'existence se conciliant avec la sociabilité faµlilière des 
peuples de souche française, le commandement des maîlres 
fut plutôt paternel que tyrnnnique malgré quelques tristes ex
ceptions. La vnriélé même des types et des origines parmi lrs 
esclaves, en neutralisant les ferments d'irritation, maintint une 
sécurité favorable à l'expansion sympathique des· caractères. 
Les récits des premiers temps de la colonisation rappellent trait 
pour trait les pnges d'Hésiode et d'Ovide sur l'âge tl'or~ romme 
si toute société nouvelle devait recommencer par une enfonce 
naïve l'histoire de l'humanité. Maisons ouverles à tout venant, 
portes snns serrures ni clefs, échanges de repas champêtres, 
mariages d'amour, fêtes cordiales, trocs eu nature, on relrouve 
à celte première époque tout le roman des idylles. A la longue, 
il se dégagea peu à peu de celte égalité fraternelle une aristo
cratie locale par l'nrrivée de quelques familles nobles et le facile 
anoblissement des bourgeois; néanmoins l'inégalité des rangs, 
des fortunes et de l'éducation ne rompit pas l'harmonie des 
rnpports, chacun ayant accepté sans murmure son rang, même 
le petit créole, l'homme de couleur et l' e~clave. La bienveil·· 
lnnce des rnœurs tempéra les riguems du sort. Sous ces ~eureux 
auspices se forma le caractère propre des habitants de l'île 
Bourbon : vive et gracieuse imagination, cordialité affectueuse 
et généreuse, insouciance quelque peu légère et prodigue in
clinant à l'indolence, amour des plaisirs et du luxe poussé 
jusqu'au faste; en somme, génie un peu païen, ionique pour 
mieux préciser, se berçant volontiers aux doux balancements 
d'une 11ature enchanteresse. Des lèvres créoles s'exhale d'instinct 
la poésie, tantôt voluptueuse et tendre, tantôt solennelle et con~ 
templative : fidèle symbole de la nature tropicale, si variée 
dans ses aspects et toujours élégante. A cette physionomie gé
nérale doivent s'ïijouler néanmoins des traits plus vigoureux: 
une aptitude spéciale pour les nffaires quand la passion ou la né· 
cessité viennent l'niguil!onncr, une capacité administrative qui 
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n mis en relief plusieurs illustrations, même féminines ; un en
thousiasme spontané pour toute grandeur et toute beauté, sur
toul le patriotisme national. L'éloignement a plutôt fortifié 
qu'afTaibli le dévouement à la Frnnce, qu'ont entretenu de fré
quentes guerres avec l'Angleterre, qui, déjà rnattresse des îles 
et des con tinents les plus proches, Maurice, le Cap, Natal, l'Inde, 
l'Austrnlie, est accusée de convoiter Madagascar. Loin de 
pericber vers l'Angleterre à lu vue de Maurice, plus avancé 
pourtnnt en prospérité matérielle, Bourbon entretient plutôt à 
Maurice même les souvenirs et les regrets de la patrie . Comme 
les palmiers de son île, sous ln distinction délicate de ses 
formes, le créole de Bourbon contient beuucoup de force. Il 
s'incline sous le vent et se redresse in tact; l' ouragun seul peut 
Io déraciner. 

L'émancipation des esclaYes, qui aurait pu être un de ces 
ouragnns, fut à peine un coup de vent qui fit fléchir sans la 
rompré la fortune de la colonie. Là, il est vrai, la crise trouvn 
les esprits mieux préparés qu'ailleurs. Dès 1834., l'assemblée 
coloniale adressait au gouvernement métropolitain un projet 
d'ordonnance contenant certaines concessions en faveur des 
esclaves, en même temps que l'élite des hubitants s'engngeait, 
par une décision expresse, à sacrifier les préjugés et les antipa
thies contre les hommes de couleur à l'intérêt .général. La ma
gistrature et le clergé favorisaient aussi l'émancipation, bien 

qu'avec certaines nuanc.es dans les sentiments et dans les pro- ~( \ 
cédés. C'est ainsi que la Réunion (cnr tel est depuis 184.8 le r.om ( 
de la colonie) passa de l'escluvage à la liberté sans le moinùre-
trouble : il n'y eut pas même à regretter une faillite. Le com-
missaire de la république, l\L Sarda-Garriga, s'appuyant sur 
l'administration locale, prévint toute suspension de travail en 
obten:rnt des esclayes, qui allaient être affranchis, un engage-. 
ment de deux années moyennant salaire librement déballa 
nvec tels maîtres qu'ils voudraient pendant ce temps, 
pntrons et ouvriers se prépareraient à une mutuelle indé-
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pendance. Benucoup se donnèrent, comme pnr un caprice en
fohtin, le plaisir de changer de maîtres; mnis le travail fut gé
néralement mnintenu sur les habitations malgré In désertion 
non avouée ou clandestine d'un certnin nombre de noirs impa
tients de jouir de In liberté. Au bout de deux années, la plu
part d'entre eux s'éloignèrent des alcliers, les uns pour se livrer 
nux petites industries, 1rnx petits commerces parasites des villes, 
d'autres pour le plaisir d'èlre à leur tour prnpriétnircs. Beau
coup s'adonnèrent à celle molle fainéanlise que semble con
seiller une nature prodigue de soleil, de fruils et de racines 
nu delà des besoins; ils profilèrent de la tolérance indulgente 
et prudente des anciens maitres pour dresser leur ajoupa rou
vert de feuilles dnns quelque coin écarté de la propriété, d'où 
ils grappillnicnt dnns les champs voi!'ins, comme lorsqu'ils 
appartenaient à la mnison, au gré de leur fantaisie vagabonde. 
Sur 60,000 esclaves environ affranchis en 1848, on ~1'estimc 

pas à plus d'un quart ceux qui restent aujourd'hui nllnchés à 
quelque habitation. Qunnt il la domesticité des villes, elle re
crute plus difficilement encore ses serviteurs parmi les affran
chis. Le coup fut des plus sensibles pour bcnucoup de maîtres 
qui, ne possédant pas de propriété rurale, lounient les services 
de leurs esclaves à des prix dépassnnt de be:mcoup le revenu 
de l'indemnilé, fixée à 720 francs pnr tête d'esclave pour la 
Réunion. Alleints dnns leur fortune, tous Cl'UX qui n'étaient 
pns engagés dans quelque spéculation prorluctive furent mena
cés de ruine. 

Pour assnrer la continuation du travail, 111 loi a im11giné le 
livret, que les maîtres s'efforcent de transformer partout en un 
engagement d'un an. Entre ce contrat et la condition de pro
priétnire, de capitaliste, d'industriel étHbli pour son compte et 
disposant de moyens assurés d'existence, l'autorité n'11dmet 
pas volontiers ces positions intermédiaires si communes en 
Europe d11ns la classe ouvrière. Des règlements aussi ab
solus excilent l'untipnlhie du noir, qui s'ingénie pour y échap· 
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per. Il fuit dans la solitude, ou il contracte un engagement fictif 
avec un patron qui, à l'occasion, retrouve l'équivalent de son 
service. Quelquefois même, - étrange renversement des rôles! 
le blanc, ou plutôt l'homme de couleur, qui .consent à signer en 
faveur du noir un engagement à l'année qui n'a rien de sérieux, 
reçoit de ce dernier le prix de sa connivence, et une somme 
d'argent sert à racheter l'obligation légale. Cette répugnance 
contre un livret qui n'a de commun que le nom avec celui des 
ouvriers de France couvre quelquefois un goût de vagabondage 
justement suspect; mais souvent aussi elle découle de la suscep
tibilité de l'homme libre, du citoyen, comme les affranchis 
aiment à se qualifier, qui craint de retomber sous un joug dé~ 
testé. Ce mobile n'a rien de criminel, et un peu d'indulgence 
pour les prétentions qu'il suscite, en laissant toute latitude pour 
la forme · et la durée des engagements, ramènerait proba
blement au travail des bras que trop de sévérité en éloigne. 
En Europe, la liberté mutuelle suffit pour établir un courant 
régulier de relations qui assure l'équilibre entre l'offre et la 
demande. Un peu plus lentement sans doute, il en serait de 
même aux colonies pour les travaux de la terre, comme il arrive 
déjà pour ceux de l'industrie et du commerce, où les noirs, 
plus libres et mieux rétribués, se portent assez volontiers, on 
en convient. 

Suivant la coutume des aristocraties et des gouverne_ments, 
les propriétaires, à la ;suite de l'émancipation, ont plus 
compté sur l'action des lois que sur les influences morales. 
L'amour-propre des maîtres ne descendait pas volontiers à des 
débats de salail'e, à des ménagements de conduile envers d'an-: 
ciens esclaves: les blancs n'aimaient pas à raisonner leurs pré
tentions avec les noirs. En 1850, leÙr patience était épuisée 
par deux années de condescendance : r.raignant d'ailleurs de 
se voir abandonnés, quoi qu'ils fissent, ils jetèrent les yeux sur 
l'Inde et sur l'Afrique pour y trouver des ou_vriers plus _ma
niables et plus sûrs. Dès 1851, ils laissèrent donc les affranchis 

17 
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se retirer des champs et des usines, sans aucu_n effort considé
rable pour les retenir, et la séparation entre les deux races se
rait devenue à la longue de plus en plus profonde, si l'éduca
tion publique n'eô.t agi dans le sens d'un rapprochement. Les 
ordres religieux sont venus distribuer aux enfants de couleur 
l'instruction primaire. Dans ces organisations, que la rudesse 
extérieure entretenue par l'esclavage faisait croire réfractaires 
à l'enseignement, pénètrent aisément les sciences'et les arts 
qui dérivent de la s~nsation : le dessin, la géomét.l'ie, la méca
nique, la musique, les langues. Les école~ sont très-fréquentées 
par les élèves, qui s'y rendent quelquefois de fort loin, et l'on 
a vu, dans celles du soir, d'anciens esclaves septu:igénaires 
venir, avec une curiosité juvénile el une ardeur virile, s'exercer 
à la lecture et à l'écriture, qui devaient les rendre dignes du 
titre de citoyens. Le jargon nègre fait place à un français moins 
incorrect. Avec le niveau moral s'élève le ni veau intellectuel, ' . 

et l'on voit des jeunes gens de couleur entrer dans le lycée de 
l'université, dans le collége des jésuites. Au sortir des classes, 
ils trouvent aisément à se placer dans les bureaux, les magasins, 
dans tous les étals qui demandent l'activité du corps et de 
l'esprit, et ils y font aux créoles une sérieuse concurrence. 

Ce mouvement remarquable serait un bienfait pur de tout 
mélange, s'il n'enlevait à l'agriculture et aux campagnes des 
contingents trop nombreux de générations nouvelles, contrai
rement à leur propre intérêt et à celui de la colonie. Pour com
battre cette tendance, des arrêtés officiels ont prescrit dans les 
écoles le travail manuel; la chambre d'agr·iculture a voté l'ap
prentiss1Jge obligatoire: tentatives qui ne peuvent, à leur tour, 
être louées sans réserve, parce qu'on ne s'est pas inquiété de lais
ser une marge suffisante à l'instruction. La presse n'obéissait
elle pas à quelque arrière-pensée peu libérale quand, sous pré
texte de comment~r les arrêtés officiels, elle reprochait vivement 
aux frères de la doctrine chrétienne d'exciler outre mesure la 
pensée dans le cerveau des jeunes noirs, de leur inspirer une 
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ambition subversive, d'en faire de dangcrnux e_t .inutiles sa
vants? On a entendu un gouverneur, qui visitait, il y a quel
ques années, des écoles primaires, s'étonner de trouver les en
fants noirs portant casquette, cravate et souliers, et s'en 
plaindre vivement comme d'une atteinte aux vieilles et respec
tables traditions de l'île : mi tel déclassement menaçait la so
ciété dans ses bases! Que ces bases fussent changées depuis 
l'émancipation, il ne s'en inquiétait pas! Le véritable esprit de 
progrès sanctionne ces réformes, qu'il fa11drait compléter par , 
l'établissement d'écoles jusqu'au sein des campagnes, à portée 
des populations rurales, où l'enseignement se combinerait nvec 
de petites cultures dont les maîtres eux-mêmes montreraient 
la théorie et la pratique dans une intelligente répartition entre 
les travaux de l'esprit et ceux du corps . Il est curieux de consta
ter qu'un spécimen de cette alliance a ~lé réalisé par une cor· 
porc1tion de femmes et filles négresses qui ont fondé, sous Ja 
conduite d'une dame créole, un établissement dans le bassin 
de la Rivière des Pluies, et ont montré par leur propre exemple 
comment la race noire était susceptible de régénération. 

Par le concours de ces heureuses influences, la famille, dont 
les esclaves faisaient peu de cas alors que le mariage ne leur 
é1ssurait les priviléges ni de l'époux ni du père, se consti tue 
rapidement dans la population Rffranchie. A la suite de la fa
mille vient la propriété, fort petite d'abord, mesurée aux be
so ins et à l'ambition; mais avec les enfants croîtront les be
soins, avec l'aisance l'ambition. Le noir a travaillé pôur gngner 
le prix de son lopin de terre, et il le paye à tout prix, quand le 
gouvernement ne le lui donne pas. Il travaillera pour agrandir 
sa cabane où il est roi, son champ où nul ne lui commande. 
Des sociétés de secours mutuels, préludes des caisses d'épargne 
vivement réclamées 1 viennent en aide à ce mouvement en 
inculquant <les habitudes d'ordre et de prévoyance à des races 
que l'on en croyait incapables. De telles institutions réparent 
le délaissement où certains maîtres, dégagés de toute charge 
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par l'émancipation, ont laissé tomber leurs anciens serviteurs. 
Elles préparent, on l'espère du moins, pour un prochain ave
nir, dans les relations agricoles et industrielles, un rapproche
ment analogue à celui qui s'est fait, depui:; 1848 surtout, dans 
les rangs élevés de la société. Si ce n'est pas encore de la fusion, 
c'est du moins la reconnaissance des droits de chacun abou
tissant à des égards mutuels. L'égalité se constate au théâtre; 
elle va même jusqu'au duel, offert et accepté de blanc à 
mulâtre. 

Le progrès est moins sensible toutefois dans les bourgs et les 
campagnes_ qu'il , Saint-Denis ~ ê me, centre administratif où 
descendent "voyageurs el fon ctionnaires, moins dans les quar
tiers soits le vent que dans ceux du vent, qui reçoivent pins vite, 
par la facilité des communications, l'influence du chef-lieu, 
moins encore parmi les femmes que parmi les ~ommes. A vrai 
dire même, le préjugé de la couleur persiste intact contre les 
femmes, et il y aurait à désespérer de le voir jamais disparaître, 
s'il ne s'atténuait par l'éducation. Longtemps les jeunes filles 
de couleur, quelles que fussent la fortune et la position de 
leurs pères, furent exclues des pensionnats, tandis que Jeurs 
frères étaient admis dans les lycées. Depuis quelques années, 
la répugnance des mères créoles a cédé à des considérations 
de paix publique, et l'on peut entrevoir le jour où se conti
nueront dans la société les amitiés et les relations nouées dès 
l'enfance. 

En vue de la désertion imminente des usines à sucre, les 
maîtres avaient jeté les yeux sur· la ressource de l'im migration. 
Déjà, sous le régime de l'esclavage, quelques essais mal réussis 
avaient été tentés dans l'Inde et la Chine; on les reprit, en
couragé que l'on était par l'exemple de l'île Maurice, où une 
population d'engagés, substituée aux affranchis, avait renoué 
la tradition du travail et provoqué un puissanî. essor de pros- · 
pérrté. Par plusieurs de ses côtés, cette grande question de 
l'immigration intéresse toutes nos colonies; mais, pour ne pas 
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sortir du cadre de cette étude, nous n'en dirons que ce qui a 
trait particulièr-ement à la Réunion. 

Mieux que les Antilles, la Réunion pouvait, grâce à sa si
tuation géographique, tirer parti de nos établissements de Pon
dichéry et de Karikal 1)our recruter des immigrants; elle en 
obtint en ef~et, dès 1851 -et les années suivantes, quelques mil
liers, et le nombre eût été plus considérable, si, en dehors du 
territoire fort restreint de ces deux villes, les agents avaient pu 
librement faire appel aux cultivateurs du voisinage, sujets de 

- la compagnie des Indes. Toutes les tentatives pour élargir le 
champ d'opérations furent entravées par des . règlements de la 
compagnie et même par des poursuites. Néanmo!ns le courant 
d'émigration indienne a repris vers la fin de 1858; mais une part 
en a été dirigée par l'administration sur les Antilles françaises, 
et la Réunion n'a plus bénéficié qu''à conc~rrence de mille ou 
deux mille coolies par an de la pépinière humaine qu'elle avait 
découverte. 

La Chine eût plus justement mérité ce titre de pépinière, si 
elle avail livré à l'émigration -ses contingents disponibles; on 
essaya d'un convoi de Chinois sans aucun succès, malgré l'ap
titude incontestable de celle race au travail agricole, parce 
qu'on prit des individus choisis à la .hâte et à la légère ùans les 
rues de Singapore et dans l'archipel malais-. Les préférences 
des colons ont toujours été pour les races malgache et africaine, 
plus vaillantes au labeur, plus faCiles à acclimater, plus hon
nêtes et moins chères. De ce côté survinrent d'autres décep
tions. A Madagascar, la reine des Hovas défendit toute émigra
tion de ses sujets, et les capitaines furent réduits à traiter, non 
sans risques, avec les populations sakalaves, qu;ils avaient droit 
de considérer comme indépendantes. Les îles Comores, qui 
étaient d'un accès plus facile, ne pouvaient fournir qu'un 
mince apport. Dans les parages de Zanzibar, où la marchandise 
humaine (tel est le mot vrai) se trouvait plu ahondanle, l'ex
portation était gênée par les trailés du sultun avec la couronne 
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d' Anglelerre. A Mozambique seulement, l'autorité portugaise 
se prêta quelque temps à ce genre de transactions, non ~nns 
varier dans ses actes, favorable quand elle s'inspirait de ses 
traditions nationales, sévère quand elle écoutait la voix de la 
métropole, docile elle-même aux vœux du cabinet anglais. On 
se souvient comment la saisie, dans les enux do Mozambique, 
du Charles-George, navire de la Réunion, faillit amener la 
guerre entre la France et le Portugal. Sans attendre tous les 
résultats de l'enquête sur l'immigration prescrite après la con
clusion de cette affuire, le prince Napoléon, ministre de l'Al
gérie et des colonies en même temps que président de la com
mission d'enquête, suspendit tout recrutement aux îles et sur 
les côtes de l'Afrique orientale. Depuis lors, les colons s'ingé- . 
nient à découvrir des travailleurs, et ils ne désespèrent pas ùe 
faire concourir à leurs desseins une mission catholique e_!l 
voie de se fonder dans les États de Zanzibar. Un traité conclu 
entre la France et l'Angleterre a semblé donner aux créoles de 
la Réunion toutes les facilités de recrutement concilinblcs 
avec l'intérêt public et les garanties d!).es aux travailleurs; mais 
à l'exécution les espérances ont été bien déçues. Aussi les vœux 
éclatent-ils en toute occasion pour la réouverture de l'émigra
tion nfricaine. Dans les débats qui ont retenti en 'Europe sur 
ce sujet, des écrivains ont trop volontiers absous de tout re
proche les opérations de recrutement. Po urne parler que del' air~ 
d'action de la Réunion, quiconque est un peu au courant des 
faits ~'ignore pas quels criminels attentats, vrais actes de pira
terie, ont été commis dans les parages de Madagascar et de lo 
côte orientale d'Afrique. Il esl tel nnvire dont le capitaiue a été 
traduit pour ces faits devant fos tribunaux : qu'il ait été ac
quitté et même félicité par les applaudissements du public, la 
vérité sur d'odieuses pratiques n'en a pas moins été connue. 
On sait à quoi s'en tenir, et sur la vigilance des autorités colo
niales, et sur la loyauté des contrats, et sur le rôle des délé
gués, contre lesquels le gouverneur actuel de la Réunion a 
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rendu un témoignage significatif dans un de ses arrêtés (i). 
Ces faits ne sont pas détruits ni par un mandement de l'évêque 
de la Réunion, qui, lout préoccupé de prosélytisme catholique, 
n'a tenu aucun compte de la méthode employée pour s'emparer 
des néophytes, ni par les désaveux de l'intérêt personnel et local. 
Le mieux qu'aient à faire les avocals del' immigration africaine, 
- et pour notre part nous ne condamnons que l'exdtation 
aux chasses d'hommes et l'emploi de la violence ou de la fraude, 
- c'est de confesser les iniquités passées en imaginant des 
moyens propres à en prévenir le retour. Le système qui a été 
répudié ne valait rien. 

Il est permis, en outre, de ne pas prendre trop à la lettre les 
plaintes des habitants contre le manque de travailleurs. J u
geant la situation avec la franchise d'un nouveau venu et d'un 
Français non créole, M. le gouverneur Darricau a déclaré un 
jour aux colons que dans ses tournées il n'avait vu partout que 
surabondance et gaspillage de bras : il leur a reproché d'en 
employer à surface égale trois fois plus que du temps de l'es
clavage. Tout au moins la puissance numérique et réelle de 
ln main-d'œuvre se trouve-t-elle aujourd'hui beaucoup plus 
forte que dans le temps où les propriétairl3s se tenaient pour 
contents. En 1858, on .comptait cinquante-trois mille engagés, I 
nombre presque égal à celui des esclaves en 184.8; mais ils 
représentaient une force double au moins, car· il n'y avait parmi 
eux qu'un dixième de femmes, et presque pas d'enfants pi de 
vieillards. Il est resté d'ailleurs environ quinze mille noirs sur 
les habitations. Aussi les plantations de cannes ont-elles dou-
blé en' douze ans, et les récoltes , excitées par le guano et ma-
nipulées par les machines, ont plus que triplé. 

(1 ) Le procès du lllascaretias, accusé d'avoir sciemment iutroduit le cho
léra à l'île Bourboo, a coufirmé, il y a peu d'anuées, par les preuves les plus 
autbeutiq11es tout ce qu'on savait d(ojà sur les-graves abus qui acconspagucut 
lïmm.igration africaine à la côte orientale, sous s~ furmc précédente. 
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D'autres considérations invitent à une jmte méfiance même 
envers l'immigration asiatique : si elle enrichit la Réunion, 
elle l'inquiète et la scandalise encore plus. A aucune époque, 
lit-on dans les journaux de la colonie aux heures de confession 
publique, même dans les plus mauvais temps de l'esclavage, 
Je pays n'eut à gémir de forfaits si nombreux et si divers que 
depuis l'immigration indienne : assassinats, vols, incendies, 

· attentats à la pudeur. De telles mœurs éveillent bien justement 
au sein de la population créole une légitime terreur, que ne 
dissipent pas les châtiments. Les crimes se préparent dans les 
orgies du vice. Il suffit de dire que les convois se composent 
d'hommes pour les neufdixièmes, d'un dixième seulement de 
femmes, pour entrevoir quels désordres couvre cc régime. Ce 
n'est pas que les femmes indiennes refusent de suivre leurs 
maris, leurs pères et leurs frères, puisqu'à Maurice elles 
comptent pour un tiers de la population immigranle, propor
tion à peu près normale; mais à la Réunion elles sont dépré
ciées comme étant moins propres au fravail, sujettes à des 
infirmités, à des maladfes, au nombre desquelles se comptent 
les grossesses et les accouchements. Les enfants aussi forment 
une non-valeur et un embarras. 

Jugée avec impartialité, l'immigration fait regretter que 
les maîtres n'aient point renouvelé, à la fin de 1850, les efforts 
qui leur avaient valu deux ans de collaboration à peu près ré
gulière de la part des affranchis; à défaut des pères, disposés 
à fuir un travail qui était pour eux un souvenir et une forme 
de l'esclavage, on aurait pu agir sur les jeunes gens, sur les 
enfants même. Les 25 ou 30 millions de francs que la Réu
nion a dépensés pour faire venir des coolies de l'Inde, appliqués 
en primes au travail et en élévation de gages, n'aun1ient certai
nement pas été stériles. Pour décider les affranchis à se rappro
cher d0s propriétaires, les règlements imposés aux engagés 
exotiques ne pourraient-ils être adoucis? Si aucun noir ne 
ve~t subir le livret du coolie, n'est-ce pas une suspicion contre 
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le livret liii-même? Il conviendrait aussi de modifier· les mœurs . 
locales, s'il en reste quelque vestige blessant pour la fierté 
d'hommes qui, sans bien apprécier les conditions de la liberté, 
se savent fort bien échappés à l'esclavage. Dût-il en coûter un 
sacrifice d'argent ou d'amour-propre, l'immense avantage de 
constituer une société homogène e.t de retenir dans le pays le 
montant des salaires vaut bien quelque peine. Ce n'est que 
lorsque ce rapprochement volontaire et réciproque aura lieu 
que l'on pourra tenir pour assise sur ses vraies et solides bases 
la production coloniale, dont nous avons maintenant à appré
cier les caractères et les ressources. 

§ 2. - LA PRODUCTION. 

A la Réunion, la production roule presque entièrement sur le 
sucre qui, à lui seul, forme les quatre-vingt-dix-sept centièmes de 
l'exportatiQn. Il n'en fut pas toujours ainsi. A d'autres époques, 
les plantes alimentaires ·ou, comme on dit aux colonies, les 
vivres, les tabacs, le café, le girofle, le coton, dominaient en
semble ou tour à tour. Cette mobilité d'allures, qui passe d'un 
produit à l'autre sui~Lmt les variations des règlements el 

même de la mode, est" un des caractères de l'agriculture colo
niale à peu près inconnu à l' agriculture européenne. Il est trop 
certain que les colonies, au lieu de vivre pour elles-mêmes et 
de s'assurer d'abord des nécessités immédiates de l'existence, 
ont été artificiellement conduites à n'être que les annexes com
mercüiles des métropoles : par cette instabilité fâcheuse, leurs 
opérations se rapprochent de l'industrie manufacturière, sou
mise, comme elles, aux chances des révolutions économiques. 
Elles ne se consolident qu'en s'appropriant quelques-uns de 
ces produits, qui fnrent d'abord de luxe et deviennent aujour
d'hui de nécessité, parce qu'ils entrent de jour en jour dans la 
consommation générale des peuples comme éléments essentiels 
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de la nourriture ou matières premières de la fabrication ; dans 
celle catégorie sont le sucre et le coton. 

La Réunion s'est approprié le sucre en des proportions qui 
semblent défier désormais l'inconstance de la fortune. Sur le 
littoral, où elle prit d'abord racine en arrivant dans l'Inde, la 
canne a envahi tous les terrains cultivables; puis, s'élevant des 
bas-fonds, elle a enveloppé les coteaux, et de proche en proche 
gagné des hauteurs qu'on lui jugeait interdites pour toujours. 
Inaugurée de 1815 à 1822, cette culture occupait en 1860 le 
cinquième de la superficie totale de l'île. Dans la seule période 
décennale de l'émancipation, la production a monté de 19 mil
lions de kilogrammes à plus de 60 millions. Tout ce mou
vement de production et de commerce est centralisé dans une 
centaine de sucreries, vastes établissements à la fois agricoles 
et industriels distribués entre les divers quartiers de l'île, dans 
la zone inférieure; il en est plusieurs qui produisent, tous les 
nns, de 1 à 2 millions de kilogrammes de sucre. Pour en arriver 
là, ces usines ont dû appliquer, avec une hardiesse_ d'initintive 
qui jusqu'à ces derniers temps a laissé bien en arrière les autres 
colonies, la science des ingénieurs et l'habileté des mécaniciens 
à l'installation et à la conduite d'appareils plus perfectionnés. 
Les hauts prix de 1857 ont favorisé le renouvellement du maté· 
riel, consolidant ainsi, mieux que par des bénéfices dont une part 
s'est évaporée en téméraires spéculations, le progrès industriel. 
Sans le raconter en détail, disons seulement que le système pri
mitif de cuisson à feu nu a disparu à peu près pëulout, et que la 
lutte se resserre entre le système des b;,isses températures dites de 
Welzell, avec ou sans turbines, et celui de la cuîsson dans le vide, 
nvec turbines, qui représente pour le moment le dernier terme 
des perfectionnements dans la beauté des produits. Introduit 
depuis peu d'années, ce dernier système n'a pris possession 
que ~e sept ou huit usines, bien que, sortant de ses appareils, 
le sucre puisse entrer dans la consommation sans raffinage . : 
c'est que le bénéfice ne paraît pas être en rapport avec le sur-
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croît des dépenses. Même par les procédés ordinaires, la qualité 
du sucre de la Réunion le classe généralement au-dessus du si
milaire de nos autres colonies, et le profit est plus assuré. 

De son côté, la culture a aussi accompli certains progrès, 
prélude et promesse de ceux qui restent à réaliser. La variété 
de canne autrefois universellement adoptée, dile blanche ou 
jaune de Java, ayant été atteinte, en 1843, d'une maladie qui 
r:penaçait le pays d'une entière ruine, fut remplacée avec avan
tage par la rouge de Tahiti, jusqu'alors dédaignée comme trop 
difficile à manipuler el dormant un sucre d'une nuance trop 
foncée. L'innovation se montra doublement heureuse. En même 
temps que le mal fut arrêté, on vit même, sur les terres incli
uées et argileuses de la région moyenne où IB: canne blanche 
végétait péniblement, la nouvelle variété dépasser en vigueur 
les plus belles plantations du littoral, et ses racines plus pro
fondes résister mieux aux ouragans. On lui a associé, comme 
p11rticipant à ses priviléges, une autre sorte de canne. qui porte 
le nom de son introducteur, M. Diard~ et l'on a renouvelé les 
planls, il y a deux nns, par une importation directe de Java. 

Le guano a exercé aussi une heureuse influence sur la 
production. Autrefois l'hectare rlonnait en première coupe 
4,200 kilogrammes de sucre, et la moitié pour les recoupes de 
deux ans : 1mjourd'hui les terres parfaitement travaillées et 
fumées produisent le double. On doit une partie de ces succès 
à des sarclages multipliés et faits avec soin; ce qui appartien l 
incontestablement au guano, c'est la réduction de l'étendue et 
de la durée des soles réservées pour le repos et l'alternance des 
terres, ainsi que l'appropriation à la caune de . terrains qui 
n'auraient pu, sans cet engrais, la porter avec avantage. Pour 
refai_re les terrains épuisés, les planteurs ont substitué à l'espèce 
de pois qui était usité comme engrais en vert, et qui avait dé
générè, le pois noir ou de M:ascate, plante anuuelle, robuste, 
croissant partout et en toute saison, dont le feuillage rampant 
et touffu abrite le sol sous une bourre épaisse favorable à la 
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compoûtion de l'humus : enfoui, à la façon des lupins d'Eu
rope, en un matelas de verdure, il devient un engrais excellent. 
Il reste à l'esprit de réforme agricole à mieux utiliser les forces 
animales et mécaniques pour · la coupe et le transport des ré
coltes, aulant du moins que de permet un sol tout jonché <le 
pierres, débris des laves primitives; l'introduction de la charrue 
constitue en ce genre le progrès capital. Il reste ensuite à arrêter 
les ravages du borer (proceras sacchariphagus), insecte tellement 
nuisible que Maurice a fondé un prix de 50,000 fr. pour la 
découverte d'un moyen efficace de destruction. Ses rHvages à 
Bourbon ont depuis deux ans dépassé toutes les prévisions; les 
rendements des récoltes sont réduits de moitié ou des deux 
tiers, et les colons, désespérés et à bout d'efforts et d'inventions, 
se retournent vers d'autres cultures, dans l'espoir que le repos 
du sol rendra aux cannes la force de résister aux parasites qui 
les dévorent. 

Les résidus des sucreries sont livrés aux guildiveries, nom 
local de l'industrie qui fabrique les aracks et les rhums, spiri
tueux non moins goûtés du peuple et non moins dangereux 
que leurs similaires d'Europe; aussi en a-t-on assujetti la fa
brication et le commerce à divers impôts qui sont un élément 
considérable du budget des recetles de la colonie. A la diffé
rence des rhums des Antilles, les produits de ces guildiveries 
s'exportent peu en Europe; l'emploi de sirops inférieurs dans 
la fabrication, la rareté des récipienls expliquent la défaveur 
qui pèse sur ces produits. Aussi poursuit-on quelques essais 
pour donner aux résidus une autre destinalion en transformant 
les mélasses en sucres concrets. 

La distillation du vesou, jus de la canne, a rendu familières 
à la colonie les industries an::ilogues. On y prépare des vinaigres, 
des liqueurs, des parfums, des vernis à meubles et à tableaux, des 
médicaments enfin, où l'alcool de la canne à sucre s'allie aux 
extraits de fleurs et de frui1s, de légumes et de racines de toute 
sorte dont l'ile est dotée avec profusion. A la production su-
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crière se rattache encore la fabrication des sacs de vacoa des
tinés à l'emballage. L'arbre ainsi nommé, d'un aspect fort 
curieux, repré$ente une colonne qui porterait autour de son 
fût un double enroulement de lames aiguës, droites, aiguisées 
en pointes. Lorsque se dressent, aux flancs du tronc principal, 
des rejetons armés eux-mêmes de dards semblables, on dirait 
un fantôme portant .à la tête et aux mains une forêt rayonnante 
de pointes homicides. De J'écorce descendent dr,s faisceaux 
d'appendices unis et droits qui s'enfoncent dans la terre commè 
autant de cordes destinées à soutenir un tronc que le vent 
ébranle et que la tempête menace. Tandis que nos arbres 
poussent leurs branches vers le ciel, les nouvelles générations 
du vacoa rentrent dans le sol et s'y implantent. C'est avec ses · 
feuilles, déchirées en lanières très-résistantes, que se font les 
~acs d'emballage et, en outre, beaucoup d'ouvrages de sparterie, 
ressources de la population pauvre, et en quelque sorte sa 
monnaie cournnte, tant en est facile le placement; on en ex
porte même pour Maurice. On n'évalue pas à moins de 2 mil
lions de francs la valeur annuelle des sacs de vacoa. 

Après la canne à sucre et ses nombreuses rlépendances in
dustrielles, tout le reste est secondélire: dans les denrées d'ex
portation, il n'y a plus guère à compter que le caf~, la vanille, 
le girofle. Le cacaoyer s'en va ; le cotonnier, qui complait 
autrefois parmi les richesses de l"île et passait pour supérieur 
à tous ses rivaux, sauf celui des Seychelles, essaye de renaître, 
à l'abri ùu haut prix que lui assure la guerre civile des États
Unis; pour les besoins domestiques, on le remplace par le duvet 
de l'ouatier, dont la croissance est rapide et la multiplirntion 
facile. Le mûrier est l'objet de quelques essais d'un succès 
douteux encore, non pour la végétation de l'arbre, qui acquiert 
une vigueur luxuriante au milieu des laves qui se décomposent, 
mais pour l'éducation des vers à soie, difficile à conduire sous 
une températur.e qui pousse toujo.urs à l'éclosion des œufs. 

Le cafier fut jadis ce qu'est aujourd'hui la canne : la prin-
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cipale fortune de la colonie. Un pied unique venu de l'Yémen 
en 1717, le seul qui résista à la transplantation, fructifia si 
abondamment, que vers la fin du siècle on comptait plus de 
huit millions de pieds issus de ses graines. La culture du café 
avait transformé Bourbon en un immense verger plein de frai
cheur et do charme. La fève, renommée pour ·son arome dans 
le monde commercial, connut l'apogée de sa prospérité dans la 
période quinquennale de 1821à1829, où l'exportation annuelle 
atteignit une moyenne de 2 millions de kilogrammes. Une gra
duelle décadence a réduit ce chiffre à 100,000 kilogrammes 
en 1862. Les désordres atmosphériques en ont élé la cause 
principale. Le cafier, qui a besoin de chaleur humide, redoute 

· les rayons directs du soleil et la sécheresse de la terre : aussi le 
plante-t-on à l'abri d'au.tres arbres parmi lesquels les girofliers, 
productifs eux-mêmes, avaient été choisis. La plupart de ces 
derniers furent renversés par le terrible ouragan de 1829, qui 
découvrit ninsi et ravagea les cafiers eux-mêmes. Les coups de 
vent qui se succédèrent les années suivnn tes, et surtout ) 'affreuse 
tempête du 1er mars 1850, renouvelèrent les désnstres, si bien 
que l'exportation de 1851 tomba à 69,000 kilogn1mmes. Par 
une fatale coïncidence, un autre arbre qui partageait le rôle 
tutélaire du giroflier, le bois noir (imbricaria petiolaris), dépé
rissait sous les ravages d'une maladie mystérieuse, tout en 
offrant dans ses débris un engrais prPcieux pour la canne à 
sucre. A ces ·échecs multipliés, au découragement général qui 
s'ensuivit, on opposa pourlant quelques efforts ·Courageux. 
En 184.2, par ordre de M. de Hell, gouverneur d'alors, M. Je
henne, officier de marine, fut envoyé dans !'Yémen pour régé
nérer l'espèce moka par des graines prises à la source même; 
à la variété de provenance arabe on en adjoignit trois ou quatre 
autres: le café Leroy, le café myrte, Io café marron ou sauvage, 
indigène de l'île, autant cte sortes dont les qualités diverses ré
pondent à la diversité des goûts et des terroirs. La préparation 
a inspiré aussi quelques nouvenutés. Un colon, M. Frappier~ a 
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imnginé un p-rocédé de décorticalion qui élève 111 valeur de ln 
graine tout en réduisant la dépense. Peu à peu la culture se 
relève, et en 1860 elle couvrait encore près de 2,000 heetares. 
Banni de-la zone inférieure par la canne, Ie cafier se réfugie 
dans les hauteurs, où il trouve d'ailleurs sous de plus frais abris 
une température plus modérée et plus humide. On voit des 
plantations jusqu'à 800 et 900 mètres d'altitude. 

La vanille, qui figure depuis quelques années à pe.ine sur 
les tableaux du commerce de la Réunion, y dispute déjà le se
cond rang au café; elle pariage l'approvisionnement de la mé
tropole avec le Mexique, qui semblait avoir jusqu'à ce jour le 
monopole du précieux aromate; placée d'abord au prix énorme 
de 250 fr. le kilogramme, elle n'y trouve plus que celui de 
45 à 50 fr., qui inspire de justes doléances aux planteurs: aussi 
avisent-ils à en étendre la consommation hors de la métropole. 
Encouragés au début par de beaQx bénéfices, les colons ont 
partout mis en terre des boutures de celle liane, qui s'enlace 
aux arbres, grimpe sur les treillages, s'allonge en espaliers, 
accroche ses vrilles aux murs et aux rochers, embellissant les 
jarrlins et les vergers par la 

1

fraîcheur de ses feuilles, par le 
suave· parfum de ses grappes de fleurs et de gousses. Les soins 
délicats qu'exige une fécondation, que la nature semble refuser 
d'accomplir seule, éveillent la vigilance du noir et du créole 
sans les fatiguer. Les engrais et les irrigations donnés au vanil
lier profitent aux arbres fruitiers, tuteurs de la plante sarmen
teuse, et les savants seuls persistent à qualifier de parasite un 
végétal des plus utiles. 

On a vu quels malheurs ont frappé le giroflier, bel arbre en 
pyramide, aux panicules de fleurs roses et odorantes, un des 
plus élégants et des plus beaux de l'archipel indien, introduit 
il Bourbon en 1767 par Je célèbre intendant général Poivre 
avec beaucoup d'autres espèeès végétales qui ont rendu son 
nom cher au souvenir des créoles. En peu d'années, les girofliers 
devinrent l'un des ornements et .des trésors du .pays : temps 
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regretté! l'arbre coti.tait peu et rclpportait beaucoup. Le clou, 
qui est le boulon desséché de la fleur, exporté en Asie par une 
dérogation exceptionnelle au monopole métropolitain, servait 
de retoùr aux nnvires qui importaient du riz de l'Inde. Les ou
ragans ont détruit celte prospérité, fort ébranlée déjà par la 
concurrence du sultan de Zanzibar, qui a multiplié les girofle. 
ries dans des conditions de bon marché que le despotisme plus 
que le climat a procurées. La chimie même a fait tort au girofle 
en inventant, pour la teinture des tissus, des mordants miné
raux qui dispensent des épices nux pénétrantes saveurs. Le ki
logramme, qui valait jadis de 12 à 16 francs, est tombé à 80 
et 90 centimes, et se relève péniblement au voisinage ·de 2 fr . 
Adieu les rêves de fortune! Il n'est resté de fidèles au giroflier 
que les plus modestes propriétaires, à qui tout changement 
d'exploitation, même avantageux, est une charge trop lourde 
pour leurs finances. L'exportation pour la France, qui en 184.9 
était encore de 728,000 kilogrummes, n'a plus été, en 1862, 
que de 27 ,000. 

Le tabèlc compterait au nombre des articles d'exportation, si 
les manufactures impériales de France lui montraient quelque 
bienveillance. Au début de la colonie, il fut la première el resta 
quelque temps la seule matière d'échauge; il servait même de 
monnaie, comme dans les Indes occidentales. Longtemps com
primé par le monopole d'une régie locale ou éclipsé par le 
triomphe du café et de la canne à sucre, il se relève avec une 
certaine fermeté confiante. En 186Q, on ne comptait pas moins 
de 500 hectares de plantations, produisant500,000 kilogrammes 
de tabac, qui se plaçaient à bon prix sur les lieux comme tabac 
à fumer. 

Parmi les denrées que l'Europe importe de l'Orient, Bourbon 
a cultivé encore en divers temps le poivrier de Malabar, le mus
cadier et le gingembre des Moluques : tous ces végétaux ont 
été supplantés par la canne à sucre. Le même sort attend pro
bablement le thé de la Cbine, l'indigo du Bengale, la coche-
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nille des Canaries, l'arachide de la Sénégambie, sur lesquels se 
reporte de temps en temps la pensée publique, en quête de 
nouveautés à acclimater. La spéculation aime mieux se concen
trer que se diviser, et le risque de destruction est moindre 
d'ailleurs avec une plante herbacée, qui fléchit sous les coups 
de vent et peut aisément se remplacer d'une a:o.née à l'autre, 
qu'avec des arbustes dont la destruction emporte la récolte de 
plusieurs années. En revanche, les cultures secondaires s'ac
commodent d'un moindre capital, et laissent beaucoup plus 
de jours libres pour la p·roduction des vivres, cette autre face 
<le l'économie rurale des colonies. 

En toute agriculture> la série des produits d'exportatiOn, . 
d'après lesquels se mesure le gain, a pour complément obligé 
une série parallèle de produits alimentaires destinés à l'entre-

. tien des hommes et des bestiaux. Ceux-ci, ne figurant pas dans 
les registres de la douane, sont moins appréciés; ils ne sont 
pourtant pas moins utiles, comme l'on s'en aperço~t lorsqu'une 
insuffisance de vivres amène la cherté. Aussi ne doit-on pas à 
ces modestes denrées moins d'honneur et d'attention qu'à leurs 
brillantes rivales. 

A Bourbon, la production des denrées alimentaires a passé 
par les mêmes vicissitudes qtie la culture commerciale. Dans 
les premiers temps, le blé, introduit d'Europe, semé et récolté 
sur place, servit de base à l'alimentation, fait bien rare dans les 
pays tropicaux. Le maïs et le riz étaient en partie récoltés dans 
l'ile, en partie expédiés de Madagascar et des Indes. A ce fonds 
alimentaire s'est ajoutée successivement une multitude de lé
gumes, de racines, de fruits, venus de tous les pays du monde, 
et primitivement cultivés, par ordre, pour les besoins des na~ 
vires en relâche. A côté d'aliments dont le nom exotique, ou 
du moins quelque peu étranger, ·comme les ambrevades, les 
cambares, les bananes, les patates, répond à nos idées sur la 
flore asiatique et africaine, se trouvent les ornements les plus 
communs de nos potagers. L'ananas mürit près de là fraise et 

18 
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de la framboise. Les animaux mangent alternativement des 
songes ou de l'arrow-root, ou des grams et des dholes, puis de 

· l'avoine e.t du maïs. 
Les fruits sont peut-être plus divers encore : on trouve à 

Bourbon la plupart de ceux <le l'ancien et du nouveau monde, 
presque tous acclimatés dans le beau jardin botanique de Saint
Denis~ fondé au siècle dernier par Charpentier de Cossigny, sous 
l'inspiration de Poivre. De là ils se répandent dans les divers 
quartiers de l'île, aux diverses altitudes, sans rien perdre de la 
saveur et du parfum de leur pays d'origine. Par les arbres nous 
touchons aux industries qui exploitent les diverses parties de 
leurs organes et de leur membrure. Le bananier et l'aloès 
(agave) fournissent, comme le vacoa, des écorces et des feuillages 
textiles. Le pignon d'Inde, le croton tiglium, le bancoulier, 
l'olivier même, portent des fruits riches en huiles. D'mitres sont 
estimés pour leurs propriétés tinctoriales, pharmaceutiques ou 

_ aromatiques. L'ébénisterie surtout connait des essences dont les 
veines riches, l'éclat velouté et l'élastique souplesse des tissus 
rivalisent avec l'acajou et le palissandre. L'exploitation en est 
facile; les arbres les plus éloignés dans l'intérieur ou sur les 
pentes des montagnes ne sont pas à plus de quatre jours du 
littoral. Malheureusement, ù Bourbon comme dans la plupart 
des colonies, les mêmes espèces ne sont pas groupées par masses 
homogènes; des individus de toute famille sont confusément 
entremêlés, ce qui oblige de l'ecourir à la méthode fort coûteuse 
du jardinage, à moins que l'on ne tire en même temps parti 
de tous les sujets, suivant les propriétés de chacun. Ils acquièrent 
d'aiileurs rarement de fortes dimensions à cause du peu de 
profondeur du sol. 

On hésite à recommander l'exploitation des richesses fores
tières de l'ile en songeant que la hache du planteur et du char
bonnier n'a que trop dévasté les bois. Autrefois l'île tout entière 
était une forêt qui des sommets descendait jusqu'au rivage de 
la mer; les déboisements l'ont réduite à une zone de quelques 
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kilomètres dans le haut de la seconde zone et sur les mon
tagnes : le fer et le feu, l'insouciance et la cupidité ont commis 
ces ravages. Les déboisements excessifs ont, à Bourbon comme 
ailleurs, dénudé les pentes, livré aux vents et aux ouragans la 
surface du sol dépouillé. Une profonde perturbation climaté
rique en a été la conséquence, et l'on n'impute point à d'autres 
causes une alternance de longues sécheresses et de pluies tor
rentielles bien plus prononcée qu'autrefois. Des règlements 
administratifs ont naguère essayé de réparer les désastres : 
l'avenir dira s'il n'est pas trop tard. Frappés de ce péril, quelques 
hommes prévoyants du siècle dernier et de notre époque ont 
tenté de les conjurer au moyen de plantations considérables, 
pour lesquelles ils ont mis à contribution l'Australie, la Chine, 
l'archipel Indien, l'Inde, Madagascar, l'Abyssinie, la cô.te orien
tale d'Afrique, le Cap, l'Amérique méridionale, même l'Algérie 
et le midi de la France. A leur tour, ces belles plantations et 
les parcs qu'elles ombrageaient disparaissent sous l'invasion de 
la canne à sucre, et la colonie ne peut plus qu'implorer la con
servation de ce qui lui reste de richesses forestières donné~s 
par la nature. 

On s'applique, par des travaux plus directs, à régulariser le 
cours des eaux au moyen de barrages et de canaux, de ponts 
et d'aqueducs, que la forme de l'île réclame à chaque pas. Les 
usines y disputent les eaux à rirrigation, les villes les enlèvent 
aux campagnes. Aussi les travaux hydrographiques, marqués 
au coin d'une certaine indécision, snnt-ils moins avancés qùe 
ceux de la viabilité, qui représentent le plus beau côté des tra
vaux publics. Deux routes de ceinture déploient autour de la 
colonie le double et parallèle ruban de 'leur tracé; elles sont 
coupées transversalement par un chemin trop imparfait encore 
el trop isolé, qui fait communiquer, à travers les plaines inté
rieures, les deux versants de l'ile. Des chemins de service ont 
été pratiqués Je long des ravins, dont un petit nombre seu
lement est resté jusqu'à présent inexploré. Un tunnel en cours 
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d'exécution tente de percer l'énorme montagne de lave qui 
sépare Saint-Denis de la Possession, obstacle aux relations fa
ciles entre les deux arrondissements. A l'autre bout de l'île, 
la coulée de lave, de 13 kilomètres de large, qu'a formée le 
volcan, a été complétement franchie, et les dégâts qu'occasionne 
chaque nouvelle éruption sont facilement répar'és. 

C'est au bord de la mer que les travaux publics, au-dessus 
desquels plane l'ombre de La Bourdonnais, Je célèbre gou
verneur, prennent le caractère d'une lutte courageuse contre 
les difficultés naturelles. Sur les douze rades de l'île, trois seu
lement ont paru susceptibles d'amélioration : celle de Saint
Dl'mis, de Saint-Paul et de Saint-Pierre; partout ailleurs Ja pro
fondeur abrupte de la côte, la ceinture de récifs de corail, les 
sables et les galets que les vagues rejettent et accumulent ont 
fait renoncer à toute entreprise. Même à Saint-Denis, on n'a 
pu dominer toutes ces forces, aussi puissantes qu'aveugles, et ·
des jetées qui s'avançaient en mer ont été repliées par le flot 
sur le rivage, comme une barrière que ferme la main de 
l'homme. On a dû se contenter de ponts qui s'élancent au 
large sur des pilotis en bois et des colonnes de fer pour faciliter 
Je débarquement des passagers. A Saint-Paul, favorisé d'une 
rade bien meilleure, un patent-slip, ou cale de halage, est en 
voie de construction. A Saint-Pierre, un port de commerce, de 
refuge et de carénage, se construit avec des crédits trop faibles 
pour les besoins. On compte pouvoir y réparer les avaries qui 
forcent aujourd'hui les navires français à se ren.dre à Maurice, 
et attirer même, par de meilleures conditions de main-d'œuvre, 
bien des navires qui attendent longtemps à Port-Louis leur tour 
ùe réparation. En même temps le fret et l'assurance dimi-
11uaront comme le risque lui-même. Hors de ces trois points, 
les transports se font au moyen de grandes barques qui viennent 
charger les récoltes sur la plage malgré la houle, et les font 
passer sur les grands navires qui mouillent aujourd'hui à Saint
Denis et Saint-Paul, centres principaux d'affaires pour les deux 
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versants de l'île. Ce cabotage ne laisse pas que d'être actif, et 
le serait davantage, si un navire stationnaire à vapeur faisait 
autour de l'île un .service de circulation pour porter secours en 
cas d'accidents. La navigation elle-même, quelque incommode 
et périlleuse qu'elle soit, compte bien d'ordinaire une qua
rantaine de navires mouillés en rade. On réclame avec instance 
des améliorations aux règlements administratifs qui prolongent 
le séjour des capitaines, pour leurs opérations, au delà du temps 
strictement nécessaire. 
. La supériorité de la rade de Saint-Paul sur celle de Saint-De
nis a inspiré l'idée ù'y foire aboutir un chemin de fer, à traction 
de chevaux, qui recevrait les cargaisons et de là les conduirait 
au chef-lieu de l'île et plus loin. Pour l'étudier et l'exécuter, 
une société se forma et fut approuvée en 1858. Depuis 
lors, il s'est fait autour d'elle un silence de mauvais augure, 
qu'explique, outre la difficulté du tracé, la crainte d'un dépla
cement proba~le d'intérêts et d'influences. Dès à présent, la 
télégraphie électrique pourraï't préluder à cette union : nul 
pays ne s'y prêterait mieux que cette petite île, aux contours 
elliptiques, aux courts diamètres. On y pense, et l'on pense 
même à prolonger la ligne électrique ju~qu'à Maurice d'une 
part, jusqu'au cap de Bonne-Espérance de l'autre. De Maurice, 
un câble sous-marin irait rejoindre l'Australie, Ceylan el l'Inde, 
Aden et Suez. Tels sont les grands projets que font naître les 
succès déjà obtenus pour la rapidité des communications entre 
l'Europe et ses colonies de l'océan Indien. Il y a quelques an
nées à peine, les îles sœurs étaient à trois mois de distance de 
leurs métropoles, .et souvent à quatre ou cinq mois : rattachées 
aujourd'hui par un service spécial sur Aden à la compagnie 
péninsulaire et orientale, qui dessert l'Australie, elles échaugent 
tous les mois avec le continent leurs correspondances et leurs 
passagers, et combinent déjà les moyens d'obtenir un double 
service mensuel. 

Comprimé dans ses élans, le mouve~ent commercial de la 
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colonie n'en a pas moins atteint des proportions remarquables: 
de 33 millions en 18lt.6, il s'est élevé, en 1860, à 93 millions, 
presque le triple; ce chiffre assigne à Bourbon le premier rang 
dans la hiérarchie commerciale de nos colonies, l'Algérie excep
tée, tandis que, avant l'émancipation, la Martinique et la Guade
loupe le lui dispulaient. Proportion gardée des surfaces et des 
populations, le comme1·ce général de la France devrait s'élever 
à 20 milliards pour égaler celui de la Réunion. Or il atteint à 
peine a milliards : c'est dire ce qu'il y a de vigueur créatrice 
dans cetle petite colonie, dont les habitants passent quelquefois 
pour être énervés par le climat! 

§ 3. - L'ÉCONOMIE RURALE ET SOCIALE. 

Ainsi envisngée dans ses traits les plus saillants, la situation 
éco'nomique de la Réunion ne laisse pas soupçonner les plaies 
intérieures qui rongent la colonie. Celle société, si prospère à 
la surface, est pourtant malade dans ses profondeurs. Faute 
d'équilibre et d'harmonie entre les diverses forces qui la consti
tuent, elle avance vers l'inconnu avec plus d'ardeur que de sa
gesse au risque de se briser contre des écueils. 

Ces écueils, des voix vigilantes et sincères les lui ont signa
lés avec insistance avant que d'accablantes calamités vinssent y 
joindre leurs sévères leçons. Elles disaient que la canne à sucre, 
s'emparant de toutes les terres cultivables, devenait l'ünique 
base de la fortune coloniale, et l'exposait à des risques terribles 
si une maladie venait à frapper cette plante, comme on l'a vu 
en Europe pour la vigne, la pomme de terre, le ver à soie : Je 
malheur redouté-est survenu en 1863 par l'effrayant développe 
ment du borer. La rareté et la cherté des denrées alimentaires, 
qui sont la conséquence de ces empiétements de la canne, im
posent aux classes pauvres de dures privations el menacent 
sans cesse la colonie d'une disette. Le même courant engloutit 
les moyennes et petites propriétés dans les grandes, où trône 
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la canne seule. Des crises monétaires et commerciales viennent, 
f) de courts intervalles, entraver les ~ransactions et çompro-

. mettre les bénéfices acquis. Les r_igueurs douanières, quoique 
adoucies, gênent encore le commerce dans ses plU5 légitimes spé
cul'ations, et 111 solidarité de ses entraves pèse sur la production 
tout entière. Enfin ]e charme qui longtemps retint les proprié
taires au µays natal semble s'effacer, et l'absentéisme, comme 
un autre ver rongeur, s'insinue au cœur de la colonie : la va
peur et la route de Suez lui viennent en aide . Les sinistres mots 
d'Irlande et de paupérisme ont même retenti dans des solèn 
nités officielles. 

Toutes ces causes de malaise peuventserapporterà un seul prin
cipe: l'essor exclusif de certains organes du corps social, l'arrêt 
de développement des autres. Quant au remède, il faut aussi le de
mande!' à une idée générale et suprême, au développement ré
gulier de toutes les forces. Opposez aux envahissements de la 
canne l'accès rendu facile des terres où d'autres cultures re
douteront sa concurrence moins que sur le littoral; combattez 
ce qui survivra de cherté alimentaire par le libre commerce à 
l'extéri.eur; modérez la prépondérance excessive des grandes 
habitations par la constitution d'une classe moyenne dans des 
communes rurales; tempérez la suprématie métropolitaine, qui 
engendre les. crises monétaires et commerciales, par une large 
liberté de commerce avec les peuples étrangers; écartez les ten
tations del' absentéisme par des conditions d'existence politique 
el administrative qui captivent l'ambition. Aux maux qui déri
vent d'une liberté incomplète il n'est de meilleur .remède qu'une 
liberté plus grande. Dans les sociétés humaines comme chez 
les individus, on ne développe pas impunément certains 
membres à l'exclusion des aulres: la santé, c'est_ l'harmonie. 

Réduire de vive force la canne en la cantonnant étroitement, 
en l'imposant durement, il n'y a pas à y penser. Toute inter
ùiction se heurte co~tre les lois, les mœurs et les intérêts. 
D'après une des lois les plus certaines de l'économie politique, 
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tout pays doit se consacrer au genre de production où il a le 
plus de supériorité, et mieux lui vaut une branche dominante, 
ou du moins un petit nombre de branches où il brille, qu'une · 
multitude de rameaux secondaires. Plus simples et plus sûres, 
les opérations deviennent aussi plus fructueuses. Les risques 
se couvrent au moyen de l'épargne dans les années prospères, 
au moyen d'assurances en toute époque. Les lncunes de la pro
duction locale se comblent par l'importation, qui s'élève d'elle
rnême au niveau des exportations. Si l'ile n'était propice qu'à 
une seule culture, lucrative d'ailleurs, on pourrait donc s'y ré
signer sans trop d'inquiétude;. ce serait sage, surtout quand il 
s'agit de la canne à sucre, dont le produit, dès que les tarifs 
douaniers le permettront, acquerra le débouché le plus uni
versel qui se puisse espérer, car tous les hommes, en tous pays, 
recherchent le sucre. Dès ce jour, même dans des conditions 
douanières très-onéreuses, la canne, qui procure à quelques . 
habitants une fortune princière, est pour les autres une source 
inépuisable de travail et de salaire; elle fait au loin le prestige 
et la richesse de la colonie. 

Mais la Réunion, loin d'en être réduite à cette ressource 
unique, possède, dans sa zone moyenne et dans les plaines su
périeures, de vastes espaces propices, les uns aux cultures ar
borescentes, les autres aux vivres et au bétail. Que les 
ft.,000 hectares de la plaine des Palmistes se couvrent de végé
taux comestibles, tandis que sur les savanes plus étendues 
encore et admirablement saines de la plaine des Cafres paîtront 
de nombreux troupeaux de moutons et de bœufs, la disette ne 
menacera plus la colonie. Mieux que des encouragements arti
ficiels, la viabilité procurera ce bienfait. C'est à elle bien plus 
qu'à la nature des terres que le littoral doit ses progrès. La cul
ture aborderait aussi les hauts de l'ile, si les familles pauvres 
qui tentent de s'y installer n'étaient trop souvent épuisées et 
découragées par les courses à faire à travers des terrains dont 
aucune voie n'Ôuvre l'accès. Sous une autre forme, la liberté 
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rendrait les marchés mieux fournis dans les villes, les bazars 
moins rares dans les campagnes, et partout la vie serait moins 
coûteuse, si des règlements ne gênaient le commerce intérieur. 
Au dehors encore, la liberté commerciale souffre à raison des 
taxes qui grèvent les produits des cultures secondaires à leur 
entrée en France. La suppression ou une large réduclion par
tielle de ces taxes serait le plus efficace des encouragements ( t). 

Les subsistances se trouvent d'ailleurs renchéries par des 
causes qui échappent à toute législation : u-n plus grand nom
bre de navires sur rade à approvisionner., une plus abondante 
consommation dans la classe des affranchis, l'élévation plus 
nominale que réelle qui provient de la moindre valeur de l'ar
gent par l'abondance des capitaux, l'accroissement de popula
tion par l'excédant des naissances sur les décès, enfin et surtout 
l'immigration asiatique, qui a changé radicalement les hGbi
tudes antérieures. Autrefois toute la population esclave em
ployait ses journées libres à la culture du mauioc et de ses 
autres vivres; la loi l'exigeait, et les maîtres y veillaient. Ceux-ci 
faisaient d'ailleurs de la vente des 1.1liments au marché une 
spéculation qui se traduisait en beaux bénéfices que rappor
taient fidèlem ent des serviteurs honnêtes. Autres serviteurs, 
autres ruœurs ! Les coolies asiatiques veulent être nourris avec du 
riz de _l'Inde; ils sont trop suspects pour qu'on leur confie la 
tenue du bazar, ils coûtent trop cher pour qu'on ne leur de
mande pas le trnvail le plus lucratif. En de telles conditions, le 
jardin et la basse-cour ont dû être négligés dans les habitations, 
et toutes les forces ont été reportées sur la canne à sucre; les 
jours qu'elle ne prend pas suffisent à peine à la culture des 
fourrnges et des racines nécessaires aux nombreux bestiaux 
employés aux charrois .. Nous ne connaissons qu'une large li-

(1) A la fin de l'année 1863, 1\11\1. de Bouillé et de Poyen, délégués de la 
Guadeloupe, ont adressé au ministre des colon ies une pétition en faveur de la 
franchise d'entrée des cafés et des cacaos des colonies françaises. (Voir l ' Éco
nomiste français, tome lll, page 12; n• du 14 janvier 1863.) 
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berté de corµmerce extérieur qui puisse parer aux nécessités 
.nouvelles de la situation, et elle y suffirait pleinement, comme 
l'expérience l'a montré à Maurice au plus fort de la guerre de 
l'Inde. 

A la Réunion, on a eu aussi recours à la liberté commer
ciale, mais temporairement et à contre-cœur, sous le coup 
d'une panique. Alors on a nutorisé l'introduction des denrées 
alimentaires, même par navires étrangers, sous dispense de 
tout ou pnrtie des taxes ordinaires; une prime a même été ac
cordée pour l'importation des riz de Madagascar. Sans recourir 
à des faveurs trop exceptionnelles et trop onéreuses pour de
venir permanentes, que le régime des libres approvisionnements 
devienne la règle commerciale de la colonie, et des centaines 
de navires, pareils à des ponts mobiles, prolongeront le terri
toire de la colonie vers le Cap, Madugascar, l'Inde, l'Australie. 
Alors on ne perdra pas son temps et son influence à recom
mander nux colons des cultures qu'ils ont raison de dédaigner 
quand elles cessent d'être lucratives, et l'on ne songera pas à 
les leur imposer de force. Si elles offrent quelque avantage, le 
besoin intérieur, la lilierté d'exportation toujours maintenue 
seront de suffisants aiguillons. Avec les conditions normales de 
toute société reparaîtra une sécurité en vain demandée à des 
combinaisons factir.Bs. 

Sur un autre point toutefois, l'équilibre manquera encore. 
Au phénomène agricole d'une culture exclusive, de la monocul
ture, comme on devrait dire, se lie intimement le phénomène 
social de l'absorption de ln moyenne et petite culture par 1:1 
grande, f]Ui s'observe à la Réunion plus qu'en toute autre co
lonie. Par un contraste digne de toute l'attention des écono
mistes et des hommes d'État, le code civil, qui en France est 
Hccusé de prov0quer le morcellement indéfini des héritages, se 
prêle là-b3s à la concentration du sol avec une étonnante fa
cilité. C'est au point qu'en ce moment la zone cultivée en cannes, 
la plus fertile <le l'ile et la plus rapprochée des villes et des ri-
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vages, est presque tout entière possédée par les cent et quelques 
usines à sucre, et ce qu~elles ne possèdent.pas, elles le domi
nent par des avantages qui équivalent de bien près à la pro
priété, et qui ne tarderont pas à y conduire. A distance, on 
sourit à un état de choses qui met en relief tous les ayantages 
des grandes exploitations : pujssance des capitaux concentrés, 
emploi des machines, carrière ouverte à l'intelligence par la 
haute industrie, adoption des progrès et des réformes, organi
sation ré~ulière du travail sur une grande échelle, production 
au plus bas prix de revient, développement illimité de l'expor
tation par la possibilité de tenir tête à tous les rivaux. De tels 
mérites semblent assurer à tout jamais la prospérité et la durée 
des établissements; mais il faut tenir compte aussi de quelques 
côtés moins brillants du tableau. Nul ne s'est à ce sujet ex
primé plus franchement que M. le gquverneur Darricau lors 
de sa première tournée dans la colonie. - Après avoir vu, 
a-t-il dit, à côté de la plus luxuriante culture la plus triste 
pénurie, à côté de la richesse dans un petit nombre de mains 
moins que la médiocrité dans la plus grande partie de la popu
lation, il ne se sent pas la force de proclamer la prospérité de 
la colonie; J.oin de là, il juge la situation actuelle pleine de 
danger. Ce danger , il e~t dans l'obstacle qu'opposent à la consti
tution régulière de la famille et de la propriété des bandes de 
prolétaires exotiques s3ns racines dans le pays, dans la divi
sion profonde de la société en trois classes, les blancs, les noirs, 
les immigrants, que nul lien d'intérêt ou de cœur ne rapproche 
sympathiquement en un faisceau : ce sont t-rois peuples étran
gers l'un à l'autre au sein d'une petite île qui n~ peut cepen
dant asseoir sa prospérité qne sur leur alliance volonlail'e et 
durable. Il s'accomplit là, dans le domaine de l'agriculture, la 
même évolution qui s'ob ·mrve en Europe dans le domaine in
dustriel et semble inaugurer une phase nouvelle de civilisation : 
le régime de la manufacture (nom bien mal choisi pour mar
quer la prédominance de la mécanique) supplante rapidement 
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et la fabrique et le ménage isolés. On voit naître ainsi comme 
une féodRlité de capitalistes, répartissant d'une foçon très-iné. 
gale les bénéfices m.'.ltériels et moraux entre une minorité de 
maîtres puissamment constitués et une majorité cl' ouvriers dé
sarmés par la loi. Ceux-ci sont trop souvent livrrs au vice et 
à la misère, car tous les désordres naissent d'enx-m~mcs dan s 
une atmosphère où manque la famille qui réchauITe le cœur et 

l'instruction qui éclaire l'esprit. Aussi les engagés rentrent-ils 
dans leur patrie nu bout de quelques a.nnées, emportant les SR
laires accumulés d'une longue période de travail, sans avoir 
rien ajouté ni à la population ni à la force sociale de la colonie. 
La loi n'autorise même la prolongation de leur séjour dans 
l'île qu'à la condition d'y contracter un second engagement 
pareil au premier, et quoique celle mesure ne soit pas, 
assure-t-on, rigoureusement observée, elle ne peut qu'éloigner 
de l'esprit des immigrants l'intention de s'y créer une petite 
existence indépendante, en famille, comme font beaucoup 
d'entre eux à Maurice, où toute liberté leur est laissée. De leur 
côté, les habitants, de plus en plus détachés de tout amour dés
intéressé du pays natal, impatients d'escompter · un avenir qui 
pourrait bien ne pas offrir à leurs enfants les mêmes profil s 
qu'à eux-mêmes, ne voient plus dans les colonies qu'une usin e, 
un capital productif de revenus, et non plus, comme jadis, une 
patrie digne de tous les dévouements, à commencer par le sé
jour. 

L'origine de cette situation remonte à l'émancipation accom
plie en 1848 avec une ardeur précipitée, qui ne ménagea pas 
suffisamment la transition. L'indemnité promise par le décret 
du 26 avril ne fut liquidée qu'à des prix très-inférieurs aux va
leurs réelles, payée nu bout de deux ans et demi seulement et en 
rentes sur l'État, dont une part fut même retenue pour ln créa
tion d'une banque coloniale, tandis que l'Angleterre ;.icquilta 
largement et à beaux deniers comptants la rançon de l'esclavage 
dans ses colonies. Dans l'intervall e entre l'abolition el le paye-
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ment, un grand nombre de propriétaires, pressés par le besoin, 
_vendirent à vil prix leurs droits éventuels à des acquéreurs qui 
accaparèrent ainsi de nombreuses habitations. D'autres à leur 
tour, ne tronvant pas dans leur indemnité les moyens de faire 
cultiver les terres par des travailleurs salariés, se résignèrent à 
vendre. Quelques-uns prirent le même parti, faute do pouvoir 
se plier à des mœurs nouvelles. En un pays où l'épargne n'avait 
jamais accumulé les capitaux, un petit nombre d'habitants 
riches et avisés put ainsi arrondir facilement el à des prix plus 
que modérés, ses domaines déjà vastes. Aux conseils de l'ambi
tion la spéculation ne manque pas, en pareil cas, d'ajouter ses 
calculs, qui démontrent que les frais généraux diminuent en 
raison de l'étendue des affaires. L'achat de toutes les terres 
enclavées, et d'autant de terres limitrophes qu'il s'en trouve à 
vendre, paraît une dépense habile que couvrira une bonne ré
colte. On s'agrandit ainsi jusqu'à l'étendue suffisante pour 
occuper 800 et~ ,000 travarneurs, auxquels tient tête une seule 
usine. 

Par une particularité qui lui est propre, la canne à sucre 
excite au plus haut degré ces tendances expansives, en ce 
qu'elle a besoin, pour prévenir la fermentation du jus de Cêlnne, 
toujours imminente après la coupe et qui en perdrait la valeur 
en sucre, d'un énergique et simultané déploiement de forces. 
Pour se les assurer, on ne craint pas d'engager pour une année 
entière les bras nécessaires après la coupe, quoiqu'ils soient en 
d'autres saisons moins indispensables. Le produit, obtenu à 
meilleur prix ot.i de meilleure qualité, semble absoudre un sys
tème profitable aux consommateurs mêmes. 

D;ins cette centralisation de plus en plus grossissante, tout 
s'explique aisément, saQf un seul point : comment le code civil, 
si funeste en France à la conservation des héritages, au 
dire de tous les publicistes, peut-il les protéger à la Réunion, 
même les agglomérer? Comment se trouvent démenties les pré
visions de la science et les leçons de l'expérience métropoli-
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taine? La clef de l'énigme se trouve dans l'article 817, qui au
torise la licilation devant les tribunaux, quand les immeubles 
ne peuvent pas se partager commodément. C'est toujours, pa
raît-il, le cas à la Réunion par l'effet de l'alliance établie entre 
ln culture et la fabricntion. Un vaste établissement à la fois 
agricole et industriel serait déprécié par le morcellement .: sé
paréedes terres qui l'alimentent, l'usine manquerait, pense-t-on, 
de stabilité. Aussi les experts concluent-ils uniformément à 
l'impossibilité du partage, et les tribunaux consacrent leur 
opinion. L'habitation subsiste donc intacte aux mains d'un 
nouvel acquéreur; seulement la déchéance sociale et l'expatria
tion menacent les propriétaires qui reçoivent en argent le prix 
de leur patrimoine. Quelquefois, et c'est la meilleure chance, 
les enfants ne se partagent que les droits ùe propriété avec les 
revenus correspondants : des liens de cœur et d'intérêt les rat
tachent encore au pays; mais à chaque nouvelle génération ces 
liens s'affaibliront par la subdivision même des parts hérédi
taires; bientôt les propriétaires ne seront plus des habitants, 
ils seront des actionnaires. Des familles anciennes et considé
rées, jadis la force et l'honneur de la colonie, s'éloigneront 
pour toujours des habitations, laissant la place à des géreurs, 
âpres au gain et au commandement, qui gouvernent d'immenses 
domaines et des multitudes de prolétaires sans autre boussole 
que le plus grand bénéfice net à obtenir. La société coloniale 
ne sera plus qu'un atelier. 

La forme primitive des lots de propriété n'est pas étrangère 
à ce résultat, et c'est un curieux exemple de l'action exercée 
par la configuration du sol sur la constitution économique d'un 
p11ys. la compagnie des Indes orientales, en concédant les 
terres qu'elle-même avait reçues de la munificence royale, les 
divisa en triangles dont la base s'appuyait sur la mer, dont les 
côtés remontaient, en se rapprochant, les pentes du cône mon
tueux jusqu'au sommet. Par cette disposition, les concessions 
aboutissai011t toutes au rivage, profitaient de la roule de cein-
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ture, communiquaient avec les ville·s .. Les mêmes avantages 
ont maintenu pendant deux cents ans le même système, et, 
partout où le partage s'est fait en nature, le sol a été morcelé 
en triangles ayant quelques mètres de front et plusieurs kilo
mètres de hauteur. Un jour arrive où l'agriculture y devient 
impossible, et le propriétaire ne peut décliner longtemps les 
offres de ses voisins, mieux assis sur le sol. Où s'arrêter-a celte 
agglomération? On ne lui entrevoit aucune limite, et déjà appa
raît dans le lointain, comme une des chances de l'avenir, la 
fusion de la majorité d'abord, plus tard de la totalité des su
creries, en une compagnie à peu près souveraine qui fera la 
loi et aux populations et à l'État, car elle possédera toutes les 
bonnes terres de l'île. Les rivalités de peI"sonnes et de familles 
éloignent seules cette conclusion de deux siècles de travaux. 

Il y a dans cet avénement de la grancte industrie étendue à 
lagriculture quelque chose de fatal qu'il est plus facile de dé
plorer que de conjurer. Dans la concurrence des producteurs, 
la victoire est du côté des gros capitaux comme des gros ba
taillons. En France, la Société centrale d'agriculture, la Société 
d'encouragement, après avoir proposé des prix pour l'intro- . 
duction des sucreries dans les fermes, ont dû reconnaître que 
le problème résistait à toutes les tentatives. Pour de petites 
exploitations rurales, le mntériel se trouvait trop cher, l'admi
nistration et la comptabilité trop complexes. La fabrication 
appelle la concentration des forces et la conseille même à la 
culture. A la Réunion toutefois, les obstacles que le sol, fré
quemment hérissé de blocs de lave, oppose à la mécanique 
agricole autorisent quelque espoir d'engrener la moyenne et la 
petite propriété dans les sucreries suivant la méthode qui se 
naturalise déjà dans les Antilles anglaises et françaises : ici 
des usines centrales se bornent à leur fonction industrielle et 
manipulent à prix débattu, ou moyennant partage en nature, 
les récoltes des planteurs du voisinage. Si les tribunaux voulaient 
favoriser ce système, ils ne consacreraient que l'inùivisibilité de 
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1' usine, laquelle se créerait une clientèle parmi les propriétaires 
du sol au moyen d'accords librement débattus ou préparés 
même, dans une certaine mesure, par la sentence judiciaire 
qui prescrirait Je partage. Chaque lot de l'héritage fécondé par 
un travail plus intensif, devenant il son tour le centre d'une 
famille, acquerrait, aux colonies com~e en Europe, une puis
sance de production et une valeur vénale qui rachèteraient les 
fâcheux effets du morcellement, et il deviendrait inabordable 
aux maîtres des usines et des grandes habitations. 

L'immigration est par elle-même un obstacle à l'application 
d'un autre remède bien plus efficace. Que les plantations, au 
lï°eu d'être livrées à des mains étrangères, fussent confiées aux 
races sédentaires, c'est-à-dire aux anciens affranchis ou aux 
petits. créoles, les gens du pays, stimulés par toute sorte d'in
fluences honnêtes, formerôient peu à peu une classe moyenne 
de chefs de travaux, de fermiers, de métayers, modestes pro
priétaires qui établiraient des liens entre le peuple noir et l'a
ristocratie blanche et maintiendraient une échelle graduée de 
fortunes territoriales : solution impossible avec des coolies, 
presque tous animés de l'esprit de retour! Et, s'ils restaient, la 
population indienne serait un jour maîtresse de l'ile: c'est le 
sort qui menace Maurice ! 

Le gouvernement cherche ailleurs. Estimant que le prix de 
cession des contrats d'engagement, qui n'est autre chose que 
l'indemnité réclamée par les agents de l'importation humaine, 
a atteint des proportions inaccessibles à la moyenne et petite 
propriété, il s'est attribué le droit de le fixer lui-même. 
Il est vrai que celle indemnité avait successivement monté 
ùe 125 francs à 800 et 11000; mais le remède n'est-il pas pire 
que le mal? Celle nouvelle intervention de l'autorité dans le 
domaine des transactions individuelles achève de faire de la 
production presque une branche de l'administration publique. 
Ici, d'ailleurs, se présentent de graves objections : en voyant di
minuer les bénéfices, les cnpitaines de navires qui recrutent 
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et transportent les émigrants ne diminueront-ils pas eux-mêmes 
les avances qui attirent les Indiens ou les Africains? ta source 
ne baissera~t-elle pas? A distance, cela paraîtrait fort pro
bable : l'expérience prononcera. Quoi qu'il advienne, sur ce 
poiht encore l'immigration exerce une pression à quelques 
égards funeste. Elle seule, en important des travailleurs à 
grands frais, impose un remboursement au comptant et d'avance 
qui reste le privilége des grandes fortunes : avec la population 
sédentaire ralliée à la culture, ces frai? n'existeraient .pas; ils se 
répartiraient jour par jour sur.· un salaire plus élevé, amorce 
puissante pour le travail. 

La faveur officielle semble s'attacher avec plus de raison à la 
multiplication des communes et des paroisses; on assure ainsi 
de meilleures conditions à la vie collective, à l'éducation mo
rale et religieuse, à l'état.civil, à la police, à la viabilité, à tous 
les travaux publics. En détournant- une partie des anciens 
affranchis de l'isolement qui les entraîne à l'oisiveté, ces créa
tions préparent le noyau d'une population rurale. Celle-ci s'oc
cupera sans doute, au début, de plaisirs et de petit trafic plutôt 
que d'industrie. et de culture, mais en e.!Ie à la longue s'éveil
leront des besoins qui la pousseront au travail sérieux, et peut
être un jour verra-t-on ces vagabonds des hauts lieux descendre 
dans la plaine, comme journaliers d'abord, plus ta.rd, à l'aide 
de l'épargne, comme fermiers ou propriétaires. 

Les crises monétaires sont des malheurs d'un autre ordre, heu
reusemen t plus facil es à conjurer, ca.r ils dérivent de règlements( 
que la métropole a faits et qu'elle peul défaire. Avant 1860 les 
produits principaux de l'île, le suer~ · , le café, la vanille, repré
sentant les .99 centièmes de ses denrées d'exportation, riè pou
vaient être expé~iés qu'eq France, d'où la colonie recevait en 
retour une partie noJable de ses importations, non la totalité. 
Le reste de ses approvisionnements>-< qu'elle était autorisée à 
faire à l'étranger, à des conditions fort onéreu es du reste, ne 

pouvantêtrepayéen marchandises, ni en traites d'un placement 
19 
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difficile, elle l'aoquitlait en numéraire. Une telle condition, en 
désaccord avec toutes les lois économiques et naturelles, appau
vrissait sans cesse le pays de monnaie métallique et créait des 
embarras fréquemment renouvelés pour toutes les transactions. 
Le commencement de liberté commerciale, accordée depuis 
deux ans, a atténué ces embarras sans les faire disparaitre, parce 
qu'elle est encore une espérance plus qu'un fait accompli. En 
attendant, l'on a réclamé et obtenu l'intervention du comptoir 
d'escompte de Paris pour qn'il installât à la Réunion et à ~fou
rice une agence chargée de fournir des espèces ou des traites 
sur Bombay, Madras et Calcutta, les principaux centres d'affaires 
à l'étranger pour le commerce de Bourbon, mais c'est de la 
plénitude de la liberté commerciale seulement que l'on attend 
un soulagement définitif. 

Organe des vœux et des intérêts de ia colonie et devançant 
à cet égard le programme impérial de 1860, la chambre d'a
gricullure de la Réunion avait réclamé le dégrèvement du suer~ 
des colonies, et particulièrement la suppression de la surtaxe 
sur les sucres de qualité supf\rieure au premier type; elle avait 
sollicité, en outre, la liberté d'exporter à l'étranger les produits 
du sol, avec la facullé correspondante d'importer les produits 
étrangers en franchise ou sur des taxes plus modérées qu'au
jourd'hui. La Réunion possède, autour d'elle, des marchés où 
elle trouverait à verser une partie de ses richesses, le Cap, l'Aus
tralie, pays à. l'état naissant, où fermente l'ardeur de Ja jeu
nesse dans une fièvre continue de production et de consom
mation; mais, par une inconséquence qu'inspirait peut-être 
moins la conviction que la tactique, la chambre de Saint-Denis 
se rangeait à l'avis des grands ports de France, qui voudraient ré
server au pavillon français le monopole absolu des transports 
à l'étranger .'Depuis lors, les esprits, devenus plus hardis et plus 
confiants, ont accueilli avec satisfaction l'admission à l'inter
course du pavillon étranger, et l'on demande plutôt la sup
pression des droits différeu Liels qui protégent les armateurs de 
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France. Plus de libéralité ne saurait, en effet, inspirer d'În · 
quiétudes à qui considère que notre marine supporte à Gorée 
la rivalité de toutes les autres, et qu'elle prend d'année en 
année une part plus considérable aux importations de Maurice 
en concurrence avec la marine anglaise. 

L'aLsentéisme résume et complète la série des malheurs 
économiques de la Réunion. Sur ce point encore, la critique 
a l'heureuse chance d'avoir été devancée par la franchise du 
gouverneur actuel. cc Les grands propriétaires, a-l-il dit. dans 
une circonstance solennelle, vont en Europe jouir de leur for
tune, y dépenser leurs revenus, qui devaient appartenir au sol 
natal. On oublie ainsi le charme des lieux où l'on :i passé ses 
premières années; on néglige l'embellissement de sa demeure; 
lorsqu'on y revient, ce n'est pns pour lui demander des jouis
sances, mais pour y puiser de l'or et des produits ..... On 11e 
peut pas quelquefois y recevoir un ami, à plus forte raison y 
jouir de l'agrément de la société el de la campagne: l'antique 
hospitalité créole oublie ses traditions, la société se dissout .... . 
Que les habitants les mieux partagés de cette île, qui est elle
même peut-être la plus fortunée du globe, consentent à y vivre 
d'une vie large qui sera pour eux une source de bonheur plus 
vrai que cette vie de plaisirs qu'ils vont chercher en France, 
et dont on ne tire que trop souvent la ruine ou au moins de 
cruels embarras 1 » 

Dans les colonies, il est juste d.e le reconnaître, l'esprit de 
retour vers le pays d'o.rigine, le désir de montrer une forluoe 
conquise au loin, Cèlui de respirer l'air d'un plus large horizon, 
ont entretenu de tout temps un courant d'émigration, et l'on 
n'aurait pns à s'en alarmer, s'il n'eût doublé d'intensité depuis 
l'émancipation qui a · troublé les habitudes seigneuriales des 
uns, pntriarcales des autres, diminué la fortune et l'éclat de 
l'existence chez tous ceux qui n'ont pu ou su la faire tourner à 
leur profil. A juste titre, on lui impute une part dans l'appau
vrissement moral, intellectuel et financier <les colonies. On n'y 
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peut entrevoir d'autre remède direct, car il est légitime dans 
une certaine mesure, qu'un contre-courant opposé qui fasse 
affluer vers elle les capitaux et les espr'its d'Europe en quête de 
brillantes et solides spéculations. Comme cause indirecte de 
l'absentéisme, il faut tenir compte de l'effacement trop com
plet où les représentants de l'État tiennent les individualités 
locales. Au cœur humain ne suffisent ni les joies isolées de la 
famille, ni les agréments d'une petite société de parents et 
d'amis; ossez vite il se lasse des plaisirs champêtres, même des 
satisfactions de l'amour-propre; aux yeux des femmes, les dé
lices d'un merveilleux climat pâlissent devant les splendeurs 
de Paris. Ainsi se développent des aspirations auxquelles de
vrait répondre un plus libre essor dans l'existence coloniale, 
que la métropole, bien plus que la nature, comprime aujour
d'hui. Plus de conseil supérieur comme dans l'ancien régime, 
ni d'assemblée coloniale comme sous la révolution, ni de con
seil colonial comme sous la restauration et le gouvernement 
de juillet; un simple conseil général tenant une session de 
quinze jours, un conseil privé où les fonctionnaires sont en 
majorité, les divers services publics en majorité aussi composés 
de Français venus de la métropole, aucune illusion de self
government: ce n'est point assez pour maintenir le patriotisme 
locol qui s'attache à un pays en raison même des services qu'on 
peut lui rendre et de l'autorité morale que l'on peut y acquérir 
dans un rôle influent. Chez nous, le gouvernement plane et 
pèse sur tout, domine tout. Plus le royaume est petit el la po
pulation faible, plus le lien, sinon le joug, se fait sentir. L'in
dépendance personnelle, que la féodalité avait exagérée, mais 
qui n'en reste pas moins le vrai caractère des grandes existences 
territoriales, serait la meilleure compensation au prestige qui 
manque à une scène trop étroite: où elle fait défaut, le calcul 
des jouissances prend le dessus, et il n'invite pas, quoi qu'on 
en dise, l'homme de talent et de fortune à végéter dans un coin 
perdu du globe. A cet égard, Paris n'a pas de comparaison à 
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redouter. Une fois sur la pente, l'histoire de l'empire romain 
recommence : le luxe et les vices de Rome boivent les sueurs 
de toutes les provinces. 

Si jamais le gouvernement français tient à honneur d'écarter 
cette analogie, il devra remanier toutes les institutions colo
niales de la base au sommet. La réforme est aisée à tracer: 
organiser les municipalités sur la base élective, et, si le suffrage 
univer:sel ne paraît pas aussi infaillible au loin que de près, 
rétablir des conditions de cens, de domicile, de capacité, au 
besoin même le suffrage à deux degrés: toutes les dérogations 
partielles au prin9ipe seront moins graves que la confiscation 
absolue d'aujourd'hui. Les conseils généraux seront institués 
sur une base pareille, avec une étendue d'attributions et de durée 
suffisante pour qu'ils ne fassent pas regretter les conseils et les 
assemblées d'autrefois. La représentation de l'agriculture ob
tiendra la permanence comme celle du commerce. La déléga
tion, émanée aujourd'hui du conseil général, sortira d'une 
élection plus large, et sera investie d'un mandat plus sérieux, 
qu'un simple avis à donner au ministre, quand il lui plaît de 
le demander. Plus vivement qu'aucune autre, la Réunion re
grette le droit dont les colonies ont joui, quelques années après 
1789 et en 1848, d'envoyer des députés au Corps législatif, 
autant pour y avoir des défenseurs compétents de leurs intérêts 
que comme témoignage d'adoption par la métropole. C'est un 
droit à leur rendre. Ranimées par la vie politique et adminis
tr1tive, elles offriraient un champ d'activité aux · intelligences 
et aux légitimes ambitions, au lieu de déchoir de plus en plus, 
sous l'étreinte de la centralisation, au raug de simples comp~ 
toirs ou de fermes. 

En nulle autre colonie, l'esprit ne maintient aussi vivement 
son essor. Celte population de cent mille créoles, dont les quatre 
cinquièmes sont pr-ivés, par leur origine, de toute éducation, 
brille par une étonnante ardeur intellectuelle. Outre une bi
bliothèque, un musée , un jardin bo.tanique, créations adminis-
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tratives, elle possède trois sociétés savantes ( agricullure, ac
climatation, lettres et arts), publiant toutes des bulletins et 
distribuant des prix. En souvenir de Parny et de Bertin on 
cul live la poésie avec amour, et trois fils de Bourbon comptent 
avec honneur parmi les poëtes français (1). Les arts y forment 
une école de peintres et de dessinateurs, qui a élevé, à la gloire 
de la patrie, un monument pittoresque, l'Album de la Réunion. 
La presse locale publie quatre ou cinq journaux, des brochures 
de circonstance, des livres solides et brillan~s. Tous les évé
nements de la vie publique, fêtes ou deuils, inspirent l'élo
quence des orateurs et la verve des écrivains. On voit que, dans 
ces natures heureusement douées, la ricbe~se a servi à orner 
et élever les âmes. 

Mais il est des intérêts d'un autre ordre, dont le patriotisme 
doit se préoccuper. Ainsi mise en possession de toutes ses forces 
matérielles et morales, la Réunion subviendra·-t-elle, en état 
de paix, à ses besoins, et pourra-t-elle, en cas de guerre, ré
sister à un ennemi? ou devra-t-elle faire appel à la métropole, 
et dans quelle mesure? Est-elle une charge, est-elle un béné
fice pour la France? A ces dernières et capitales questions, qui 
surgissent à propos de toute colonie, la Réunion est une de 
celles qui ont à faire la réponse la plus satisfaisante. 

Le budget colonial, composé de toutes les recettes locales, 
varie de !) à 7 millions, et suffit à toutes les dépenses mises à la 
charge de la colonie. Il ne reste au comple de l'État que celles 
.afférentes à la souveraineté et à l'administration politique: 
elles montent à trois millions au vlus. Pour s'en couvrir, l'État 
grève les produits de la colonie, à leur entrée en France, de 
tnxes qui, en 1860, ont rapporté au trésor plus de 12 millions. 
Reste pour la métropole un bénéfice net de 9 millions. 

La situation militaire n'est pas tout à fait aussi belle. Comme 
il n'est p'<ls de ville ou de département qui résistât sans secours 

C1) MM. Leconte de l'Isle, Lac:'.lussade, Dierx. 
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à une agression prolongée, la Réunion ne fait pas exception à 
la loi commune : elle a besoin de l'appui de la métropole. Que 
l'on ne croie pas néanmoins, comme on y incline trop en 
France, qu'il suffirait d'un coup de canon pour la réduire. Au 
xvme siècle, pendant les guerres avec l'Aügleterre dont la mer 
des Indes fut le théâtre, Bourbon ne tomba jamais au pouvoir 
de l'ennemi. Durant la révolution, livrée à ses p1opres forces, 
non-seulement elle préserva de toute injure le drapeau fran
çais, mais ses corsaires se firent redouter du commerce anglais. 
Elle envoya des secours au fameux nabab de Mysore, Tippo
Saïb, qui rechercha son alliance. En 1810, il fallut, pour la ré
duire une ar·mée de 6,000 hommes montés sur plus de 
quatre-vingts bâtiments, à laquelle on ne put opposer, outre 
la milice, que quelques centaines de soldats; seule garnison 
que le gouvernement métropolitain y eû.t laissée. Le périlleux 
accès des rivnges, si fâcheux en temps de paix, est pour la guerre 
un auxiliaire qui n'a besoin que d'être soutenu par quelque 
défense pour opposer à toute invél:sion une longue résistance. 
Avec quelques fortifications complétées par le télégraphe élec
trique qui _ avertirait de tous les mouvements, avec un chemin 
de fer qui transporterait rapidement les troupes sur le point 
menacé, l'ile déûera_it longtemps l'ennemi, qui ne pounait 
ma_intenir, sous une mer toujours tempêtueuse, un blocus pro
longé. Toutefois, et ceci est un nouveau grief contre l'immigra
tion, un prompt et grave embarras peut veoir de la présence 
d'une population étrangère, qui ne consomme que des vivres 
étrangers, masse inerte, sinon dangereuse, qui n'apporterait 
aucune force à Ici population sédentaire. 

Celle-ci ne se prête pas facilement, assure-t-on, à une orga
nisation militaire, toujours à cause de cette fatale diiférence 
des races, venin qui corrompt toute la séve sociale. Le pro
blème, pour être difficile, serait-il insoluble? A-t-on fait de sé
rieuses tentatives? Le patriotisme créole a-t-il épuisé ses efforts 
et ses concessions? N'y a-t-il pas plus d'ennui et de wéfiance 
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que de péril réel? Armer en bloc tout le monde serait dange
reux aux colonies comme en Europe; mais ne dresser per·
sonne, pas même l'élite des populations de couleur, aux devoirs 
de la police armée et dP. la défense du pays, cela nous semble 
entretenir l'éternelle minorité du peuple. En tout pays, la mi
lice ou garde nationale fournit une des meilleures occasions de 
rapprocher les rangs et de réveiller, par une hiérarchie d'hon
neurs, de devoirs et de droits, l'émulation des classes à qui 
manquent d'autres issues. L'histoire contemporaine du Sénégal, 
celle de Bourbon pendant la période révol1~tionnaire montrent les 
blancs conservant sur les noirs, embrigadés et disciplinés, toute 
l'autorité morale el légale. C'est avec raison qu'un récent dé
cret, renouant celle tradition, institue des corps de troupes co
loniales. 

C'est une colonie d'une admirable vitalité, pouvons-nous dire 
en terminant, que celle qui verse tous les ans 12 millions au 
trésor de la France, sous forme de droits d'entrée, qui voit une 
autre part de ses revenus consommée au loin par les proprié
taires du sol, une troisième part, plus grande encore, empor
tée dans l'Inde par des bandes de travailleurs engagés, el qui 
résiste néanmoins, la tête haute et ferme, à cette triple cause 
d'épuisement~ Les ouragans, le choléra, le contre-coup des 
crises européennes, ses propres embarras pécuniaires, sa fai
blesse et son isolement, le reste des rigueurs du système colo
nial, l'attristent sans l'ébranler. Joyau de la couronne, elle re
çoit et reflète, dans les déserts de l'océan Indien, un rayon de 
la gloire française, ca~ c'est à la France que revient tout l'hon
neur de la brillante carrière qu'elle a parcourue. Sa valeur ne 
fut pas même soupçonnée par les Portugais, qui, l'ayant dé
couverte, la dédaignèrent. Les Anglais n'y ont rien fait pendant 
leur courte occupation de 1810 à 1815. Sauf cet intervalle, le 
pavillon français y a flotté sans interruption depuis l'avénement 
de Louis XIV. Effacée au second rang, tant qu'elle fut subor
donnée à Madagascar, à Pondichéry ou à Maurice, elle a vu 
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grandir son rôle en ne s'appuyant plus que sur elle-même. 
Aujourd'hui elle aspire à un nouveau développement de ses 
destinées; elle veut devenir en quelque sorte métropole à son 
tour. On comprend mieux ce qu'a de légitime une telle ambi
tion en présence de l'activilé nouvelle dont les continents et les 
îles que baigne' l'océan Indien deviendront le théâtre, dès que 
la voie commerciale de l'Égypte et de Suez reprendra son an
tique importance. Dans cet immense -bassin, dontlecaJre touche 
à l'Afrique, à l'Asie et à l'Australie, la Réunion se sent appelée 
à soutenir l'expansion pacifique de la France, à exercer une 
haute tutelle sur la régénération de l'Afrique orientale, et par
ticulièrement .à prendre en main les rênes d'une colonisation 
nouvelle. De ses rivages, la pensée de ses habitants plane, avec 
une préoccupation constante, sur Madagascar, où le vent porte 
leurs navires. Ils brûlent du désir d'y reprendre l'œuvre de 
Jeurs pères (1). Dût un jour la grande île, comme une planète 
puissante qui attire ses satellites, entraîner la petite île dans 
l'orbite de sa prospérité, les créoles de Bourbon en acceptent 
le présage, à la condition d'être eux-mêmes les moteurs de l' é
volution nouvelle. L'avenir leur donnera-t-il raison? Ce qui 
suffit aujourd'hui, c'est que la colonie de la Réu nion trouve en 
elle-même, dans ses traditions, dans ses ressources, dans la 
fermeté l_aborieuse de ses habitants, la force de résister aux 
coups qui inclinent un moment su noble tête, mais qui ne l'a
battront pas. 

(1) Voir le chapitre VIII, consacré à Madagascar. 



CHAPITRE VI. 

LES PÊCHERIES DE TERRE- NEUVE. 

SAINT-PIERHE ET :MIQUELON . 

D<ins l'expansion des peuples les pêcheries jouent un rôle 
qui approche de l'importance des cultures, et ont avec elles 
beaucoup d'analogies, car elles dérivent aussi de la recherche 
du bien-être par le travail et du g(1Ût d'aventures. La pêche et 
la chasse furent les premiel'S arts de l'humanité, comme elles 
sont encore les principales occupations des peuples snuYagcs; 
rnais tandis que sur terre la chasse, comme travail proùuctif, 
a fait place à l'agriculture, sur mer la pêche est devenue de 
siècle en sièclè l'un des éléments de la richesse et de la puis
sance des peuples civilisés. Aussi bien que les temps anciens. 
les temps modernes ont vu ses triomphes. Lorsque Sully, pour 
exprimer son estime des ressourcrs Jgricolcs, déclé1rl1it que 
«labourage et pâturage sont les deux mamelles de l'État, » les 
Hollandais se vantaient « de gagner darnnt11ge et avec plus 
d'honneur, en labourant la mer de la quille de leurs vaisseaux, 
que ne le faisaient les Français en labourant et cultivant leurs 
terres. >> Cette fière parole, qui opposait à une insuffisante 
appréciation une exagération contraire, se rapportait aux 
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grandes pêches par lesquelles s'était élevé au premier rang des 
puissances maritimes un peuple que ne semblaient appeler à 
une si haute destinée ni l'étendue de son territoire ni le nombre 
de ses habitants. L'économie de la mer, comme on disait en ce 
temps, dédaignée par le ministre de ij:enri IV, nu caractère froid 
et peu entreprenant, ainsi qu'il se qualifiait lui-même, entre
vue par Richelieu dans ses projets sur la marine, négligée par 
Mazarin, qu' absorbaient les luttes du continent, ne fut appréciée 
à toute sa valeur que par Colbert, dont le génie demandait aux 
terres et aux mers de nouvelles sources de gloire pour son maître, 
de nouveaux éléments de fortune pour son pays. Sous le régime 
de l'ordonnance de 1681, nos pêcheries atteignirent une haute 
prospérité, qui fut bientôt suivie de cruels retours. Nous avons 
dit comment le traité d'Utrecht leur porta un coup funeste en 
dépouillant la France de l'Acadie et de Terre-Neuve, en ne lui 
laissant qu'un droit de pêche, pendant la saison d'été, sur une 
partie de cette derniè.re île, et rappelé que le traité de Paris en 
1763 mit le comble aux revers en y ajoutant la déposse~sion 
du Canada et de l'Ile-Royale (Cap-Breton). · 

• Menacées d'une ruine complète, nos pêcheries ne se sau-
vèrent que grâce à un article de ce trnilé qui aqandonnait à la V 
France les stériles îlots de Saint-Pierre et de Miquelon, comme 
uf.l dernier asile pour les vilincus qui voudraient rester fidèles 
à leur drnpeau. L'énergie laborieuse d'une population expatriée 
donna bientôt à ces points une importance que sut apprécier 
Louis XVI; zélé restaurateur de la marine. Ces îles, prises par 
les Angluis pendant lu guerre <le l'indépendi.lnce, rendues par 
le traité de Versailles, par eux reprises au début de la révolu
tion et gardées jusqu'à l[I fin de l'empire, furent restituées aux 
Français en vertu des traités de 1814 el 1815. Derniers vestiges 
d'uue vaste et glorieuse domination dans le nord de l'Amérique, 
elles mériteraient, si petites qu'elles ,oient, un pieux hommage 
du p3trioti me, mais elles se recommandent, en outre, comme 
poinl d'appui nécessaires de nos grandes pêches, qui sont 

' . 
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elles-mêmes les écoles pratiques de notre navigation : à ce 
titre, ces possessions sont un des rouages essentiels de la poli
tique coloniale de lu France. Pour en montrer le rôle et l'im
portance, nous décrirons la région maritime qui les enloure, 
les populations qui s'y adonnent à la pêche, les caractères par
ticuliers, les conséquences économiques et politiques de celle 
industrie. Nous serons ainsi conduits à opprécier un différend 
qui a divisé la France et l'Angleterre, et qui, après avoir relenti 
au printemps de t 859 dans la Chambre des communes, a été 
l'obj1 - ~t d'une enquête sur les lieux mêmes par des commissaires, 
suivie d'une solution qui est reslée voilée de mystère. 

§ 1. - THÉATRE DES PÊCHES. - TERRE-NEUVE, SAINT-PIERRE 

ET MIQUELON, LE GRAND-BANC. 

En foce et à quelque distance du Canada, à l'entrée orientale 
du golfe de Sainl-Lnurent, s'élève du sein des eaux la grande 
île triangulaire de Terre-Neuve, qui n'occupe pas moins Je 
5 degrés de longitude sur 6 de latitude; on dirait une barrière 
destinée à fermer l'accès de l'Amérique septentrionale, tant 
elle se rapproche du continent par ses deux extrémités nord et 
sud-ouest. Au premier aspect, elle manque de tout ce qui peut 
attirer et fixer des habitants. Un voile de brumes épaisses fait 
redouter des écueils cachés. Les sombres conlours des côtes 

· tantôt se creusent en cavernes où s'engouffrent les vagues avec 
de sinistres mugissements, tantôt se hérissent en rocs abrupts 
et nus. Si une plage unie se déploie entre les accidents du 
rivage, elle n'est couverte que de galels et de sables. Au dehors, 
tout révèle une nature plus sauvage que généreuse, et l'intérieur 
ne modifie point cette impression. Les montagnes ombragées 
de maigres forêts de sapins et de bouleaux, la terre granitique 
couverte d'un tapis verdoyant de mousse humide ne promettent 
rien à la culture. Des lacs et des rivières aux eanx enchaînées 
par la glace charment pl us le peintre que ! 'industriel. En fac e 
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de ce tableau sévère jusqu'à la tristesse, l'homme se demande 
si des semences résisteraient à un froid de 10 à 20 degré' pen
dant l'hiver, si les pâles rayons d'un soleil d'été mûrirai"'.'nt les 
récoltes. 

A quelques lieues au sud de Terre-Neuve, Saint-Pie· re et 
Miquelon paraissent plus déshérités encore. Bien qu'une clima
ture un peu moins rude y prolonge l'automne jusqu'en no
vembre et éveille le printemps en avril, les conditions agricoles 
y sont pires encore que dans la grande île. A Saint-Pierre, qui 
a seulement 2,600 hectares de superficie, le sol n'est guère 
qu'un rocher recouvert d'une couche de tourbe, et les petites 
vallées qui séparent les éminences montagneuses sont presque 
partout remplies par des étaugs. Miquelon, autrefois divisé en 
deux par un canal que les envasements de la mer ont comblé, 
présente une plus grande étendue de ter-ritoire (de 15 à 
16,000 hectares), elle possède aussi des plaines et des pâturages 
favorables au bétail; mais ses landes paraissent bien peu pro
ductives, et le froid y est des plus rigoureux. 

Dans ces mornes solitudes, dont l'aspect annonce le seuil des 
régions arctiques, l'âpreté du climat est moins due à la position 
géographique, car Terre-Neuve est sous la même latitude que 
le nord de la France, qu'aux vents et aux courants : venant di
rectement du pôle ou de la baie de Baffin par le détroit de Davis, 
ils entraînent avec eux de vastes plaines et de hautes montagnes 

. de glace qui répandent une atmosphère hyperboréenne sur 
toutes les régions dont elles s'approchent, et parcourent à l'a
venture les mers jusqu'à ce que les chaudes brises du sud et 
les tièdes courants du golfe du Mexique (gulf-stream) aient di
visé ces masses énormes en blocs errants que Je soleil de juillet 
achève de fondre. 

L'homme aurait fui à tout jamais ces lieux désolés, s'il n'eût 
découvert aux environs de Terre -Neuve des bancs sous-marins 
peuplés de poissons dont il pouvait faire sa nourriture et 
un objel de commerce lointain. A des profondeurs variables 
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de 25 à 60 brasses se trouvent des alluvions vaseuses ou des 
collirres qui sont distribuées depuis le continent américain 
jusque bie.n avant dans l'océan Atlnntiquo : sol'le d'or
chipel in~isible qui ne se révèle au navigateur que par la teinte· 
plus claire ou par l'agitation et la fraîcheur des eaux. Le plus 
vaste et le plus fameux de tous ces bancs est connu généra-

. lement sous le nom de grand-banc de Terre-Neuve, qui 
n'a pas moins de 200 lieues cJe long sur 100 de large, patrie na
tive ou quartier général d'innombrables légions de poissons. 
C'est là que foisonne surtout lu morue, soit qu'elle y Mpose 
son frai, soit qu'elle s'y rende après l'avoir confié aux algues 
des rivages. Aux dernières semaines d'avril, elle abandonne ses 
stations inconnues d'hiver, et vient chercher sa nourriture sur 
le Grand-Banc. On y assiste, pendant tout l'été, à une formen
tation tumultueuse de vie animale qui se prolonge en truînées 
mouvHnles le long des îles voisines et du continent, et attire 
une multitude d'oiseaux du ciel jusqu'à ce que l'hiver refoule 
de nouveau les forts et les faibles dans le foud des mers ou 
dans les régions polaires et équatoriales jusqu'au printemps 
prochain. 

Depuis l'origine des âges, ces évolutions s'accomplissaient, 
ignorées des hommes, lorsque Terre-NE'uve fut découverte 
en 1497 (1), cinq ans après que Colomb eut révélé l'existence 
<lu nouveau monde, par Jean et Sébastien Cabot, navigateurs 
vénitiens, voyageélnt au service de Henri VII, roi d'Angleterre . . 
Dès qu'on sut,_ par des pêches abondantes, que les mers d' Amé
rique recélaient, comme les terres, des trésors, cette contrée 
révéla des mérites inaperçus d'abord. En vertu de ces bar
mouies naturelles que la raison n'admet pas volontiers à titre 
de causes finales, mais que l'œil et l'esprit se plaisent inslincli-

(1) Nous adoptons la date gfoéralrmeut ndmise, mais en ajoutant que 
le savant M. d'Avezac a établi, par drs documents authentiques, l'arrivée de 
Cabot sur le continent dès 1434. 
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vement à constater, tout parut disposé en ces lieux pour la 
destination qu'indiquait l'affluence du poisson. Les 500 lieues" 
de pourtour de Terre-Neuve, déchirées par les convulsions 
terrestres dans les âges de cataclysme et par les flots dans 
les jours de tempête, se montrèrent heureusement découpées, 
comme par une prévoyance bienfaisante, en golfes ou en baies, 
dentelées en une infinité d'anses et de criques offrant aux mi
grations des poissons de vastes et profonds espaces, aux pê
cheurs des havres de grâce et des ports. Les plages, parsemées 
de cailloux et couvertes de sables, furent jugées des grèves 
commodes pour y étaler et sécher les récoltes de la mer. I..es 
forêts de l'intérieur, épaisses, sinon hautes, fourniraient du 
bois pour les navires, pour les habitations, pour le chauffage. 
Dès lors les navigateurs abordèrent avec courage ces terres 
d'une apparence peu hospitalière, et, pour assurer leur prise 
de possession, la mirent à l'abri du drapeau de leur patrie. 
I..es Français s'établirent sur la côte méridionale autour du lieu 
qui reçut d'eux le doux nom un p eu hasardé de Plaisance, les 
Anglais sur la côte orientale autour de Saint-Jean . be ces bords, 
comme d'une solide base J'opérations, les uns et les autres, 
excités par le besoin, par l'ardeur du gain, par la rivalité de 
métier et de nation, sondèrent avec leurs filets et leurs lignes 
toutes les eaux environnantes, et · lancèrent leurs bâtiments 
jusque sur le Grand-Banc, où ils rencontrèrent de nombreux 
navires équipés par !'.Espagne et le Portugal. 

Telles forent l'origine du renom de Terre-Neuve et la cause pre
mière de son importance. A travers les vicissitudes politiques, 
cette il~ avec ses dépendances n'a cessé d'être, depuis trois 
siècles, la principale source qui répand dans le monde un aliment 
bien humble, mais bien utile. Ce n'est pas que la morue ne se 
trouve ailleurs : on la pêche en maints autres lieux, au large 
de la mer de l'Islande, Je long des côtes de l'Écosse et de Ja 
Norwége, autour des îl'es Fœroê et Shetland, sur le Dogger
Bank, qui est situé à portée de l'Anglelerre, du Danemark et 
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de la Hollande. Une variété estimée, quoique plus petite, fré
quente le large canal qui s'étend entre les Canaries et l'Afrique 
occidentale; l'espèce commune peuple le détroit de Behring 
et les immenses plaines liquides au nord de l'océan P11cifique. 
Màlgré toutes ces concurrences, Terre-Neuve a conservé sa po
pularité, parce que nulle part le poisson n'est pêché, préparé, 
expédié au loin par une flotte commerciale aussi nombreuse. 
Depuis la décadence maritime de la race espagnole et portu
gaise, cette flotte se répartit entre trois peup~es seulement, la 
France, l'Angleterre et les États-Unis. Parmi les navires fran çais, 
les seuls dont nous voulions suivre avec détail les opérations, 
une partie est équipée sur place, à Saint-Pierre ou Miquelon ~ 

le reste, en nombre bien supérieur, est armé dans les ports de 
France. C'est à ce double point de départ que no,us prend!ons 
nos pêcheurs et nos armateurs. 

§ 2. - PÊCHEURS -ACADIENS, IRLANDAIS. - RACES ET PROVINCES 

FRANÇAISES. 

La classe des pêcheurs de Saint-Pierre et Miquelon comprend 
trois éléments: les sédentaires, qui demeurent en permanence 
sur ces îles oti ils sont nés; les hivernants, venus de France pour 
y rester quelquBs àrmées et s'en retourner avec une petite for
tune; les. matelots passagers ou consortés, qui n'y font qu'une 
campagne, tout employée à pêcher pour leur propre c'ompte 
ou _comme auxiliaires des patrons résidants et hivernants. Avec 
ces matelots arrivent des _groupes d'émigrants temporaires qui 
viennent exercer dans la colonie francaise tous les métiers de 
commerce, qu'exige un grand mouvement de populations pen-:
dant l'été, cèlui de cabaretier par exemple, de tous le plus facile 
et le plus lucratif. Enfin une catégorie assez nombreuse d'agents 
commerciaux des maisons de France y forme, avec les em
ployés et fonctionnaires du gouvernement., le noyau d'une 
bourgeoisie localei à laquelle viennent se mêler, dans Ja belle 
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sai~on, les états-majurs tant de la division navale chargée de la 
police que de celle des Antilles, qui depuis quelque temps y passe 
la saison d'été. Parmi tout ce monde, nous ne parlerons que 
des pêcheurs, les seuls qui aient une physionomie particulière, 
fort altérée à Saint-Pierre par tant de méla-nge, mais conservée 
intacte à l\liquelon, où l'on peut de ·hos jours observer dans 
toute leür pureté les derniers rejetons de la race acadienne, 
qui tirait son nom du pays devenu, depuis le traité d'Utrecht, la 
Nouvelle-Écosse. 

Au souvenir de !'Acadie et de ses valeureux habitants doivent 
s'éveiller au cœur de la France bien des regrets, amers comme · 
des remords. Issus de familles originaires du pays basque, de la 
Bretagne et de la Normandie, Acadiens et Canadiens (entre eux 
la différence est petite), dignes fils des compagnons de Jacques 
Cartier, de Champlain., de Roberval, personnifiaient avec hon
neur et éclat dans le nord del' Amérique le génie éminemment 
colonisateur de la race française. Ils ne cédèrent qq'à. l'inégalité 
du nombre et des forces, ahandonnés P8:r la vieillesse découra- . 
gée de Louis XIV et par la coupable incurie de son successeur. 
Port· Royal, Louisbourg, Québec succombèrent l'un apr"ès · 
l'autre sous les coups de l'Angleterre ou de ses colons améri
cains, et leu rs vaillants défenseurs comme leurs plus paisibles 
habit{lnts, violemment dispersés sur tous les rivages, éprou
vèrent ce qu'aux jours des luttes guerrières contiennent de 
vengeances le cœur des plus puissantes nations et de faiblesses 
l'âme des plus généreuses. Les malheurs des vaincus ont in
spiré à J ... ongfellow son touchant poëme a' Évangéline. A partir 
de 1764, Saint-Pierre et Miquelon devinrent l'asile de ces vic
times errantes de la politique : les familles qui ne voulurent 

· pas s'incliner devant la fortune britannique s'y rendirent de 
l' Acadie, de l'I le-Royale, de !'He-Saint-Jean (Prince-Édouard) 
sans y trouver une longue sécurité, car les nom·elles posses
sions fran çai es tombèrent au pouvoir d~s Anglais à chaque re
nouvellement de guerre._ Deux foi transportés en France 

20 



306 LES WLONIES DE LA FRANCE. 

en 177li et 179!i, et deux fois réintégrés à Saint-Pierre et Mi
quelon en 1784 et 1815, les Acadiens primitifs et leurs descen
dants s'y sont définitivement fixés, non sans trahir quelques 
inquiétudes sur la durée de leur séjour par une prédilection 
particulière pour les maisons de bois et les installations provi
soires. La Restauration remit chaque famille en possession des 
grèves qu'elle avait jadis occupées, et distribua de nouveaux 
lots.; des subventions adoucirent la misère et soutinrent le cou
rage, et l'on a vu une partie de cette énergique population 
acquérir enfin l'aisance par le travail. C'est à la pêche de la 
morue qu'elle doit ce bien-être. 

Les Acadiens de Miquelon, comme les pêcheurs de Saint
Pierre, la pratiquent sur des barques montées de deux hommes 
dans les eaux très-poissonneuses des deux iles; ils s'avancent jus
qu'à mi-canal de Terre-Neuve, sur des bateaux pontés et des 
chaloupes, avec quatre ou six hommes d'équipage, pour exploi
ter des bancs peu éloignés que leur abandonnent les grands 
navires, dont l'équipage tout enlier n'y trouverait pas de l'em
ploi. Enfin, avec des goëleltes servies par un plus nombreux 
personnel, ils s'avancent à l'est jusqu'au Grand-Banc, et au 
nord-ouest dans le golfe de Saint-Laurent ainsi que dans les 
baies de la côte occidentale de Terre-Neuve. Dans leur naviga
tion du golfe, ils cultivent des relations d'amitié et de lointaine 
parenté, que des mariages renouvellent parfois, avec quelques 
familles de même souche qui sont restées dans les iles de la 
Magdeleine et sur la côte méridionale de Terre-Neuve. Quelques 
Acadiens sont même descendus dans la baie de Saint-Georges, 
à l'ouest de l'île, où ils se sont alliés aux belles familles irlan
daises établies sur ce point pour y exercer en toute sécurité 
leur industrie de pêcheurs. Malgré ces alliances, qui sont peu 
nombreuses du reste, bien que la communauté de malheurs et 
de religion y invite, malgré de fréquents échanges de marchan
dises, les deux races restent profondément distinctes. Dans tout 
l'extérieur de la race acadienne se révèle la supériorité du 
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créole sur l'émigrant. Les traits fins de l' Acadien, son franc et 
calme sourire, son regard bienveillant, quoique assu"ré, sa iaille 
haute et ferme, tout en lui atteste cette nobie confiance que 
développe l'habitude des luttes victorieuses contre ·la nature au 
sein 'd'une sociêté dont on est u·n membre utile et actif. Cet'in
stinct de puissante personnalité n'a pu que croître au contaet des 
citoyens libres de l'Angleterre et des États-Unis, et_ il n'a pour
tant pas altéré les caractères originels. Comme leurs ancêtres, 
les Acadiens de·nos jours sont simples, honnêtes, hospitaliers, 
religieux, indomptables au travail, courageux sans bravade. 
Chez eux se perpétue la vie patriarcale des familles acadienne.s 
des xv1e et xvne siècles, fidèle reflet des mœurs provinciales 
de la· race française, à la fois ~rès-sociable envers les étranger~ 
et très-persistante dans son type propre. 

Faute de chants et de légendes qui aient conservé Îes tradi
tions, les souvenirs des Miquelonn~is ne remontent pas jusqu'à 
cette époque éloignée. Leur patriotisme rétrospectif s'arrête aux 
guerres de la révolution et de l'empire, pendant lesquelles leurs 
pères firent beaucoup de mal au commerce anglais, par des 
courses audacieuses qui les conduisirent presque tous sur les 
pontons britanniques, d'où ils s'échappèrent. Les noms des 
corsaires les plus fameux se conservent dans la mémoire des 
familles, grâce aux récits du bord et du foyer. Cependant le 
voile de l'oubli s'étend peu à peu sur ces réminiscences d'un 
autre âge, et les chansons du gaillard d'avant, qui retentissent 
plus souvent que les hymnes guerriers, atteslent des élans de 
cœur plus amoureux que belliqueux et des haines amorties par 
une longue paix. 

La population permanente de Saint-Pierre et Miquelon esl 
d'environ 2,500 habitants : elle ne croît que bien lentement, 
quoiqu'elle participe à la fécondité des races ichtbyophages, 
que favorisent des mariages précoces et les charges légères 
d'une famille de pêcheurs à qui tout nouvel enfant promet un 
su-rcroît de bras utiles. Pourtant )'air est pur et d'une salubrité 
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exceptionnelle. Il faut dire que ce climat, si fortifiant pour les 
adultes, est des plus sévères pour tous les êtres faibles : les ro
bustes seuls lui résistent. Les accidents de la vie de mer enlèvent 
aussi beaucoup d'hommes. Enfin l'espace manque à l'ambition, 
et l'on voit des jeunes gens émigrer aux Étals-Unis et au Ca
nada, où ils iront rejoindre les rejetons épars des antiques 
souches de la Bretagne et de la Normandie. De ces province , 
en y ajoutant le p11ys basque, partirent les premières et peu 
nombreuses familles qui allèrent peupler la Nouvelle-France. 
Depuis le jour où nos établissements tombèrent de nos mains 
dans des mains étrangères, le courant a cessé d'atteindre le 
continent; mais il ~e dirige toujours vers l'ouest, s'arrêtant en 
roule, au Graud-Banc, à Terre-Neuve, à Saint-Pierre. Nos po
pulations maritimes n'ont plus voulu coloniser pour le profit 
del' Angleterre, mais elles pêchent toujours pour elles-mêmes. 

La grande pêche est une industrie spéciale qui se naturalisa 
de bonne heure dans une vingtaine de ports de l'Océan, sous 
le seul mobile de l'int6rêt individuel, nour-ri de celte séve mu
nicipale et provinciale qui fut un des ressorts, encore aujour
d'hui les plus regrettables, de l'ancienne France. Elle eut !'heu. 
reuse chance, peut-être parce qu'on l'estima moins que les 
mines de métaux précieux, de n'être jamais comprise dans les 
priviléges des compagnies commerciales, et celte liberté fit sa 
force et sa popularité. Les ports de pêche ne sont pas les plus 
importants par l,e mouvement commercial; ainsi Bordeaux, 
Na.ntes, le Havre y prennent une petite part. On dirait l'u.ne de 
ces laborieusr.s professions, plus utiles que brillantes, auxquelles 
se consacre la bourgeoisie, c'est-à-dire les moyens et petits 
ports, et que dédaignent les grandes et aristocratiques cités mari
times. Peut-être aussi la forme des rivages, plus ou moins favo
rables à la pêche côtière, apprentissage de la grande, a-t-elle 
dirigé d'abord les populations vers des travaux dont l'habitude 
a fait un goôt et une vocation. Les villes de la Méditerranée 

' plus éloignées du théâtre des pêches, ont laissé le champ libre 
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à celles de l'Océan : les· ports de Cet.te et de Marseille y envoient 
néan·rrwins quelques navires de transport qui, en échange de 
vins, rapportent des cargaisons de morue dont la préparation 
s'achève sur des séchoirs que trahit au loin une odeur caracté
ristique. 

Parmi les riverains de l'Océan adonnés à la pêche de Terre-
. Neuve, le premier rang, dans l'ordre historique, appartient aux 

Basques. Dès fo moyen âge, ils furent, en effet, les premiers, et 
longtemps les seuls, à harponner les baleines qui fréquentaient 
alors le golfe de Gascogne. Ifs lançaient sur la mer de vraies 
Oottes baleinières, comptant jusqu'à quarante bâtiments. Aussi 
acquirent-ils dans cette audacieuse carrière le renom des plus 
hardis marins de l'univers, poursuivant leur proie jusqu'en 
Islande et au Groënland. Quand la Hollande voulut s'engager 
dans la même voie, elle fit appel, à prix d'or, aux patrons 
basqùes, et rP.compensa, en outre, leurs services par des hon
neurs, même par des statues. Aux mêmes maîtres l'Angleterre 
demanda des leçons. C'est à la suite des baleines blessées que · 
les Bnsques furent, d'après leurs traditions, conduits sur le 
Grand-Banc dès le milieu du xve siècle, et y trouvèrent les 
morues, qu'ils ne cherchaient pas. Des historiens leur accor
dent même l'honneur, qu'ils revendiquent vivement, d'·avoir 
les premiers abordé à Terre-Neuve, au Labrador, au golfe de 
Saint-Laurent, en Acadie, el d'avoir donné à l'ensemble de ces 
pays inconnus le nom que Cabot recueillit plus lar·d de la bouche 
des indigènes (1). Quoi qu'il en soit de cette découverte, comme 
elle ne reçut aucune publicité, et ne profita ni à la science ni 
à la navigation, c'est avec justice que les contemporains ont 
réclamé pour Cabot la gloire d'avoir révélé Terre-Neuve à l'Eu
rope. Qu'il suffise aux Basques du mérile incontesté d'avoir de-

(t ) Bacalao, qui veut dire, en langue basque, morue. Par une transposition 
de syllabes, familière dans la formation des langues, ce nom est probablement 
devenu cabillaud, qui désigne la morue fraîch e. 
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vancé tous leurs rivaux dans la pêche de la morue comme dans 
celle de la baleine! Ils s'y attachèrent avec persévérance, et, 
lorsque le contre-coup de la guerre pour la succession d'Espagne 
menaça leurs intérêts, les négociants de Saint-Jean,de-Luz, 
prenant une initiative indépendante qui les recommande à 
l'estime de la postérité, adressèrent au syndic du pays de La
bourd, représentunt du pouvoir royal, un mémoire où ils soute
naient avec énergie que la conservation de tous les ports méri
dionaux de Terre-Neuve était de la plus haute importance pour 
le commerce de l'Amérique, et suf'lout pour l'approvisionne
ment du Canada et de !'Acadie. Ils ajoutaient que Terre-Neuve 
était une conquête des peuples que la couronne ne pouvait 
livrer à l'étranger. Leurs respectueuses protestations ne furent 
pas écoutées, et tandis que le vieux monarque français, bien 
que fatigué de luttes, inclinait à refuser une telle concession, 
dont il entrevoyait les funestes conséquences, les courtisans 
entraînèrent son consentement en lui nssurant que c'était un 
pays inhabitable et sans valeur. Aujourd'hui Terre-Neuve est 
un des beaux fleurons de la couronne d'Angleterre. 

Chassés de l'île, les Basques se tournèrent vers le Grand-Banc, 
et depuis cent cinquante ans ils lui restent fidèles comme à un 
patrimoine de famille ; mais la fortune ne leur a pas témoigné 
la même constance. Aux jours prospères des xv1° et xvne siècles, 

't- la ville principale du pays basque, Saint-Jean-de-Luz, enrichie 
par ses pêches et ses courses, était devenue une florissante cité, 
dont les négociants, imitant les plus illustres citoyens de Flo
rence et de Venise, bâtis~aient pour leur demeure des palais 
opulents, ornés des merveilles de l'industrie et de l'art, dignes 
de ·recevoir sur leurs dalles de marbre, sous leurs l~mbris dorés, 
les royaux personnages qui, depuis François Ier jusqu'à Louis XIV, 
furent conduits par la politique dans les murs de cette ville, la 
plus voisine de la Bidassoa et de l'Espagne.· Cette grandeur, qui 
ennoblissait la for.tune, confiait à l'avenir' les plus vastes espé
rauces, lorsque !'Océan, à l'éternelle douleur des habitants de 
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Saint-Jean-de-Luz, dans un jour de fureur, franchit les limites 
que Dieu semblait lui avoir fixées, brisa les rochers qui défen
daient l'entrée du port, et, s'élançant au delà de la plDge, as
saillit la ville. C'était. vers 1675. Depuis cette date néfaste, les 
attaques des flots envahissants ont redoublé d'année en année; 
la barre de la Nivelle, rivière qui débouche en cet endroit dans 
la mer, a été bouleversée, et la ville minée. Les vagues ont en
glouti l'une après l'autre toutes les barrières dressées contre 
elles d'après les inspirations de Vauban; elles ont même défié 
le génie de Napoléon, qui, en un jour de noble ambition, ré
solut de les enchaîner. Une seule barque de pêche flotté dans 
ce port, où se pressaient jadis jusqu'à quatre-vingts navires. 
La malheureuse ville, dépeuplée, ruinée, évoquant ses souvenirs 
comme des rêves dans la tristesse solennelle de ses rues silen-

. cieuses, en est réduite à demander sa renaissance à des bains 
de mer dont un charmant paysage et le renom de Biarritz font 
présager le succès ( 1 ). Bayonne a recueilli son héri1age mari
time, et l'entretient dans des proportions modestes qui ne rap:
pellent que de loin la splendeur des temps passés. C'est que la 
baleine et la morue étaient tout pour Saint-Jean-de-Luz. Lµ ba.:. 
leine n'est plus rien pour Bayonne, et la morue n'y est qu'un 
accessoire. Elle est moins encore pour Bordeaux, qtii compte à 
peine cinq ou six navires terre-neuviens. 

Le goô.t des Basques pour la mer et la pêche a résisté à cette 
épreuve. C'est dans les trente communes du pays de Labourd 
et quelques cantons de la Biscaye espagnole que les armateurs 
de Bayonne et de Bordeaux, quelquefois même des ports plus 
éloignés, recrutent leurs matelots, qui se montrent dignes de 
l'antique réputation de leur race, malgré quelques signes de 
déchéance dont on accuse le croisement avec les -populations li-

(1) L'histoire de cette décadence d'une ville jadis riche et prospère se lit avec 
intérêt dans le livre de M. Léonce Goyetche, intitulé Saint-Jean-de-Luz, his
torique et pittoresque. Bayonne, 1856. 
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mitropbes, moins bien douées.tes Basques sont entreprenants 
et intrépides, d'une adresse et d'une agilité proverbiales, sobres, 
subordonnés comme des gens pour qui la discipline est une 
vieille tradition. Toutefois leur tempérament méridional, qui 
brille par un vif en train, ne résiste pas avec la même énergie 
au découragement. La morue est la fortune du pays basque; 
il est tel village à qui elle ra pp(1rte tou5 les ans plus de 200 ,000 fr. 
Ce serait pour bien des familles le noyau d'une solide aisance, 
si les belles Basquaises apportaient dans le ménage quelques 
habitudes d'économie; mais exclues de tonte influence dans 
les affaires domestiques par l'orgueil masculin, qui n'admet pas 
même les femmes à la danse nationale avec les hommes, elles 
se vengent de cet isolement en dissipant d'avance par leurs 
profusions le gain de leurs maris. 

Les Bretons suivirent de près à Terre-Neuve les Basques, 
dont ils furent les émules, les associés, et devinrent quelquefois 
les parents par alliance. Dans leurs ports, que la mer n res
pectés, les armements ont pu se continuer depuis trois siècles 
sans autre cause d'interruption que la guerre. Aussi notre 
époque trouve-t-elle les Bretons fidèles à leur antique industrie. 
Dans les.cinq départements formés de la Bretagne, la grande 
pêche est pour une douzaine de ports une branche considé
rable, quelquefois !a plus importante, de spécubtion et de for
tune : aux premiers rangs se placent Sai,nt-Malo et son voisin 
Saint-Servan, Saint-Brieuc, Paimpol, Binic. D'une activité ré
solue, quoique réservée et grave, excellents pêcheurs quand ils 
sont sobres, très-soumis dans leur service, de sang-froid dans 
le danger, les Bretons sont toujours un type de bons marins, 
et ne p,ermetlent pas d'oublier que Louis XIV avait prescrit que 
le vaisseau-amiral de ses flottes fût exclusivement monté par 
des Malouins. C'est un enfant de Saint~Malo, Jacques Cartier, 
qui le premier pénétra dans le fleuve Saint-Laurent, cl sa 
mémoire recevait, il y a quelques années, dans sa ville natale, 
un solennel hommage de ses compatriotes. Les noms de beau-
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coup·de caps, de baies et d'îlots, sur les côtes de Terre-Neuve, 
témoignent des explorations des navigateurs bretons. 

La Normandie compte aussi sur la Manche divers ports qni 
expédient à Terre-Neuve : Dieppe, Fécamp, Granville surtout, 
qui doit à ce genre d'armemens son renom et sa richesse, et 
qùi arme tous les ans une soixantaine de navires montés par 
2,500 hommes, au recrutement desquefs sa population ne suffit 
pas. Comme les Bretons, les Normands sont de solides matelots, 
à toute épreuve au plus fort du danger, mais moins sobres, plus 
enclins aux plaintes, plus sujt'ts à la nostalgie. Entre tous les 
Normands, les Dieppois sont des marins d'élite, beaux, granùs, 
forts, très-disciplinés h bord, quoique d'un maniement difficile 
à terre, avec plus de ressort en bien comme en mal. Dans ces 
natures douées d'initiative revivent dignement les navigateurs 
qui ouvrirent à la France la· noble carrière des lointaines aven
tures de mer, en allant, dès le x1ye siècle, recueillir l'ivoire et 
l'or à la côte occidentale d'Afrique. teurs aïeux prirent une 
grande part il la colonisation du Canada, où se perpétuent en
core les familles originélires de la Normandie, avec les lois et les 
coutumes, les habits et le langage de leur patrie, au milieu ·ae 
villages, de vergers et de cultures qui leur représentent au del;! 
des mers la France toujours chère à leurs cœurs. 

Tous ces mar.ins, quels que soient leurs mérites, sont peut-être 
dépassés par les Flamands, une admirable race de pêcheurs, 
é1ussi braves qu'habites, qui seraient parfaits si l'abus des bois
sons enivrantes. ne compromellait trop souvent leur subordina
lion. Nous ne les avons pas compris parmi les populations qui 
exploitent Terre-Neuve, parce que Gravelines et Dunkerque, qui 
sont les principaux ports d'armement de la région flamande, 
dirigent leurs navires vers l'Isla~de. Sous ces âpres latitudes, 
sur des mers toujours tourmentées par les vents et les courants, 
souvent bouleversées par les tempêtes, les navires passent six 
mois au large, sous voiles, entre ciel et eaux, à chaque în
stant menacés d'être bloqués par les glaces, brisés par leur 
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choc, ou de sombrer dans l'ouragan. Là se forment des hommes 
de mer incomparr1bles, durs et souples comme l'acier. Long
temps les Flamands, avec leurs voisins de Boulogne, furent les 
seuls à courir ces périls, qui dans l'ancien régime étaient com
pensés par Je privilége d'approvisionner Paris en morue. Depuis 
quelques années, divers ports bretons et normands, Paimpol et 
Granville entre autres, se lancent sur leurs traces. La France ne 
peut qu'applaudir à une concurrence qui développe tant d'émi
nentes qualités, aussi précieuses pour nos escadres militaires 
que pour les flottes commerciales. 

Dans tous les pays de pêche, l'apprentissage de ces qualités se 
fait de bonne heure. Dès l'âge de douze ans, l'enfant monte 
comme mousse, d'abord sur un bateau de pêche côtière, puis 
sur un navire terre-neuvien, qui est tenu d'embarquer un 
mousse par dix hommes d'équipage. A seize ans, il passe no
vice et continue son métier. Il atteint sa vingtième année, fami
lier avec la mer et toutes ses fatigues, fortement préparé à de 
nouvelles épreuves. Enrôlé alors sur les bâtiments de l'État, le 
jeune marin devient un fin matelot, habile à toutes les ma
nœuvres, plié à la discipline, instruit par l'enseignement du 
bord et les lointains voyages, dominé non plus par l'orgue.il 
provincial, mais par le sentiment du devoir envers la patrie, 
pour laquelle il est prêt à dépenser sa vie à tout instant, sans 
mesure et sans regret. Après trois ans de service public, rendu à 
la .liberté et au pays natal, il songe à se marier. Puis à la pre
mière occasion il s'engage au commerce sans jamais demander 
uu capitaine où on le mènera, mais ce qu'il gagnera. La desti .. 
née le ramène-t-elle à Terre-Neuve, il recommence ses voyages 
comme ses labeurs avec plaisir, et les renouvelle jusqu'à ce que 
l'État le réclame pour une seconde période triennale de service. 
A sa libération définitive, qui arrive, sauf en temps de guerre (1), 

( 1) Pendant la df'ruière guerre d'Orient, on fit un troisième appel pour 
équiper l'escadre de Ja Baltique; jamais nos officiers n'avaient admiré d'aussi 
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vers.la tre.ntième année, notre pêcheur est un mate.lot accom
pli,. un des hommes les mieux trempés que la société connaiss~, 
au niveau de tous les devoirs par son courage et sa force, unis
sant à un degré supérieur l'élan au sang-froid, l'attaque hardie 
à la résistance passive. Il sera également propre au cabotage et 
au long cours, au commerce et à la guerre; mais la grande 
pêche conservera ses préférences. Il s'y engagera tous les ans 
jusqu'à ce que les capitnines ne veuillent plus de lui. Alors il 
descendra tristement le second versant de la vie, se livrant, pen
dant quelques années encore, à la pêche sur la côte, puis rede
venant simple pêcheur à pied sur le rivage. Enfin, retenu au 
logis par les ans et les infirmités, il réparera les filets et les 
lignes, excitant les vocations naissantes par le récit de ses aven
tures, qu'il n'a ·garde d'amoindrir. Des cendres de cette activité 
éteinte renaîtront des rejetons qui reprendront le métier pater
nel pour grandir à leur tour, baisser et finir de même. 

Les capitaines s'appliquent à recruter des équipages de même 
province et parlant la même l:Jngue. Quand l'idiome de la pro
vince domine seul à bord, le bon accord est plus assuré, la sur
veillance moins difficile, les ordres sont mieux exécutés. Ce· 
pendant le pays basque et la Bretagne ont un excédant de 
population dont profitent les armateurs normands et flamands. 
Les contrats d'engagement, fixés par des règles séculaires, 
consacrent un principe de justice qui pourrait trouver sa place 
dans bien d'autres entreprises; ils stipulent toujours~ outre la 
nourriture, un minimum de salaire, qui est payé avant l' em
barquement, et une part éventuelle dans le produit de la péche. 
Les avances varient, en moyenne, de 150 à 200 francs. La part 
de pêche est généralement fixée à un cinquième pour l'équipage 
entier, et se répartit en autant de lots qu'il y a d'hommes, plus 

magnifiques troupes de mer, et les Anglais eux-mêmes en furent émerveillés. 
- Un récent décret sur l'inscriptwn maritime modifiera quelques traits de ce 
tableau. 
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deux lots en sus attribués au capitaine et au second. L'état-ma
jor a,en outre, droit à des prélèvements en nature, en huile sur
tout, que l'on nomme des pratiques. Les maîtres pêcheurs re 
çoivent aussi une rétribution proportionnelle au nombre de 
morues prises, ce dont ils justifient pnr les langues coupées. 
Dans le pays basque, l'équipage a droit aux trois septièmes, et 
les avances se réduisent à proportion. La part de pêche est ton
jours achetée par l'armateur à un prix fixé d'avance, ce qui 
traduit finnlement on argent l'entière r~munération du travail. 
On estime que l'équipage perçoit, en général, du tiers an 
quart du rendement brut de la campagne , et que le lot de 
chaque matelot, dans une moyenne campagne, varie de 800 
à 1,200 francs. 

Pendant que ces arrangements se concluent à terre, le navire 
achève ses préparatifs et se dispose à partir au premier signal 
que donneront la marée haute, le vent favorable, et le canon du 
port ou le carillon des cloches, échos des ordres administratifs. 

§ 3. - LE DÉPART. - LA TRAVERSÉE. - LA CAMPAGNE DE PÊCHE. 

Jusqu'à la réforme qui a rétabli ln liberté des départs, ils se 
distribuaient en trois époques: le 1er mRrs pour les navires qui 
se rendent au Grand-Béinc, où une première pêche peut se faire 
dès le. mois d'avril; le 1er avril pour ceux qui vont à la mer 
d'Islande, le 1er mai enfin pour ceux qui font voile vers la côte 
nord-est de Terre-Neuve, où la banquise persiste Jusqu'à la fin 
de ce mois (1). Longtemps l'époque du départ fut laissée à la 
libre appréciation des capilaines, qui se bâtaient d'arriver les 
premiers à Terre-Neuve pour retenir les meilleures -grèves, dé
fendues souvent par des barrières de glace qu'on faisait fr<m ·· 
chir aux matelots de pied ferme, ce qui causait beaucoup de 

(1) Le départ pour l<r côte de Terre-Neuve était cependant autorisé dès le 
'l~ avril. 
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disputes et d'accidents. Plus tard les armateurs tirèrent au sort 
les grèves, ·et le gouvernement de Louis XIV sanctionna cet 
usage, qui dure encore; mais la centralisation, allant plus loin, 
fixa des dates qu'il ne fut péts permis de devancer malgré la 
bonne volonté des équipages et le souffle favorable des vents. Ce!? 
entraves ont enfin cédé au vœu des marins. 

Délos les ports qui expédient de nombreux navires, le départ 
a lieu à la même heure, et offre un spectacle solennel que les 
curieux viennent contempler de loin. Les matelots accourent . 
d'un pas ferme, comme il convient à des gens résolus, plus 
préoccupés du succès qui les attend que des soucis qu'ils laissent 
après eux. Ils sont suivis jusqu'au pont du navire par les mères, 
}es épouses et les filles, qui marchent, non pas éplorées, avec 
des cris et des larmes indignes de leur mâle courage, mais 

· tristes et gravement recueillies, se demandant avec anxiété si la 
mer n ·engloutira pas encore celle fois quelques victimes comme 
les années précédentes, et le souvenir des sinistres les plus ré
cents émeut toutes ces âmes qui affectent la confiance. Chaque 
femme, pour protéger la vie qui lui est chère, a allumé un cierge 
qui brû.le devant l'autel de la Vierge, patronne des marins, et 
une quête sera faite entre les familles pour faire dire des messes 
à l'intention des absents. Au signal donné, la flottille s'avance -
vers le large, portée sur le jusant de la marée, et les regards, 
les adieux, 'les bénédictions du cœur et de la main suiven~ jus
qu' au bout de l'horizon ces navires qui déploient au venrieurs 
blanches voiles, trois -mâts, brick , goëleltes, rivalisant <l'ardeur 
pour fendre les flots, de leur proue à la fois amincie et renforcée. 

La traversée est longue, car 800 lieues de mer séparent la 
France de Terre-Neuve. Elle est pénible. La prière du soir, chan. 
tée en commun, fortifie les cœurs à la fin des rudes journées de 
manœuvres. Quatre semaines environ après le départ, si l'on 
a échappé aux glaces et aux tempêtes, un air plus tiède et. les 
traînées écumeuses des brisants annoncent l'approche des 
terres. Une atmosphère chargée de lJrouillards enloure les na-
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vires et retiendrait à distance les nouveaux venus; mais les vété
rans savent qu'entre les brumes du large et la côte se trouve 
souvent une zone lumineuse bien dégagée: ils s'avancent sans 
crainte, E!t, suivant leur destination, arrivent à Saint-Pierre ou 
à Terre-Neuve. 

Bien que tous les navires français aient un droit égal à l'en
tier domaine des pêches, une longue tradition a créé des ha bi
tudes dont ils ne s'écartent guère. Bayonne et Bordeaux n'arment 
que pour Je Grand-Banc, où leurs bâtiments rencontrent ceux 
de Saint-Malo, Saint-Servant, Granville, Fécamp, Dieppe, qui 
expédient aussi à la côte de Terre-Neuve, destination exclusive 
de la plupart des autres ports. Quant aux stations particulières 
dans chaque région, la même liberté préside au choix; mais les 
capitaines soigneux qui ont une fois rencontré un bon fond le 
relèvent, en gardent le secret, et y reviennent, l'année sui van te, 
avec de grandes espérances, souvent déçues. Là, comme en tout, 
l'innovation lutte parfois avec avantage contre la routine; la 
pêche au Grand-Banc est parfois très-heureuse en des points qui 
n'avaient jamais été exploités. Il y a donc beaucoup de hasard 
dans le succès, et l'on a recherché en vain quelque loi naturelle 
pour \'abondance ou la rareté de la morue et ses directions ha
bituelles. Cependant il est passé en proverbe que l'habile pêcheur 
fait la bonne pêche. 

Suivant que l'on va au Grand-Banc ou à Terre-Neuve, le 
système général diffère, ainsi que les pratiques spéciales. Pour 
le Grand-Banc, les navires, montés par une trentaine d'hommes, 
le dépassent d'abord, et arrivent à Saint-Pierre dès la fin de 
mars, afin de s'y procurer l'appât (le bait des Anglais, boite des 
-Français) nécessaire à leurs opérations. Suivant le poisson em
ployé à cet usage, la campagne se divise en trois pêches. La 
première, qui se sert du hareng frais ou salé, se fait en avril et 
mai. Quand passe le capellm, de juin à juillet, commence la 
seconde pêche. Avec l'encornet, qui parait vers la fin de l'été, 
se fait la troisième. Le produit des deux premières, après une 
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_préalable préparation en mer, est transporté à Saint-Pierre, où 
la dessiccation s'achève sur les grèves bien aérées de l'île : c'est 
la morue sèche. Le produit de la troisième, entassée sur le na
vire, forme la morue verte, qui est rapportée en France avec le 
retour d'automne, partie pour une consommation immédiate, 
partie pour ôtre séchée et réexportée. La pêche au Grand-Banc 
est quelquefois appelée petite pêche, par opposition à celle de 
Terre-Neuve, parce qus les armements, étant plus collteux, 
sont moins nombreux ; mais elle est, en réalité, la plus dange
reuse. Les brumes y sont si épuisses, même en plein été, que 
souvent on n'y voit pas d'une extrémité à l'autre des navires, 
fort exposés à s'égarer ou à s'aborder. Pour prévenir les abor
dages, il est nécessaire que la cloche ou une corne, en guise de 
trompette, résonne presque sans relâche; les vagues sont tou
joùrs houleuses, et les sinistres fréquents. En 184.6, sept bâti
ments y furent submergés par un même coup de vent : corps 
et biens, tout périt. 

Sur la côte nord-est et nord de Terre-Neuv~, rendez-vous du 
plus grand nombre des navires, la saison favorable ne commence 
qu'à la fin de mai, quand les vents du sud, en ouvrant et fon
dant la banquise, ont avan cé le dégel. Il n'est pas inouï que 
les glaces retardent les opérations jusque vers la mi-juin, et 
c~est dans une courte période de trois mois à peine qu'un na
vire doit compléter son chargement. Pour mener à bien toutes 
les opérations en si peu de temps, il ne faut pas, par navire, 
moinsde cinquante hommes, dont une partie s'embarque, l'autre 
reste à terre. Tout le poisson est journellement rapporté sur 1es 
échafauds dressés au bord de la mer et séché sur les grèves, de 
manière à form er une seule pêche continue. Celte pêche ne 
prend tonte son importance qu'à l'approche des capelans, qui 
arrivent en masses tumultueuses et énormes: alors les morues, 
affriandées et comme enivrées, se précipitent en tout sens sur 
leurs bandes, et dévorent avec une gloutonnerie stupide l'appât 
que leur lancent les pêcheurs. 
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L~s procédés de pêche diffèrent aussi suivant les stations. 
Au Grand-Banc, · le navire qui doit passer de longues semaines 
~n mer jette une ancre, et dét<1che des chaloupes qui se 
mettent isolément en quête du poisson. Chacune d'elles laisse 
tomber deux lignes qui se fixent au fond par un grnppin et 
supportent il ou 6,000 hameçons. Le lendemain, les lignes sont 
relevées et le butin porté sur le pont du navire. A Terre-Neuve, 
les navires restent au mouillage, et envoient au large, dès le 
point du jour, des barques faire la pêche de l'appât et de la 
morue suivant divers prncédés, parmi lesquels les plus usités 
sont la seine et la ligne à la main. La morue se presse quelque
fois autour de la barque en troupes si serrées qu'on peut la 
faucher, c'est-à-dire l'atteindre et l'enlever au moyen de lignes 
armées de crocs sans autre appât qu'un simulacre de poisson 
en métal; mais ce procédé est aujourd'hui défendu, comme 
blessant et faisant périr le poisson. 

Les Anglais et les Américains accusent la ligne de fonù de 
détruire le poisson et d'appauvrir la mer au préjudice de l'ave
nir. Se croyant plus sages que les Français, avec moins de rè
glements, ils restent fidèles à l'antique prorédé de la pêche à la 
ligne de main et à la dérive, et ils en obtiennent d'aµssi bons 
résultats. Leurs prévisions, après avoir paru justifiées par 
quelques années de pêche mauvaises ou médiocres, ont été 
dernièrement démenties par un retour de bonnes années, ce 
qui semble établir que les engins plus ou moins destructeurs 
n'ont guère d'effet sur un poisson dont la fécondité dépasse l' ima
gination, car un patient naturaliste a compté 9,300,000 œufs 
dans le ventre d'une seule morue. Devant ces immenses récoltes 
que la nature renouvelle avec une inépuisable libéralité, et qui 

. n'ont à craindre ni sécheresses ni grêles, il semlJle que l'huma

. nité et l'administration doivent se rassurer. 
De la main du pêcheur, la morue passe dans celle du décol

leur, qui dét~che la tête, fonction que Je chirurgien du bord 
cumule avec les soins médicaux rie l'équipage; puis elle est ba-
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billée, c'est-à-dire ouverte et préparée. D'autres mains la sau
poudrent de sel et l'empilent. Pour la morue verte, on s'en 
tient là; pour la morue sèche, qui doit supporter une longue 
conservation, on ajoute la salaison et la dessiccation sur les 
grèves ou des étendages mobiles, soit à Terre-Neuve, soit à 
Saint-Pierre, soit même en . France après le retour. C'est une 
entreprise que les familles de Saint-Pierre prennent à la tâche. 

En Non~ge, au lieu de saler la morue, on la fume au-dessus 
d'un foyer de chaleur; elle devient le stockfish du commerce. 
Dans la mer d'Islande, on recourt à des étuves, et les Anglais 
ont essayé de séchoirs à vapeur. 

Outre sa chair, dont tou.t le monde connaît le rôle comme 
aliment populaire, la morue donne à l'homme d'autres pro
duits utiles: des œufs ou rogue, que les pêcheurs bretons salent 
pour servir d'appât dans la pêche de la sardine; - des huiles, 
extraites du foie, dès longtemps appréciées par l'industrie, et 
qui ont acquis, pour le traitement des maladies de poitrine, 
une vogue que ne justifie pas toujours la pureté de li;i substance 
employée; - la drache, qui est aux foies et à l'huile ce que. le 
marc est au raisin et au vin, etc. Enfin, emploi plus singulier 
et pourtant plus ancien, la morue sèche remplit à Terre-Neuve, . 
dans toutes les transactions, la fonction de monnaie de compte, 
le quintal (50 kilogrammes) de morue étant estimé 20 francs. 
Ce rapport reste fixe, et les variations de valeur dans la matière 
monétaire e traduisent en hausse ou baisse sur les marchan
<lises. L'économie politique trouverait à redire à une coutume · 
qui semble appartenir aux temps primilifs de l'humanité; mais 
le commerce s~en accommode, et, si jamais on fabrique une · 
monnaie pour Terre-Neuve, elle devra porter en empreinte le 
poisson favoridecetteîle, suivant l'u age des villes romaines, dont 
la fortune avait une origine analogue, dans le bétail (pecunia f 

La saison d'été tout entière se pas e dans ces rude et quoti
diens travaux, que vient trnubler trop souvent la nouvelle de 
quelque malheur. Le marin, bon, généreux, dévoué à se frères, 

. 21 

• f 
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accourt au premier signal de détresse. La fraternité du cœur 
fait taire aussitôt les rivalités de langue, de rnce et de province, 
précieux aiguillons en temps ordinaires, et, si les efforls ne 
réussissent pas toujours, jamais on ne peut en accuser l'égoïsme 
et l'indifférence des compagnons de pêche. 

On pressent quels hommes de fer se forment à une école qui 
exige tous les jours de seize à dix-huit heures, vingt qu~lque
fois, du labeur le plus rude. J11mais une plainte n'échappe au 
matelot pour excès de fatigue. Associé aux profits et aux pertes, 
il travaille pour lui-même, et puis c'est un point d'honneur, 
c'est l'esprit de corps de ne jamais se dire fatigué. Il réserve 
ses doléances pour la nourriture, pour le règlement, pour le 
commandement, et sur tous ces points il rappelle les grognard 
de l'armée de terre, qu'il imite encore en ce que, comme eux, 
il prend vivement la défense de ses chefs contre qui les critique, 
surtout quand il n'est plus sous lems ordres. Aussi tout capi
taine, initié aux petils secrets du cœur marin, recrule-t-il volon
tiers son monde pour les plus rudes campagnes, non parmi les 
gravùrs, à qui le pacifique étendage des morues a valu le nom 
ironique de peltats, mais parmi les vrais pêcheurs. La naviga
tion au long cours fournira des gabiers plus lestes, non de plus 
solides hommes de manœuvre. Dans un air froid, sa turé d'oxy
gène, imprégné d'émanations salines, la santé s'est fortifiée, 
comme on le voit à la bonne mine des équipages revenant de 
Terre-Neuve, bien différents de ceux qui ont traversé la zone 
torride. 

L'orgamsation hiérarchique seule laisse peut-être à désirer. 
Par une faveur exceptionnelle, .le capitaine de pêche peut n'être 

. qu'un simple maître au cabotage, grade qui est à Ja portée de 

1 tout matelot quelque peu. intelligent et expérimenté. Ses in
férieurs sont donc à peu près ses égaux, sauf le litre, et de plus 
ses associés en participation. Aussi deviennent-ils pour lui des 
camararles, ce qui n'arrive pas avec les capitaines au long cours, 
marins plus instruits, mais moins habiles pêcheurs. Cette fomi-
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liarité, qui dégénère quelquefois en insubordination, a bientôt 
disparu avec les circonstances qui l'ont fait naître, et de la pra
tique des pêches il ne reste qu'un excellent apprentissage de la 
vie de mer. 

Trop heureux les cultivateurs, s'ils connaissaient leurs biens! 
s_'écriait Virgile dans un élan d'admiration pour la vie rurale. 
On surprend en soi la même exclamation à la pensée des 
spectacles charmants ou grandioses que la nature déploie sous 
les yeux des pêcheurs de .Terre-Neuve. En ces latitudes, dans 
les longs jours d'été, les crépuscules du soir se fondent par des 
nuances limpides avec l'aube du matin. Durant les nuits sans 
brume, l'azur du ciel respleudit et les étoiles brillent avec un 
éclat qui rappelle les nuits tropicales. Sur la brume elle-même 
s'allongent mystérieusement les fantômes du mirage, nouveaux 
sujets d'étonnement. Des aurores boréales presque quotidiennes 
illuminent le firmament d'arcs éblouissants ou d'aigrettes tlam
l>oyantes. Au lever et au coucher du soleil, les montagnes de 
glace, comme de gigantesques pyramides, se colorent de vifs 
rayons et de noires ombres. Sur la mer, des myriades d'in
sectes et de poissons allument un incendie de leurs reflets phos
phorescents. Les grands souffleurs animent Ja scène par les co
lonnes d'eau qui jaillissent bruyantes de leurs évents, et les 
poissons de toute taille par leurs ébats. Même sous ces froides 
zones que l'on èroirail vouées à l'immobilité de la mort, la vie 
circule dans les airs et dans les eaux, ardente d'amour, irritée 
par la faim, égayée par les jeux. Partout la création vibre et 
palpite, racontant la gloire du créateur des mondes. Hélas 1 
toutes ces beautés sont perdues pour le matelot, qui ne pense 
qu'à sa morue, comme le paysan de Virgile à ses bœufs. 

L'été s'achève, et l'automne, court prélude de l'hiver, fer
mera bientôt par des chaînes de glace les mers de Terre-Neurn. 
Venus ensemble, les navires s'en vont isolément, chacun dès 
que sa cargaison est complète. Les vents du nord-ouest, qui 
avaient tant ralenti l'arrivée, hâteront Je retour; en douze ou 
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quinze jours, on mouillera au port. Pour les jeunes filles et les 
fiancées, ces retours annuels et réguliers font de la saison d'au
tomne le vrai printemps; pour toutes les familles, quand elles 
se retrouvent au complet, c'est le temps des fêtes, où le matelot 
ne manque jamais d'apporter son panier de morue fraiche et sa 
boîte de capelan salé. Une fois débarqué, comme l'esclave, 
suivant Homère, le matelot perd la moitié de son âme. Il se 
remet sous la tutelle de sa femme (le Basque seul fait ou croit 
foire exception), le vrai capitaine du nouveau bord. Au départ, 
elle a reçu le salaire des mains de l'armateur ;· au retour, èlle 
touche Je produit de la pêche et l'administre à son gré, à la 
seule condition de faire à son mari la part du cabaret et du 
tabac. 

L'hiver n'est pas perdu pour les hommes qui aiment le travail. 
L'ouvrage abonde : ce sont les navires à décharger et bien
tôt après à recharger; en quelques quartiers, la pêche des 
huîtres (1), partout celle du poisson frais, qui trouve à Paris un 
immense et insatiable débouché (2). Malgré ces ressources, 

· la population des pêcheurs reste généralement pauvre) fait qui 
étonne quand on considère que le poisson est une man ne que 
sème· à pleines mains la Providence, sans imposer à l'homme 
d'autre charge que la récolte. Quelle agriculture promet une 
moisson plus abondante, un gain plus sllr? Et néanmoins ces 
avantages sont tous dominés par la loi suprême de l'offre et de 
la demande, qui tient peu de compte du prix de revient. Faute 
de consommateurs, le poisson reste à vil prix sur les rivages. 
Souhaitons que les chemins de fer et l'abaissement des droits 
d'octroi, en mettant les marchés intérieurs plus à portée des 

(1) A Granville, dans la campagne de 1858-59, 1!l3 bateaux jaugeant 
1,638 tonneaux, et montés part ,408 hommes, ont pêché 34 millions d'huitres, 
qui, au prix de 16 francs le mille, valaient près de 600,000 francs. 

(2) D'après M. Hus:co, dans son excellent livre sur les Consommations de 
Paris, cette ville acon ommé, en 1850, 9,937 ,430 kilogrammes de poisson frais 
de mer. 
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lieux de production, accroissent la prospérité d'une des classes 
de travailleurs les plus dignes d'estime. Aujourd'hui le pauvre 
pêcheur arrive à cinquante ans d'âge et à trois cents mois de 
navigation effective sans épargne sérieuse, sans autre revenu 
que les 12 francs 25 centimes par mois que lui paye alors la 
caisse des invalides de la marine. Est-ce assez pour les ser
vices qu'il a rendus, les retenues qu'il a subies? Jusqu'à pré-
ent, l'administration l'a supposé, puisqu'elle n'a point élevé 

cette pension; mais les hommes de mer se récrient contre l'in
suffi ance des allocations, et beaucoup d'armateurs et d'officiers 
appuient les plaintes des matelots. 

Plus heureuse, la classe des armateurs a sur celle des pêcheurs 
les avantages que donnent les capitaux, l'instruction et surtout 
l'esprit de conduite et d'économie, fruit d'une condition meil-

. leure plutôt que d'une meilleure nature. La grande pêche re
vendique une large place dans les causes qui ont valu au com
merce maritime la richesse et l'influence, et en ont fait le plus 
noble des commerces, parce qu'il en est le plus hardi et le plus 
difficile. Pour prendre dans l'État le même rang qu'en Angle
terre, il lui manque seulement des mœurs qui le fixent dans 
les familles et en accroissent l'importance de génération en gé
nération. Malheureusement à la spéculation laborieuse et pa
tiente des pères succède trop souvent la dissipation effrénée des 
enfants. Au lieu de continuer, en l'élargissant, la carrière pa
ternelle, comme le plus honorable des héritages, pour mourir 
à leur tour sur la brèche du travaiJ, on voit beaucoup de fils 
d'armateurs, à peine maîtres de leur fortune, demander à Paris 
des plaisirs que la province leur mesur~rait d'une main trop 
avare. Leur patrimoine passe dans les jeux de bourse, qui tôt 
ou tard l'engloutissent. La prospérité des pères n'a point fondé 
pour l'avenir. La nation y perd comme la famille. 

A Saint-Pierre et Miquelon, la vie s'écoule à l'abri de ces 
tentations, et l'on voit peu à peu l'aisance s'accumuler dans les 
ménages : toutes les heureuses spéculations du commerce !oc.al 
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s'y traduisent en chaloupes ou en goëlettes comme en lenr 
seule destination possible. On a vu comment le travail de l'étü 
rend ces placements lucratifs: la morte-saison n'y offre pas les 
mêmes ressources qu'en France. Les festins et les danses au 
dedans des maisons de bois, où l'exemple des Anglais a fait 
pénétrer le confortable et une chaude température; au dehors, 
les excursions sur les montagnes, ·1a p~che à l'éperlan sur les 
lacs, quelques courses en traîneaux tirés par les chiens de Terrc
Neuve, telles sont les seules distractions de l'hiver. Au risque 
d'être ensevelis dans les poudrins, tourbillons de neige aux 
aiguilles acérées et pénétrantes, les chasseurs courent après les 
animaux à fourrure, renards, loutres, rats musqués, dont les 
races ont résisté à trois siècles d'extermination. lis lnissen l 
aux Anglais la chasse aux phoques, qui viennent en nombreuses 
troupes s'ébattre sur les prairies de glace, le long des côtes du 
Labrador. 

Aux premières brises printanières qui soufflent dn sud, la 
ruche humaine, engourdie par un long chômage, s'éveille et 
s'agite; les hommes courent aux agrès pour les réparer, ;rnx 
-bateaux pour les remettre en état et à flot, aux grèves pour les 
nettoyer, .dans les anses de Miquelon pour faire provision d'un 
appât connu sous le nom de coque. Les regards et les cœurs se 
tournent vers l'orient, où brilleront bientôl, comme de blanches 
étoiles, les premières voiles de France. Elles arrivent en mars, 
et le cycle des trnvaux recommence. Ainsi s'écoulent el se re
nouvellent les générations, toujours alternant de six mois d'oi
siveté, de solitude et de frivoles amusements, à six mois de Iri
borieuse et non moins joyeuse activité. Aussi rapide est le réveil 
de la nature que celui de l'homme. En quelques jours, les se
mences lèvent et croissent dans les jardins, loutes les herbes 
reverdissent sur les montagnes, les arbres poussent des jets vi
goureux, et quelques semaines suffisent à des phases de végé
t11tion qui durent ailleurs des mois entiers. 
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§ ft.. - ROLE COMMERCIAL ET ÉCONOMlQUE DE SAINT - PIERRE 

ET MIQUELON. - LES PRIMES. 

Au sein de ce mouvement d'hommes et de choses, il est aisé 
de constater le rôle propre de la petite colonie française. Saint
Pierre est le point d'appui de tous les expéditions au Grand
Banc, qui viennent s'y approvisionner d'appât, renouveler leurs 
vivres et agrès, réparer leurs avaries : elles y déposent le pro
duit des deux premières pêches, qui sont préparées et dessé
chées par les femmes et les enfants des familles sédentaires. 
C'est encore à Saint-Pierre qu'emmagasinent leurs récoltes les 
navires qui fréquentent Terre-Neuve, et à qui tout établts~
ment sédentaire sur l'île est interdit. De là partent des expédi
tions directes, pendant huit ou neuf mois de l'année, pour les 
colonies françaises et le~divers marchés américains. Sain!
Pierre devient ainsi le nécessaire complément de tout le système 
des pêches. 

Ses côtes, dont le relevé hydrographique occupa la jeunesse 
de Cook, présentent à l'est une rade et un port favorables à cette 
fonction d'auxiliaire. La rade, couverte contre la boule du 
large par l'îlot aux Chiens, est parfaitement sû.re d'avril en dé
cembre; elle peut contenir quarante grands bâtiments. Dans le 
port ou barrachois, cent navires moyens du commerce tiennent 
à leur aise. Plus de cinquante, tirant jusqu'à 4 mètres d'eau, 
y mouilleraient avec sécurité pendant l'année entière après 
avoir pu y entrer pendant neuf mois. Dans ce double abri, il 
n'est pas rare de voir, au fort de l'été, trois cents navires pres
sés bord à bord. Un tel établissement, le seul qui reste à la 
France dans les eaux de l'océan Atlantique septentrional, a 
certes un grand prix pour une puissance maritime qui doit 
posséder, sur tous les points du globe, des stations de refuge, 
de réparation et de ravitaillement, et en même temps de sur
veillance politique et d'observations scientifiques. Cette der-
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nière mission est dévolue à une division navale, composée de 
trois ou quatre bateaux ù vapeur, qui se rend tous les ans dans 
ces parages pour y faire la police du port, proléger et secourir 
les pêcheurs, assurer l'exécution des règlements, prévenir les 
conflits avec les voisins el rivaux. C'est à. Saint-Pierre qu'esl le 
rendez-vous de la petite escadre au départ et au retour; c'est 
aussi le centre de l'administration maritime. La salubrité du 
climat donne même à ce séjour un prix particulier pour la di
vision des Antilles, qui vient y chercher un refuge contre les 
fièvres tropicales. Innovation de ces dernières années, cette 
migration périodique deviendra une coulume régulière aus)i 
profitable aux équipages qu'à la colonie, qui lui .doit la construc
tion de belles routes. L'accès rendu facile de l'intérieur du pays 
a- suscité des demandes de concessions qui annoncent quelques 
exceptions locales à la stérilité générale du sol. 

Le tort de Saint-Pierre el Miquelon est de n'être pas fortifiés , 
et de se trouver, en cas de guerre, à la discrétion de l' Angle
terre . Aussi la paix est-elle le vœu énergique des populations ré
sidantes et des armateurs, dont la fortune est livrée aux hasards 
de la ·polilique. Contre cette inquiétante perspective, il semble 
naturel de recourir aux fortifications, à l'égard desquelles toute 
liberté est laissée à la France par le traité de 1783, qui n'a pas 
renouvelé sur ce poi~t les probibilions insérées dans le traité 
de 1763. On y a pensé souvent, mais on a. toujours reculé de
vant la rareté et la cherté des matériaux et des ouvriers. Il pa
raît, d'ailleurs, impossible d'y constituer une suffisante défense 
contre les forces que l'Angleterre accumule derrièrn les murs 
de Saint-Jean et dans la baie d'Halifax. Les îles françaises, ne 
pouvant suffire à leur propre subsistance, devraient, en outre, 
être alimentées par des convois flanqués d' escortes qui risque
raient fort de tomber au pouvoir de l'ennemi. Il faut donc se 
résigner à une situation fatale, non sans d'amers retours sur 
les SHCrifices que IlOUS imposèrent les traités du XVIl16 siècle, 
et qu'ont maintenus ceux de 1814 et de 1815. On a le droit de 

J 
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s'étonner qu'après la guerre de l'indépendance, terminée p~r 
l'émancipation des États-Unis avec le concours de nos armes, 
le roi Louis XVI, qui semblait pourtant apprécier la ma
rine à toute sa valeur, n'ait pas ressaisi au moins le Cap-Breton, 
île propre à une longue défense, comme l'attestait le siége de 
Louisbourg, cette ville vaiocue par l'abandon de la France plutôt 
que par sa propre faiblesse, et dont on eûl aisément relevé les 
ruines, aujourd'hui dispersées par la main des colons anglais, 
qui ont fondé à Sidney leur nouvelle capitale. 

Le peu qui nous fut laissé a néanmoins, comme une racine 
vicace, repris force et refleuri au souffle vaillant de nos popu
lalions acadiennes. La pêche de la morue a reconquis dans une 
certaine mesure le rang qui lui appartient dans le comm~rce et 
la navigation de la France-. Elle emploie annuellement de 
5 à 600 navires (sans compter les armements locaux), jaugeant 
de 70 à 80,000 tonneaux. La production totale est évaluée 
de 35 à 40 millior.is de kilogrammes, d'une valeur actuelle 
de V.. à 16 millions de francs. Le goût ngréable de la chair de 
morue, fraîche et sèche, ses qualilés nutritives, un bon marché 
dont n'approche aucune substance animale (de 40 à 50 cen:.. 
times le kilogramme), lui ouvrent tous les débouchés, et la con
sommation n'est limitée que par les frais de tran port. No 
armateurs avandonnenl le nord de l'Europe aux pêcheurs écos
sais, hollandais et norwégiens, la Belgique aux pêcheurs d'Os
tende, qui vonl chercher fortune sur Je Dogger-Bank et les îles 
Fœroë, l'Amérique anglaise aux Canadiens et Terre-Neu
viens; mais ils éleodent leurs vues à la plupart des aulres 
contrées que baignent l'océan Atlantique et la Méditerranée. 
Dans ces expéditions, la navigation au long cours el le grand 
cabotage trouvent un sérieux aliment. Après la Fronce, leur 
meilleure clientèle d'acheteurs se trouve sur la Méditerranée, 
dans l'Italie, la Grèce, le Levant, l'Algérie. L'E pagne partage 
es préférences entre l'Angleterre, la Norwége et la France : le 

sy tème de es droits de douanes lui fait Lrournr profil à envoyer 
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des navires de transport charger aux lieux de p~che. Le Portu
gal, quoique en traîné d1rns le cournnt des intérêts anglois, 11e 

nouséclrnppepasentièrement. Sur la côte occidentale d'Afrique, 
nos ports fournissent le Sénégal; dans la mer des Indes, l'île de 
la Réunion. En Amérique, nos colonies des Antilles et de la 
Guyane, où ln morne est la base de ln nourriture animale des 
noirs, en importent de France près de fa. millionsde kilogrammes. 
Elle arrive sur le mnrché de Boston, grâce à des franchises 
douanières établies, dans ces derniers temps, entre Saint-Pierre 
el les États-Unis, qui comptent dans cette île une riche maison 
de commerce, el pénètre même sous le pavillon frnnçais dans 
le Chili. 

Pour apprécier toute l'importance économique de ce seul 
poisson, il conviendrnit de calculer ce que représentent de cn
pilaux les denrées alimentaires pour la nourriture des équi
pages, les matériaux nchetés et ouvrés pour la construction dr'. s 
navires, les agrès pour leur armement, et le sel, dont la con· 
sommation n'est pas moindre de 40 millions de kilogrammes. 
Par les mouvements de travaux, de s1dnires, de tra11s:ictions qui 
se rattachent à la morue, par le débouché qu'elle offre aux vins 
et eaux-de-vie, par les retours dont elle facilite l'importation, 
elle entretient l'activité d'une partie notable du littornl français. 
En tout pays catholique, sans même parler du carême, la con
sommation de la morue est favorisée par· le commRnderneut de 
l'Église qui prescrit un régime maigre pendant deux jours de li! 
semaine. C'est là un des rnres exemples d'une influence exer
cée directement par les pratiques religieuses sur la production, 
et par contre-cou·p sur la politique elle-même. Ce rapport entre 
la loi d'abstinence et l'essor de la pêch1~, lié à l'essor de la ma
rine, n'avait pas échappé à Colbert. Un enseigne de vaisseau, 
le chevalier de Vesle, dînant un jour à sa table pendant le ca
rême. se plaignait de ce que Je catholicisme imposait tant de 
jours d'a!Jstinence de viande. Le ministre, se tournant vers le 
jeune homme, lui dit : l( Monsieur de Vesle, votre ouservation 
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paraîtrait moins déplacée dans la bouche d'un officier de terre; 
mais elle e t inexcusable dans celle d'un marin. Ne voyez-vous 
donc pas que la loi de l'Église sert merveilleusement l'État, et 
que sans les abstinences religieuses vous verriez tomùer les pê
cheries, séminaires naturels de vos matelots? » 

L'importance politique des grandes pêches ne se révéla que 
tardivement. Avant le xv1e siècle, la Frnnce, qui avait des armées 
de terre, manquait d'armées dA mer, mnlgré l'éducation de ln 
vie nautique, commencée, durant le moyen âge, par les croi
sades et les pèlerinages : les pêcher"Îes de Terre-Neuve lui don
nèrent cette nouvelle force en lui prorurant des matelots d'élite. 
auxquels Duquesne et Duguay-Trouin durent leurs plus belles 
victoires de l'ave.n de leurs ennemis, juges plus clairvoyants 
peut-être à cet égard que la plupart des nationaux; les ports 
de pêche formèl'ent des corsaires non moins redoutables que 

· les escadres. Louis XIV et Louis XV aurnient pt obablement con
servé à la couronne de France ses colonies de lAmérique du 
Nord, si, plus dociles aux conseils des gouverneurs et des in
tendants du Canada, ils avaient favorisé en Acadie et à Ter.re
Neuve les pêcheries sédentaires, qui seraient devenues le noyAu 
d'une marioe locale capuble de tenir tête à celle des colonies 
anglaises. «Je crois la conquête des pêches, écrivëiil Frontenac, 
plus 'importante que celle des Indes, dont les mines s'épuisent 
tandis que celles-c~ sont inépuisables.» Des pêches temporaires 
et nomades en quelque sorte furent jugées suffisantes par .Col
bert lui-même: fatale illusion qui priva les établis ements fran
çais de forces navales propre , et les livra aux ennemis le jour 
où la France négligea de les soutenir. Dès que l'Angleterre eut 
pris possession de !'Acadie, elle s'empressa d'y exécuter les plans 
que l'intendant de Meules avait inutilement propo ~ és au mi
nistre de Louis XIV, et dès lors sa puissance y devint inatta
quable. Aux Étals-Unis, Boston, grandi, comme Halifax, par la 
pêche sédentaire, montre comment une industrie que la philo
sophie classique incline peut-être à reléguer parmi les plus 
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humbles occupations du peuple assure, aux jours des luttes, la 
puissance politique : de Boston partit le premier cri de l'indé_. 
pendance américaine. Afin de se créer une marine plus encore 
que pour s'enrichir'! ses habitants avaient acheté aux Acadiens 
le droit de pêcher dans les eaux qe leur presqu'île. Charles
Quint faisant élever un monument à Beuckels pour avoir décou
vert le meilleur procédé de saler et encaquer le hareng, pour 
avoir assuré par celle invention la prépondérance maritime des 
Pays-Bas, montr~it en quelle estime la politique doit tenir 
les plus vulgaires industries. 

Les pêcheries sont donc la réserve des flottes de l'État, et 
leurs matelots sont l'âme des vaisseaux de guerre. De cette vérité 
dérivent lesencouragementsdediverse nature qui leur ont été ac
cordés. Les modes d'encouragementsont multiples: 1'exemptio11 
de droits pour le sel indigène et l'autorisation des' en procurer à 
l'étranger; la franchise d'entrée pour la morue dans la métropole 
et les colonies, et des taxes sur les similaires concurrents; enfin 
le plus ' important de tous, les primes, soit à l'armement, soit 
1iux produits, votées pour une période décenrrnle. Empruntées 
avant la révolution à l'histoire de l'Angleterre et de la Hollaude, 
abandonnées pendant la période dè nos lulles, ces primes furent . 
rétablies par la Restauration, noblement impati~nle de rempla
cer les générations de matelots qui avaient péri dans les corn bals 
de mer et sur les pontons anglais. La loi du 22 juillet 1851, 

1 prorogée jusqu'au 30 juin 1871, accorde une allocation de 
50 francs par homme pour les armements <le pêche avec sécherie, 
et de 30 francs sans sécherie; en outre, une seconde allocation 
<le 12 à 20 francs par quintal métrique de morne exportée, sui
vant la destination plus ou moins éloignée. Une prime de 
20 francs est aussi accordée par quintal de rogue ou œufs de 
morue. Le montant total de ces faveurs représente une dé
pense annuelle de 3 ou r.. millions. Au prix de ce sacrifice mo· 
ùéré, l'Etat assure l'apprentissage et l'entretien permanent de 
13 ou tr..,000 matelots toujours prêts à répondre à son appel. 
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C'est environ 300 francs par tête; il lui en coûterait 1,000 de les 
· avoir .à bord de ses navires. On ne saurait imaginer, depuis que 
la perte de ses meilleures_ colonies a enlevé à la France les élé
ments principaux de sa navigation, un moyen moins onéreux 
de maintenir intacte et de renouveler sans cesse une des bases 
essentielles âe la puissance nationale. 

A l'appui de ce système d'encourngeinent, les armateurs de 
nos ports de mer n'invoquent aucune des raisons banales que 
font valoir les industriels auxquels la douane assure des privi
léges. S'ils ne peuvent, livrés à eux-mêmes, soutenir la concur
rence anglaise et américaine, la faute n'en est pas à un choix 
inintelligent des lieux, des conditions, des procédés du travail, 
ni à l'infériorité des ouvriers, ni à l'insuffisance dés capitaux ou 
de l'habileté. Sous tous c§._ râpports, ils sont au niveau de 
leurs compétiteurs. Leur malheur, et non leur tort, découle 
tout entier de traités dont ils sont innocents. Éloignés du théâtre 
des pêches et privés de la faculté de fonder d~s établissements 
à demeure, ne trouvant à Saint-Pierre que des magasins pour 
déposer leurs marchandises, ils sont obligés d'importer et de 
remporter tous les ans leur atfüail de pêche ainsi que leur 
personnel, et d'opérer à la bâte leurs préparations : source 
de faux frais énormes dont la politique a _ affranchi leurs 
rivaux. 

Les Anglais,·en effet, CDmmodément installés à terre, mettent 
en stlreté pendant l'hiver leurs navires et chaloupes, leurs agrès, 
leurs approvisionnements. A leurs récoltes marines ils donnent 
à loisir toutes les préparations nécessaires, avec le concours de 
la population des villes.et des villages dont la main-d'œuvre est 
bien moins coûteuse que celle des matelots emmenés exprès de 
France. Maîtres des côtes les plus poissonneuses et les moins 
froides, ils ne perdent ni une occasion ni une semaine, profi
tê:lnt des premiers beaux jours du printemps, des derniers de 
l'automne. 

Aux bénéfices que donne la _morue ils joignent ceux de la 
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chasse au phoque (1) et de la pêche du hareng, qui affluent 
le long de leurs rivages vers la fin de l'hiver, alors que les na
vires français sont encore retenus dans leurs ports. Un commerce 
régulier avec une population prospère de plus de cent mille ha
bitants a~croil les bénéfices des armateurs 11nglais. Ainsi se suc
cèdent,-pendant le cours entier de l'année, de opérations fruc · 
tueuses, dont chacune concourt à diminuer la part des frais 
généraux que nos compatriotes doiv~nt couvrir dans une seule 
campagne de quelques mois. 

Les Américains eux-mêmes de Massachussets, du Connecticut 
et du Hampshire, ces intelligents disciples de Franklin, qui 
disait qu'un poisson pêché était une pièce d'argent retirée de 
la mer, jouissent d'avantages refusés aux Français par les trai
tés qui ont exclu ces derniers du continent. Voi ins des lieux de 
pêche, ils vont en mer avec d€s navires d'un léger tonnage, 
d'un armement peu coClteux, d'un personnel peu nombreux, 
qui reviennent toutes les semaines rapporter à terre le fruit de 
leurs pêches, dont les familles achèvent la préparation. Ils 
trouvent enfin, dans une population peu éloignée de vingt à 
trente millions de consommateurs, des débouchés qui entre
tiennent, toute l'année, un va-el-vient incessant de navigation . 
Ce dernier avantage, dont les Anglais possèdent l'équivalen t 
dans leurs colonies, les França is l'ava ient autrefois avec le Ca
nada et !'Acadie, la Louisiane, Saint-Domingue, tandis qu'au
jourd'hui ils ne peuvent. plus se livrer qu'à des expéditions in
termittentes avec le petit nombre de possessions qui nous restent. 
On esj, en conséquence, bien autorisé à soutenir que les primes 
à la pêche de la morue ne sont ni des encouragements à une 
industrie factice et mal assise , ni même une excitation pécu-

(1) Cette chasse prend, d'année en année, de plus grandes proportions. Elle 
occupe, à Terre-Neuve, 13,000 marins et 367 navires jaugeaut 35,760 toa
ueaux, d'uue valeur, en peaux .el en huile, de plus de 7 millions de francs. 
Ou tue eu une campagndusqu'à 300,000 de ces animaux. On y emploie, depuis 
quelques années, des navires à vapeur. 
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niaire à une industrie utile, mais que la spéculation seule n'ost'. 
entreprendre, comme la pêche de la baleine : ces primes -sont 
l'expiation des fautes ou des malheurs de l'ancienne monnrchie. 
Ain i les siècles sont solidaires, et la loi providentielle de ·res
ponsabilité punit ou récompense les nations comme les famillès 
et les individus. 

§ 5. - LA CONVENTION DE 1857. - RIVALITÉ DE.S FR.ANÇAIS 

ET DES ANGLAIS. 

Celle loi de responsabilité enseigne à la France du XIXe siècle 
que, foute de pouvoir aujourd'hui rétablir· notre ancienne 
po ilion en Amérique, nous devons ,accepter résolûment les 
acrifices qui'l'empêcheront de s'amoindrir. Les temps de paix 

sont exposés à des fautes comme les temps de guerre, et la di
plomatie connaît des défaites pires que des batailles perdues. 
C'est la pensée qu'éveille dans notre esprit la convention re
lative à Terre-Neuve, dont la mise à exécution di.vise profon
dément la France et l'Angleterre, malgré I' apaisement tempo
raire du conflit, et dont il nous reste, pour compléter cette 
étude, à exposer l'origine et Je caractère. 

Ain i qu'on l'a vu, les traités d'Utrecht ( 1713) et de 
Pari (1763) reconnaissaient aux suj els français le droit de pê
cher el de sécher le poi ·son sur une partie du littoral de Terrc
Neuve depuis le cap Bonavisla, à l'est, jusqu'à la pointe Richr~, 
à l'ouest, à la condition de n'y faire que des établissements li
mités à la durée de la pêche, c'est-à-dfre pendant la saison 
d'été. Était-ce un droit exclusif à leur profit ou un simple droit 
de concurrence? Le tex le des traités laissant des doute , de fré
qùenls conflits éclatèrent, surtout autour du cap Bonavista, 
as ez rapproché de la capitale de l'île. Pour y mettre fin, le 
traité de Versailles (1783) stipula la renonciation, qe la part de 
la France, à la portion de la côte comprise entre le cap Bona
vista_ et le cap Saint-Jean, plus au nord, qui devint le nouveau 
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point de départ de nos limites, et les prolongea, en compen
sation, sur la côte ouest, depuis la pointe Riche jusqu'au cap 
Raye. En même temps, est-il dit dans une déclaration annexée 
au traité, «pour que les pêcheu~s des deux nations ne fassent 
point naître de querelles journalières, Sa Majesté Britannique 
s'engnge à prendre les mesures les plus positives pour prévenir 
que ses sujets ne troublent en aucune façon par leur concur
rence la pêche des Français pour l'exercice temporaire qui leur 
est accordé sur les côtes de l'ile de Terre-Neuve, et elle fera 
retirer à cet effet tous les établissements sédentaires qui y sont 

·formés.» 
Désormais clairement reconnu, le privilége des Français 

dans certaines limites territoriales fut sincèrement respecté 
jusqu'aux guerres de la révolution, qui mirent fin à leurs 
pêches elles-mêmes. U fut de nouveau implicitement rétabli 
par le traité du 30 mars 181ft., qui remit les choses sur le même 
pied qu'en 1792 ! mais les Anglais, pendant vingt années de 
libre possession, avaient exploré des rivages qu'auparavant ils 
ignoraient, et s'étaient installés en beaucoup de points. Ils 
avAient surtout apprécié sur la côte occiùenlale la baie de Saint
Georges, dont le rivage contrastait singulièrement, par la ferti
lité des terres el la beauté du paysage, avec le reste de l'ile. 
Anglais et Irlandai s'y étaient.groupés pour la pêche du hareng . 
et du saumon, et pour le trafic avec quelques indigènes, débris 
de la sauvage tribu des Micmacs. Au rétablissement de la pé!ix, 
les Français réclamèrent ~ur quelques points la liberté du rivage, 
et les gouverneurs anglais durent faire fléchir la ré i tance des 
habitants par des proclamations qui constataient notre droit; 
mais généralement on montra une tolérance plus généreuse 
que prévoyante en laissant subsister des demeures, simples 
huttes au début, qui sont devenues à la longuü de bellrs mai
sons et ont formé de grands villages el de petites villes. De 
temps à autre, les commandants franç.1is autori èrent même la 
pêche concurrente pendant l'été, moyennant un partage des 
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produits avec Jeurs nationaux. Ainsi se peupla la côte ouest. 
La baie de Saint-Georges compte aujourd'hui 1,t>OO habitants; 
une baie voisine, cel1e des Iles, un millier. Pour désarmer la 
susceptibilité de leurs rivaux, les Anglais consentirent à leur 
tour quelques concessions, en laissant nos navires pêcher sur 
la côte de Labrador et dans tout le détroit de Belle-Isle, 
moyennant la simple redevance de quelques foies de morue. 
Par une mutuelle condescendance, une situation nouvelle se 
substitua peu à peu à celle qu'avaient consacrée ·les traités. 

Cependant ces empiétements respectifs suscitaient de fré
quentes querelles, où les maîtres souverains de l'île se mon
traient enclins à méconnaître le droit de leurs voisins. L'orgueil 
national, blessé de tout partage, eû.t volontiers confiné les 
Français dans lës plùs mauvaises stations, eu étendant partout 
la concurrence anglaise. §!:vs une résistance obstinée, sans la 
protection de la division navale, nos con citoyens eussent été trai
tés en vaincus et bientôt rejetés hors de l'ile. Pour ne pas laisser 
s'aggraver les querelles, le gouvernement du roi Louis-Philippe 
intervint de bonne heure. Ses ambassadeurs à Londres, le prince 
de Talleyrand el le général Sébastiani, adressèrent des repré
sentations que lord Palmerston n'accueillit point avec cet em
pressement qui facilite les solutions. Abandonnées et reprises 
tour à tour pendant vingt ans, les négociations ont enfin abouti 
à une convention CQnclue le 14. janvier 1857 à Londres entre 
M. de Persigny pour la France, lord Clarendon et M. Henry 
Labouchère pour la Grande-Bretagne, l'un et l'autre membres 
du cabinet dont lord Pulmerston était le chef. L'acte, ratifié 
deux jours après, a pris place dans le Bulletin des Lois de 
France pour recevoir exécution à partir du 1er janvier 1858. 
Ce règlement tient compte à la fois des droits historiques et 
des faits accomplis. Sur la partie nord-est et nord de l'île, de 
tout temps qualifiée de french shore, Je privilége des Français 
est déclaré exclusif. Pour la côte ouest, il y a compromis. Les 
Anglais obtiennent un droit de concurrence sur une partie, un 

22 
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droit exclusif sur Je reste. En retour d'un tel abandon, les 
Français participeront à la pêche dan le détroit de Belle-Isle 
et sur la côle du Labrador, ainsi que sur les côtes inoccupées 
du nord de Belle-Isle. Ils pourront, en outre, acheter l'appât aux 
pêcheurs nnglais et, en casd'in uffisance, y pourvoir eux-mêmes, 
pêcher enfin, durant la s3ison comprise entre le 5 avril et 
le 5 octobre, toute espèce de poisson, et couper d11 bois confor
mément aux stipulations des traités antérieurs. 

Le gouvernement frnnçais ne prévoyait aucun obst:icle dans 
l'article 13, d'après lequel, «lorsque les lois nécessaires pour 
rendre la convention effective nuraient été volées par le pnr
lement impérial de la Grande-Bretagne et par la législature 
coloniale de Terre-Neuve,>> des commissaires seraient nommés 
pour régler le détails lai sés à leur décision. La législature d<~ 
Terre-Neuve, interprète des pas ions plus que des intérêt des 
habitants, a refu é de sanctionner la convention. Cette pré
tention a trouvé de l'écho au sein du parlement anglais dnns 
la séance du 10 mars 1859, et ce qu'on peut trouver étrange, 
M. Labouchère lui-même, l'un des signataires de la convention, 
s'est associé aux orateurs qui ont soutenu que la métropole 
n'avait pa~ droit de disposer ain i pour la colonie. 

Certes nous prisons bau t ce tte large in terven Lion des colonies 
britanniques dans leurs propres affaires; mais ce sernit en exa
gérer la portée au delà de toute mesure que de leur attribuer 
en quoi que ce soit Je privilége de souveraineté, qui n' appilr
tient qu'aux métropoles. Avec la couronne d'Angleterre on l 
été conclus les traités qui fixent les droits respect ifs des deux 
peuples ; avec la même couronne seule, la France peut en dé
battre l'application. Pour la France, Terre-Neuve n'est, quelle 
que soit sa constitution politique, qu'une dépendance de la 
Grande-Bret~gne, et le veto de celte île ne saurait être 
qu'un appel à qne nouvelle et impartiale étude des questions 
en litige. 

La France ne s'y est pas refusée, son gouvernement a nommé 
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deux commissaires (1), qui se sont rendus sur les lieux et abou
chés avec les commis~aires anglais pour un nouvel examen 
des faits et des droits. Ce qu'ils ont fait, ce qu'iis ont décidé, 
aucun document officiel ne l'a ?PPris; mais la ~açon un peu 
superficielle et dédaigneuse dont l'objet des débats a été traité 
par un des commissaires français dans le récit de ses impressions 
de voyage fait craindre que sa vigilance n'ait pas égalé celle des 
commissaires anglais. Cependant le droit qui confère aux Fran
çais un privilége exclusif sur certaines parties du littoral peut
il être sincèrement révoqué en doute? Il a été reconnu par 
lous les gouvernements et par divers ministres de l'Angleterre, 
par l\L Labouchère entre autres; il est franchement Rvoué par 
les conseillers légaux de la couronne. Les intérêts anglais ne 
sont d'ailleurs pas en cause. Toules les compensations accor
dées aux Français, tant pour la pêche au nord de l'île que ponr 
le libre achat de l'appât, sont déjà accordées aux Américains, 
dont la concurrence est bien autrement redoutable. Il est triste 
de lire, dans les documents émanés de Terre-Neuve, l'aveu des 
vrais sentiments qui inspirent toutes ces résistances à une con-, 
ven lion internationale ; ils n'ont rien d'honorable. A Saint
Jean, on voit avec dépit qu'une terre britannique forme des 
matelots fran çais. On veut se réserver le pouvoir d'entraver la 
prospérité de nos pêches, que favorisent les primes, en inter
disant ou taxant la vente de l'appât au mépris de ces principes 
de liberté coll!merciale dont on se fait gloire en Angleterre. En 
vue d'événements politiques qui pourraient permettre à la po
pulation anglaise de ressaisir même le french shore, on prépare 
les voies en refusant de reconnaître quelque part un privilége 
exclusif à de futurs ennemis. Dans ces traités qui laissèrent un 
pied Sur l'He aux Français, la jalousie locale, nous ne voulons 
pas dire nationale, ne voit qu'une funeste concession, oubliant 

(1) M. le marquis de 1ontagnac de Chavance, capitaine de vaisseau, com
maudant la station navale de Terre-Neuve, et M. Arthur de Gobineau. 
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do quelles opulentes dépouilles elle fut payée : tout le pays 
compris en!re le 25e degré de latitude nord et la baie de Hud·
son ! Le grand Pitt, .assure-t-on, s'y était opposé, et sa poli
lique doit redevenir le programme de notre époque : cou
pables emportements d'un patriotisme étroit qui ne triomphe
ront pas, nous l'espérons bien, des droits de notre nation. 

L'importance de la question est grande, nous l'avouons, et 
se révèle au premier coup d'œil jeté sur une carte. De toutes 
les possessions coloniales du Royaume-Uni, Terre-Neuve est la 
plus proche, à huit jours seulement de l'Irlande par la vapeur. 
<C'est à Saint-Jean, sa capitale, que fut amarré le câble trans
atlantique, et de là, comme d'une tête de pont, il aurait rayonné, 
s'il eût mieux réussi, à travers toute l'Amérique par des lignes 
de fils dont les premiers jalons sont déjà posés de l'est à l'ouest 
de l'île, et de là jusqu'au Cap-Breton. Par ce privilége de po
sition, Terre-Neuve, qui déjà commandait le golfe et le fleuve 
de Saint-Laurent, devient le premier anneau de la chuîne qui 
unit!' Angleterre non-seulement aux possessions de la couronne, 
mais au nouveau monde tout entier . Si de tels avantages in
vitent l'Angleterre à une haute appréciation de sa colonie, ils 
lui conseillent en même temps l'équité dans ses demundes, car 
les stations électriques de la côte occidentale et tous les éta
blissements fixes dispersés sur cette côte constituent autant 
d'empiétements sur les priviléges des Français; le retour uu 
droit antérieur en amènerait la suppression . Un récent accord 
pour faire aboulir un fil au nord de Miquelon autorise de meil
leures espérances. 

Un autre motif recommande au gouvernemnnt anglais une 
loyale application de la convention de 1857 : il s'esl donné le 
tort de concéder aux États-Unis des droits qu'il n'avait pas lui
même. Tandis que le traité de 1783, conclu entre les trois 
puissances, accordait aux Américains la liberté seulement de 
-pêcher aux mêmes lieux que les Anglais, les côtes françaises 
leur restunt interdites, par un traité du 20 décembre 1818, le 
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régent de la Grande-Bretagne leur livra la côte occidentale de 
Terre-Neuve depuis le cap Raye jusqu'au cap Quirpon, atteinte 
trop manifeste aux priviléges français. Par celle concession in
considérée, l'Angleterre se trouve exposée aux justes plain les 
de la France, si, par amour de la paix, celle-ci tolère la con 
currence du pavillon américain, et aux plaintes des États-Uni , 
si leurs citoyens sont entravés dans leurs entreprises. 

A l'avantage de prévenir de sérieux embarras se joindra l' ad
ministration fructueuse <le régions qui étaient sans valeur lors
qu'elles furent abandonnéès à l'usufruit de la France, et qui, 
mieux connues aujourd'hui, promettent des succès à la colo
nisa lion agricole et industrielle. Sur la côte occidentale, le sol 
est fertile; les forêts sont riches en bois de construction; on y 

. a constaté des mines de houille qui semblent la continuation 
des puissants gisements qui, sur l'fü~ du Cap-Breton, ont créé 
Sidney-la-Mine en face de Sidney-la-Ville. A l'aide de ces nou
velles sources de production, Terre-Neuve, qui est déjà en si 
bonne voie, verrait croître sa population, sa marine, son mou
vement commercial, sa puissance financière. L'Angleterre 
compromet ces brillantes perspectives par déférence pour de 
pa sions locales, qui donnent la mesure de la mesquine haine 
qui les inspire, en demandant contre les Français l'interdiction 
de pêcher le saumon en même temps que la morue, comme de 
couper les piquets de bois nécessaires aux cabanes des pêcheurs, 
Quant à la France, sans céder à l'égoïste plaisir de neutraliser 
aux mains de son alliée une possession dont elle-même ne peut 
profiter, elle ne doit pas laisser mutiler le lot, déjà si modeste, 
que la destinée lui a fait en des lieux jadis pleins de sa gloire. 
Toute concession de sa part sur l'usufruit du littoral devra pro
fiter à l'accroissement de ses pêches, soit à Terre-Neuve, soit à 
Saint-Pierre et Miquelon, et l'on est en droit de s'enquérir de 
la solution qui a dû suivre l'enquête. 

Ces fabriques de morue, pour les appeler par leur vrai nom, 
offrent à la subsistance des peuples des res oui ces qui ne se 



342 LES COLONIES DE LA FRANCE. 

trouveraient nulle autre part, et que remplaceraient mal les 
dons encore incertains et quelque peu chers de la pisciculture. 
Écoles de navigation, les grandes pêches élèvent, aux conditions 
les meilleures, des matelots d'élite pour l'État et pour le com
merce : les services qu'elles rendent, déjà très-grnnds, s'ac
croîtront encore, si les chemins de fer portent coup au grand 
rabotage, comme de premières informations le font craindre. 
Stations navales, elles permettent aux officiers français de 
continuer, dans l'Amérique du Nord, de vieilles traditions 
d'honneur et d'influence, en même temps que d'observer les 
événements politiques. Enfin, refuges sanitaires, nos petites 
iles sont pour les équipages un précieux correctif de l'insalu
brité des Antilles. En défendant avec une intelligente fermeté 
les conditions vita.les de ses grandes pêches, le gouvernement 
de la Franco montrera qu'éclairé par l'hi taire il n'e t in
différent à rien de ce qui peut assurer l'équilibre des puissancrs 
maritimes et affermir la liberté de l'Océan, ce patrimoine 
commun et inaliénable de l'humanité. 



CHA PITRE VIL 

LES ÉTABLJSS(i;MENTS COLONIAUX. 

A côté des colonies et pêcheries dont nous venons de retracer 
l'histoire et l'état actuel, la France possède encore un certain 

. nombre de territoires qualifiés, à raison de leur rôle secon
daire, d'établissements plutôt que de colonies, dont il nous 
reste à exposer les caractères et les conditions. Ils sont dissé
minés en Afrique, en Asie el en Océanie. 

En Afrique, ce sont les établissements de la Côte-d'Or et du 
Gabon; ceux de Sainte-Marie de Madagascar, de l\Iayotte et 
No i bé, auxquels on peut joindre de récentes acquisitions HU 

voisinage du détroit de Bab-el-Mandeb. En Asie, la conquête 
nous a donné la partie méridionale de la Cochinchine, comme 
complément de ce qui nous reste de l'fode. Enfin, dans l'Océa-

- nie, la ouvelle-Calédonie, l'archipel de la Société et les îles 
Marquises constituent troi centres de colonisation françai e. 

L'acqui ilion de ces territoires, qui ne remonte pas à plus de 
vingt ans, a été l'œuvre des gouvernements de Louis-Philippe 
pour les uns, de Louis-Napoléon pour les autres. 

§ 1. - LES ÉTABLISSEMENTS DE LA COTE-D
1

0R ET DU GABO • 

Les Dieppois avaient reconnu, au sud du Sénégal, la Côle
d'Or et celle des Esclave , et y avaient fondé quelques faclore~ 
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ries que les compagnies privilégiées ne surent pas conserver. 
Celle de Whydah ne fut abandonnée qu'à la fin du dernier 
siècle, et le fort, qui sert aujourd'hui de comptoir à une maison 
de Marseille, porte encore le nom de Fort-Français, réminis
cence d'une longue occupation. Vers 1838, le gouvernement 
de juillet, voulant ranimer et développer notre commerce sur 
la côte occidentnle d'Afrique, chargea de reconnaître les lieux 
le lieutenant de vaisseau E. Bouet-Willaumez: sur son rapport 
la création <les établissements d' Assiuie, de Grand-Bassam el 

de Gabon fut décidée; la souveraineté de ces pays fut acquise 
en 1842 par des traités avec les chefs du pays, et dès 1843 
diverses expéditions partirent de Gorée pour aller prendre pos
session des territoires cédés. 

L'expédition destinée à Assinie, après avoir renouvelé le 
traité d'acquisition, planta le drapeau tricolore~ au mois de 
juillet 1843, sur les ruines d'un fort bâti en 1700 par l'an
cienne compagnie française, et plaça la garnison dans un nou
veau fort, construit au bord de la mer, qui reçut le nom de 
Joinville, en souvenir du prince royal qui servait dans la ma
rine. L'année suivante, une seconde convention confirma et 
étendit les droits de la France. Plus tard l'établissement fut re
porté à 9 milles de l'embouchure de la rivière de ce nom, et à 
1 mille du village indigène, sur la pointe où commence le 
grand lac d'Ahy : on le nomme la Maison-Modèle. 

L'aire commerciale qu'embrasse le comptoir comprend en
viron 40 lieues de profondeur sur 20 de large. Le pays produit 
en abondance des bananes, des oranges, des ananas, des 
ignames, du manioc, des volailles, des moutons. Les indigènes 
préparent et troquent le sel; ils commencent, encouragés par 
leurs chefs que stimulent nos traitants, à recueillir l'huile de 
palme, qui est préparée par les femmes des tribus de l'inté
rieur: un peu plus loin ils cultivent le riz; mais leur passe
temps de prédilection est la pêche, pour laquelle ils construisent 
d'élégantes et solides pirogues, dont quelques-unes ue portent 
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pas moins de deux cents hommes. lis trafiquent d'un peu 
d'ivoire, qui est de fort belle qualité, mais peu abondant, et 
surtout de poudre d'or, qui a donné son nom à la côte, où se 
trouve la plus pure: elle y vaut 45 francs l'once en marchan· 
dises de France. 

Outre l'or recueilli au ·voisinage, il en vient du pays des 
Mandingues, du royaume de Lahore et des Achantis; une assez 
grande quantité est exploitée dans la rivière d'Or et dans les 
montagnes Bleues, que traverse cette rivière. A l'intérieur, il 
est plus abondant et à meilleur marché que sur la côte. C'est 
dans les terrains d'alluvions, provenant de la désagrégation des 

. roches où il gisait primitivement, que les naturels en recueil
lent la plus grande partie; ik séparent par le lavage les paillettes 
en grains disséminés dans une argile rougeâtre plus ou moins 
sablonneuse. Les courtiers de tout le commerce sont les Jack
Jacks, noirs du littoral, qui, en retour des avances qu'ils re
çoivent des bâtiments troqueurs, vont sur le bord et au delà 
des lagunes sé procure·r les produits qu'ils revendront aux 
traitants, mouillés sur la côte, devant la barre des fleuves et 
les brisants de leurs villages : dans ce système de trafic les 
courtiers se montrent, en .général, très-fidèles à leurs engage
ments. Quelquefois les factoreries s'appliquent à traiter direc
tement avec les naturels, sur le pourtour des lagunes que par
courent Jeurs bateaux de 50 à 100 tonneaux, et d'où leurs 
agents descendent dans les villages producteurs en concurrence 
avec les courtiers : les marchandises qu'ils recueillent en 
échange sont ensuite par eux transportées aux comptoirs, où 
elles sont recueillies en magasin; jusqu'à ce que des navires 
longs-courriers d'Europe viennent les charger. 
- L'expédition partie <le Gorée pour Grand-Bassam inaugura 
la prise de possession, au mois <le septembre 1843, p<ir la con
struction d'un blockhaus à la pointe occidentale d'entrée de la 
rivière Costa ou de Grand-Bassam, dont la barre est dange
reuse, surtout dans les mois de juin, juillet, aoùt et seplembre. 
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Au delà de son territoire s'étendent de vastes lagunes qui 
, ouvrel'lt de faciles communications avec le reste du pays. Leurs 
bords sont ombragés de bois de sandal, de teck, do gona
kier. Les habitudes des populations, pour la culture, la pêche, 
la troque sont les mêmes qu'à Assinie, éloignée seulement 
d'une dizaine de lieues. Grand-Bassam fournit plus abondam
ment l'huile de palme, qui vient presque en entier des lagunes 
de Potou et d'Ébrié. 

A l'ouest de Grand-Bassam, sur l<J rive nord d'une lagune et 
au fond d'une jolie baie, s'élève le poste français de Oabou, 
fondé seulement en 1853 sur un mainelon qui commande la 
baie et plusieurs villages, en une contrée riche en huile de palme. 
Le poste fut installé par le capitaine du gén1e ,Faidherbe, 
appelé, dès la fin de l'année suivante, au gouvernement du 
Sénégal. 

Ce troisième fort fut le résultat d'une expédition dirigée 
contre les indigènrs du pays avoisinant, qui se rallièrent, au 
printemps de 1853, aux habitants d'Ébrié, et leurs voisins 
jusqu'à Assinie, pour attaquer nos postes ou empêcher les peu
plades de l'intérieur de commercer avec nous, et fermer à nos 
IJâtiments l'~ntrée des lagunes ainsi que des rivières aurifères. 
Après une facile et prompte répression de ces hostilités, le com
merce rassuré reprit son cours et l'a continué depuis lors E<rns 
interruption. Le pays environnant nos comptoirs n définitive
ment reconnu la souveraineté de la France. 

Entre les divers élérpents ùe la ci.vilisnlion le r.ommerce seul 
a pu .trouver accès auprès de ces peuplades, qu'il attire par la 
séduction de ses marchandises d'importation: le tabac, l'eau-de
vie, les étoffes et mouchoirs de coton, les verroteries, le corail, 
la poudre et les arm~s de traite. Le catholicisme n'a pu ni puri
fier leurs mœurs dissolues, ni éclairer leur ignorance grossière, 
ni remplacP,r par un culte raisonnable leur stupide fétichisme. 
Lors de la prise de possession, une mission fut établie sur la Côle· 
d'Or; mais les prêtres succombèrent tous l.'un après l'autre, et 
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l'on a renoncé à demander à d'autres un dévouement qui 
n'était plu' qu'un stérile martyre. 

Sans être un établissement de premier ordre, ie GABON 1l plus 
d'importance en ce que ses relations commerciales pe_l}vent pé
nétrer plus avant dans l'intérieur, soit par l'estuaire ou bras 
de mer de ce nom, prolongement du golfe de Guinée, soit par 
divers fleuves qui viennent s'y jeter. L'occupation remonte 
au mois de juin 1842 : réduit d'abord à une étroite surface, 
le territoire soumis à notre domination s'est étendu depuis lors, 
par une suite de traités conclus, durant une période de vingt ans, 
avec les chefs avoisinants. Autour du fort, qui reçut, lors de son 
érection , le nom d' Aumale, s'élèvent le factoreries de nos com
merç11 nts, la maison de sœurs de la communauté de Castr~ , 
les cases du village de Libreville; un peu plus loin des villages 
indigènes, snr le bord de la mer, et à quelques kilomètres de 
distance, la résidence des missionnaires français et américains. 
A portée du fort sont deux jar~ins, dont l'un dit d'essai, fondé 
en 1850 par M. Aubry-Lecomte, alors commissaire de la ma
rin'e, est une école de culture pour le café, le cacao, les arbres· 
à épices, les fruits intertropicaux et les légumes d'Europe. Un 
parc et une étable pour les troupeaux de bœufs complétent 
l'in lallation. · 

Malgré les feux verticaux d~ soleil de l'équateur, le com
merce est attiré dans ces parages par le vaste et sôT abri qu'offre 
aux navires I'estuarre du Gabon, divisé en deux ba sins: dans 
le premier la profondeur d'eau est de 8 à 25 mètres, et dans 
le second de 5 à 8 mètres. La navigation n'y est pourt11nt pn · 
sans danger à raison des roches sous-marines; plusieurs mai
sons du Havre et de Marseille y ont de ' factoreries. 

Les produits principaux qu'elles y troquent contre les mar
chandises européennes sont : l'ivoire, des plus beaux de la 
côte, mais de jour en jour plus rare; - les bois d'ébène et de 
. andal, le caoutchou'c. On y traite au i un peu de gomme co-
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pal el de cire, comme appoints des marchés; mais les Gabon
nais n'ont guère que ces produits naturels à offrir, leur indus
trie étant nulle, et leur culture se bornant aux vivres tels que 
bimanes, patates douces, arachides, manioc, maïs, ignames, 
quelques cannes à sucre. Depuis quelque temps leur trafic 
s'accroît de graines oléagineuses et d'huile de palme. Pour 
réussir dans ses opérations, tout capitaine de navire venant au 
Gabon doit avoir un assortiment de marchnndises bien appro
priées aux besoins des indigènes, et parmi lesquelles les armes, 
la poudre et les spiritueux jouent mallreureusement un rôle 
trop importnnt. Les Gabonnais servent de courtiers entre les 
~~pitaines et les populations de l'intérieur; on eslime leur 
'nombre à 3,000 âmes environ, non compris les esclaves. Dans 
.la pratique de ce courtage, ils ont appris à manier facilement les 
langues française, anglaise, e pagnole et portugnise. En 1858, 
l'_établissement d'un poste à l'île de Ningué-Niogué, el le bali
sage des passes de la rivière Corno, qui débouche dans l'estuaire, 
ont ourert cet important cours d'eau à la navigation, et d'heu
reuses opérations ont pu être tentées, pour l'achat à bas prix 
de l'ivoire, sans l'intermédiaire onéreux des indigènes: un bâ
timent de l'État mouillé au confluent de lii rivière Bogoï sert 
d'avant-poste aux commerçants. On espère pénétrer avec le 
même succès dnns la rivière Rhamboë el dans Je fleuve 
Ogo-Way, exploré jusqu'à une grande distance en 1862, pour 
la première fois, par le lieutenant de vaisseau Serval, et qui a 
présenté de telles proportions, qu'on le considère comme l'une 
des artères principales de l'hydrographie africaine. 

Au Gabon, comme sur la Côte-d'Or, les populations noires 
sonl livrées aux superstitions les plus dégradantes, et leur côn
version excite le zèle de deux missions, l'une catholique el fran
çnise, l'autre protestante et américaine. La mission frnnçaise, 
instnllée en 18!.,4,' au lendemain de notre occupation politique, 
est devenue la résidence de l'évêque, chef de la mission des 
deux Guinées el de la Sénégambie. ü~rns ses écoles une centaine 
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d'enfants des deux sexes reçoivent une instruction religieuse, 
élémentaire, professionnelle et agricole. Elle possède de grandes 
cultures de manioc, de maïs, de patates, d'ignames, de coco
tiers, de bananiers et d'arbres à pain. 

Les opérations des comptoirs français de la ôte-d'Or et de 
Guinée étant confondues dans les tableaux de la douane avec 
ceux de la côte occidentale d'Afrique, parce que Je régime y 
est celui de l'entière franchise, on ne peut les évaluer qu'ap
proximativement. On les classait ainsi, il y a' peu d'années: 
Gabon, 1,500,ÙOO fr.; Grand-Bassam, 1 million; Assinie, 
100,000 fr.; Dabou, 50,000 fr. - En 1862, on a estimé 
à 2,280,000 fr. les seules opérations du Gabon. Ici et là ces 
chiffres croîlront beaucoup à mesure que les navires français 
remonteront le cours des fleuves et ramifieront à l' intérieurleurs 
opérations, surtout si l'huile de palme peut être ajoutée aux 
bois, comme élément de fret de retour pour les 1 avires qui ont 
fait leur cueillette d'or ou d'ivoire sur les côtes voisines. 

En 1862, le port du Gabon a été fréquenté, à l'entrée, par 
38 navires, dont 15 français et 16 a glais; les autres améri
cains, portugais et hambourgeois. 

Le Gabon est le centre d'action du commandant de la station 
navale de la côte occident1;1le d'Afrique, dont l'autorité s'êtend 
su Assinie, Grnnd-Bassam, Dabou et tout le trafic commercial 
de nos navires à la côte de Guinée; sa mis ion embra. se, en 
outre> la surveillance de la traite des nègres, sur toute cette 
immense étendue du littoral où elle se pratique encore, depuis 
les limites de la Sénégambie jusqu'au Congo et à la colonie 
portugaise d'Angola et Benguela, qui en sont restés les prin
cipaux foyers. 

§ 2.- LES ÉTABLISSEMENTS DE L'ARCHIPEL MALGACHE. 

Nous comprendrons sous ce nom nos petites colonies de 
Sainte-Marie de Madaga car, de fayotte et o ·si-bé, ntellites 
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de la grande île malgache, qui doit, à raison de son caractère 
douteux, fa~ l'objet d'un chapitre séparé. 

SAINTE-MARIE-DE-MADAGASCAR, que les indigènes nomment 
Nossi-Brahim, forme, à elle seule, une petite colonie dont le 
commandant réunit tous le pouvoirs et dépend directement du 
ministre de lô marine. C'est une île allongée, sur le flanc orien
tal de Madagascar, dont elle est séparée par un canal large seu-

. lement de 5 à 8 kilomètres. Dans sa partie méridionale, un 
bras de mer en détache un petit territoire de 8 kilomètres de 
tour, appelé 1'Jlet. L'axe des deux îles, dirigé du nord-est au sud
ouest, a environ 48 kilomètres de long sur 8 à 12 de large; 
le périmètre est de 1 OO kilomètres, et la superficie d'environ 
50,000 hectares. Des monticules qui les constituent coulent de 
nombreux ruisseaux favorables à l'irrigation du sol, et dont le 
plus important débouche au port de Sainte-Marie. 

Ce port, situé sur la côte ouest, formé par un enfoncement 
dans les terres, profond de 2 kilomètres et large de 1 , est ac
cessible aux plus grands bâtiments; l'entrée de la baie est dé
fendue par l'ilot Madame, qui porte quelques fortifications el 
sert de résidence au personnel civil et militaire de l'établisse
ment. Les naturels, au nombre de 5 à 6,000, sont disséminés 
enunetrentainedevillagos: ce sont des Malgaches pour la plu
p:irt, chassés de Madagascar pa~ les Hovas, qui ont cherc.hé un 
abri sous notre pavillon pour se livrer en sécurité à une culture 
rudimentaire el à la· pêche. Des missionnaires catholiques se 
consacrent à leur éducation religieuse. 

La possession politique de l'ile Sainte-Marie remonte à la 
cession qui on fut faite en 1750, par la reine Bèli, à la compa- 'J 

gnie ùes Indes (1). Après le traité de· Paris, qui rendit à la 
France ses .anciens droits sur Madagascar, le gouvernement en 

(t) Voir cc traité daus les Notices statistiques sur les colonies française 
imprimées par l'ordre des amiraux Duperré et Roussin; 4° partie, page 3. 
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fit reprendre solennellement possession, aussi bien que des 
postes de la Grande-Terre, et, comme, à cette époque, la perte 
de l'île Maurice nous enlevait tout par delà du cap de 
Bonne-Espérance, Sainte:~farie fut choisie, à raison de sa si
tuation et de la beauté de sa rade, comme siége d'un établisse
ment maritime. Depuis cette époque, malgré les hostilités des 
chefs havas, que notre voi inage inquiète, l'autorité française 
y a été maintenue pour y remplir une double fonction. Sa pré
sence est un témoignage permanent qui, au moment opportun, 

· peut devenir une revendication effective de nos droits sur Ma
dagascar; elle y préside aux aménagements et aux secours que 
peut exiger le fréquent échouage des navires sur la côte 
orientale de Madagascar, où la tempête les pousse. Les bois, 
dont une grande partie de l'île est couverte, npprovisionnent les 
chantiers de réparatio~s, et un dépôt d'outillage, l'envoi de 
quelques ouvriers des ports ont développé ces ressources natu
relles. 

La culture locale n'y est pas sans quelque activité. Tandis 
que los indigènes y cullivent, pour leurs besoing personnels, Je 
riz, le manioG, les ambreva<le , diver~es espèces de fèves et de 
haricot , les patates, le ignnmes, quelques établissements sont 
con acrés au ca.fé, au gil'ofle et au sucre. En 1860, une société 
s'est formée pour imprimer à ces essais une impulsion plus 
puissante et les étendre, oit distincts, soit rillié à des opé
rations de commerce, sur tous les parages où se fit sentir jadis 
l'influence française. 

La valeur du commerce annuel et de 150 à 200,000 fr., et 
se fait avec la Réunion, Maurice et Madagascar par des traitants 
fran~ a is qui servent d'intermédiaires entre le Malgaches ou les 

- ·sakalave de la Grande-Terre et de colonie européenne . Les 
objet imporlés à Sainte- la rie sont des toileries de toute e pèce, 
des rhums de la Réunion et de l aurice , du sel, des articles de 
mercerie et de quincaillerie, de poterie. Une partie de ces ar
ticles se vend sur le ' lieux; le reste est porté à l\1adaga ·car pour 
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y être échangé contre les productions du sol ou de l'industrie 
indigène. Les exportations de Sainte-Marie se composent de riz 
et de bœufs provenant de la Grande-Terre, de volailles, poissons, 
peaux de bœufs, écailles de tortue, pagnes, nattes, etc., enfin 
des épices et denrées coloniales. 

L'île MAYOTTE est l'une des Comores, groupe de quatre îles 
(les trois autres sont la grande Comore, Anjouan et Mouéli), 
jetées au travers du canal de Mozambique qui sépare Madagas
c~r de la c.ôte orientale d'Afrique. Elle fut acqui~e, le 25 avril 
1841, par un traité conclu avec le chef Adrian-Souli, moyen
nant une rente annuelle de 5,000 francs, et l'engagement de 

· faire élever à la Réunion deux de ses enfants. La prise de 
possession eut lieu en 1843, et depuis cette époque le pavillon 
français n'a cessé d'y flotter. Mayotte est devenue la résidence 
d'un -commandant dont le pouvoir s'étend sur Nossi-bé, 
autre île plus rapprochée de Madagascar. 

Mayotte est une petite ile allongée, d'environ 40 kilomètres 
de long sur 4 à 14 de large, et 30, 000 hectares de superficie, 
sans y comprendre quelques îlots voisins. Elle est traversée 
dans toute sa longueur par une chaîne de. montagnes boisées, 
dont les flancs recèlent quelques sources qni coulent en ruis
seaux empleyés à faire mouvoir des machines'. Le siége de 
l'autorité française est à Dzaoudzi, sorte. de tertre élevé et isolé, 
relié à l'îlot Pamanzi par une langue de sable très-étroite que la 
marée haute couvre entièrement. La population ne dépasse pas 
5,000 habitants, les uns d'origine arabe et de religion musul
mane, les autres Malgaches et idolâtres. 

Dans les vues du gouvernement de Louis-Philippe, Mayotte 
·devait, comme station de refuge, de répm1tion et de ravitail
lement, remplacer Madagascar que l'on n'était pas disposé à 
occuper. La rade de Dzaoudzi est, en effet, d'une bonne tenue, 
et la baie· de Longoni offre aux bâtiments un bon et spncieu-x 
mouillage, d' e:xcellente eau, du bois de chauffage e.t de mâture 
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facile à faire, et des provisions de table pour les équipages. 
Malgré ces avantages et la tentative d'y établir un dépôt de 

mâts, les desseins sur Mayotte n'ont pas été réalisés. La diffi
culté des grands approvisionnements, la certitude que ce poste 
serait à la discrétion de la puissance qui occuperait le cap 
d' Ambre et Diego-Suarez, ont conseillé des plans plus mo -
des tes. 

L'île est devenue Je théâtre d'une exploitation agricole; les 
terres sont concédées suivant les conditions spécifiées dans un 
décret du 5 mars 1856, et dont le principe est une échelle de 
prix variant de 5 francs par hectare, au-dessous de 50 hectares', 
jusqu'à 25 francs pour les concessions de 400 hectares. Aux ·. 
termes de ce décret, les conces_sions sont faites à titre définitif, 
avec celte réserve que le cuncessionnaire (ou plutôt l'acheteur) 
ne pourra aliéner son terrain qu'après la complète mise en 
valeur. Au ter janvier 1863, 18)•83 hectares avaient été con
cédés à divers colons. 

Après le riz et les plantes alimentaires, les cultures domi
nantes sont le café, la vanille, le girofle, le cacao, ~t surtout le 
sucre, objet principal des travaux de dix-huit exploitations, 
dont quelques-unes sont munies de machines perfectionnées. La 
dépense de premier établissement de ces sucreries a dépassé 
5 millions de francs, et donné à ces propriétés une valeur de 
près de 6 millions : une société commerciale dite des 
Comores y concourt activement par ses capitaux et sa direc- · 
tion. 

Le commerce extérieur roule autour de 2 millions. L'impor
tation comprend le riz, les bœufs venant de la côte orientale 
d'Afrique, de Madagascar, des Comores; les moulins et ma
chines à sucre, les armes et poudres de traite, les vins et spi
ritueux, les étoffes de coton, elc.; la bouille venant d' Angle
terre. L'exportation roule sur le sucre, fabriqué dans l'île, les 
noix et l'huile de coco, les noix d'arec, le bois de sandal et 
d'ébène, le rhum, les curiosités ethnographiques, etc. 

. 23 



354 LES COLONIES DE LA FRANCE. 

NossI-BÉ, dépendauce administrative de Mayotte, gît dans 
les eaux de Madagascar, sur le côté nord-ouest, et tire de ce 
voisinage sa principale imporlance. Sa superficie, toute entre
coupée de monlagnes, n'est guère que de 20,000 hcct11res, 
arrosés pnr les nombreux ruisseau~ qui de l'intérieur cou
lent vers la mer. La population de l'île, principalement com
posée de Sakalaves, émigrés de la grande-terre de Madagascar, 
plus nombreuse et plus dense qu'à Mayotte, dépasse quinze 
mille habitants, distribués en une cinquantaine de villages. Le 
centre princip11l, résidence de la plupart des Européens, est 
Hellville, siége du commandement local. 

A Nossi-bé se rattachent plusieurs petites iles dont les prin
cipales sont celles de Nossi-Mitsiou, Nossi-Cumba et Nossi-F11li. 
D'excellents mouillages s'étendent an pourtour de ces îles et se 
prolongent jusque dans les baies de !fodagascar, dont la plus 
proche, celle de Passandava, fournirait un abri à des flottes 
entières. Dans ces mouillages, se rendent les bâtiments euro-

, péons ou américains, et les coutres arabes qui font le caLotagc 
entre Mozambique, Zanzibar, les Comores et la côle nord-ouest 
de Madagascar. Les forêts de l'intérieur fournissent des bois de 
réparation et même des mâts pour: des navires de 200 à 400 ton
neaux. L'administration a pu foire construire sur place une 
goëlette de 25 tonneaux. 

La canne à sucre domine dans les cultures de l'île qui ont pour 
objet les denrées d'exportation; le café vient ensuite. Comme à 
Mayotte, on y compte une vingtaine de sucreries, dont plu
sieurs sont munies d'usines à vapeur. Cependant le commerce 
de l'île est moins considérable; en 1861, il roulait entre 500 et 
600,000 fr. 

L'île de Nossi-bé et les petites îles environnantes, placées 
jndis sous l'autorité des rois de la côle nord-ouest de ~fridagas
car, vit sa population s'accroître, en 1839, à ln suite de guerres 
malheureuses des Sakalaves contre les Hovns; plusieurs mil
liers d'indigènes, émigrèrent· avec leur reine. Peu de temps 



LES ÉTABLIS::iEl\IENTS COLONIAUX. 3a5 

après, ils" profitèrent de 1 a présence d'un , navire de guerre, le 
Colibri, pour se mettre sous Ja protection du gouvernement 
français. Ce fut l'objet d'un traité qui fut conclu, l'année sui
vante, entre la reine Tsioumeik et M. Passot, capitaine d'infan
terie de marine, qui naviguait à bord du Colibri, avec mission 
d'explorer l'île. La cession comprenait tous les droits de sou
veraineté sur le Boueni, provinèe de la côte nord-ouest de 
Madagascar, et les îles dépendantes. Le même officier négocia, 
l'année suivante, l'acquisition de Mayotte. 

Après quelques années employées en travaux d'installation 
et de premier établissement, l'ile fut attaquée, en 1849, par 
un grand nombre de pirates et d'insulaires de Madagascar. Les 
agresseurs ayant été repoussés, on reconnut la nécessité de 
travaux de fortification qui furent entrepris. Depuis cette 
époque, indigènes et colons ont pu se livrer en toute sécurité 
à leurs _travaux, sans perdre de vue la Grande-:Terre, objet de 
leurs regrets et <le leurs_espérances, et qui doit l'être de nos 
propres desseins. 

Nous inscrivons ici, pour mémoire, et sans entrer dans des 
détails qui risqueraient d'être prématurés ou hasardés, l'acqui
sition d'AnouLIS et d'une longue zone sur le littoral de la mer 
Rouge, faite en 1860 par le capitaine de frégate Russel, en 
vertu de la mission qu'il avait reçue du gouvernement impé
rial. Des considérations politiques ayant fait ajourner la prise 
de possession de ce territoire, le département de la marine a 
prescrit, en 1863, l'occupation de la bait: d'OnocK, dans les 
eaux de l'Afrique orientale, en dehors du détroit de Bab-el
Mandel, assez bon mouillage resté inconnu jusqu'alors, et dé
couvert par des officièrs de notre marine naviguant -sous les 
ordres du capitaine de frégate M. Fleuriot de Langle. Outre les 
services à en espérer pour notre commerce maritime, ces 
postes de domination française pourront aider au recrulemen t 
d'une émigration abyssinie~ne, qui serait fort prisée à Bourbon. 

Nous nous tiendrons dans la même réserve pour les iles de 
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SAINT-PAUL et d'AMSTERDAM, situées dans l'océan Indien, entre 
le cnp de Bonne-Espérance et l'Australie, dont la souveraineté 
politique reste indéterminée, faute d'un intérêt sérieux à la 
faire préciser. En vertu d'une possession lraditio_nnelle, des 
Français y ont fondé ·quelques établissements de pêche. 

§ 3. - LES ÉTABLISSEMENTS DE L'INDE. 

Les débris que nous ont laissés dans l'Inde les désastres de 
la guerre et les foutes de la diplomatie se réduisent à cinq 
positions isolées, disséminées sur l'immense pourtour de la 
presqu''île cisgangélique; quatre sont sur la côte orientale 
(Pondichéry, Karikal, Yanaon, Chandernagor), et une sur la cùte 
occidentale, Mahé. L'histoire rétrospective de nos colonies dans 
l'Inde ne rentrant pas dans le cadre de ces éludes, nous de
vons nous borner à un rapide aperçu de leur élat et de leur 
rôle dans les temps actuels. 

PONDICHÉRY, sur la côte de Coromandel, est une assez belle 
ville divisée en deux quartiers distincts, enlre lesquels se par
tage inégalement une population d'environ r.o,ooo âmes : la 
ville blanche, réservée aux Européens; la ville noire, séjour 
des indigènes, qui se di visent eux-mêmes en deux classes, les 
Indous et les Musulmans, subdivisés en castes. Entre les deux 
races se placent les topas ou gens à chapeaux, métis issus des 
Européens, généralement des Portugais, alliés aux icmmes 
indigènes. L'industrie locale file, tisse et fabrique les gui
nées, toiles de coton teintes en bleu par l'indigo, qui servent 
à l'habillement du peuple, et sont exportées en grande quan
tilé pour l'Afrique. Par une bizJrre restriction, née du système 
colonial, les guinées 3 destination du Sénégal ne peuvent y 
être introduites que sur le vu du certificat d'origine, et après 
avoir fait escale dans un port de France. 

Le tissage des natifs, réduit par la concurrence des machines 
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à circonscrire ses produits, et frappé de la même décadence 
que dans toute l'Inde, ne fabrique plus que quelques mous
selines, des guinées et des tissus grossiers à l'usage des_ basses 
classes. Il est alimenté, en partie, par le filage mécanique, dont 
l'introduction est due à M. Desbassayns de Richemont, admi
nisfrateur général de 1826 à 1828. « Grâce aux efforts réunis, 
dit un document officiel (1) de l'habile fondateur, M. Charles 
Poulain, et du gouvernement, qui fournit de larges subsides, 
cette industrie devint bientôt prospère à Pondichéry. Cet éta
blissement, dirigé aujourd'hui par M. de Saint-Pol, a été porlé 
~à 16,000 broches et 500 ouvriers. Depuis 18!J6, les pro- ~ 

duits s'élèvent à 1,200 kilogrammes de fil par jour. Un autre 
établissement, presque aussi important, celui de M. Potier 
de la Houssaye, alimente les métiers d'un nombre considé~ 

rable de tisserands ingjgèn-es. Le tissage à la mécanique remonte 
également à M. Desbassayns, et est représenté, à Pondichéry, 
par M. Godefroy.» 

La campagne de Pondichéry, peuplée d'environ 80,000 ha
bilants et comprenant 29,000 hectares, est divisée en un grand 
nombre de sections communales enclavées dans le territoire 
anglais et consacrées à une culture intensive. On- y récolte 
principalement le riz, dont on compte plus de trente variétés, 
grain qui alimente le commerce intérieur et extérieur; le 
bétel, le tabac, l'arec, le coton, diverses graines-oléagineuses 
(sésame, pavot, pignon, ben, arachide, illipé, ricin); on y fa
brique nussi du sucre de canne, et surtout de l'indigo, connu 
sous le nom d'indigo de Madras, et servant presque en totalité 
à la teinture des toiles guinées. La culture de l'indigofère, qui 
n'a guère plus d'.un siècle d'ancienneté, est aujourd'hui une in
dustrie considérable, tant par le nombre de bras qu'elle em
ploie que par le commerce d'exportation qui en dé~ive. Le seul 

(1) Catalogue des produits des colonies françaises envoyés à l'Exposition 
universelle de Londres de 1862, page 83. 
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Lerritoire de Pondichéry compte 1,100 hectares cultivés en 
indigofères, dont la production est évaluée à 6,962,000 kilo
grammes de feuilles sèches manipulées dans 92 indigoteries, ot 
121 teintureries qui teignent 415,723 pièces de toile mesurant 
chacune 16 mètres de long sur 1 mètre de largo. La culture du 
cocotier a aussi de l'importance : on en tire du coir, ou Obre 
du fruit; des noix sèches décortiquées, connues sous Io nom 
de copras; du jagre, ou suc de la séve; de l'arack et de l'huile. 
Ce produit est le plus considérable, et l'on en exporte à peu 
près pour 1,200,000 francs par an. 

Sous ce climat brûlant, les terres tirent toute leur valeur do 
l'irrigation, qui est fournie par une petite rivière navigable et 
quelques sources. 

L'administration française, par divers traités conclus avec 
celle de l'Inde anglaise, a cédé à cette dernière le droit que 
nous avions de fabriquer le sel dans nos établissements, moyen
nant une indemnité annuelle de 4,000 pagodes (33,600 fr.). 
Précédemment elle avait déjà vendu, au prix d'un million de 
francs, 1° le droit qu'elle possédait d'acheter, de la compagnie 
des Indes, 300 caisses d'opium au prix de revient (le prix 
moyen des ventes, à Calcutta, a été adopté) ; 2° la permission 
d'acheter, à un prix déterminé, le sel fabriqué dans nos éta
blissements et excédant les besoins de leur consommation. 
les versements annuels provenant de ces diverses stipulations 
sont, en partie, attribués aux anciens propriétaires de salines, 
à Pondichéry et Karikal ; le reste grossit Je budget local, où il 
concourt à former un excédant qui est reversé au trésor métro
politain, au profit des colonies dont les dépenses excèdent les 
r~cettes. La population de l'Inde est autorisée à réclamer une 
plus 13rge application de ces ressources aux travaux publics ou 
à l'allégement de l'impôt. 

KARIKAL, au sud de Pondichéry, sur la même côte, est le se
cond de nos établissements pour l'importance de la population 
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et du commerce. Plus de 60,000 habitants se pressent dans ses 
maisons et sur son territoire de 16,000 hectares. Sur un sol 
très-fertile, arrosé par six rivières et coupé de canaux, pros
pèrent des cultures de riz, et. dans plusieurs aldées (c'est le 
nom des communes indiennes) se fabriquent des guinées. La 
profondeur de la rivière et de la rade a permis la construction 
de navires sur les chantiers de Karikal, d'où sortent, chaque 
année, outre un grand nombre de petites embarcations, des 
bâtiments de 200 à 300 tonneaux. 

Pondichéry et Karikal, dotés de rades accessibles aux navires 
de fort tonnage, sont les foyers principaux de recrutement 
pour l'immigration indienne, à destination des colonies de la 
Réunion, des Antilles et de la Guyane. On n'évalue pas à moins de 
70,000 le nombre des engagés qui ont ainsi été librement tran ::i
porlés dans nos autres possessions; les uns, le moindre nombre, 
provenant de nos propres territoires,' le plus grand nombre 
recruté dans les territoires anglais. 

YANAON, sur la côte d'Orixa, auN. E. de Pondichéry, peuplé 
de 6,000 Indiens et entouré d'une banlieue de 3 à 4,000 hec
tares seulement, a moins d'importance; cependant sa situa
tion, au confluent du Coringuy et du Godavéry, deux ri.vières 
considérables, lui assure des facilités pour la navigation. 
Ce comptoir exporte quelques menus grains et des tissus de 
coton. 

CHANDERNAGOR, dans la présidence du Bengale, sur la rive 
droite d'un bras du Gange nommé Hoogly, n'est éloigné de 
Calcutta que de 25 kilomètres, et se trouve enclavé dans le 
territoire de cette ville. Sa population de 28,000 habitants esl 
resserrée dans la ville et dans les jardins qui l'entourent, d'un 
millier d'hectares d'étendue. Le voisinage de Calcutta a mis fin 
à toute expédition directe entre la France et ce comptoir 
lointain. 
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Des travaux récents d'assainissement ont commencéà rame
ner la salubrité dans ce port; où la mortalité avait pris, par 
une incurie regrettable, de fâcheuses. proportions. 

MAHÉ, situé du côté opposé àe la presqu'ile cisgangétique, 
sur la côte de l\Ialabar, n'a que l'importance d'Yanaon pour la 
population, et le dépasse à peine pour l'étendue du territoire, 

, qui est de 6,000 hectares seulément. Un peu de trafic dans la 
ville, un peu de navigation sur la rivière, un peu de culture 
dans la campagne, c'est t9ute l'existence de ce port isolé, à 
plus de 100 lieues de Pondichéry. 

A ces cinq établissements nous devons joindre, pour ne pas 
les laisser oublier par prescription, ce qu'on üppello les loges, 
établis ements moindres encore, dont la France n'a pas été 
dépossédée, et qui sont des réminiscences ou des pierre~ 

d'attente. Telles sont les loges de .1\IAZULIPATAM, sur la côte 
d'Orixa; de CASSIMBAZAR, JouGDIA, DACCA, BALASSORÊ et PATNA, 
nu Bengale; de CALICUT dans le l\Ialabar, la factorerie de 
SURATE dans le Goudjirate. Quelques-unes sont occupées par 
des gardiens qu'abri te le drapeau français; la plupart son l 
louées aux administrations anglaises pour de modiques sommes, 
qui figurent comme recettes au budget local de l'établissement 
le plus voisin dont elles dépendent. 

A notre ancienne domination de l'Inàe se rattache.nt encore 
les droits, non abolis, d'établir des factoreries à MASCATE dans 
roman et à MOKA élans !'Yémen. 

Tant qùe nos possessions de l'Inde ont été réduites à leur 
rôle agricole el commercial, privées de toute fortification en 
''ertu des traités de 1815, elles ont paru avoir si peu d'utilité, 
que l'on en a quelquefois demandé l'abandon, la vente ou 
!'échange; mais la suite des événements a révélé, en elles, des 
fonctions économiques d'abord inaperçues et qui en accrois
sent singulièrement la valeur. Elles sont devenues des foyers 
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de recrutement et d'émigration d'engagés indiens, à destination 
des autres colonies; Pondichéry, leur chef-lieu, a été choisi 
pour être l'une des stations de la ligne maritime que suivent 
nos paquebots de l'océan Indien pour relier Suez à l'extrême 
Orient. De là un rôle nouveau ef de nouvelles perspectives. 

Comme foyers-de recrutement de travailleurs, Pondichéry et ' 
Karikal ont rendu de grands services; on n'évalue pas à moins 
de 70,000 le nombre des émigrants qui y ont été librement 
embarqués à destination de nos coloni_es de la Réunion, des 
Antilles et de la Guyane. ~ Pendant plusieurs 11nnées, le soin de 
les recruter et de les expédier fut confié à une compagnie 
CQmposée des principales maisons de ces deux places. Depuis 
la convention du 1er juillet 1861 avecl' Angleterre, ces opérations 
son t transférées à un · agent_ du gouvernement français qui 
reçoit un exequatur du gouvernement britannique. En vertu de 
cette convention, un agent d'émigration a été nommé non
seulement à Pondichéry et Karikal, mais encore à Yanaon et 
Mahé, même dans les villes anglaises de Madras, Calcutta et 
Bombay. Chaque colonie, par l'organe de son gouverneur, 
débat librement avec les agents d'émigration les con<lilions do 
l'éxpédition des travailleurs qu'elle réclame de chacun d'eux. 
Dans le court espace de Lemps qui s'est écoulé depuis l'organi
sation nouvelle de ce service, on a constaté que le recrutement 
se heurtait contre beaucoup de difficultés, tirées les unes du 
mauvais vouloir des autorités anglaises, les autres du dévelop
pement des chemins de fer, canaux et défrichements qui ont 
été récemment entrepris par l'administration de l'Inde anglaise, 
et qui offrent aux ~ndividus des salaires au ssi élevés qne ceux 
des colonies. Les médiocres résultats du traite de 1861 sont 
invoqués par les colons pour réclamer avec instance le retour à 
l'immigration africaine. 

Les populations indiennes élèvent contre le système admi
nistratif de la France des griefs qui méritent un impartial 
examen. Entre autres réformes , elles réclament un nouveau 
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système d'impôt foncier qui le ramène aux bases anciennement 
établies par la législation hindoue, en précisant les cas de dé
grèvement. Elles voudraient un régime des eaux et irrigations 
qui as uràt à rhacu n le libre usage de son droit sans distinction 
des terrains à simple et double récolte, et avec jaugeage de 
l'eau fournie à chacun et fixation sur cette base des iinpôts 
à payer. Elles aimeraient à voir revi er les institutions commu
nales et les caisses des communes, créées par un arrêté du 
18 juillet 1839, de manière à. les mettre en concordance avec 
les in titutions hindoues. Elles signalent, comme conditions 
vitales cle la prospérité du pays, la création de vnstes moyens 
d'irrigation, 1'11mélioration des roules et can:rnx, la fondation 
d'une ferme-~odèle, l'établi~sement de concours annuels por
tant sur le bétail, les cultures, etc. On demande enfin une 
représentation spéciale el suffisante des intérêts agricoles dans 
un conseil général de la colonie, où entreraient les délégués 
des cultivateurs, avec voix délibérative. 

A légard des personnes, les plaintes el les vœux ont peut
être plus de gravité encore. D'après une lettre publiée l'an 
dernier (1): · 

« Les natifs, si fiers de leur origine et de leurs mœurs, .sonl 
exclus de toutes les fonctions publiques. 

cc On voit aujourd'hui, dans la petite compagnie de cipabis, 
des officiers assez distingués sous tous les rapports; cependa 11 t 
ces officiers ne sont pas traités en raison de leurs grades, tant 
sous le rapport financier que sous le rapport honorifique. Un 
capitaine indien, qui compte peut-être vingt-cinq ou trente ans 
de service, est tenu d'obéir à un sous-lieutenant européen peut
être encore enfant. 

cc Les tribunaux de caste ont été abolis en 1826, mais on ne 

(1) Dans l'Opinion nationale, et reproduite dans !'Économiste français, 
tome Il, page 3~7, numéro du 25 septembre t863. 
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compte encore aujourd'hui aucun Indien dans la magistralure, 
même au rang Je plus modeste, et l'on ne trouverait pas même 
un juge de paix qui appartînt à la race indigène. Ce n'est 
pourtant pas que les sujets manquent. ni que l'instruction, 
l'intelligence ou la moralité fassent défaut; le contraire est 
prouvé par ce qu'on voit dans les colonies voisines qui appar
tiennent à l'Angleterre. 

« Il y a, à Pondichéry, des conseils agréés près les tribu
naux, espèces d'avoués plaidants, nommés après un examen 
préalllble, commun à !'Européen et à l'Indien. Celui-ci ne peut 
recevoir que la moilié des honoraires attr·ibués par les règle
ments à son confrère européen. 

a: Dans l'administration générale du pays, confiée an com
missariat de la marine, souvent étranger à l'administration ci
vile, surtout à J'adminislralion civile de l'Inde, la porte est fer
mée à lout natif, quelles que soient, d'ailleurs, sa capacité et sêl 
moralité. 

<< Du reste, il faut bien le dire. le chapeau, marque distinc
tive de l'Européen, est à lui seul un signe de supériorité, et 
l'on voit des Indiens d'un âge respectable saluer profondément 
un enfant de dix ans, pourvu qu'il porte un chapeau. (Nous di
sons que, si le chapeau n'est pas interdil à l'Indien et si le salut 
n'est pas obligatoire, cc grief e::-t un trait de mœurs, non un 
abus légal.) 

« Nos missionnaires sont les véritables initiateurs pour lfs 
deux littératures : Findienne et l'européenne. Mais les Indiens, 
après avoir été si bien élevés par lés missionnaires, après avoir 
acquis les connaissances néc~~saires, ne sont pas même jugés 
dignes d'être admis dans les emplois que distribue le gouver
nement français 1 

«A Pondichéry, il y a un séminaire dirigé par les missionnaires 
et qui ue laisse rien à désirer sous aucun rapport. Les natifs 
chrétiens y re~oivent une instruction qun les hommes compé
tents apprécient favorablement. Ce grand établissement d'in-
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struction secondaire satisfait pleinement et au delà aux besoins 
de l.a localité. 

o: Cependant le gouvernemenl, je ne sais pourquoi, entrc
tiont un autre établissement de mémo nature et dirigé par les 
mêmes prêtres, mais qui lui cotite plu de 50,000 francs 
pi.l r an. Cel établissement gouvernemental, que paye la sueur 
de ces pauvres cultivateurs indiens, n'est pas accessible à leur 
race. li 

Ces réclamations méritent un examen d'autant plus sérieux 
qu' elles coocernen tune population de 220,000 âmes, le noyau 
lo pins considérable ù'hnbitants de nos diverses colonies après 
l'Algérie, et la seule qui donne des revenus supérieurs à ses dé
peo es. 

Européens et indigènes, cultivateurs et commerçants profile
rnient des voi es ferrées qui, en reliant Jeurs ci tés aux grandes 
lignes des chemins de fer anglais, en feraient cesser l'isolement. 
Aussi, vers la fin de 1863, les principaux négocian ts et quel
ques habitants notables de Pondichéry se sont-ils constitués en 
comité pour étudier divers projets de cet ordre ; une liste de 
souscription a été ouverte pour les frais d'études. 

§ 4. - LES ÉTABLISSEMENTS DE COCHINCHlNE. 

Dans le cours des années 1858 à 1862, la France, conduite 
aux extrémites de l'Asie orientale par l'expédition-de Chine, a 
vcquis, par voie de conquête, une partie de l'empire asiatique 
d'Annam, qui est situé entre la Chine et l'Indostan, à l'extré
mité ouest de la grande péninsuÎe transgangétique : il est plus 
connu en Europe sous le nom de la Cochinchine, royaume qui 
en est la partie centrale et principale. Au corps annamite se 
rattachent, au nord, le pays du Tonquin, Etat autrefois indé
pendunt, nujourd'hni vir·c-royaulé Je l"~mpir e ; au sud, le Cam
bodge annamiLe, nppelé usuellement Basse-Cochinchine, vnste 
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territoire démembré de l'ancien et puissant royaume de Cam
bodge, qui n'est plus qu'une principauté faible et tombant en 
ruines : c'est la partie qui, presque enlière, est devenue une 
colonie française. Les géographes attribuent à cet empire, dont 
les limites, autres que la mer, sont indéterminées, environ 
500 lieues en longueur et 75 lieues en largeur, ce qui donne
rait une surface de 58,000 lieues carrées, un peu plus que l'é
tendue superficielle de la France. On a, du reste, si peu d' infor
mations précises, que l'évaluation du nombre des habitants 
varie de 10 à 30 millions. En rapportant la densité de la po
pulation à celle mieux connue de contrées analogues, on peut 
l'estimer, avec quelque vraisemblance, entre 15 et 20 mil
lions. 

Cette population paraît composée de trois éléments , dont les 
députés annamites que l'un-a vus à Paris, dans l'été de 1863, 
offraient les types divers, distincts et croisés : l'élément mon -
go!, venu du nord-est par la Chine; l'élément indou, venu de 
l'ouest par le Cambodge; l'élément malais, en moindre propor
tion, venu de la presqu'île de Malacca et de l'archipel de la 
Sonde par mer. Le cours des siècles a rapproché les sangs 
comme les intérêts et les existences, de sorte que la nation, 
sans être bien homogène, n'est pas divisée en races ni en castes 
ennemies. Son culte est le bouddhisme, fort mêlé de grossières 
superstitions : on ne compte qu'un petit nombre de musul
mans d'origine malaise. 

Le peuple tout entier obéit, avec la plus humble docilité, à 
l'autorité absolue de l'empereur d' Annam, qui réside à Hué, 
capitale de la Cochinchine proprement dile et de lout l'empire. 
Tu-Duc est le nom du souverain actuel, qui accomplit la quin
zième année de son règne et dont le nom a souvent retenti de
puis quelques années dans les récits des missionnaires chré
tiens qu'il a odieusement persécutés, et dans ceux de nos offi
ciers qu'il a faiblement combattus. 

Dans ces µers écutions el ces combats ont pris naissance les 
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rnpports actuels de paix et de commerce que l'ambassade an
namite est venue cimenter. Sans rapporter left vicissitudes des 
temps passés, rappelons seulement quo, pour venger le' mar
tyre de prêtres et de missionnaires de leur nation, la France 

· et l'Espagne unirent leurs armes en 1858. La prise de Saïgon, 
i;apitale de la Basse-Cochinchine, el bientôt celle de Mytho, de 
Bien-Hoa et de Vinh-Lung, chefs-lieux des provinces limi
trophes, après avoir donné la mesure de nolre puissance, dé
terminèrent en 1862 l'empereur Tu-Duc à demander la paix. 
Elle fut réglée dans un traité, en date du 5 juin de cette même 
année, dont les ratifications furent échangées au mois d'avril 
1863, à Hué même, au siége de l'empire, par l'amiral Bo
nard, commandant en chef du corps expéditionnaire, qui en· 
avait été le négociateur pour la France, avec le colonel don 
Carlos Palanca-Gutierrez pour l'Espagne. 

Dans les entrevues auxquelles cet échange donna lieu, Tu
Duc exprima le regret de ne pouvoir immédiatement offrir il 
!'Empereur des Français, dans la personne de son représen
tant, des présents dignes de ceux qu'il recevait lui-même , et, 
pour acquitter ce devoir, il annonça l'intention de les confier 
bientôt à une ambassade qu'il enverrait en France. Il ne tarda 
pas à exécuter son projet, qui comprenilit aussi l'adjonction de 
quelques jeunes gens intelligents des premières familles, pour 
les initier à notre civilisation et à l'instruction européenne. 

Ce n'était pas la première ambassade qui vînt de Cochinchine 
en France, ni le premier traité conclu entre les deux États. 
L'ancienne monarchie a eu les prémices de ces rapports diplo
matiques, et la récente campagne n'a été que l'exécution d'un 
plan traditionnel de la politique française. Dans la seconde 
moitié du dernier siècle, un missionnaire catholique et fran
çais, le P. Pigneau de Behaine, du diocèse de Laon, plus 

. connu soµs le nom d'évêque d' Aùran, avait vcquis, par de 
loyaux et importants service~, un grand crédit auprès du jeune 
Ghia-Lung, héritier du trône annamite, dépossédé par un ri-



LES ÉTABLISSEMENTS COLONIAUX. 367 

val. Par le conseil de ce religieux, le prince lui confia son fils 
pour aller en France, a la tête d'une ambassade~ solliciter du 
roi Louis XVI les secours dont il avait besoin pour réssaisir le 
pou voir. U i1 traité d'alliance offensive et défensive fut, en effet, 
signé à Versailles, en 1787, par_ les comtes de Montmorin et de 
Vergennes pour Louis XVI, et par le fils de Ghia-Lung pour 
son père. Le roi de France promettait 1,200 fantassins, 
200 hommes' d'artillerie et 250 Cafres, avec tout l'attirail de 
guerre jugé nécessaire. En retour, Je roi de Cochinchine (c'était 
Je titre qu'il prenait) cédait à la couronne de France la pro
priété absolue et la souveraineté de l'île formant le port prin-. 
cipal de la Cochinchine, appelé Hoi-nan, et par les indigènes 
Tourane. ' 

On a pu pens~r que l'occupation de Tourane, en 1858, par 
l'amiral Rigault de Genouilly, au début de la guerre, se ratta
chait à une revendication des engagements du traité de 1787. 
Il n'en était rien. Les ministres du roi Louis XVI n'ayant pas 
donné suite à leurs engagements par l'effet d'intrigues qu'ils 
ne surent pas déjouer, le monarque annamite avait été dégagé 
de~ siens : ce fut ainsi reconnu par une commission .nommée, 
en 1857, pour étudier )es effets de ce' traité (1). L'occupation 
de cette place, comme son évacuation vingt mois après, fut une 
simple mesure de guerre. Le souvenir du prélat, qui revint 
achever sa ,carrière en Cochi·nchine, survécut néanmoins, en
touré d'une vive reconnaissance, dans le cœur de Ghia-Lung, 
qui fit élever aux environs de Saïgon, où l'évêque d'Adran 
mourut en 1797 à l'âge de 58 ans, un tombeau monumental 
que les Français ont honoré, à leur lour, d'une solen;1ité commé
morative. 

L'empereur Napoléon a prescrit que ce monument fût 

(1) Cette commission était ainsi composée : l\I. le baron Brenier, ministre 
plénipotentiaire, président; l\I. Cintrat, directeur au département des affaires 
étrangères; 1\1. le contre-amiral Fourichon; M. Fleury, directeur :iu ministère 
du commerce; M. Jaurès, capitaine de vaisseau; M. Du flot de Mofras, secrétaire. 
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entretenu à perpétuité aux frais de l'État comme un hom
mage au digne précurseur de la France dan ces ontrée . Le 
Père Pigneau avait emmené avec lui quelques officier françai , 
dont le nom e t re'lé populaire dan le pay , Chnigneau, Van
nier, le colonel Ollivier, l'hydrographe Dnyot, et c:'e t à eux 
que l'on doit les fortifications à la Vauban qui protérrent la ville 
de Hué et celles qui ont arrêté nos broves troupes devant Saï
gon pendant quelsJues jours : instruments d'une civili ation 
trop avancée pour que la barbarie annamite puisse en tir r 
grand parti. 

Le génie de la France e trouve donc ramené, de nos jours, 
par de voies nouvelles, dans des contrées remplie déjà de es 
traditions et de ses œuvre . Aprè quatre années de luttes per
sévérante , qui ont illu 'tré le noms des amiraux Cbarner, Page 
et Bonard, et d'un grand nombre d'officiers de l'armée de mer 
et de terre, nou · sommes resté maîtres d'une grande partie 
de la Cochinchine méridionale, et un traité régulier a reconnu 
la majeure partie de notre occupntion. Sur quatre province 
conquises, le traité nou en lai se troi, celles qui ont pour capi
tales Saïgon, Mytbo, Bien-Hoa : théâtres a sez vaste pour une 
intelligente et féconde aétivité. On s'e t mi déjà de tout cœur 
à l'œuvre; le villes endommagée par la guerre sont rebâties 
sur nouveaux plnns; le télégraphe unit Je principales talion ; 
des roules de terre ont tracées; le phare du cap Saint-Jacques 
éclnire les abords de ces côtes, où Camoëns se sauva à la nage, 
tenant dans ses mains, au-dessus des eaux, le manu crit des 
Lusiades; l'imprimerie est installée et publie un journal (le 
Courrier de Saïgon); une église catholique a été inaugurée; la 
ju tice, l'in traction, les finances s'organisent peu à peu, comme 
les travaux publics et le culte; une jeune et vivnnte société, au 
cachet européen, s'élevant au-dessus d'une population indi
gène, nombreuse, compacte et facile à régir, essaye de prendre 
racine sur le sol asiatique. 

L'opin,ion publique do~l ·es sympnthies à une entreprise de 
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colonisation qui contient de grandes promesses pour la poli
tique et pour le commerce de la France. Fortement assise en 
Cochinchine, la politique française observera de près la ·marche 
des événements qui dissolvent Ie Cambodge, son voisin;- qui 
fortifient le Siam, son allié; -qui ébranlent la Chine, hier son 
ennemie; - qui agitent le Japon, son ennemi peut~être de 
demain; - qui agrandissent l'Angleterre, sa rivale. Dût-elle 
ne viser qu'à des résultats commerciaux, ils mériteraient d'être 
appréciés. Douée d'une fertilité extrême, .traversée par des 
fleuves et des canaux accessibles aux plus grands navires, pou
vant, par la diversité de ses positions maritimes, mettre à pro-
fit les variations périodiques des brises qui régissent la navi
gation dans ces parages, la Cochinchine française, avec ses 
quelques millions d'habitants, est appelée à devenir un impor
tant débouché pour un grand nombre de nos ·produits, en re
tour desquels elle fournira du riz, des bois, des épices, des 
gommes, des chanvres, des cotons, des soieries, des fruits, des 
huiles, des peaux, des poissons salés, de l'ivoire, des métaux, 
sans oublier des travailleurs d'un caractère maniable, pour nos 
colonies de la Réunion et des Antilles. Mytho est le principal 
marché de la Cochinchine pour le riz, qui est Je blé de ces con
trées. Placé sur la frontière maritime de l'Indo-Chine, dans 
une position stratégique très-forte, à portée de l'archipel ma
laisien, sur la ligne de communication du Cambodge, du Siam 
et de l'Indostan avec le Céleste Empire, Saïgon, bien qu'éloigné 
de 60 milles de la mer, peut recevoir les plus forts navires, et 
devenir le rival de Singapore, si on le dote des mêmes fran
chises douanières : il est déjà pourvu d'une agence du comp
toir d'escompte de Paris et forme l'une des étapes du service 
postal des Messageries maritimes, qui de là rayonneront, 
comme d'un centre commercial, sur la Chine et Je Japon, sur 
Manille et les Philippines,,, sur les îles de la Sonde et les colo
nies hollandaises : anneaux de cette longue chaine, Saïgon et 
Pondichéry se complètent et s'appuient mutuellement. 

24 
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Saïgon supplanterait même Singapore, et deYiendrait l'en
trepôt du commerce européen dans les mers de Chine, et la 
capi ale de tout l'Orient de race malaise, si, par une hardie so. 
bien digne du siècle qui verra percer par un Célnal l'isthme 
de Suez, et peut-être celui de Panama, l'i thme de Tena erim, 
qui ·ferme la longue presqu'île de Malacca, s'ouvrait à un canal 
maritime. Alors les navires qui, pour passer de la mer dos Indes 
dans la mer de Chine, sont condamnés au long détour du détroit 
de Malacca et exposés aux dangereux courants des îles de la Sonde, 
passeraient en droÙe ligne dans le golfe de Siam, et se trouve
raient, avec une énorme réduction de temps et de périls, dans 
les eaux de la Cochinchine. Saïgon, situé sur leur route, re
cueillerait, en place de Singapore dépossédé, les profits de cette 
nouvelle direction : sur son étendue actuelle, qui comprend 
7 kilomètres de long sur une largeur de 3 kilomètres et possède 
20,000 Asiatiques, il y aurait place pour plus de 100,000 ha
bitants, comme à d'autres époques. Dès aujourd'hui le commerce 
du port de Saïgon n'est pas moindre de 18 à 20 millions de 
francs. 

Quoi qu'il en soit de cette perspective, la Cochinchine fran
çaise, interposée entre Je monde indien et Je monde malais, 
oppose une barrière à l'extension de la puissance britannique, 
qui, déjà maîtresse d'une partie de l'Iodo-Chine, avance vers 
Siam et le Cambodge. Nos traités avec les maîtres de ces Étals 
les rallieront à notre action, et, réunis à la Cochinchine, ils 
formeront un groupe solide qui arrêtera toute nouvelle invasion 
de ce côté. Le résultat a été préparé par une mission du contre
amiral la Grandière, vers le souverain du Cambodge, dans Je 
courant de l'année 1863. Du côté oriental, nous serons à 
même d'intervenir à notre heure dans les événements qui peu
vent décomposer l'empire de la Chine, sapé par la rébellion des 
Taëpings e~ ébranlé par le contact des Européens. 

Peut-être même reliera-t-on un jour notre colonie asiatique 
avec nos possessions de l'Océanie en prenant appui sur quelque 
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point intèrmédiaire. Sous la royauté d'Orléans, le ministèr~ de 
M. G.J..iizot avait pensé à l'île Bassilan, dont l'occupation fut em
pêchée par divers incidents : ce serait un projet à reprendre 
aujourd'hui avec plus d,à-propos. Dans l'archipel malais, toutes 
les îles sont loin d'être entièrement soumises à quelqu,une 

· des puissances européenn~s, et la France trouverait facile
ment à planter son drapeau quelque part. Pour atteindre la 
Nouvelle-Calédonie, deux postes suffiraient : l'un dans la Ma
laisie,- l'autre dans la Nouvelle-Guinée. 

§ 5. - LES ÉTABLISSEMENTS DE L'OCÉANIE. 

Nos établissements de l'Océanie se divisent en trois groupes: 
une partie de l'archipel de la Société, dont la France a le pro
tectorat, les îles Marqu~ -et l'ile de la Nouvelle-Calédonie, 
avec ses dépendances, dont elle a la souveraineté. Ces trois 
possessions ont été d'abord réunies sous le même commande
ment; mais, en 1860, la Nouvelle-Calédonie, éloignée de 
800 lieues de Taïti, en a été détachée administrativement pour 
être confiée à un commandant particulier ressortissant directe
ment du ministre de la marine. L'occupation la plus ancienne, 
celle de Taïti, ne remonte qu'à une trentaine d'années; la plus 
récente, celle de la Nouvelle-Calédonie, à quinze ans. C'est 
dire combien nous sommes tardivement arrivés dans ces vaste~ 
et loin tains parages, où l'Espagne, la Hollande, l'Angleterre, 
plus empressées, ne nous ont laissé_ que des postes secondaires. 
Auprès des Philippines, des îles de la Sonde, de l'Australie, 
nos domaines sont d'une petitesse humiliante; ils ont pourtant 
leur fonction et leur utilité, qui en justifient l'acquisition par 
le gouvernement d'Orléans et par le second empire, pourvu 
que l'on ait soin de les relier entre eux et avec nos principales 
colonies par des communications maritimes et par· l'acquisition 
de points intermédiaires. Taïti est un centre de refuge, de ra
vitaillement et de protection pour les baleiniers français ou 
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étrangers qui poursuivent leur proie dans ces ré 0 'Ïüns de l'océnn 
Pacifique; les Marquises et la Calédonie, outre leur destination 
primitive comme colonies pénitentiaires, sont, ain i que Taïti, 
des étapes dont l'avenir tirera parti pour les lignes de paque
bots qui uniront un jour l'Australie et l'A ie à l'Amérique occi
dentale. Elles se préparent à leur future destinée en offrant un 
champ d'action, ici aux missionnaires qui élèvent les naturels 
vers le christianisme ·et Ja civilisation, et là aux colons qui s'y 
ndonnent à l'agriculture et au commerce. Les uns et les autres 
préparent ou fondent une société nouvelle, purifiée de l'an
thropophagie et de l'affreuse ùarbarie qui régnait aux deux 
points extrêmes, la Calédonie et les Marquises, tandis que 
Taïti, placée au centre, n'y échappait que par des voluptés fa
ciles ùans l'oisiveté complète. Cette œuvre d'éducation morale 
et d'initiation industrielle, malgré ses imperfections, donne à 
notre occupation le caractère d'un devoir accompli autant que 
d'un intérêt politique et maritime satisfait. 

Taïti . - Les Marquises. 

Dans l'archipel de LA SOCIÉTÉ ou de ÎAÏTI, la souveraineté de 
la famille régnante (représentée par la reine Pomaré) et le 
protectorat de la France se bornent à cinq . îles, dont deux seu
lement ont de l'importance, Taïti et Mooréa (Liméo de cer
taines cartes); mais notre autorité protectrice s'étend aussi sur 
l'archipel des Pomoutous, ou Tuamotu, appelé aussi des îles 
Basses, distant d'une centaine de lieues à l'est; sur l'archipel 
Tubuai, situé au sud; enfin sur le groupe Gambier ou Man
gareva, souvent englobé dans celui des îles Basses, dont j} 

forme la limite au sud-est. L'établissement· de notre protectorat 
eut lieu, de 1838 à 1843, à travers des conflits locaux entre 
les missiomiaires catholiques et les protestants, entre le consul 
anglais (M. Pritchard) et le représentant de la France (M. du 
Petit-Thouars), qui eurent en Europe, et surtout dans le par
lement français, un loug et violent retentissement : ils apvar-
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tiennent aujourd'hui à l'histoire. Notre intervention, fondée 
sur des traités réguliers; n'étant plus contestée, nous nous dis
penserons de la justifier, pour n'insister que sur l'état actuel 
de ln colonie océanienne. 

Taïti, l'île principale, que les récits de Cook et de Bougain
ville rendirent si célèbre au xvm 11 siècle, .par la des~ription de 
mœurs qui lui méritèrent le nom de Nouvelle-Cythère, Taïti est 

· une tle de 10~,000 hectares de superficie·, dont un quart s'ap: 
plique à la presqu'île de Taïarabu, réunie à l'île par un isthme 
étroit. Sa population, que les navigateurs primitifs évaluaient, 
par un aperçu exagéré, à plus de 100,000 habitants, densité 
excessive en un pays sans industrie et sans culture, a été néall. 
moins bien supérieure au chiffre actuel, qui n'est plus que de 
8 à 10,000 âmes. Les guerres civiles, en partie suscitées par la 
propagande·religieuse, le rigonsmè protèstant, qui a interdit 
des habitudes de nalatio4dont la chaleur du climat faisait une 
loi hygiénique, la spéculation mercantile, qui a substitué les 
vêtements lourds et gênants d'Europe à ceux plus légers des 
naturels, enfin l'ivrognerie et les maladies cutanées que les 
Européens y ont introduites, ont causé cette dépopulation qui 
incrimine la civilisation. Depuis quelques années le décroisse-

~ ment semble s'arrêter, et l'on a même signalé pour quelques 
périodes un excédant des naissances sur les décès. Le protectorat 
français et les missions catholiques ne pourraient invoquer un 
meilleur témoignage de leur influence bienfaisante. 

La royauté et le protectorat résident à Papéiti, chef-lieu de 
Taïti, petite ville assise sur les bords d'une baie qui, sans être 
la meilleure de l'île, en est la plus importante pour la com
modité et la sûreté du mouillage, ainsi que la facilité de l'accès: 
c'est dans la presqu'île de Taïarabu que se trouve le port d' Aï
tupeha, où mouilla, en 1773, le capitaine Cook, qui découvrit 
l'archipel de la Société. 

Le protectorat associe l'autorité française à toutes les me
sures d' administration intérieure, et lui réserve ]es relations 
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extérieures. Réglé par la convention intervenue, le 9 septembre 
1842, entre la reine Pomaré et l'amiral du Petit-Thouars, il a 
pour base 1° le maintien de la souveraineté de la reine et do 
l'autorité des principaux chefs; 2° la reconnaissance du droit 
de propriété des indigènes sur leurs terres, et le rlroit de juri
diction indigène sur les conflits relatifs à la propriété; 3° la li
.berté générale dos cultes et l'indépendance des ministres de 
toute religion. 

Les États divers du protectorat forment une assemblée légis
lative, dont les sessions, annuelles d'abord, tendent à une pé
riodicité moins fréquente. La deruièrc réunion eut lieu en 1860, 
avec la solennité traditionnelle. La cérémonie religieuse d'inau
guration fut célébrée au temple protestant indigène, et les 
prières dites par un révérnnd missionnaire, ce qui atteste la 
prédominance du protestantisme, malgré le zèle des mission
naires catholiques. Dans le modeste bâtiment que l'on nomme 
le palais des États, le prince Arii-Faaïti, mari de la reine, lut, 
au nom de sa royale épouse, le discours d'ouverture, qui fut 
suivi d'un second discours prononcé par le commandant com
missaire impérial. En terminant, le prince-époux nomma trois 
orateurs, l'un pour Taïti, l'autre pour Moorea, le troisième 
pour les îles Tuamotu, spécialement chargés de communiquer 
et de développer la pensée du gouvernement. L'exécution 
des lois, l'éducation de l'enfance, la dilîusio'n de la langue 
française, la moralité du peuple firent l'objet des recomman
dations officielles. Les députés, au nombre de H>O, formèrent 
leur bureau par l'élection du président et des secrétaires. 
Parmi les députés se trouvaient plusieurs cheffesses, singula
rité que les mœurs taïliennes acceptent comme la plus naturelle 
des coutumes. Le parlement laïtien entendit ensuite de nom
breuses propositions dues à l'initiative de ses membres, et vota 
successivement des lois ayant pour objet l'introduction de deux 
missionnaires protestants français, la codification des lois qui 
régissent la colonie, l'instruction publique, la réduction du 
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nombre des députés. Ce dernier vœu a été promptement exaucé 
par le remaniement des circonscriptions électorales. Une com
mission municipale, un comité d'agriculture, des conseils de 
surveillance des écoles, une caisse agricole, faisant fonction de 
caisse de dépôt et d'épargne, complètent les institutions admi
nistratives et religieuses. Les effets en sont manifestes sur l'état 
intellectuel de la population, plus avancée dans les arts de la 
civilisation que dans la plupart des autres sociétés océa
niennes. 

Le commerce de cabotage d'île en île et d'archipel en archi
pel consiste en huile de coco, perles et huitres perlées, nacre, 
arrow-root, tripangs ou holothuries, mets aphrodisiaque très
apprécié des Chinois. Des colons se livrent depuis quelque 
temps à la cullure du café, de la vanille; une sucrerie s'est 
établie, et ce sera un encouragement ·pour . .Jes plantations. 
L'espoir d'un commerce-eonsidérable, fondé sur la fréquenta
tion des navires baleiniers, a été trompé, et, pour expliquer 
celte déception, on a prétendu que les baleinés avaie~ aban
donné cette région de l'océan Pacifique. 11 eût été plus exact 
d'avouer que les pêcheurs qnt été bientôt rebutés par les for
m.p.lités et les taxes sans nombre dont on les a accablés. Ce 
n'estqu'audébutde l'année 1861 qu'ont été supprimés les droits 
de navigation, tonnage, expédition, acquit, permis et certificat, 
et qu'a été reconnue la faculté, pour les baleiniers, de faire, sans 
payer de droits, pour 3,000 francs de commerce en marchan
dises autres que les spiritueux, les munitions de guerre et les 
armes. Il se passera quelques années sêlns doute avant que ces 
franchises réparent entièremen t la faute commise au début, et 
qui a discrédité au loin le port de Papéiti, dont sa position de
vait faire l'entrepôt de l'Océanie. La création de relations loin
taines et régulières a été inaugurée, en 1863, entre Taï ti et . 
San-Francisco, par des navires qui sont partis chargés d'oranges 
et autres produits océaniens, pour un millier de tonneaux. 

Pour le moment, le principal commerce de Taïti et dépen-
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dances consiste dans l'exploitation des cocotiers, dont on re
tire environ 600 tonneaux d'huile, quantité qui pourrait être 
rapidement augmentée. La moitié de la production est exportée 
au Chili; le reste est expédié à Liverpool, au Ilavro et à Bor
deaux, soit directement, soit par voie de Valparaiso. L'huile de 
bancoul s'annonce aussi comme un élément important do 
transactions et de fret : ce fruit donne environ 50 pour 100 
d'une huile siccative. 

Les iles MARQUISES, à 250 lieues au nord-est de Taïti, évan
gélisées dès 1838 par des missionnaires ·français, ont été poli
tiquement occupées, en 1.842, par le contre-amiral du Petit
Thouars, commandant une escadrille qui n'eut pas à déployer 
la force pour conquérir cet archipel. Les chefs sauvages ne 
firent aucune difficulté de reconnaître notre suprématie, qui 
fut aussitôt rendue manifeste par la création de deux forts, 
l'un dans la baie de Vaï-Tahou, sur l'ile de Tahou-Ata, l'autre 
dans la baie de Taïo-Haé, sur l'ile de Nouka-Hiva, sur des em
placements cédés par les chefs. Cc fut le premier point d'appui 
donné aux missions catholiques de l'Océanie, et c'est do là que 
partirent les missionnaires pour aller catéchiser les Taïtiens; ce 
fut le premier port de protection permanente assurée à notre 
pavillon, attiré dans ces mers par la pêche de la baleine, et 
menacé par les mœurs sauvages de beaucoup d'insulaires. Le 
gouvernement d'Orléans opposait ainsi d'honorables, mais 
bien modestes entreprises à la colonisation agricole et reli
gieuse de la Nouvelle-Zélande par les enfants del' Angleterre: 
c'était une démonstration plutôt qu'une conquête. Plus tard, 
le groupe des Marquises est devenu une colonie pénitentiaire 
pour la catégorie de condamnés à la déportation (1); mais elle 
n'en reçut qu'un petit nombre, dont la mort, ]a fuite ou la 
grâce abrégèrent le séjour. Depuis plusieurs nnnées drjn, ces 

(1) Loi du 16 juin 1850 . 
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lies ne sont plus habitées que par un groupe de missionnaires 
dévoués au difficile apostolat de ces peuples cannibales, voleurs 
et dissolus, sous la protection d'une garnison peu nombreuse, 
suffisaute pour imposer le respect à une population indigène . 
de 10 à 12,000 habitants. 

En 1863, un arrêté du commissaire impérial de T1ùli a réor
ganisé l'administration du groupe des Marquises. Le service 
spécial est confié à deux fonctionnaires, dont l'un portera le 
titre de résident, l'autre celui de directeur des-affaires indi
gènes. Une école de garçons et une de filles seront instituées et 
conduites sous la surveillance d'un comité <l'instruction pu
blique. Une feuille périodique, sous le titre de Messager des 
îles Marquises, et rédigée en langue du pays, sera publiée à 

Taïo-Haé, et répandue dans toutes les iles de l' i.lrchipel par les 
soins du directeur des affaires indigènes. Ce sera le complément 
du Messager de Taïti, quLse- publie à Papéili, en langue fran-· 
çaise et en langue indigène. 

Quanq s'élargira l'aire commer . ~iale des Marquises, bornée 
aujourd'hui à un trafic local et à un cabotage d'île en île sur 
pirogue, les navires trouveront de sûrs abris dans de nombreux 
mouillages qui deviendront aisément des ports. L'archipel four
nira, comme élémtints du commerce, en premier lieu des bois 
de construction et d'ébénisterie (le sandal en tête), et secon
daireme'nt de la noix de bancoul, lè tabac, le coton, l'indigo , 
des fruits, toutes les cultures de la zone équatoriale maritime. 

• Nouvelle-Calédonie. 

Par son étendue, par son voisinage de l'Australie, par ses 
richesses minérales, la NouVELLE-CALÉDONIE a plus d'impo~
tance. C'est une île traversée de montagnes qui rappelleot l'É- . 
cosse, d'où lui vient son nom, d'un milliori d'hectares envl_ron de 
superficie, peuplée de 40 à 50,000 indigènes; qui fut occupée · 
en 1853 par le contre-amiral Febvrier-Despointes, sur les ordres 
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de l'empereur Napoléon, en vue d'y former une colonie péni
tentiaire; elle avait élé abordée, dix ans aupuravant, par les mis
sionnaires français qui n'avaient pu s'y maintenir en paix nvec 
les naturels. Après s'être as uré que le pavillon d'aucune na
tion ne flottait sur la Nouvcllo-Calédonie, le contre-amiral en 

--tprit possession solennelle à Balade, ainsi que de l'île des Pins. 
On se borna pour lors à y arborer le pavillon français, et l'île 
continua d'être gouvernée par son chef, qui relèverait de l'auto
rité française. La Nouvelle-Calédonie fut placée d'abord sous 
l'autorité du gournrneur commandant la station de l'océan Pa
cifique, dont la ré idence e t à Taïti; mais en 1860, en consi
dération de la di tance ùe 800 lieues qui épare ce deux île , 

la Nouvelle-Calédonie fut érigée en commandement di lin ct, 
dépendant directement du ministre de la marine, et son chef a 
été inve tL en 1863, du litre de gouverneur, témoignage du rôle 
considérable què l'on attribue à celle nouvelle po session. Son 
chef-lieu a été établi à Port·de-France, dans la baie de Nounén , 
sur la côte occidentale. 4 à 500 Européens s'y ont groupés 
sous la protection de l'autorité el commencent à introduire dans 
son enceinte le commerceJ dans sa banlieue la culture des 
terres. 

Outre les édifices militaires [e t administratifs, Port-de
France po sède 'glise, école, imprimerie, journal hebdom n
oaire, champ de Mars et füéâtre. La baie de Kanala, sur la 
côte orientale, où s'est élevé le poste de Napoléonville, est le 
port le plus sôr et le plus vaste de l'île; il rappelle Toulon : il 
s'évide en quatre anses profondes et autant d'excell ents mouil
lages, dont Je plus sOr est le port d'Urville, ainsi nommé en 
souvenir de l'illustre na'ligateur qui sillonna de son navire el 
éclaira de ses découvertes l'immense océan Pacifique. Encadré 
de hautes mont11gnes boisées d'où coulent deux rivières qui se 
jettent dans la baie, Kanala réunit toutes les conditions natu
relles d'un grand établissement maritime: c'est un rendez.vous 
admirablement préparé pour ies navires sanrlD.liens, et déjà il 
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en vient de Sydney, distant de 300 lieues; des cultures se ,dé
veloppent sur son territoire. Des ports d;une moindre étendue 
sont distribués,sur tout le pourtour de l'île, el l'on y pénètre 
par les passes que laisse ouvertes la· ceinture de récifs madrépo
riques qui entoure la Nouvelle-Calédonie, comme beaucoup 
d'iles de l'Océanie. De légers bâtiments à vapeur circulent au
tour de l'île, et maintiennent les petits ports isolés en relation 
avec le chef-lieu. 

Parmi les annexes principales, l'île des Pins mérite d'être 
nommée pour son voisinage, et le groupe des îles Loyalty par 
le nombre de leurs habitants qui n'e-st pas moindre de 15,000. 
Le canal qui sépare ln Calédonie de l'ile des Pins est la roule la 
plus directe des paquebots qui se rendent de l'Australie dans 

. l'Amérique centrale, qui fait de la colonie française une étape 
assurée de la route. 

Les forêts de la Nouw.lle-talédonie ont formé sa première 
richesse; le commerce anglais et américain les a exploitôes en 
les dévastant: le sandal en est l'espèce la plu·s recherchée,. et 
des navires sandaliens prepnent leur nom de la spécialité 
de leurs cargaisons.· ' 

Le sol est recouvert d'herbes épaisses et excellentes qui for
ment de vastes prairies pouvant nourrir un nombreux bétail; 
il est coupé par des vallées bien arrosées propres à taules les 
cultures. On fonde de grandes espérances sur la canne à sucre, 
qui croît partout facilement .et atteint des dimensions énormes; 
sur un café estimé, sur la vanille, les bananes, les ignames, 
l'arrow-root, le coton, le taro, la vigne, même les blés, auxquels 
le climat De se refuse pas, malgré une ternpéralure qui le rend 
propice aux denrées tropicales. Avec le temps, les fruits des 
arbres et la laine des troupeaux accroîtront les éléments d'ex
portation. 

La mer offre pour son tribut diverses espèces de poissons que 
les indigènes conservent à l'état sec, et peuvent, bien préparés, 
devenir l'objet d'~n certain trafic; les huîtres perlées, la tor-
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tue caret, dont l'écaille osl si recherchée, cl surtout divcr es 
variétés d'holothuries ou tripangs . 

Mais la Calédonie attend des succès plus rapides du fer acié
reux, de la bouille, découverts dans les monta 0 ncs qui compo
sent la charpente de l'île, et mieux encore de l'or que l'on y a 
trouvé dans Io cours de l'année 1863. Par cette déconvcrte 
notre ·colonie devient une terre aurifère et voit se po cr devant 
elle les mômes problèmes qu'a soulevés en Californie et c·n 
Australie l'exploitation du précieux métal. 

Sans hasarder aucune approximation ni limiter aucune espé
rance, il est permis de signaler à l'attention publique et au 
gouvernement une loi qui ressort de l'bi toire des autres pnys 
dotés de la même richesse, loi que nous avons sommniremcnl 
indiquée à propos de la Guyane, et sur laquelle nous devons 
in i~ter au sujrt de la Nouvelle-Calédonie, dont nulle influence 
de climat n'exclut la race européenne. La production del' ore t le 
moindre bénéfice qu'une nation retire de ln déco uver te et de 
l'exploitation des mines de ce métal : l'avantage capital consiste 
dans l'installation d'une population nombreuse, dont les besoins 
urgents, en fait de nourriture, devôtemen ts, de logement, de luxe, 
sollicitent bientôt tout un essor d'activité qui n'était pas entré 
dans les prévisions premières. Les huttes des mineurs se grou 4 

pent et deviennent des hameaux et des villages qui s'entourent 
de jardins et de champs, se reliant les uns aux [IUlres par des 
routes aux points principaux d'inter ection. Des villes s'élèvent 
pour l'arrivage, le départ, l'échange.L' agriculture et l'industrie 
s'alliant au commerce viennent répondre aux appels d'une so
ciété naissante; les institutions sociales ne lardent pas à naître 
du sein fécond de Ioule une population remplie d'ardeur; la 
famille se régularise, la propriété se constitue. Dix ans d'émi
gration à la recherche de l'or en Californie et en Australie ont 
conduit ces contrées à un degré de prospérité et à un chiffre de 
population qu'elles n'auraient pns atteints par trois siècles de 
développement régulier. Tel est l'effet généra l et vraimcn t 
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légitime qu'exerce l'or par son prestige sur l'imagination hu
maine. 

L'histoire atteste que c'est à des attractions pareilles qu'est 
due la colonisation de l'ancien continent: c'étaient des métaux 
précieux que cherchaient sur les côtes de la Méditerranée les 
Phéniciens et les Carthaginois, ces ancêtres de tous les peuples 
navigateurs. Aussi s'engagerait-on dans une étroite et dange
reuse voie, en ne demandant aux terres où la nature a semé 
ce puissant aimant que la richesse matérielle des pépites et des 
lingots d'or. A vrai dire, celle-ci n'est que l'accessoire, le moyen 
et non le but : le peuplement et la culture doivent être les 
principaux objets de l'ambition des gouvernements, et c'est 
pourquoi ils doivent veiller avec soin à ne pas écarter, par 
l'exagération des règlements et des charges, le courant d'émi
gration qui se manifeste part.out où l'abondance de l'or promet 
une facile richesse. 

La Nouvelle-Calédonie profitera, on doit l'espérer, des leçons 
de l'expérience pour livrer, avec une très-grande liberté, lare
cherche de l'or à l'ardeur, même un peu confuse, des immi
grants. Du désordre naîtra bientôt l'ordre par le besoin de sécu-

- rilé pour les personnes et les intérêts. Inspiré par cet espoir, 
un premier arrêté du gouverneur a autorisé la libre exploitation 
des placers calédoniens, moyennant une simple déclaration à 
l'anivée et au départ: en outre, un droit de 3 p. 100 ad vato
rem est imposé à la sortie, à l'instar des pratiques adoptées dans 
tous les pays aurifères. Jusque-là il n'y a pas lieu de réclamer 
au nom de la liberté industrielle, ni de l'intérêt supérieur de la 
civilisation. Celle-ci appelle surtout l'arrivée de jeunes filles et 
<le femmes, afin que la famille se constitue au plus tôt; leur 
absence, vivement sentie, a valu l'accueil le plus empressé à 
des jeunes filles que le ministre de la marine a expédiées 
en Californie sous la conduite de sœurs de la Charité, et dont 
un premier groupe s'est marié au commencement de l'an
née 1864 • 
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Nos possessions océaniennes ne répondent, ni par leur popu
lation ni par leur étendue, à la grandeur de la France : réduiles 
li des proportions si humbles qu'elles représentent moins de 
2 millions d'hectares et de 100,000 fimes, elles coûtent, 
en frais généraux d'administration, des sommes bien supé
rieures aux services qu'elles rendent. tes garder est cependant 
un devoir de patrioti me, et ce devoir peut ce er d'être 
une harge onéreu e, en répartis ant la dépen e admini tra
tive ur une plu va te circon cription. De troi centres de 
coloni ation où nous dominon , notre influence, précédant 
notre drapeau, doit rélyonner sur les archipels où nou ne 
omme pa installés; il sont nombreux et encore libres de 

toute occupation trangère. Entre les Gambier ou les 1\Iarquises 
et l'Amérique occidentale, il n'y a guère que de îlot ans im
portance qu'aucune nation ne 'appropriera. Mais entre l'ar
chipel de Taïti et celui de la Société s'étendent les îles Tonga 
(des Ami ), le îles Samoa (des Navigateurs), le lies Viti ou Fidji, 

... 
que Pritchard a voulu entrainer dans l'orbite ùe l'An°Ieterre 
qui, après enquête, a refusé un don que les populations ne 
ratifiaient pas; au nord de la Nouvelle-Calédonie gisent les 
Nouvelle Hébrides, les iles Salomon, l'archipel de la Nouvelle
Bretagne. 

Toutes ces stations insulaires, qu'ont dédaignées les puis· 
sances déjà nanties de magnifiques domaines, tels que l'Austra
lie et la Nouvelle-Hollande, les Moluques et les Célèbes, les 
Philippines et les Mariannes, rentreront, sans aucun obstacle 
politique, dans l'aire d'attraction et d'influence de la France, 
si elle en tente la conquête pacifique par ses mis ionnaires, ses 
navigateurs et ses commerçants (1). Elle rachèterait alors, par 
la multitude de ses domaines ou de ses fiefs, ce qui leur man-

(1 ) Le 9 janvier 1855, une conYention de paix et d'amitié a été conclue 
entre l'Empereur de Fraoçai et Je chef des tics Tonga. 

Le 7 juillet 1858, pareille convention a été conclue avec Je chef des fies 
Viti ou Fidji. 

• 
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querait en dimension, et la dissémination aurait peut-être 
autant d'avantages pour elle que leur rapprochement pour les 
nations rivales. Elle serait, sur une échelle modeste il est vrai, 
partout présente et respectée, ce qui est encore une forme 
désirable de la puissance. Et lorsque l'ancien et le nouveau 
monde seront un jour reliés, à travers les solitudes actuelles de 
l'Océanie, par les paquebots à vapeur et les navires du commerce 
qui s'engageront dans les voies ouvertes par le futur percement 
des isthmes de Suez et de Paoamn, ils trouveraient dans cha
cune de leurs escales, au sud de l'équateur, le pavillon, .la pro
tection, la langue, le culte, les mœurs, le génie de la France. 
La perspective de ceqe gloire, qui s'offre à notre légilime am
bition, appelle nos sympathies sur les origines et les ber-· 
ceaux de notre influence dans un monde qui est aux antipodes 
de l'Europe. 



CHAPITRE VIII. 

MADAGASCAR. 

Entrevue des anciens, abordée et en partie peuplée par les 
Arabes dan le cours du moyen âge, découverte, au commence
ment ùu xv18 siècle, par les navigateurs du Portugal, la grande 
île de Madagascar fut, pendant près de cent cinquante ans , 
visitée par le marins de cette nation, ainsi que par des capi
taines anglais et hollandais, sans devenir le si(ge d'aucun éta
blissement de la part des puissances européen nes, qui n'en 
appréciaient ni les ressources intérieures ni les rapports exté
rieurs. Dans l'horizon dè l'océan Indien, dont les profondeurs 
incon nues sollicitaient une avide curiosité, toute l'ambition des 
princes et des marchands se portait sur les rivnges splendides 
de l'Afrique orientale, ou les cité . .; fame:.ises de l'Asie, ou les 
îles à épices de la Sonde; on touchait à l'île Saint-Laurent 
(c'était le nom que Madagascar avait r.eçu) , on ne s'y arrêtait 
point. Les Français seuls en pressentirent les ressources pour 
le présent et les promesses pour l'avenir; les premiers ils des
cendirent à terre et y bâtirent des postes fortifiés, s'y adon
nèrent au commerce et à quelques cultures, rudiments d'une 
colonisation naissante. Des rois de France en prirent posses
sion officielle. Telle est la source des <lroi!s conservés, sans 
prescription, jusqu'à nos jours, et que notre intérêt nous re
commnnde de ne pas abandonner : double point de vue sous 
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lequel nous allons étudier les multiples aspects de la question 
malgache (c'est le nom indigène des habitants), remise en lu
mière par l'assassinat du roi Radama, et l'envoi d'ambassa
deurs en Europe, au nom de sa veuve, héritière de son 
pouvoir. 

§ 1. - DROITS DE LA FRANCE SUR MADAGASCAR. 

Vis-à-vis des autres puissances européennes, l'autorité poli
tique de la France sur Madagascar est établie dtaprès les prin
cipes du droit des gens. 

Lorsque de nouvelles et vastes terres furent, grâce aux navi
gateurs des xv" et XVI8 siècles, livrées à l'ambition et à la concur
rence universelles, l'intérêt général substitua bientôt aux dona
tions arbitraires de Nicolas-Y/(1454) et d'Alexandre VI (14.93), 
en faveur des Portugais et des Espagnols, une règle empruntée 
au droit naturel et plus favorable à la paix publique. Les terres 
incultes et spns ma1tre furent attribuées au premier oœupant 
et mises sous la souveraineté de la nation qui, la première, y 
arborait son drapeau, à la condition, toutefois, qu'une prise <le 
possession, suivie d'effet, attestât l'intention sérieuse de tirer 
parti des terres, et non-seulement d'en exclure des rivaux (1). 
Ce principe du droit public fut étendu par la politique pra
tique, même aux pays partiellement habités déjà par des tribus 
sauvages, dont la simple présence, en nombre tout à fait dis
proportionné aux ressources de la terre, ne pouvait empêcher 
une occupation plus complète et plus fructueuse par un peuple 
civilisé. La justice prescrivait seulement, et elle fut trop souvent 
violée, de respecter la liberté et la propriété effective des na tu
rels, de s'abstenir de tout empiétement sur le territoire qu'ils 

(1) Voir Vattel, tome!••, S 490 et suivants (édition Guillaumin ); - Klüber 
(édition Ott), S 47et125; - Martens (édition Vergé), tome l", S 34 et sui
vants. 

25 
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utilisaient, ou de ne s'y établir que moyennant ce ion amiable 
et préalable indemmté. ur ces ba es rationnelle , el an le -
quelle la guerre eôt éclaté san ces e entre divtir compéti
teur ·, se sont établies Lou tes les· colonie modernes. En respec
tant les entreprises de se voisin , chaque nation 'e t as uré le 
libre et sû.r développement ùes sienne propres. Par une orle 
de répétition et d'exlen ion du partage qui dut se faire dan 
les temps qui uivirent la di persion première de famille hu
maines; l'occupation et le travail devinrent le fondement de la 
propriété coloniale, inviolable au même titre que le sol natio
nal et la propriété privée. 

Il n'e t aucune de puis aoce colonisatrices qui n'ait invo
qué ces règle et n'en ait bénéficié, même l'E pa 0 ne et le 
Portugal, à qui le bulles papales n'avaient donné ni le Phi
lippines à la première, ni le Bré ·il au econd. La Hollande leur 
doit la souveraineté exclusive de l'archipel de la Sonde, où des 
chef indépendants ~ègnent sur certaines régions in ulaires, el 
dont la France s'est loyalement retirée, quoiqu'elle eO.t fondé, 
dès l'année 1600, une compêlonie de Su,matra. L'An°leterrc 
s'en e t armée pour se réserver toute l'Australie, presque ;.iussi 
grande que l'Europe, et dont elle n'occupait el n'exploitait, au 
début, que d'étroites lisières. En vertu du même principe, elle 
s'est approprié la ouvelle-Zé.lande, bien qu'elle y eû.t été de
vancée par nos marin , dont le gouvernement ne se 'hâla pt1s 
a ez de sanctionner l'initiative. -

C'est au nom de ces coutumes, consacrées par l'assentiment 
universel, que la France elle-même a successivement étendu 
sa ouveraineté politique sur le Sénégal, Terre-Neuve, Je Ca
nada, la Louisiane, les Antilles, les iles Mascareignes (Bourbon 
et l'Ile-de-France) ; au même titre, Madagascar fut rattachée à 
la couronne sous les règnes de Louis XIII et de Louis XlV, par 
une sui te d'actes dont l'autorit6 subsiste tout entière vis·à-vis 
des autres nations d'Europe. 

Le premier remonte au cardinal de Richelieu et à l'année 
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1642. Par une concession eu date du 28 janvier 164.2, le 
grand-maître, chef et surintendant de la navigalion et du corn- ' 
merce de la France, octroya au sieur Rigault (1) le pouvoi'r 
d'établir un négoce et des colonies de Français en l'île de Ma
dagascar, avec privilége de commerce pendant dix ans. Con-:
~ormément à un arrêté du conseil d'État du 15 février 164.2 , 
cet acte fut confirmé par lettres patentes du roi Louis XIV, 
mineur, datées du 20 septembre 164.3, et sur ce titre se fonda 
la compagnie dite de l'Orient d'abord , puis de Madagas
car (2). 

La commission donnée à Flacourt par le même roi, en date 
du 10 mai 1660, renouvelait les déclarations de souveraineté, 
le prépo~ait à la garde de l'île de Madagascar et antres adja
centes, avec pouvoir de commandement militaire et de jus
tice . . 

Dans le cours de l'année 166,4., des lettres patentes royales, 
datées du mois d'aoô.t et enregistrées le 1er septembre, fon
dèrent la compagnie des Indes orientales, qui se constitua par 
les souscriptions des premiers personnages de l'État et des 
principales villes de France (Lyon, Rouen, Bordeaux, Nantes, 
Tours, Saint-Malo, Grenoble, Dijon, etc.)·. L'article 29 de la 
charte de fondation Ja subrogeait, pour l'île de Madagascar, 
aux droits de la précédente compagnie «pour en jouir, par 
ladite compagnie, à perpétuité et en toute propriété, seigneurie 
et justice, et sur la réserve rle la seule foi et hommage lige 
envers le roi, et en outre la redevance, à chaque mutation 
de roi, d'une couronne et d'un sceptre d'or du poids de 
100 marcs.» L'île prit dès lors le nom d'ile Dauphine (3), en 
l'honneur du fils de Louis XIV. 

(1) Appelé aussi Ricault et Ricaut. 
(2) Voir, dans !'Appendice, les Pièces justificatives. 
(3) D'après J. Barbarom:, les Frauçais lui auraient donné cc nom dès Je 

règne de Henri IV (Oe la Transportation, page 253) ; M. Chassériau (Palria, 
II, 2458) en rapporte la date à 1605. Mais Charpentier de Cossigny, dan~ 
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Aprè une suite d'actes confirmatif: qui se succédèrent pen
dant vingt ans, illtervint un arrêt du conseil d'État, le plus ca
ractéristique de tous, et qu'à raison de son importance nou 
devons rapporter ici en entier: c'est la réunion de Madagascar 
aux domaines de la France. L'acte porte, ur les registres du 
conseil d'État déposés aux archives de l'empire, la date du 
4 juin i686 (1). 

Arr~t du conseil d'État concernant Madagascar. 

« Le Roi 'estant fait representer en son conseil, a 
Majesté y e tant, on édit d'aou t 1664 pour l'e tàblis e
ment de la Compagnie royalle de Indes Orienlalle , par 
lequel Sa Majesté aurait en l'article 29 entr' autres cho es 
donné et concédé à la dicte Compagnie, l'isle de Madagas
car ou de St-Lauran avec les isles circonvoisines, forts et 
habitations qui pouvaient y avoir esté construits par se 
sujets, pour en jouir par la dicte Compagnie en toute 
propriété et seigneurie, sans autre ré erve que de la foy 
et hommage lige à Sa Majesté et à ses successeurs Roys, 
sous la redevance d'une couronne et d'un sceptre d'or du 
poids de cent marcs au cas marqué par le dict article 29. 
La déclaration de Sa Majesté du mois de feurier 1685 
pour l' establissementd'une nouvelle Compagnie pour faire 

son Histoire de la fondation de la compagnie des Indes orientales, rap· 
porte expressément le nom de France orientale à l'édit du 1•1 juillet 1665. 
Il lui fut donné <' afin qu'elle conservât une marque éternelle du temps où 
n.:ms avons commencé à y faire un grand établissement. » 

(1) Nous l'avons en vain recherché aux archives de la marine, où M. D. La
verdant, dans son livre sur la Colonisation de llladagascar, l'indique comme 
existant. - U paraît que la réuQion à la couronne avait été prononcée une 
première fois en 1670. 
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le commerce des Indes, portant aussy entr' autres choses 
qu'en cas que, la dicte nouvelle Compagnie trouvast à 
propos de renoncer à la propriété et seigneurie de la 
dicte isle de Madagascar ou de St-Lauran, elle demeurera 
déchargée de la foy et hommage lige, ensemble de la rede
vance portée par le dict article 29 de l'édit- de 1664. La 
délibération prise en l'assemblée des directeurs généraux 
de la dicte Compagnie à Paris le 16 novembre 1685 : par 
laquelle il auroit esté arreslé que Sa Majesté sera supliée 
de les décharger de la garde de la dicte isle de St-Lauran 
ou de Madagascar, à la propriété et seigneurie de laquelle 
ils renoncent, ensemble de la foy et hommage et rêde
vance portée par le dict article 29, tout considéré, 

« SA MAJESTÉ, estant en son conseil, en conséquence de la 
renonciation faite par la eompagnie des Indes Orientalles à la 
propriété et seigneurie de l'isle de Madagascar que Sa Majesté a 
agréée et approuvée, a réunyet réunit à son domaine la dicteislede 
Madagasèar, forts, habitations en dépendant et mouvant compris 
dans la concession portée par l'édit d'establissement de la Com
pagnie des Indes Orientalles du mois d'Aoust 1664, pour par Sa 
Majesté en disposer en toute propriété, seigneurie et justice tout 
de même et ainsy qu'elle aurait pu faire auparavant son dict édit, 
et en conséquence demeurera la dicte Compagnie des Indes Orien
talles deschargée comme des à présent, Sa Majesté la décharge de 
la foy et hommage lige et de la redevance d'une couronne et d'un 
sceptre d'or du pois et au cas mentionné par le dict article vingt
neuf, et pour l'exécution du présent arrest toutes lettres nécessaires 
seront expédiées. » 

Signé BoucHERAT. 

Jamais colonie n'a été rattachée à une métropole par un acte 
plus solennel et plus exprès, réunissant toutes les conditions 
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voulues en ce 1emps de colonisation aventureuse. Le pnys, 
malgré sa fertilité naturelle, élait à peu près inhabité (moins 
de 1 million (t) de naturels pour une contrée plu grande que 
la France d'aujourd'hui); il était presqu·e entièrement inculte, 
et ses sauvages habitants ne pouvaient le meltre en valeur san · 
J:iniliation d'une race supérieure. Leur ignorance, leur fai
blesse, leur immoralité relevaient légitimement de l'apo tola 
social et religieux de la civilisation, dont ils accueillaient <l'ail
leurs les représentants 11vec sympalhie, se prêtant avec sincé
rité, dans la plupart des cas, à leur établissement. Les blancs 
n'avaient pas été sans doute innocents de torts graves, là plus 
qu'ailleurs; mais quelle nation eût pu se prévaloir d'aucu11 
droit, s'il eût été subordonné à une conduite irréprochable 1 

Pour être efficaces au point de vue international, ces déclti
rations, si précises et si réitérées, devaient être suivies d'actes 
d'exécution : elles l'ont été pendant deux siècles presque sans 
interruption. 

Pa·rli <lès le printemps de l'année 1643, le premier ngent 
<le ln compagnie de l'Orient, Pronis, fonda, sur la côte orien
tnle, vers le Sud, Fort-Dauphjn, destiné à être le siégc prin
cipnl de l'étalJlissement français. Pendant cinq années il )' 
commanda au nom du roi. Des postes furent surr,essivement 
créés à Sainte-Luce: Antongil, Sninte-Murie, Fénérif, à ln 
baie de Saint-Augustin, même sur l'île Mascareigne (à 150 lieues 
de distnnce), qui reçut bientôt Je nom de Bourbon. Dès que !1 1 

pavillon de France eut flotté sur l'ile, toutes les nations mari
times respectèrent ce droit de première et exclusivr. occu
pation. 

Le successeur de Pronis, en 1648, Flacourt, fut investi du tltrc 
Je commandant général de l'île et directeur de la compagnie. 
Il prit de nouveau. possession solennelle rle l'île, au nom d11 

(1 ) Après deux siècles passés, la population ne parait pas nlleindre 3 mil
lious. 
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roi, en y rattachant, outre les opérations du commerce, les 
découvertes à faire dans les terres australes. Flacourt renouvela 
aussi la prise de possession de l'île Bourbon. 

Le cardinal de Mazarin, qui se débarrassait des affaires colo
niales en les cédant à des seigneurs, fit pour Madagascar comme 
pour les Antilles; il t!ansféra au duc de la Meilleraye tous les 
droits de la compagnie, sans que la souveraineté politique en 
fô.t atteinte. Flacourt, qui contirrna d'y commander dans l'île, 
disait aux Malgaches, qui voulaient le faire roi : 

cc Ainsi tout ce pays a été assujetti sous l'obéissance du roi de 
France, et m'a prêté serment pour ce sujet, en me témoignant 
tous que, comme ils ne reconnaissaient que moi de chef entre les 
Français qui étaient à Madagascar, , ils me tenaient pour leur 
seigneur et' maître. Je leur fis entendre que le roi de France mon 
maître que je sers, était le plus puissant, le plus doux et le plus 
débonnaire qui soit au monde, il fallait qu'ils le reconnussent 
pour leur roi et seigneur, et moi qui suis le moindre de ses sujets 
pour leur commandant et gouverneur, dont ils ont été tous satis
faits en apparence et commencèrent à payer la fahensa, qui est 
un tribut des plantages qu'ils payaient à Dian Ramach et Dian 
Tserongh et aux grands. » 

Pour marquer de son vrai nom sa conquête, Flacourt appela 
Madagascar la France orientale, romme le Canada s'appelait 
déjà la Nouvelle France et la Guyane la France équinoxiale. 
Il présida pendant sept années à son développement, et en 
raconta l'histoire dans un livre des plus ~urièux, empreint, à 
chaque page, de l'esprit d'occupation à perpétuité, et de son 
admiration pour la vie facile qu'on y mène, pour ce ciel limpide 
et clément, malgré quelques fièvres accidentelles, pour ces po
pulations douces et attachées aux Français, malgré des querelles 
où les sauvages n'auront pas toujours les premiers torts. 
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Sous Colbert, comme sous Mazarin et Richelieu, le démons
trations inspirées du même esprit se continuèrent : plu ferme
ment encore que ses prédécesseurs; ce mini tre entendait foil'c 
de la grande île africaine le foyer d'où l'influence el la puLsnnce 
françaises rayonneraient dans 1' océan Indien. 

Le 1 tr juillet 1665, un édit portait : «L'ile ~Iada a car, que 
nous avons concédée à la compagnie des Indes orien tales par 
notre déclaration du mois d'août 1664., aux' condition y 
mentionnées, comme élan t le seul souverain qui y ail 
présentement des forteresses et des habitations. » 

Cette année, M. de Rennefort, secrétaire d'État, prit po es
sion de l'ile au nom de Louis XIV et pour le compte de la com
pagnie orientale. M. de Beaus 'e fut nommé, par le roi, ouver
neur général et reçut le grand sceau qui repré enta le mo
narque revêtu de tous les insignes de la r.oyauté avec la légende 
suivante : (( LUDOVIC! XlV FRA Cl..E ET NAVARR~ REGIS SIGILLUM 

AD USUM SUPREMI CON ~ ILll GALLI..E OIUE TALIS. » 

M. de Mondevergne, l'amiral la Haye, d'autre encore, furent 
investis du titre de gouverneur général, et reçurent même 
les honneurs de la vice-royauté. Le conseil onverain iégea 
auprès d'eux. 

Lorsque di vers malheurs, et surtout le massacre de la gar
nison du Fort-Dauphin en 1672, déterminèrent la compagnie 
des Indes orientales à renoncer à ses ùroits sur l'île, ce fut 
pour la remettre aux mains du roi, qui l'annexa, comme on 
l'a vu à la couronne, ainsi qu'il fil pour la plupart des autre 
concessions des compagnies. 

Tel fut, en . droit et en fait, l'état politique de Madagasca r 
jusqu'à la mort de Louis XIV. Pendpnt tout ce long règne de 
72 ans, pas un événement ne survint dans les relation diplo
matiques qui ébranlât ou menaçât la sogveraineté locale de la 
France .. 

Ri en ne le jnfirmc pendant le règne non moins long de 
Louis XV, rnnlgré l'abnndon où torubèrcnl les affaires colo-
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niales. A divers actes qui attestèrent les revendications de la 
. France (1), et aux titres antérieurs, un nouveau s'ajoute par 
l'acquisition régulière et amiable que fit la compagnie des 
Indes de l'île de Sainte-Marie en l'année 1750. Vingt ans 
plus tard (en 1768), le Fort-Dauphin fut relevé par ordre du 
ministre Choiseul. Enfin, à la veille de l' avénement de Louis XVI; 
l'aventurier polonais Benyowski reprit d'abord au nom de 
la monarchie, plus tard pour son propre compte, la tradition 
des entreprises françaises en ce pays. Tantôt par sa faute, 
tantôt par celle des autres, il échoua, sans que de son échec 
rejaillît la moindre diminution des droits de la France aux 
yeux de l'étranger. 

Au moment où s'ouvrit la révolution, et avec elle la période 
des guerres continentales, ces droits n'avaient été atteints par 
aucune prescription ni dénégatibn durant celte longue durée 
d'un siècle et demi. Notre possession d'état était aussi intacte, 
au premier jour de la république naissante, qu'au lendemain 
de la mort de Richelieu, bien qu'elle se bornât depuis long
temps à un commerce d'èscale, sous la direction d'un agent 
commercial et sou? la protection d'un petit nombre de soldats 
français fournis par la garnison de l'Ile-de-France : divers 
postes de traite y assuraient l'approvisionnement de cette île, 
ainsi que de Bourbon, en riz, bœufs et salaisons, et témoi
gnaient de la revendication persistan.te de la France; en aucun 
moment, des établissements anglais ou hollandais ne vinrent 
se placer à côté des nôtres pour jeter des doutes sur notre droit, 
diviser les sympathies des indigènes, et contrecarrer nos opé-

(1) On troùve, cités dans les auteurs les édits de mai 1719, juillet 1720, 
juin 17'l5, l'expl<>ration de Cossigny en 1733, celle de la Bourdonnais, en 1745, 
un décret de Dumas, gouverneur de l'Ile -de-France, en 1758, pour réserver le 
commerce de la côte : la r eprise des proj ets, la revendication des priviléges 
co mmerciaux et le choix de Foulpoiate pour centre des opérations, en l'i67 . 
la mission donnée à Benyowski, en 1773 1 de fonder un grand établissement 
dans la baie d'Antongi l, etc. 
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rations actuelles on nos projets d'avenir. Contra te bien igni
ftcatif, tandis que l'on se di pute avec :ichnrnement chaqu 
point du liltoral de I' A ie, de l'Afrique et de l'Amérique, l'île 
de Madagascar ne fut jamais le prétexte d'aucune lutte ni 
diplomatique ni armée. 

La convention, acceptant même le leg d'un pa é monar
chique, envoya Le calier, familier avec no colonie , en mi -
sion d'exploration à Madaga car. 

Sous Je consulat, le 0 ouvernement de l'île de France confia 
pareille mission à Bory de Saint-Vincent. L'empire fit plu : 
par l'ordre de l'empereur, le général Decaen déclara Tamatave 
chef-lieu de nos pose sions à Mada()'ascar, qui devint, dès 1810, 
comme les iles Ma car igne , à raison de n nationalité, l'objet 
des attaques de Anglais; il s'en rendir nt maître l'année 
suivante, par suite d'une capitulation conclue entre 1. ylvain 
Roux, agent commercial français à Tamatave, officiellement in
vesti de ce titre en 1807, et le commandant d'une divi ion de 
Sa Majesté Britannique. 

Après la conclusion de la paix génér3le, un incident vinl 
faire succéder, à l'approbation lacite de tonle l'Europe, l'as
sentiment formel de l'Angleterre en faveur de nos droit . 

L'article 8 du traité de Paris, du 30 mai 1814., stipulait « la 
restitution, au roi de France, des colonies, p~cberies, comp
toirs et établi semenls de tout genre que la France possédait, 
au 1er janvier 1792, dans les mers et sur les continents ùe 
l'Amérique, de l'Afrique et de l'Inde, à l'exception des île· de 
Taba 0 o, Sainte-Lucie et de l'Ile-de-France et de ses dépen
dances, nommément Rodrigue et les Seycbelle , lesquelle · Sa 
Majesté Très-Chrélienne cède, en toute propriété et souverai
neté, à a Majesté Britannique, comme aussi de la Domi
nique, etc ..... » Prenant texte de ce mot dépendances, ir 
Robert Farquhilr, gouverneur de Maurice devenue anglaise, 
prétendit que les établi sements de füdagascar se trou
vaient implicitement compris dans la cession, comme ayant été 
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rangés au nombre des dépendances de l'Ile-de-France anté
rieurement à 1792. 

Cette interprétation, audacieusement erronée, du traité de 
Paris donna lieu, entre les cours de France et d'Angleterre, 
i't une négociation à la suite de laquelle le gouvernement anglais 
reconnut que Madagascar ne faisait point partie des établisse
ments cédés par la France à la Gr1mde-Bretagne par Je trnité de 
Paris, sous la dénomination générale de dépendances de l'île de 
France, et il <!dressa à sir Farquhar, sous la date du 1.8 oc· 
tobre 1816; l'ordre de remettre immédiatement à l'adminis
trntion de Bourbon les anciens établissements françnis (1). Les 
troupes anglaises furent rappelées, et, le 15 octobre 1818, le 
IJaron• de Mackau, alors capitaine de frégate, put reprendre 
possession solennelle de Sainte-l\'.Iarie et ùe Tintingue. 

Dans les années suivantes, notre pavillon reparut successi
vement A Fort-Dauphin, Sainle-Luce, Tamatave, la baie d'An
tongil, dans le pays de Fénérif. Un grand nombre de chefs 
indigènes reconnurent notre autorité et nous aidèrent à relever 
notre établissement maritime de Sainte-Marie et autres . 

Un seul se mit à la traverse, encouragé et soutenu par le 
gouverneur de Maurice, qui dénia les droits de la France sur 
l'ile mfllgache, dès qu'il ne put les faire tourner au profit de 
l'ambition fli1gl11ise. Ce fut le chef des Hovas, le jeune Radama, 
qui prétendit assujettir à son autorité les habitants et le terri
toire d'une île où il n'avait hérité de ses êlÏeux que d'une région 
restreinte au centre des plateaux de l'intérieur. 

Ce fut entre lui et _nos commandants un conflit p11rliculier 
qui se prolongea, pendant quelques années, à travers des vicis
situdes diverses qui n'infligèrent à notre souveraineté aucun 
désaveu devant l'Europe. 

(1) Précis sur les établissements français formes à 1lladagascar , imprimé. 
par ordre de l\1. l'amiral Duperré, pair de France, mini ~ tr e secrétaire d 'Éta t 
de la marine et des colonies. Paris, imprimerie royale, 1 J6 . 
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En 1823, M. Blévec prote tJ, au nom du roi de France, 
con tre les prétention de Rad:ima au titre de roi de Mada
ga car. 

En 1829, Tamatave fut ropri e par nos troupe , Io fort de la 
Pointe·à-Larrée occupé, celui de Tintingue construit; mni la 
malheureuse expédition de Foulpoin te, à lnquelle Je nom de 
Gourbeyre est resté attaché, mal conçue et mal conduite, en
couragea l'ambition u urpatrice des Hova , dont le chef, mort 
l'année précédente, avait laissé le pouvoir à son épou e Ran n
valo. Celle-ci ayant renouvelé les prétentions de on mari, le 
prince de Polignac, ministre des uITaires étrangères de France, 
renouvela ses protestations au nom du roi de France, tout en 
se montrant dispo é à une transaction ous forme de protec
torat (1). 

Avec le gouvernement des Orléans, les difficultés d'une dy
nastie à fonder, le désir de ménager l' Anglelerr_e, la crainte 
d'une conflagration générale, la conquête d'Alger, qui annon
çait déjà le embarras dont elle était grosse, conseillèrent une 
politique moins ferme dans la question malgache. Un débat 
parlementaire à l'occasion de crédits supplémentaires (2), une 
délibération du con ei l d'amirauté, encourngèrent la prudence 
un peu timide de la royauté nouvelle. Dès la fin de l'année 
1830, le maréchal Séba tiani, temporairement nanti du porte
feuille de la marine, prescrivit l' évacuation de Tintingue, et le 
transport, à Sainte-Marie, des débris qui puren t être enlevés, 
ce qui eut lieu en 1831, non snns garder · saufs les dtoils no
minaux de la France, qui continuèrent d'être officiellement 
proclamés. Un Précis fut publié, en 1836, par le ministre .de la 
marine, pour les raconter et les éclaircir. Dans les Notices sta
tistiques sur les colonies françaises, publiées en 1839, émanées 

(1) Sa lettre fut cilée dans le Times du 12..mai 1845. 
(2) Chambre des d é pu~és, llioniteur du 7 novembre; chambre des pairs, lllo· 

niteur du 31 décembre. · 
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de 'ta même source, les possessions françaises de Madagascar 
occupent un chapitre. On y lit, à l'occasion de l'île Sainte
Marie, dont on développa les établissements de 1851à184.0, les 

déclarations suivantes : 

« Après ]es traités de 1814 et de 1815, ]a situation de la France, 
en ce qui concernait les possessions coloniales, se trouvait bien 
différente de ce qu'elle était avant la révolution. L'Ile-de-France 
avait passé sous la domination anglaise; la conservation de Saint
Domingue· était plus incertaine; l'abolition de la traite des noirs 
était stipulée dans l'un et l'autre traité, et l'île Bourbon était dé
pourvue de port. Le moment était donc venu d'examiner si Mada
gascar pouvait nous rendre ce qùe nous avions perdu dans la 
mer des Indes, et se prêter à des établissements avantageux à notre 
marine et à notre commerce. 

« La fondation d'une colome agricole, surtout dans une île 
aussi lointaine, et dont une partie du littoral est insalubre, entraî
nait avec elle de grandes difficultés et des dépenses considérables; 
mais les mêmes inconvénients ne s'opposaient point à la fondation 
d'un port pour les bâtiments français naviguant au delà du cap 
de Bonne-Espérance. Le gouverne~ent se détermina, en consé
quence, à jeter les premiers fondements d'un établissement àSainte
Marie. Cette dernière île était la clef de Tintingue, et Tintingue 
était, depuis la baie d'Antongil jusqu'au Fort-Dauphin, le seul 
lieu de la côte orientale de Madagascar qui pût recevoir des vais-

. seaux. Sainte-Marie offrait, en outre, par sa position insulaire, des 
garanties de sécurité qui ne ~Et trouvaient dans aucunè autre partie 
de la côte orientale de Madagascar (1). 

« La situation politique du pays interdisait alors de songer 
à coloniser Tintingue, mais la possession de Sainte-Marie donnait 

· les moyens de se porter sur la Grande-Terre dès que les circon
stances paraîtraient plus favorables, et en attendant nous mettait 
à même de protéger les comptoirs d'escale que l'on jugerait utile 
d'y installer (2). 

( 1) Quatrième partie, pages 'i -8. 
(2) Quatrième partie, pages 8-9. 



398 LES COLONIES DE LA FRANCE. 

(( Il parut nécessaire, d'ailleurs, do consorver de moyens 
de protection efficaces à l'égard de notre commerco do la côlo 
occidentale de Madaeascar, et de constater par la présence do 
notre pavillon, que la France maintenait ses droits ur se an
ciennes possessions (1). ,, 

Le même sens fut donné aux acqui ilions qui eurent lieu, en 
1842 et 1843, des îles No si-bé et ~fnyotte (2). L'arrêté de 

(1) Quatrième partie, page 13. 
(2) La vérité nous oblige cependant à dire qu' il y eut en cc momeut, dans la 

politique du cabinet français, une mcheuse irré olution. Voici comment s'et
plique, à cet égard, M. Barbaroux,à cette époque procureur général à Bourbon: 

" Cette ces ion (celle de Nossi·bé et Mayotte) est au moment d'entrainer 
celle de l'tle d'Aujouan et de nous rendre ainsi les maltrrs de l'archipel des 
Comores, et, par suite, du canal de Mozambique. lais le gouvernement qui 
vient de faire ces actes si hautement ignificatifs de es intentions à l'égard 
de la Grande-Terre, est à bout d'énergie, et il hésite à suivre sa propre im
pulsion. Vainement une note du maréchal Soult, président du cabinet, lue au 
conseil des ministres, déclare-t-elle que ces pri:.es de possession ne sont 
qu'un point d'attache pour la conqoMe de la Grande-Terre, et que ces vues 
d'occupation, communiquées au cabinet de Londres, n'y out amené aucuue 
objection; vainement l'amiral Duperré, ministre de la marine, soumit-il au 
même conseil la question de savoir si, la nécessité étant reconr.ue d'avoir à 
Madagascar uo établis ·emeut maritime, il y aurait lieu d'occuper la baie de 
Diego-Suarez; le conseil s'inquiète de la rapidité que le gouverneurs de 
Bourbon ont imprimée aux négociations avec les peuples du Nord-Ouest, des 
responsabilités que peut faire peser sur lui une politique aussi décidée. Il 
redoute mal à propos que, comme au Texas et à la Nouvelle-Zélande, un gou
vernement plus énergique dans ses directions vienne compliquer la question 
et s'en rendre l'arbitre eu le devançant à Madagascar. Il refuse donc la cession 
de 1'11e d'Anjouao, et ajourne toute opération sur Diego-Suarrz, au risque de 
perdre toute chance de succès dans l'avenir (1 ). Il fait plus: aûn d'échapper 
aux conséquences possibles de l'initiative locale qui l'a entrainé une première 
fois, il se hâte d'enlever aux gouverneurs de Bourbon toute autorité sur les 
affaires de ce pays et les réduit à l'impuissance, en brisant le lien de dépen
dance qui leur subordonnait les officiers commandant à Sainte-Marie, aiusi 
que dans les nouveaux comptoirs du Nord-Ouest et sur les bâtiments de la 
station navale. 

u Dès ce moment, notre influence, qui grandissait rnpidemenl parmi les mé-

(1) Expreuion de la nulc Je l\I . llupcrré , ministre de la mnrinr. 
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prise de possession de ces îles, par le gouverneur de Bourbon, 
rappela les anciens droits de la France et ne dissimula pas les 
projets ultérieurs ; il fut publié à dessein dans les jour
naux de Maurice, et ne souleva aucune observation. Tous 
les scrup.ules de la politique et de la légalité furent, d'ailleurs, 
dissipés par une adresse du conseil colonial de l'île Bourbon, 
aussi énergique dans la revendication des droits de la France 
que modérée dans leur expression. 

Après ' les événements de Tamatave, qui furent malheureux 
pour notre pavillon, M. Guizot et l'amiral Mackau renouve
lèrent les déclarations séculaires de la France sur la Grande-Ile, 
sans que d'aucune partie de l'Europe survînt la moindre pro
testation .. Pendant le règne de Louis-Philippe l'hydrographie 
de Diego-Suarez (1833), l'exploration de la côte occidentale par 
MM. Guillain et Jehenne (184.2-43) attestent des préoccupa
tions soutenues et vigilantes. Le projet d'une expédition que 
devait commander en 1847 le général Duvivier, échoua devant 
l'hésitation des chambres, non devant aucune réclamation in ·· 
tern ationale . 

C'est dans cet état d'intégrité (1) que la seconde république 
a reçu l'héritage politique de Madagascar et Fa transmis au 
nouvel empire, à partir duquel une évolution rétrograde se 
dessine. Moins méfian t de l'Angleterre, lié, dit-on, par des pl'O
messes téméraires de ses ministres on ambassadeurs, mal ren
seigné, peut-être, sur l'historique de cette affaire , cédant au si, 

contents de Madagascar, commence à décroître; nous perdons nos alliés natu
rels que décime sous nos yeux la tyrannie de la reine, pendant que les Hovas 
redoublent de prétentions et d'avanies envers nos nationaux. » (Barbaroux, 
De la Transportation, pages 282-283. ) 

(1) Eu 1850, un arrêlé du gouverneu r de la Réunioo, en date du ~O août, 
ayant prohibé les proveoances de Madagascar, par ce motif que Ja France était 
en état de g uerre avec les Hovas, cet acte fut désapprouvé par le minislre, 
parce qu'il parut impliquer une rupture avec une puissance établie. (Barba
roux, De la Transportation, page 2U1. ) 



OO LES COLONIE DE LA FilANCE. 

on doit le supposer, aux tendances g~néreuses en vers le faible 
qui honorent notre potrie et notre temps, l'empereur d s 
Français a préféré les voies pacifiques aux voies IJelliqueu es. 
Depuis une douzoine d'années Madaga car a, peu à peu et si
lencieusement, disparu des documents officiels, livres, ca rtc ~ , 

rapports; l'appellation traditionnelle d'Établissernents français 
à ~ Madagascar a fuit place, sans un mot d'explication, à celle 
de Mayotte et dépendances (1). Par une suite des mêmes ten
dances, un traité de paix et de commerce a été conclu en 1863 
avec Je fils et l'héritier de la reine Ranavalo, à qui Napoléon III 
a reconnu, au lieu du simple titre de roi des Hovas, celui do 

) 

roi de Madagascar, contre 1equel le représentant de la France 
avait, on l'a vu, énergiquement prote lé en 1823. 

Toutefois, si nous sommes bien informé, le négociateur au
rait déclaré, en signant ces conventions amicales, « que l' em
pereur espérnit bien n'avoir jamais à rappeler les droits de la 
France sur Madagascar. » 

Celle espérance ne s'est pas réalisée. Irrilé de voir le jeune 
prince se rapprocher des Français, menacé dans sa tyrannie 
féodale et ses superstitions sanguinaires, le vieux parti hova a 
organisé un complot contre Radama, et l'a fait étrangler dans 
son palais par une bande d'assassins, au mois de mai 1863. 
Dès ce jour la politique française, dégagP.e de ses convcntîons 
avec Radama , a repris toute sa liberté d'action · et toute la plé
nitude de ses droits, un instant ré1égués dans l'ombre. 

Le crime a pris pour prétexte la concession, faite par Je roi, 
<le vastes territoires el d'importants priviléges à M. Lambert, 
négociant français, depuis longues années mêlé aux affaires de 
ce pays. De là un incident nouveau qui appelle un examen 
particulier auquel nous nous livrerons, _après avoir. constaté les 

(1) Ce changement fut signalé, dès le commencement de 1852, par M. d'Es
cbavannes, dans la Revue d'Orient, de l'Algérie et des colonies, t er ' 'olume 
de 1852, page 223; en même temps l'on maintenait le titre d'Elablissements 
français de l' Jnde. 
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droits de la France vis-à-vis dés indigènes et la conduite des 
Angfais avant ce dramalique événement. 

L'attitude résolue qui convient à la France contre toute im
mixtion d'une puissance étrangère dans les affaires politiques 
de Madagascar ne lui est pas· imposée au même degré dans ses 
relations avec les indigènes; à leur égard, les transactions, les 
prscédés humains et généreux sont conseillés par la justice, 
nvant même q'être recommandés ~omme la plus profitable cou
duite. Sans être entièrement innocente des torts que se don
nèrent tontes les nations colonisatrices envers les naturels des 
pays nouvellement découverts, la France a mieux qu'aucune 
nutre pratiqué les voies douces et conciliantes, les seules que 
de nos jours admette la conscience publique, tant que le re
cours à la force ne devient pns nécessaire. Dans le lllps des 
deux siècles écoulés depuis la concession primitive de Riche
lieu au capitaine Rigault, de nombreux trailés ont été conclus 
avec les chefs de diverses---p-éii'plades malgaches, tantôt pour 
l'achat de terrains destinés à recevoir des forts et des comp
loirs, tantôt pour les relations commerciales ou une réciproque 
protection. Envers eux ces traités sont nos meilleurs litres, 
sinon les seuls. Il faut les maintenir, en élargir le cadre, en 
multiplier le nombre, en vue d'être des initiateurs bienfaisants 
et aimés. La conquête d'un territoire ne peut aujourd'hui se 
foire absoudre qne par la rédemption des âmes et par le pro
grès social réalisé à l'aide de l'éducation morale et industrielle 
des populations. 

Nous occupons Sainte-1\Iarie, Nossi-bé, Mayotte, en vertu 
<l'authentiques et régulières acquisitions, qui ne peuvent être 
l'objet d'aucune critique, mais qui tiennent à peu près toute 
leur valeur de leur intime corrélation avec les droits territo
riaux préexistants ou éventùels sur les rivages de ~Jadaga car. 
C'est là qu 'il faut interroger toutes nos traditions amical~s, 

sur la côte oriental,e où nous avons mené de front la p:iix et la 
guerre, aussi bien que sur la côte occidentale, où nous n'avons 

~G 
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jamais inauguré une domination armée : protecteur ouvenl 
nppelés par les Malaache contre l'oppre ion brutale de 
Hovas, nous y avou pour nous, ici et lù, outre le ùroit, le 
souvenirs reconnni ant . 

A l'origine, d'ancien- et nombreux kabars, ou a ernblé 
populaire , con acrèrent pnr leur a ~ entimcnt t par le tribut 
l'intervention fran ai c, qui fut pai iblement acceptée peodï1nl 
une longue suite d'ann 'es; plus près de nou . ùe conventions 
pr6cises l' onl con a crée. 

Les plu importants de ce traité ont été conclu avec rles bef
salrnlaves (l'une de trois principales fraction du peuple indi
gène), qui, fali 11ué de incur ion de. Hava ~ el du joua dont 
ces barbare les menaçaient, demanùèrent protection au conlre
nrniral de Hell, gouverneur de Bourbon, et l'obtinrent. Le 
i 4. juillet 184.0, la reine T oumiko (Tsiouméik) céda à la 
France, par ùes conventions formelle , ainsi qu'on l'a vu, !'lie 
de Nossi-bé, dont elle était souveraine. Un peu plus lard, 1 

princes T imiavon, Andrian-Souli et Andrian-Sala, cédèrent ii 
leur tour l'île Mayotte, et les îlots de Nossi-Fali, No i
Coumbn, Nossi-Mitsiou. L'un et l'autre acte. tipulenl, comme 
conséquence et condition, notre protec:torat sur le province · d 
la Grande-Terre qui regardent ces îles, où leur droit de souve
raineté ne fai ait que lion pour personne, pas même pour J;1 

reine des Hova ~ , qui prétendait seulement les conquérir, et 
contre laquelle on nous demandait nppui (1) : les princes re
çurent des pensions du gouvernement français qui, par le fait 
de ces acquisitions, étendit sa suprématie politique à une vaste 
réo-ion de la côte nord-ouest qui comprend la vaste baie de 
Diego-Saurez et les terrains houillers du nord-ouest. 

Quelques années après, en 1846, le chef de la province 
de Voëmur, au nord-est, uinsi qu'un grand nombre d'autre::; 

( 1) Voir Guillain, Documents sur la côte occidentale de Madagascar, 
chap. 1x. 
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chefs réfugiés à Nossi-bé, cédèrent à la France leurs droits per
sonnels, et confirmèrent par ce foit les donations et cessions 
de leurs ancêtres. Elles furent renouvelées en 184.8 par le 
prince Tsimandrou et la reine Panga. 

Dans ces dernières années, des traités de commerce conclus 
;1yec les chefs de la côte sud-ouest ont ouvert au commerce, en 
franchise de droils d'ancrage, les baies et ports de Machicourn, 
Salor, Saint-Augustin, Tullear et Manambou. 

En ajoutant à ces stalions les douze à quinze ( 1) forts ou 
comptoirs, par nous construits et longtemps occupés, sans autre 
abandon que celui que nous a temporairement imposé une 
guerre ·malheureuse, il en ressort la preuve que nous avons 
pris pied sur les diverses parlies du littoral, et que nous pou
vons y invoquer, auprès d~ indigènes, les engagements de 
l'amitié fondés sur les intérêts du commerce, de préférence a-tl 

prestige de nos armes. 
Dans la paisible jouissance des droits que nous assuraient 

notre occupation, nos en lreprises et nos arrangements amiables, 
nous n'avons, depuis un demi-siècle, tro)lvé de contradiction 
que de la part de la Grande -Bretagne, et c'est un nouvel 
nspect de la question malgache qui ne peut être pnssé sous 
silence. 

Après que le gouvernement anglais, reconnais ant que Ma
dagascar n'était pas une dépendance <le .Maurice, en eut pre cril 
'Ja restitution à la France, l'intrigue britannique s'appliqua, 

(1) Savoir, le port de Choiseul, dans la baie d'Anlougil; - Tintingue et 
la Pointe-à-larree, daos la province des A nt-Avares; - Foulpointe et Ta
matave, dans celle des Betsimsaracs; - illanan::ari et illatalane, daa celle 
Aut-Aymours; - ,Jlanentengue, à l'entrée de la ' 'all ée et sur la rivière de 
Manapany ou d'Amboule; -111anga[iat, dans l'île Sainte-Luce; - le rorl
Dauphin, à l' entrée et au sud de la baie de même uom; - r a 'iu l'île Sainte
Marie. En outre, nos traitants résidaient une partie de l'Juuée sur certaius 
points, Farafangane, illanemboundre, etc. tt ) . 

(1) Illacé-Dexarles,Histoire et giogrnphie Je Jlladagascar. - Barbaroux, etc. 
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par tous les moyens licites et illicite qui n'impliquaient pas 
une déclaration de guerre, à regngncr les avuntugcs que lui 
avait enlevés l'autorité du droit <les gens. Entre loule les aITaires 
contemporaines, il en e t peu où l'ambition politique e soit 
plus abaissée à des inenées indignes d'un grand peuple, el dont 
le souvenir, sans aigreur, mnis sans complaisance, doit trouver 
ici sa place. 

Avant celte époque, les Anglai n'avaient eu de rapport av.cc 
la grande île africaine que vers le milieu du xvne siècle, par la 
baie de Saint-Augustin, à la côte du sud-ouest, où touchuient 
quelquefois leurs navires dans leur traversée pour l'Inde; c'était 
pour eux un simple mouillage. Lor que, bien longtemps aprè , 
la fortune des armes les eut mis en place des Français, de 1811 
à 1815, ils songèrent à de sérieux établissements 1 et le po1t 
Louquez fut choisi pour une fondation commerciale et poli
tique, ayant surtout pour objet de s'assurer l'alliance des Sa
kalaves du nord. Ce fut à cette époque que sir Robert Far
quhar, le gouverneul' de Maurice, dont nous avons parlé, 
entra en relations avec le chef des Ilovas, le Jeune Radama, en 
qni il ne tarda pas à décounir l'instrument qu'il lui follail <le · 
ses desseins jaloux contre les Français. Lui qui avait mis la 
main sur Madagascar, comme ancienne possession française, 
dépendant de Muurice au même titre que Rodrigue et les Sey-· 
chelles, dès qu'il vit ses prétentions condamnées, changea sou
dainement de système, déclar:i hautement que celle ile était à. 
ses yeux un État indépendant, dont le seul souverain légitime 
était Radama, le chef des Hovas. Farquhar aITecla de le quali
fier roi de Madagascar et de ses dépendances, et de le traiter 
royalement. Il lui en'Voya de riches présenls, confiés b des am
bassudeurs, accrédita auprès de lui un agent général (le fameux 
Haslies), lui procura un gouverneur pour l'éducation des 
membres de sa famille; enfin il ronclut, nvec ce souverain de sa 
création, un traité Je pnix cl d'amitié, où fut insérée la clau e 
Je rigucut' pour rauolilion de la troite <les nègres. En indem. 
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nité de la perte qui en résulterait pour lui, Radama recevait 
une large subvention en argent et en munitions de guerre. Ce 
traité fut renouvelé en 1820 et 1823, dans le même esprit, 
l'Angleterre s'nvpliquant à accroître le prestige, la puissance, la 
richesse de Radama, afin de l'opposer aux Français. L'éâuca
tion de jeunes :Malgaches à Maurice et en Angleterre, l'envoi à 
Tananarive d'ouvriers mauriciens, le recrutement de mousses 
indigènes pour les navires de guerre, tous ces détails firent par
tie de ce plan habile, où la philanthropie voilait mal la rivalité 
nationale (1 ). 

L'action des missionnaires, si puissante dans tous les pays 
où pénètre l'influence britannique, vint bientôt se joindre ù 
celle des négociants, et les intrigues politiques purent se cou
vrir, avec plus de succès, du masque de la religion, qui se signala 
en effet, comme toujours, par le réel bienfait de l'éducation el 
de la moralisation, bien que dans une modeste mesure. Les 
enfants furent élevés dans l'amour de leur souverain et dans la 
haine de toute domination étrangère (2); on pouvait se dispen
ser de nommer les Français. Le crédit britnnnique se fondait 
ainsi sur la ruine du nôtre. L'instruction militaire fit une partie 
essentielle de l'enseignement, et de la théorie les élèves passè
rent à la pratique, dès que Radama, cédant aux suggestions 
anglaises, autant qu'à sa propre ambition, jugea l'heure venue 
de pousser vers le littoral sa domination jusqu'alors concentrée 
dans l'intérieur de l'île, ce qui devait bientôt le mettre en face 
des Français. • 

Les conflits ne tardèrent pas, en effet, à éclater par les préten
tions de Radama, même sur le Fort-Dauphin, et ils se con li-

(1) D'après un rapport présenté à la chambre des communes le 10 juillet 
1828, les dépenses relatives à Madagascar, fa ites par le gouvernement de 
Maurice , de 1813 à 1826, se sont élevées à 64,278 lirres str rl iog 
~ 1 ,55 0,0 0 0 fr an•:s). 

(2) Consulter Carayon, Histoire des elablissemen ts français à Madagas
car, chap. 111 , I n tri gues des Anglais , page 28 et sui rn nles . 
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11u èren tju qu'à la mort du prince, urvcnuo on 1828. En toute 
occurrence on reco nnut l'intervention nnglni c, mettant au r
vi c de Rndanw se conseil , e instructeur , es officiers, c 
arme de guerre, es navires, e suli ide , dictirnl sa corres
pondance, obtcnnnt un régime de douanes, privilégié pour les 
produits anglai ·, oppre if pour les produit franç:ii , l'ai nnl 
in!crdirc la sortie des ujet · ma1°nclics à destination de ainte 
Marie, sous peine de mort. Grâce nux ccour anglai , R:idarna 
étouffa le réYoltes, subju 0 ua les deux tiers de l'île, et Jil ubir 
aux Frnnçais d'humiliants reve rs. Il put enlin dénier à la FrnllCe 
tout droit ·ur l'île , dont il se déclara seul roi. 

La politique nnglaLe avait alleint on but, que pénétrait bien 
un age11t de la France (1), qui mourut à Saintc-~larie, dan ln 
force de ln jeun e- e, en servant a patrie nvec une remarquable 
iilliance d'intelligence et de fermeté : u Informé qu'il ex istait 
dans l' intérieu r de l'î le de Madaga ca r un prince puis ant, 
de ·pole et llmbitieux, le gouvernement nnglais conçut le projet 
de se l'iillachcr par les bienfaits de la civilisation, <l'éveiller 
en lui la soif des conquêtes, de le pou cr à l'envah is ernenl de 
l'i le entière , de le recon naître pour roi de Madagascar, et de 
foire, de cc roi de sa création, l' ennem i naturel de nos droits 
et de no proj ets d'établissement. » 

Sir Rober t Farquhar pouv;iit se vanter d'avoir plei nement 
réussi. Quand il quitta le gouvernement de Maurice, quand Ra
dama mourut, les Hovas et le Français étaient en guerre oUYerte, 
et dans leurs l"utles l'étoile des premiers avait redoublé d'écla t, 
celle des seconds avait pâli. Sans violer aucune règle écrite, 
l'Angleterre avait sapé la souveraineté de la France et annulé 
les lrnités de 1814.. 

Ces avantage ne se soutinrent pas sous le règne de Rana
rnlo-Mandjaka. Dominée par le vieux pnrti hova, la reine réa~it 

(1) l\1. Albraud. l\Jémoires mélnu scrit::; ci tL: par M. C ürn ~ · on, capitaine d'ar
till erie, 500 compagnou ùc dévouenieot . 
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violemment contre les Européens de toute race et les innova
tions qu'ils introduisaient: écoles, églises, livres bibliques, tout 
fut successivement proscrit; les Anglais partagèrent avec les 
Français les périls de la persécution. Rapprochés par la haine 
dont ils élaienl l'objet, ils unirent un jour Jeurs efforts, en 1845, 
sous les murs de Tamatave, pour châtier l'insolence de la reine 
des Hovas (t); mais leur commun échec ayant dissous cet accord 
passager, les nations rentrèrent dans leur rôle respectif: accom
modement complaisant du côté des Anglais, isolement irrité 
du nôtre. 

Cependant les tentatives du gouvernement de Maurice pour 
renouer les relations avec Ranavalo furent longtemps infruc
tueuses, et ce ne fut qu'en 1856 qu'ils obtinrent cette faveur 
au prix d'un tribut qui était, suivant les exigences de la reine, 
une amende honorable de l'attaque dirigée contre ses troupes, 
à Tamatave, dix ans auparavant. Après sa mort, le gouverneur 
de Maurice s'empressa d'offrir,au jeune Rakout, son fils, héri
tier du pouvoir royal sous le nom de Radama II, l'hommage de 
sa reconnaissance et de ses présents, dont une amba sade fut 
cba rgëe avec grande pompe, et l'occasion parut favorable pour 
en obtenir l'autori ation de faire explorer l'île par des délégués, 
qui en recueilleraient les principaux produits en vue de l'expo
sition universel le de Londres en 1862. Dévoilan l, avec plus de 
franchise peut-être que de prudence, la politique nationale, la 
commission anglaise osa réunir, dans le lot collectif de Mau
rice, tous les en vois ainsi recueillis de Madagascar, et les y 
plaça, avec le portrait du roi, en exacte symétrie avec les pro
duits des Seychelles. 

La grande île, la Great- Britain africaine, comme l'ap
pellent nos voisins, devenait enfin, aux yeux de tous, suivant 

(1 ) 1\1. Romain-Desfossés, à bord du Berceau, de lu~ubre m émoire, com
ma11da i t les forces frauçaises; le capitaine Kelly, mon lé sur le Conway, it's 
fon.:rs anglaises . 
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la pensée du gouverneur Farquhar, une <léponùnnce de Mau· 
rice (1). 

En compngnie des commer~anls cl do députés ofAciel re
parurent les mis ·ioonaire , et à leur téle le révérend William 
Ellis, qui ne tarda pas à acquérir dan le affaires malaach s 
une fâ<.:heu e célébrité par la perfidie de e attaques contre le 
pelit nombre de Françai ré idanl à Tananarive, ou autorisé 
à y faire un séjour temporaire. Ce que le gouvernem nl 
anglais ne veut pas entreprendre en son propre nom, le 
mi sionnaircs en acceptent ré olüment lare pon abililé, sauf à 
être désavoués s'ils dépassent le but. Animé, au plus haul degré, 
de l'e prit britannique, Elli a repris en sou -œuvre les tradi
tions des Farquhar et des Hu lie , dès que la mort de Rana
valo, en 1861, a rouvert l'ile aux ~tranger , et il 'y e· t corn· 
promis si ouverlemeot par la violence de se haines et l'audace 
de es intrigues, que la voix publique l'a accusé d'avoir trempé, 
par ses instigations, dans le complot dont Radama JI a été vic
timP., et que le consul anglais Packenham l'a nettement dé ;1-

voué en Loute circon tance; il n'en a pas moins recueilli le fruit 
de l'influence acquise. D'après ce qui tran pire en Europe de 
l'intérieur de l'île, le révérend Ellis est devenu, quoiqu'il soiL 
plu· que eptuagénaire , l'âme de toute la politique hova. Il a 
pré idé nu mariage de la reine avec le premier ministre, cher 
de la con piratiou, et conseillé l'envoi; en Europe, de député 

(1) Membre du jury français de l'exposition, nous signalâmes œlte di po· 
sition u urpatrice à plusieur personuagrs éminents, entre autres au commi -
saire général et au délégué ùe la Réunion, M. Imhaus, qui la de sina pour la 
communiquer au mini Lre des affaires étrangères. - Nous l'avons dénonc(c 
dans notre compte rendu de l'exposition adressé au Journal des Débats. 

Le même esprit d'invasion se trahit dans le soin des hydrographes ao~lais 
de défiO'urcr, ous leur vocabulaire national, tous les noms traditionnel ' , 
fraoçai ou malgaches. On trouve sur leurs car les le ports Leven, Jenkinson, 
Liverpool, Cl1ancelor, les Falsc-Cape, English-Bay, Irish-Bay, British 
Sounds, Windsor Castle, cL viu"'L autres innovations pareilles destinées à 
donner uue couleur brilanuique à Loute l'lle 1uillgache. 
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chargés de négociations secrètes en Angleterre et de politesses 
en France. Son influence, qui mesure sa responsabilité devant 
l'histoire, accuse une participation prépondérante dans l'échec 
éprouvé par le gouvernement français, sollicitant, sans pouvoir. 
l'obtenir, la ratification du traité de commerce conclu avec. 
Radama, et des concessions faites à M. Lambert par ce prince: 
nouvelle phase de. notre sujet que nous devons abor,der. 

§ 2. - TRAITÉ DE COMMERCE. - CONCESSIONS LAMBERT. 

A l'exposé méthodique des faits, nous substituero~s la dis
cussion qui a eu lieu, sur ce sujet, entre M. Désiré Laverdant 
et nous, dans le courant de l'année dernière. La question 
se trouve ninsi examinée so~ y:>tites ses faces . 

Lettre de M. Désiré Laverdant. 

« Mon cher Duval, 

cc Je vous demande la faveur d'aventurer, dans les colonnes 
del' Économiste français, mon avis quelque peu excentrique sur 
la question brûlante de Madagascar. 

« Posons quelques principes d'abord, et prenons un flam
beau pour édairer, sur le champ assombri de la colonisation, 
notre essor libre et harmonique. 

« Il y a trois politiques colonisatrices. L'une a pour mobile 
l'amour de soi el de la patrie : c'est celle qui animait les na
tions païennes, adoratrices des faux dieux. 

« La seconde est motivée par la triple passion égoï Le, pa
triotique et religieuse : je la nommerai judélïque, le propre de 
l'esprit juif étant de mêler à l'amour fanatique du vrai Dieu la 
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préoc up11tio11 jnlou ' de intér l de la rn ·l ln oif de pr 
fil , individuels. 

(< Ln troisième politique, la politique chrétienne, 'in pire 
du double ê!mour de Dieu l du pro ha in, ' st-à-dire <l l'hu
manité toul entière, y ompri no ennemi . 

« Chacune de cc poliliqucs a on sy lème diITércot de voie · 
et moyen . 

« La politique païenne a pour in lrumcnt de coloni ation 
l'épée d'abord, cl pui le commerce, l'indu trie, la science et 
l'art. . 

« La poliliquc judaïque, aux main d'une nation orrrani ée 
el forte, e fait plé!Ce l'épée à la m11in, njoute au be oin le feu 
du ciel, et pui , avec la propilgnnde religicu e et le néaoce, 
elle fait é1vancer tou les moyens de la bonne nature, arls, 
science ·, indu trie . 

cc Ln politique chrétienne répudie la force armée. Elle dil: 
((La croix d'abord, et, à l'ombre de la croix, libre el harmo 
llique développement de force de lu bonne naturel » 

« Celle politique, purement évan 17élique, devrait être lil 
eu le pratiquée par la chrétienté, par l'Europe chrétienne, par 

les pri nec très-chrétiens, très-catholiques, apo toHque , cl ur
tout prir la France, fille aînée de l'ÈgHse, pur le Françnis qui 
e roit, plus qu'un autre, l'homme d'affaire de Dieu : gesla 

Dei per Francos ! Il n'en esl rien m:ilhcureu emenl; el toute 
le nation de l'Europe, en failde coloni ation, judaï ent, quand 
elle ne e bornent pa à paganiser. 

<< La polilique chrétienne e l la eu le qui carre ponde, comme 
je croi , à la devi e qu'<1vait adoptée le nouvel, et large, et pa
cifique or 0 ar1e de l'économie sociale el uni ver elle. 

cc li e t bien entendu que du mélange de ces troi ystèmcs 
résultent ùiverse variété de politique coloni alrice, et que, 
dan. un même yslème, il y a une série de nuance . P:1r 
exemple, j'niconnù, à Mad;1rra car, tel l'l'ailant qui, élyanl ab o
lumeut perdu de vue Dieu et l'bunJü11ité, ne tennit môme plus 
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comple de, sa patrie, et n'avait l'œil de l'âme ouvert que sur 
ses petites affaires : c'est le mauvais païen. J'y ai connu le bon 
païen : celui-ci, sans jamais négliger ses intérêts, pousse de
vant lui l'intérêt patriotique, l'un portant l'autre. 

(( J'ai connu, dans l'histoire ancienne de Madagascar et 
même parmi les colonisateurs modernes, praticiens ou théori
ciens, des gens qui, par delà même de l'esprit rude et jaloux 
d'Israël, se. laissaient emporter aux licences conquérantes de la 
race d'Ismael; et, rêveurs de vastes irruptions, criaient : l'épée 
d'abord ! sans trop songer à foire avancer la croix ensuite. Je 
crains vraiment, à ma grande confusion, d'avoir quelque peu 
appartenu à cette juiverie dégénérée. D'où suit que, en attaquant 
aujourd'hui les mauvais systèmes qui prévalent encore, je ne 
me reconnais le droit de jeter ,la pierre à aucune personne, 
nyant moi-même concouru-tr-propager de graves erreurs. 

« Cependant j'ose croire que mon livre sur Madagascar, 
parmi ses faussetés, contenait une crilique assez jusle des di
vers organes des vieilles politiques colonisatrices : Je traitant 
sans foi ni loi, le soldat brutal et libertin, le missionnaire fa
natique et im patient. 

« Quoi qu'il en soit, d:ms ces derniers temps avait prévalu 
une politique rnixle, à dominance pacifique. L'honneur en 
Hppartient nu R. P. Jouen, de la Société de Jésus, à M. Lam
bert et b l'empereur Napoléon Ill, qui comprirent l'heureux 
parti que l'on pouvait tirer des circonstances el du charmant 
cart1clère de Radama II, soit pour la gloire dè Dieu, soit pour 
la prépondérance de la France et pouz· leurs intérêts de dy
nastie et de famiile. 

« Je n'ai pas loué cette politique nouvelle parce que j'y 
trouvais encore beaucoup à blâmer. Je me suis tu, de peur de 
m'entendre dire : Il ne fait rien et nuit à qui veut faire. 

« Aujourd'hui qu'un granà et lamentable événement s'est 
chargé de faire une critique sanglante de la nouvelle entreprise 
française, aujourd'hui qu'au dire du correspondant de l'f'cono-
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miste (1) les capitaux ourop6cn ne doi\' nt plu ôtrc t nté 
ù'clmigrer ver la Grando-T 'rre barbare, je pui., san nuire 11 

personne, dire un mot ur le péril de ln ituation . 
« A la nouvelle du compl t r nvor ornent ù e pérancc de 

la compngnie financi ère de Madattascar, un cri pre que uni1-
nime de guerre a été jet' dan la pre. se française ; et ·e rri c~t 
répété par un homme <l'une telle valeur, d'un e prit à la foi . 
si élevé et si réfléch i el généralement i dévoué à la politiq1 o 
paciflque, que je ne me hn arde pa ans émotion à outeni1· la 
politique de paix à outrnnce, à laquelle s'attachent im in· 
ciblement, désormais, et la foi de mon cœur et toute mn 
raison. 

« Je me demande pourquoi, nyant i peu éprouvé la rnic 
pacifique, on veut se rejeter dan la voie violente. 

(( c·e~t, .dit-on, parce que les Ilova ont u é de violence. 
cc Fort bien, c'est donc que!~ France très-chrétienne et fille 

<1înée de l'Église ne sait opposer aux derniers des baruare riue 
la loi judaïque du talion ? • 

« On dit encore : Ces gens-là ont do trop rudes façons dan 
le règlement des questions dynastiques; cc ont d'oùieux rrgi
cides qui ont étranglé un prince excellent et amoureux de la 
paix; ùes fous qui ont rayé Radama II de la chronolorr ie rople, 
« exlravngance de réaction dont il n'y a peut-ôtre un econcl 
exemple dans l'histoire. » 

« A toutes ces accusation , hélas! bien fondée , les Hava 
peuvent rc'pondre en nous montrant des imattes, à eux vendue 
par les traitants français et anglais, et qui représentent la mort 
de Charles 1er, d'Angleterre, prince charmant entre tous, et 
de notre Louis XVI, prince excellent et doux 'il on fut. Ils 
peuvent nous faire observer que Louis XVII et Nnpoléon II ont 
pris rang dans la chronologie royale de France il pon prt•s d1111'i 
le même sentiment d'exlravagunce qu'on reprof'he ;rnx IJova", 

(1) Numéro du 10 juillet 1863, tome li , page 238. 
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pour faire considérer comme non avenus les règnes intermé
diaires. 

« Donc, les Hovas, dans la férocité insensée de leurs réac
tions, ont pris exemple sur les penples chrétiens les plus avan
cés en civilisation ; et. ils pourraient, non sans raison, s'étonner 
de nous voir poser en mentors, et circuler sur le globe en bons 
gendarmes. Ils ont le droit au nom du Christ, que nous avons 
la prétention de leur faire connaître, de nous crier : Êtes-vous 
sans péchés pour nous jeter la pierre ? 

« Le correspondant de I' Économiste français nous dit en
core: « Le caractère général du mouvement ést une sauvage 
et féroce réaction contre l'influence étrangère et surtout fran
çaise. Les capitaux européens ne devront émigrer que bien ti"" 
midement vers des pays ainsi livrés aux improvisations du ré
gicide, et où l'on ne peut bâtir que sur le sable mouvant des 
complots. Il n'y a plus là aucune sécurité pour nos nationaux. 
L'honneur de la France est engagé. )) Donc, en avant marche! 
et en guerre! pour avoir paix, sécurité et stabilité. 

« Il est vraiment curieux que ce soient nos Français qui 
exigent de l'étranger un terrain solide, où il n'y ait plus ni 
complots ni attentats contre la loi et le roi. Les attentats, de
puis quatre-vingts ans, se comptent à la douzaine, et nous n'a
vons pas cessé, un seul jour, une seule nuit, de sentir sous nos 
pieds incertains le sable des complots mouvants. 

<< Donc, les Hovas ont le drôit de nous crier : Tirez donc 
d'abord la poutre de vos yeux chrétiens, avant de songer à ar
racher nos pailles malgaches. 

« Mais laissons les ripostes évangéliques, elles nous mène
raient trop loin, et tenons-nous-en aux arguments de la sagesse 
humaine. 

cc De deux choses l'une : 
«Üu bien la France n'a pas prévu la monstrueuse contrariété 

qu'elle éprouve, el, dans ce cas, elle aurait agi comme une 
folle imprudente et aveugle, elle n'aurait pas même lu ce qu'é-
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crivaient des missionnaires français: «Ici tout repose encore 
sur du sable, et l'on ne saurait répondre des événements à 
venir(t). » 

« Ou bien le coup d'État de Tarnmarive est entré dans les 
prévisions· de la France ; et, dans ce cas, pourquoi la guerre? 

« Voulez-vous, hommes d'Étnt français, que l'on dise de 
vous que vous avez voulu vous faire l'occasion belle d'une in
tervention militaire avec moins de chance d'être contredits 
par l'opinion nationale en France et en Angleterre? Non, ce 
serait la politique du Prince de Mnchiavel. 

« Que, si vous avez adopté une politique pacifique, malgré 
les chances prévues et probablesd'un mouvement réactionnaire, 
votre devoir est d'en poursuivre, malgré l'obstacle, l'elpérience 
patiente. 

« Vous êtes d'autant plus tenus, en droit et en raison, d'y 
persévérer, que vous-mêmes, par vos imprudences, vous avez 
provoqué les réacteurs hovas. 

« En fait, vous n'aviez dans vos mains, pour garantie de 
succès, qu'un homme; et un homme, de votre aveu, aussi 
faible que bon, un prince qui s'est peint lui-même d'un trait 
net, lorsqu'il disait au R. P. Jouen : «Au fait, je ne suis ni 
catholique ni protestant ; je suis un homme entraîné par 
le goût du plaisir (2). » Comment avez-vous pu vous ima
giner qu'en dictant des décrets à ce prince bon vivant, et 
en lui mettant sous presse un Moniteur hova, vous alliez chan
ger à vue son pays et transfigurer son peuple à la minute! 

« En précipitant outre mesure l'action civilisatrice, en mode 
français et révolutionnaire, par voie rc;glemenlaire et gouver
nementale, vous ne pouviez manquer de donner force au 
vieux parti hova de la résistance, vous l'exaspériez, vous stimu
liez vous-mêmes la réaction barbare. 

(1) Nole du R. P. Jouen, préfet apostolique de Madagascar. 
(2) Notes du R. P. Jouen, dans le livre du R. P. Regnon, chez Douniol. 
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« Mais voici qui est encore plus grave, plus maladroit, plus 
nventureux : 

<< En faisant concéder des domaines immenses nvec les meil
leurs trésors de la Grande-Terre à des étrangers, dan un p3y 
depuis près d'un demi- iècle syslé_rnatiquernent hostile oux 
étrangers, en poussant Radama II « à e dépouiller en partie 
de son royaume en faveur d'un étranger blanc (1), » vous 
rlonniez un mon trueux 1ilimentà ln flamme de l'envie haineuse 
et un prétexte à la révolution. 

« Le mot entendu chez M. Laborde par une sœur ùe l'Im
rnncu lée Conception et que tran met à l' Economiste français 
on correspond11nt de la Réunion : cc ous n'inquiéterons pa 

le blancs; mais il n'y aura pl-a,s de priviléges pour eux 1 » ce 
mot de l'un de chef~ du mouvement révèle d'une manière 
évidente l'une des cnu e principales de la révolution : pour 
en douter. il faudrait ne rien connaitre ni du cœur, ni de 
hommes, ni de l'histoire de nation . En pleine chrétienté, où 
l'enfant au berceau s'entend chanter, dire, en cigner que !ou · 
les homme ont frères, le ouvrier françni , qui se prétendent 
le apôtre de la fraternité, font du tapa 0 e et 'in urgent i l'on 
donne, chez eux, de l'ouvra 0 e aux· ouvrier anglais : et l'on a 
pu e pérer que les Hova idolâtres eraient de meilleure com
posilion ! E~poir extrav11gan1 ! 

« Le privilé0 e des blélnc ·, voilà la faute énorme commise par 
la politique fran~ai e. 

« Il est une autre faute annexe, é0 alemen t énorme, c' e t 

la créa tion officielle et par décret do la compaanie d'exploi
tation de .Iadaf?11sca r, et la nomination de on directeur par 
l'État français. C'est de la politique coloninle à la Louis lV, 
politique plu que jamai gro ·e de dél>oire et d'humiliation . 

« Par le privilé 0 e immense départi aux étran°ers, l'affaire 
était irritante pour les Hovas; par sa constitution d'État, la 

( t ) L' Économiste (rançai&, page 23 . 
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compagnie des Va.zahs devenait inquiétante pour les Vazahs
inglish. 

« Comment veut-on que les Anglais soiènt à leur aise, alors 
que, les payant de belles paroles diplomatiques de désintéres
sement, noµs réalisons en fait une opération dont tout esprit 
juste diJ in; petto ce qu'écrit tout haut le judicieux correspon
dant d ~ l' Economiste français? 

(( Radama était un honnête homme, un bon cœur. Il ne 
« faut pas oublier surtout qu'il était dévoué aux Français, 
<< qu'il les avait accueillis avec une faveur enthousiaste, et qu'il 
« se pliait, avec une bonne grâce touchante, àl' ascendant de leur 
« nom et DE LEUR SUPÉRIORITÉ. Par lui, notre prépondérance 
<< était assurée à Madagascar ... IL Nous I.AISSAIT RÉGNER EN 

(( QUELQUE SORTE A SA PLACE, et rendait ainsi hommage à notre 
·« mérite non moins qu'à la pureté et à la loyauté de nos in
« tentions. » 

« Pas un mot dans ce passage, comme pas un trait dans la 
constitution de la compagnie, qui ne soit une double provo
cation à la fière indépendance des Hovas et à l'orgueilleuse riva
lité des Anglais. Nos Français, comme tous les autres peuples 
préoécupés d'e11x-mêmes, ont, dans leur orgueil, une naïveté 
plaisante. Ils se font donner le plus clair des biens d'un pays 
grand comme la France , el ils s'imaginent que les hommes 
d'affaires si fins d'Emirne et de Londres vont s'extasier devant 
la pureté de leurs intentions ! Ils constiJuent leur prépondé
rance à·Madagascar et se glissent sous le trône de Radama II 
pour régner à sa place; et ils s'imaginent que Hovas et An
glais vont avaler la bourde de leur loyauté et la pilule de leur 
~upériorité ! ... 

(( Cette politique exclusivement française ne pouvait pas ne 
pas souleved'antagonisme anglais. Et, comme le fanatisme du 
patriotisme et de l'intérêt personpel est aussi violent (avec moins 
d'excuse, puisqu'il embrasse une cause moins grande) que le 
fanatisme religieux, gens d'affaires et journalistes français ont 
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accusé M. Ellis, l'anglican, d'avoir soufilé le feu d'enfer qui a 
fait explosion à Tananarive. Pour que de pareilles accusations 
soient possibles, .il faut que de part et d'autre la haine barbare 
ait absolument remplacé dans les cœurs français et anglais le 
sentiment ·de l'amour évangélique. 

« Ne calomnions pas nos adversaires protestants pour ne pas 
leur donner le droit de représailles contre nous. 1\1. Ellj , as u
rément, n'est pas l'auteur de l'horrible tragédie de la maison 
de pierre, mais M. Ellis est Anglais. Un Anglais protestant est 
toujours, pour le moins, autant Anglais que chrétien; et, pour 
peu qu'il trouve nos missionnaires par trop abrités sous le dra
peau de la France et sous la tente des compagnies française , 
son hostilité prend des proportions excessives. On peut donc 
compter que tout Anglais, quel qu'il soit, missionnaire, mili
taire, civilian ou traitant, est cordialement sympathique à tout 
ce qui peut nuire, à Madagascar, à notre a cendant et à notre 
prépondérance. Cela étant, la politique française, si elle e t 
chrétienne, doit avoir assez de prudence et de ménagements 
bienveillants pour ne point exaspérer la défiance de no rivaux. 
Il est temps que, cessant de mêler à ce foyer barbare le fer
ment de leur esprit judaïque et païen, Anglais et Françai se 
souviennent enfin qu'ils sont chrétiens et que Dieu les appelle 
à s'unir fraternellPment pour sauver leurs malheureux frères 
malgaches. 

cc La vérité, la douloureu e vérité, c'est qu'à Madaga car, 
comme partout, au milieu des intrigues jalou es des Européen , 
la cause du Christ et de l'humanité demeure sacrifiée. La vérité 
e t que, si des influences occultes, comme on dit, ont aiguil
lonné l'esprit inquiet des Hovas contre le traité françai , d'autre 
part les spéculations imprudentes de la politique françai e ont 
provoqué l'irritation. Et c'e t ainsi que, tou tant que nou 
omme~, chrétien civili é , et moi tout le premier, je Je di à 

ma honte, nous somme pour quelque ho e da cet e prit 
de méfiance et de rancune qui, 'ajoutant à d'autre causes in-

27 
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t~rieures, aboutit, à ·Madagascar, à tant de mesures _sauvages, 
et finalement à une horrible révolution. 

« Et puis, quand le mal est fait, quand se dressent devant 
nous 1es obstacles par nous-mêmes soulevés, nous ne savons 
rien, pour sortir d' embarr(!s, que crier : guerre ! le mot de 
l'impuissance morale, un mot français par excellence 1 

. « Pourquoi la guerre ? Par quelle raison du droit des gens? 

. « Rien ne prouve jusqu'ici que la sécurité personnelle des 
Français soit menacée. Les dernières nouvelles, au contraire, 
paraissent confirmer la parole donnée à notre consul, M. La
borde, devant la sœur de l'Immaculée Conception. 

« Faudrait-il, dans le cas où le privilége concédé aux blancs 
.ne serait pas maintenu, déclarer la guerre? Demandons-nous 
s'il faut que l'Europe coalisée nous envahisse; parce que nous 
travaillons· fort à notre aise, en Fnmce, à échapper aux traités 
de 1815, aussi pei1 favorables aux Français de 1852 que celui 
de 1862 l'est au peuple hova? Les concessions de Radama Il 
sont une surprise de bienveillance, une aventure personnelle 
dans laquelle s'est jeté ce bon prince libéral, magrrnnime, mais 
fort peu réfléchi. Jamais vous n'obtiendrez une exécution sin
cère de ce traité, qui n'a pas seulement contre lui les barbares 
partisans de Ranavalo-Manjaka, mais qui répugne encore à 
toutes les traditions de ia politique de · Radama 1•r. Jamais ce 
prince civilisateur n'avait eu l'idée de laisser régner. à sa place · 
soit l'Anglais, soit le Fra.nçais, et tous les Hovas et Malgaches 
jntelligents, à son exemple, consentent volontiers à recevoir 
des services des Vazahs, mais n'entendent pas du tout se mettre 
eux-mêmes en service et leurs terres en exploitation pour l'a
vantage des blancs. 

· « Les l\folgaches, à cet égard, sont dans leur droit; et nous, 
nous nous donneriops tous les torts, si, pour cela que l'œuvre 
colonisatrice nous ·apparaît nvec ses difficultés naturelles, nous 
nous emportions aujourd'hui jusqu'à l'extrémité cruelle de la 
-guerre, à laquelle, hier, nous avions honorablement renoncé. 
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« Faut-il parler des difficultés de la conquête? Prendre, ce 
n'est rien pour une armée de casse-cou français ; mais garder, 
organiser, voilà l'embarras pour des colonisateurs français. 

c: Triompher des barbares avec l'aide des Anglais, c'est com
mode; sans leur aide, c'est facile : mais combattre et transfi
gurer la barbarie, ayant l'Angleterre contre nous, en pleine 
mer, dans l'hémisphère sud, à quelques 4,000 lieues, et aux 
environs du cap des Tempêtes et du Port-Louis, voilà l'incom
mode et le difficile ... 

« Il ne fait doute pour aucun homme d'État sérieux, pour 
aucun observateur réfléchi, que la rivalité persistante de la 
France et de l'Angleterre ne doive aboutir à une guerre à mort. 
Telle est la bordée fatale que courent inévitablement ces deux 
États de haut-bord païen, à moins ù' une miraculeuse conver
sion vers l'esprit partout répudié de la fraternité chrétienne. 
En cette situation, la Fran~n'a qu'à se bien tenir, à concen
trer ses forces maritimes; et elle ne sera pas sotte à ce point 
d'aller s'engager dans la mer des Indes pour une guerre au 
long cours, et éparpiller ses flottilles pour les donner à couler 
aux escadres anglaises. 

« On ne voit plus qu'un seul cas où l'Angleterre, gigan
tesque polype, pourrait être attaquée vers ses extrémités avec 
succès : ce serait dans l'hypothèse d'une unanime coalition de 
tous les peuples civilisés contre le tyran des mers, constituée 
par quelque heureux tyran des terres. Or rien de semblable 
ne brille à l'horizon européen. Chacun sait que, pour le mo
ment, dans le chaotique imbroglio de la comédie humaine, la 
France, a en face d'elle, fort peu sympathiques, outre le vais
seau de la vieille Angleterre, la Russie et l'Amérique, c'e t-à
dire les plus fortes frégates cuirassées de ce monde, sans oser 
trop compter sur la corvette italienne, sans avoir rien à espérer 
du corsaire grec, et sans pouvoir faire aucun fond sur l' Alle
magne continental e. 

(( Je conclus : 
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« Pour le plus grand bien de la France, point de courses 
guerrières dans des parages lointains où l'Angleterre sera contre 
nous. 

« Pour l'honneur de la France, plus d'aventures irréfléchies 
sur cette terre de Madagascar, où, depuis plus de deux cents 
ans, nous n'avons fait que des sottises. 

« Pour le bonheur des peuples malgaches, ni guerres, ni in
trigues patriotiques, ni spéculations égoïstes. 

« Plus nous nous rapprocherons, -par nos combinaisons 
douces et patientes, du pur système chrétien de colonisa
tion, plus nos entreprises auront chance de succès durable, 
éternel. 

« Le système chrétien, sur les terres sauvages et barbares, 
fait tout doucement place à tous les chrétiens civilisateurs. Il 
ne pousse devant lui aucun drapeau patriotique, déroulé ou 
enroulé, cause de jalousie. Il déploie la libre et harmouieuse 
lumière chrétienne, à l'ombre de laquelle s'organisent, non 
sans émulation assurément, . mais sans jalousie et sans haine, 
les concurrences généreuses. Libres confrérie,s pour les missions 
évangélisatrices; libres associations (sans aucune immixtion 
des États) pour la culture industrielle, scientifique et artistique: 
tels sont les organes d'une colonisation chrétienne. On recon
naîtra l'arbre de Dieu à ses fruits; et les Malgaches iront d'eux
mêmes se reposer à l'ombrage le plus bienfaisant. 

« Le système chrétien apporte dans un pays neuf plus de 
biens qu'il n'en prélève. Il exploite dans l'intérêt de tous. Il 
ne rêve ni de priviléges économiques ni de priviléges patrio
tiques. Il ne livre pas comme une proie, à une féoda)ité finan
cière, la terre de Dieu et du prochain. 

« La politique chrétienne ne procède pas à grand fracas, 
avec des airs de géant. Elle opère petitement d'abord, hum
blement, par voies douces et suaves, dans un esprit de justice, 
de miséricorde et de paix; et elle accepte la perspective du 
martyre, plutôt que des' abaisser à aucun moyen injuste et brutal. 
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« La politique chrétienne apportera à Madagascar la vie re
ligieuse et industrielle, mais non pas à ]a pointe de l'épée . 

« Pour tout sauver, tout consoler, tout vivifier sur cette 
grande, ric;.he et admirable terre, si désolée, il faut que tout 
colonisateur entende au fond de son cœur ces deux mots que 
le Christ sauveur dit au prince des apôtres, à l'unique Pasteur 
de ses agneaux: Remitte gladium ! talle crucem 1 « Fais rentrer 
l'épée au fourreau, et élève la croix, pour la plus grande gloire 

· de Dieu et le bonheur de l'humanité (1) ! » 

D. LA VERDANT. 

Réponse de M. Jules Duval. 

« Mon cher taverdant, 

« Vous avez élevé la question de Madagascar à une hauteur 
de principes et de sentiments où j'essayerai de vous suivre, 
en vous priant de me suivre à votre tour sur le terrain de la 
réalité, au-dessus duquel vous avez plané d'une aile un peu 
trop légère. 

«Vous distinguez trois politiques colonisatrices : la païenne, 
la judaïque, la chrétienne; la première ayant pour mobile 
l'amour de soi et de la patrie; la seconde ayant pour mobile 
l'amour de Dieu, l'intérêt de race , le profit individuel; la troi
sième ne s'inspirant que de l'amour de Dieu et du prochain. 
Comme voies et moyens, les ùeux premières emploient volon
tiers l'épée d'abord, puis le commerce, la science, l'indu trie~ 
la troisième seule répudie la force armée : tout par l'amour et 
la foi, dont la croix est le symbole, c'est la bonne politique, la 
seule légitime, d'après vous. 

(1 ) Cette lettre a paru dans le n• 40 de !'Économiste français, numéro du 
25 aoùt t 63, tome ll, page 296 et suivantes. 
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·« Dès ce début, je dois me séparer de vous, n'admettant pas 
entre ces divers principes l'opposition que vous y découvrez. 

« En retranchant de la politique chrétienne l'amour de soi 
et le profit individuel, l'amour .de la patrie et l'intérêt de race, 
pour y substituer l'amour pur et simple de Dieu et du prochain, 
vous méconnaissez l'une des grandes lois de la nature, d'après 
laquelle tous les éléments inférieurs se retrouvent dans les 
êtres supérieurs. Ainsi le végétal absorbe le minéral et Je trans
forme; ainsi l'animal élabore les matières minérales et végétales 
et les transforme; ainsi l'homme reproduit en lui, . à un degré 
supérieur, les principes de la vie minérale, végétale, animale. 
Le type social le plus élevé repro9uit en les transformant les 
éléments inférieurs dans ce qu'ils ont_ de légitime. Le pivot est 
la personnification suprême de la série, il n'en est pas Ja né
gation. Dans les sociétés se révèle la même loi de dévelop
pement : les plus parfaites contiennent les éléments les plus 
humbles. 

« Sous peine de se perdre dans le vide et le néant, la poli-' 
tique chrétienne doit aussi porter en el.le « l'amour de soi et 
du profit individuel, ainsi que l'amour de la patrie et de lfl 
race, >> mais en les purifiant et les ennoblissant par « l'amour 
de Dieu et du prochain. » L'Évangile ne dit pas : Aimez votre 
prochain seulement; il dit: Aimez votre prochain comme vous
même. L'amour de soi-même, daus sa personne et dans sa fa
mille, dans sa patrie et dans sa race, est donc permis au même 
titre que l'amour du prochain est prescrit. La vraie politique 
colonisatrice, que je ne qualifierai pas de chrétienne (car les 
païens grecs et romain.:; l'ont beaucoup mieux comprise que 
les chrétiens), mais que j'appellerai humaine, s'inspirera de 
ces sentiments multiples et positifs, intimement associés, 
au lieu des sentiments exclusifs et éthérés que vous lui assi
gnez; elle sera la solidaiité nconnue et pratiquée, non le sa
crifice. 

(( l\iême désaccord avec vous sur les moyens. Vous n'autori- . 
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sez que la croix comme arme de la politique. Mais où en seriez
vous, mon cher ami, où en serions-nous tous, si, vous prenant 
au mot, les sociétés humaines renonçaient, dès aujourd'hui, 
à la force pour maintenir l'ordre! Supprimez par la pensée 
l'armée, la garde nationale, la gendarmerie, la police, les tribu
naux, les prisons, déchaînez la liberté pure et simple, sans 
d'autre tempérament que la croix; imaginez-vous que les ci
royens jouiront paisiblement de leur fortune, que leur per
sonne sera préservée de tout altenlat? Vous qui connaissez le 
double essor des forces, subversif et harmonique, vous ne 
pouvez tomber dans le simplisme de certains économistes, qui 
assurent que sans les lois écrites il n'y aurait pas de crimes, 
tant la liberté par elle-même est féconde pour le bien. Les con
traintes, vous le savez, sont le triste, mais fatal cortége de notre 
astucieuse et violente civilisation. Où manque la force réglée 
par la loi, l'on retombe dans les combats corps à corps-, dans le 
duel, dans la loi de Lyn~; car, avant tout, chacun veut dé
fendre sa vie et ses propriétés. Ce n'est pas vous qui dans cet 
état de nature verriez un progrès! C'est le grossier début des 
sociétés , ce n'en est pas l'apogée. On peut discuter sur la me
sure et le mode de compression qui conviennent le mieux; on 
ne peut raisonnablement en dénier le droit 3.U nom d'aucun 
principe. Les fondateurs des sociétés évangéliques de non
résütance ont d"Cl y renoncer, par l'impossibilité de conseiller 
la non-résistance aux femmes. 

« Nécessaire au sein des nations, l'emploi de la force est 
bien plus inévitable entre nations, tant qu'elles n'ont pas con
stitué Je trihunal amphictyonique, juge de leurs querelles. J'as
pire, vous le savez, de toute mon âme, à cette institution qui 
renaîtrait des âges les plus brillants de la Grèce ; mais en at
tendant qu'elle vienne, quand la diplomatie a épuisé son encre, 
quand la patience est à bout, que faire? sinon en appeler à la 
force des armes et au jugement de Dieu, c'est-à-rlire à la 
guerre? Ainsi fait à cette heure l'hér-oïque PoloO'ne. Vous ne la 
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blâmez pas, j'aime à le penser, car le pape demande des prières 
pour elle et bénit son martyre militant. 

« Si, entre peuples civilisés, l'emploi de la force est trop sou
vent inévitable, à plus forte raison il doit l'être dans les rapports 
de la civilisation avec les barbares, dont les instincts et les ha
bitudes se plient mal, vous le savez mieux que moi, à la régu
larité soutenue de conduite qu'exigent la paix et le commerce. 
Un caprice inspire aujourd'hui l'amitié et la tcilérance, un ca
price les dissipe demain. L'esprit de suite et de tradition 
manque, et rarement fo successeur d'un chef reconnaît les en
gagements de son prédécesseur. En cas de désaccord, que faire.? 
sinon employer d'abord loyalement tous les moyens de persua
sion, réduire ses demandes à la stricte justice, et si finalement 
on ne réussit pas par la douceur, recourir à la force? Il m'est 
impossible de concevoir, au degré de faible civilisation où se 
trouve aujourd'hui l'ensemble du genre humain, aucun moyen 
de se passer de cette ressource extrême. Les missions catho
liques et protestantes ont s~uvent jeté, la croix et l'Évangile à 
la main, des semences de vérité, des rayons de lumière au sein 
des peuples sauvages et barbares. Nulle part ces germes n'ont 
pu grandir livrés à leur seule vertu. Voyez la Chine, la Cochin
çhioe, le Tonquin, le Japon ; pour protéger les chrétiens, il 
faut tôt ou tard en venir à la guerre! La croix soulève plus de 
tempêtes_ qu'elle' n'en apaise, suivant la parole du Christ : Je 
su1·s venu apporter non la paix, mais la guerre; je suis venu 
mettre la division entre le père et le fils, entre la mère et la fille, 
entre la belle-fille et la belle-mère. (Matthieu, X, 34, 35.) Ces 
paroles ne s'appliquent, je le sais, qu'aux effets des conversions 
qui divisent les familles; mais ces divisions suscitent très-sou
vept çle graves troubles publics. En Algérie on a dû interdire 
la propagande chrétienne parmi les populations musulmanes 
par crainte des soulèvements, et le péril est le même en tous 
pays où règne, avec quelque autorité, une croyance que le 
christianisme vient combattre et détruire. Que les Auglai's es-
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sayent donc, surtout après avoir déposé les armes, de convertir 
les Indiens! 

« Je ne puis donc, mon cher Laverdant, sur la question gé
nérale des principes et des moyens, vous accorder qu'une 
chose : le devoir, pour les peuples les plus forts et les plus 
éclairés, de ne recourir à la force contre les peuples faibies et 
ignorants qu'à la dernière extrémité, poul' une cause juste, et 
dans une proportion restreinte au strict nécessaire. Celte jus
tice et cette nécessité, je les mesure au devoir imposé à l'homme 
d'accomplir sa destinée providentielle qui est le libre et harmo
nique essor de ses forces de tout ordre : religieuses, morales, 
intellectuelles, productives. Tout obstacle à cet e·ssor doit être 
aplani, même par la force, si la charité n'y suffit pas. 

« Le gouvernement français a-t-il dévié de cette ligne de 
conduite à Madagascar, en constituani une compagnie de colo
nisation? Vous le trouvez-en faute pour être trop intervenu ; 
moi, je ne lui reconnais d'autre tort que de n'être pas assez tôt 
et assez fermement intervenu. 

« Je m'explique, et puis le faire brièvement, grâce aux lu
mières que vous-même avez répandues sur cette question de 
Madagascar, dans un livre qui restera un de vos principaux 
titres d'honneur ( i). 

(( La France a toute sorte d'intérêt et de droit à ne pas lais
ser tomber la grande île malgache aux mains de l'Angleterre 
qui tient toutes les autres clefs de l'océan Indien, et qui, si 
elle venait à saisir celle-là, serait maîtresse absolue de tout 
l'hémisphère oriental. Par un heureux accord du droit et de 
l'intérêt, notre vigilance peut invoquer le droit diplomatique. 
Hasard plus heureux encore, Je jeune Radama, que la destinée 
avait élevé au trône de Madagascar, était enclin, par tous les 
penchants de son cœur, à rechercher l'alliance française. Faible 

(1 ) Colonisation de 11Iadagascar, par Désiré Laverdant, in·S•, Paris, 1844, 
librairie sociétaire. 
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d'ailleurs, et isolé dans une cour où régnait le vieux parti hova, 
ayant le sentiment de son impuissance et des dangers qu'il 
courait, il recherchait le protectorat de la France; il l'a ex
pressément réclamé à plusieurs reprises et avec instances, le 
récent rapport de M. le baron de Richemont, gouverneur de 
la compagniè" de Madagascar, contient, sur ce point, les révé
lations les plus précises. A mon humble avis, le gouvernement 
français aurait dû accepter ce protectorat qui eût amené à Ta
nanarive une garnison française, non pour déclarer la guerre 
aux Hovas, mais pour protéger le prince réformateur et inau
gurer pacifiquement la civilisation dans ses États. Le gouver
nement de l'Empereur écarta ces offres « pour ne pas réveiller, 
dit le rapport, des rivalités malheureuses. » Cette politique 
d'abstention est aujourd'hui jugée par ses effets. L'infortuné 
Radama massacré, et tous ses bons désirs dispersés avec lui, la 
ci~ilisation et l'Évangile sont rejetés en arrière d'un siècle peut
être, si le vieux parti des Hovas conserve le gouvernement qu'il 
vient de reconquérir. 

« La fondation de la compagnie a-t-elle été un tort, une 
faute? A-t-elle déterminé la sanglante réaclion, comme vous le 
dites? Malgré l'autorité que je suis disposé à vous reconnaître 
en une matière où je ne suis que votre élève, je ne puis par
tager votre sentiment sur aucun de ces points. 

« Avec Radama, plein de bons sentiments envers les Euro
péens, la France pouvait s'abstenir de revendiquer ses anciens 
droits, et elle l'a fait avec générosité ; mais devait-elle aussi 
s'abstenir de tout concert avec ce prince? Devait-elle le livrer 
à l'influence anglaise personnifiée dans le révérend Ellis? Devait
elle renier ainsi ses trnditions et ses intérêts les plus légitimes? 
Vous ne pouvez le prétendre. La France avait donc à sauve
garder sa prépondérance, non dans un but égoïste, mais dans 
l'intérêt général de la civilisntion, pleinement concordant avec 
le sien. De son côté, Radama jouissait, pour faire des conces
sions de toute sorte, du droit absolu de ses aïeux, qui est le 



MADAGA CAR. 

droit de tous les monarques en Orient, et même dans la majeure 
partie de l'Occident. Imaginez, je vous prie un meil1eur moyen 
pour concilier ces divers droits, pour servir ces divers intérêls, 
qu'un traité de paix et de commerce, complété par une com
pagnie agricole, industrielle, commerciale et partant pacifique, 
telle que celle de M. Lambert. Loin d'y voir un empiétement 
oppressif, j'y verrais plutôt une politique quelque peu uto
pique : l'Empereur des Français avait conçu le noble roman 
d'un peuple barbare régénéré et transformé par des moyens 
exclusivement pacifiques! Suiv_ant votre goût il a rejeté l'épée, 
et il a mis la croix aux mains du père Jouen, en y ajoulari'~ Je 
caducée aux mains de M. Lambert, l'ancre aux mains de 
M. Dupré. Le massacre de Radama est venu, par malheur, trou
bler le cours du roman et révéler combien le protectorat armé 
eût été préférable. Rarlama n été massacré parce qu'il élë1it l'ami 
des blancs, du christianisme, de la civilisation : les conces ~ ions 

Lambert n'ont été qu'un prétexte. Il eût péri pour tout autre 
motif, parce qu'il était au-dessus de l'aristocratie hova pour les 
sentiments, sans être assez fort pour la dominer. 

«Est-ce à dire qu'il faille dégaîner tout de suile, brutalement, 
sans entendre à rien? Il y a, je le sais, de ces guerriers fa
rouches qui réclament l'extermination immédiate des Hovas; 
je n'en suis pas. Voici mes paroles: « Notre pati'ie ne aurait 
abandonner à personne le devoir de rétablir l'ordre et la sécu
rité à Madagascar, autant q1i'il le faudra pour faire respecter 
les e1igagements de Radama, son allié ( 1). » Le re pect des 
engagements, tel est le principe de notre intérêt. Que le gou
vernement qui a succédé au prince assassiné lai se la compa
gnie française accomplir paisiblement ses entreprises et garan
tisse sa sécurité, la France peul rester étrangère à une révoln · 
tion de palais; mais elle ne peut livrer à une telle révolution 
les justes conquêtes d'une politique de paix, qui ne sont qu'une 

(1) Voir Je n° 37 de l'Économiste ' 10 juillet). tome II, pa"'e 227 . 
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compensation modérée de ses droits historiques sm Madagas
car : une véritable transaction. 

« Que cela déplaise aux Hovas, ou peut-être seulement au 
parti de la vieille reine Ranavalo, qu'y faire? Quel progrès li
béral n'a soulevé les colères des partis rétrogrades? Ils sont ja
loux des étrangers ! tant pis pour eux, car ils doivent aux 
étrangers les germes de civilisation dont ils jouissent. Les sau
vages, les cannibales et les barbares de toµt pays trouvent 
aussi déplaisant que l'on vienne les troubler dans leurs habi
tudes. La colonisation du globe terrestre et le progrès moral et 
social sont à ce prix. La croix, TÉvangile, le christianisme in
spirent aux Hovas autani d'antipathie que des exploitations 
agricoles et industrielles. Ranavalo proscrivait le christianisme 
et tolérait le commerce des chrétieps. 

« Quant aux Anglais, que vous évoquez aussi, je ne tiens 
pas plus de compte de leur jalousie que de celle des Hovas, 
parce qu'elle est moins légitime encore. En vérité, les Anglais, 
qui règnent sur la dixième partie de la planète et sur 185 mil
lions de sujets indiens, seraient bien venus à nous chercher 
querelle parce que nous prendrions pied avant eux, au nom de 
droits incontestés et en leur ouvrant les portes, sur une île 
grande à peine comme la France, et peuplée de deux à trois 
millions d'habit3Ilts 1 Si nous avions craint de froisser l' Angle
terre, M. de Lesseps aurait-il entrepris le canal de Suez? déve
lopperions-nous notre marine? étendrions-nous nos colonies? 
Quel peuple croîtrait en puissance extérieure et maritime? 

cc La guerre que vous entrevoyez, dans l'avenir, entre la 
France et l'Angleterre, n'éclatera pas, je l'espère, parce que la 
faux de la mort emporte tous les ans quelque vieux représen
tant de nos vieilles querelles; mais il n'est qu'un moyen de 
maintenir la paix, c'est d'adopter la devise anglaise : Dieu et 
mon droit. Tant que nous respecterons chez nos voisins la 
haute fortune politique et commerciale qu'ils doivent à la di
plomatie el au travail, de moitié avec la guerre, ils respecteront 
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le droit qu'ont les autres de grandir, de s'enrichir et de s'é
tendre comme eux. Un peuple intelligent et calculateur, comme 
le peuple anglais, ne jouera pas les dons de sa destinée par 
pure jalousie contre la France; les riches et les heureux du 
monde y regardent à deux fois avant d'aventurer leur opulence 
dans les hasards des combats, tandis qu'ils ne sont jamais plus 
tentés de beaucoup oser que lorsqu'on se fait petit et humble 
devant leurs prétentions. 

« L'Angleterre et la France semblent appelées, par des lois 
providentielles, à marcher de front en tête de l'humanité, au 
sein de laquelle chacune représente des principes, des senti
ments, des caractères qui, par le contrasle, se complètent mu
tuellement. 

<< Depuis 1815 lAngleterre est en possef:!sion de la plénitude 
de ses moyens d'action sur-fout le globe. La France, que divers 
incidents ont laissée en arrière, travaille à son tour à compléter 
ses organes d'activité extérieure. Sciemment ou à l'insu des 
politiques, c'est la raison profonde et légilime de toutes ces 
expéditions qui, depuis dix ans, ont porté le drapeau de la 
France en Crimée, en Italie, en Chine, en Cochinchine, au 
Mexique, qui le porteront demain peut-être au Japon et à 
Madagascar. Loin d'y voir des présages d'une guerre avec 
l'Angleterre, voyez-y, mon cher Laverdant, des garanties pour 
la paix, jusqu'alors compromise par la suprématie d'un peuple 
d'où naissait l'irritation d'un autre, paix de plus en plus con
solidée par l'équilibre des forces. Et croyez bien qu'à l'abri du 
drapeau français la croix pourra, à M11dagascar comme ailleurs. 
comme à Bourbon, où elle préside à l'éducation de jeunes 
Malgaches, dans les écoles de la Mission, entreprendre des con
quêtes fécondes, taudis qu'en avançant seule elle n'aboutirait 

• qu'à des martyres, méritoires sans doute devant Dieu, mais 
stériles devant les hommes. Nos missionnaires échapperaient 
à la persécution que leur zèle, inspiré par le seul amour de 
Dieu et du prochain, laisserait le champ libre à nos rivaux, 
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servant par tous les moyens politiques les intérêts de leur patrie 
et de leur race. Tant de candeur serait de la duperie, tant 
d'abnégation serait une abdication; et la France ne doit pas, 
en Orient pas plus qu'en Occident, amoindrir son prestige, qui 
est la force de toutes les causes généreuses. A chacun-son droit 
comme son devoir (1) 1 

(( JULES DUVAL. )) 

§ 3. - INTÉRÊTS DE LA FRANCE A MADAGASCAR. 

Les événements n'ont pas pris la tournure conciliatrice que 
nous appelions de tous nos vœux. Dans l'été de 1863, M. le 
commandant Dupré s'e:;t rendu dans les eaux de Tàmatave por
teu:' de la ratification, par l'Empereur Napoléon, du traité conclu 
avec Radama, et investi du mandat de 'échanger contre celle 
du roi dont on ignorait l'assassinat. Après plusieurs mois de 
pourparlers avec les délégués de la reine Rabodo, veuve de 
Radama, portée au pouvoir sous le nom de Rasoahéry Mandjaka 
par la faction triomphante, les négociations ont été rompues, 
snns aucun résultat, et M. Dupré a dû repartir en réservnn t 
tous les droits de son souverain. La commission scientifique et 
industrielle qu'il emmenait avec lui n'a débarqué que sur le 
rivage de Tamatave et avancé que de quelques milles dans l'in
térieur, à l'exception, toutefois, d'un ou deux ingénieurs (2) qui 
ont pu sur la côte sakala·ve du nord-ouest, indépendante des 
Hovas, reconnaître, jusqu'à une assez grande profondeur, la 
tonstitution géologique du pays. 

Par le refus des Hovas, de reconnaître les engagements de 
Radama, la France est elle-même dégagée des siens, et les 

(1) Cette réponse a été insérée dans le n° 43 dr· l'ùonomiste françai s (nu · 
méro du 10 octobre 1863 ), tome II, page 338 et suivautes. 

(2) l\1. Edmond Guillemiu, chef de Ja premièrn section, et M. Désiré Char
uay, historiographe el photographe. 
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droits de souveraineté dont elle avait consenti à suspendre 
l'action revivent dans toute leur intégrité: à l'égard des étran
gers comme à l'égard des indigènes nous n'avons qu'à prendre 
conseil de notre intérêt. 

Cet intérêt prescrit une sérieuse et prompte intervention 
dans les affaires malgaches, en vue surtout d'empêcher l'An
gleterre d'y conquérir une prépondérance qui serait funeste à 
notre influence légitime dans l'Orient africain et asiatique. 

Les nombreux publicistes qui ont recommandé l'occupation 
de Madagascar ont généralement insisté sur les avantages à 
recueillir de l'exploitation agricole, industrielle et commerciale 
de cette île. Sans méconnaître les promesses d'une telle colo
nisation (nous y reviendrons bientôt), il faut estimer beaucoup 
plus haut la fonction politique et maritime qu'assignent à l'île 
malgache sa position géographique et la configuration de ses 
rivages. Située sur les flancs d'un continent, elle jouit d'une 
condition privilégiée, qui n'a d'analogue que dans In 
Grande-Bretagne, les grandes iles de la Sonde, le Japon et les 
Antilles: aussi est-ce 11vec une parfaite exactitude que les Anglais 
l'appellent la Great Britain de l'Afrique. 

Il y avait ln prévoyance du génie dans la pensée de Richelieu, 
de Colbert etdeLouisXIV> voulantfaire de Madagascar le pivot 
de la puissance française dnns l'océan Indien 8t jusqu'en Asie: 
µrématurée peul-être au xvue siècle, cette destinée se dessine 
avec évidence de nos jours. Tant que la voile est restée le seul 
ou le principal instrument des communications maritimes, tant 
que la route du cap de Bonne-Espérance a été la grande voie 
commerciale entre l'Europe et l'Asie ou l'Océanie, .Madagascar 
a été réduit à un rôle secondaire. Les marins se rendant en Asie 
pouvaient, sans approcher de ses rivages, côtoyer la côte d' Afri
que ou voguer dans les immenses solitudes de l'océan Indien. 
L'Ile-de-France leur offrait un excellent mouillage pour s'abriter, 
se réparer, se ravitailler. Sans être bors de la portée <lu sillage 
des navires,MüdagasL:al' ne se trouvait sur le trajet direct et obligé 



432 LES COLONIES DE LA FRANCE. 

d'aucun; son éloignement l'isolait et l'amoindrissait. Ce fut la 
cause de son long délaissement, malgré le choix, fâcheux à 
d'autres égards, que l'on fit des points extrêmes de la côte sud
est pour s'y établir, comme étant plus proches de la route de 
l'Inde et sous le vent des îles Mascareignes. 

Avec l'ère de 1 a vapeur, et s·urlout avec la prochaine ouverture 
du canal de Suez à la grande navigation, le pressentiment tradi
tionnel .de la future grandeur de Madagascar reprend toute son 
autorité. Les distances sont rapprochées. Les ports sakalaves 
sont placés à quelques heures ou quelques journées des ports 
des Comores, du Mozambique (1), du Zunzibar, de la côte Sou
mali : le détroit de Bab-el-Mandeb, quoique éloigné encore, 
ne serait pourtant qu'à sept ou huit jours du cap d'Ambre. L'A
byssinie, cette terre liée à la France par des sympathies chré
tiennes, se trouve sur le trajet d'Europe en Orient. Tous les 
courants commerciaux et maritimes qui se dirigeront vers ces 
centres d'attraction, en parlant de la côte orientale d'Afrique, 
de la Réunion, de Maurice, entreront dans l'aire de surveillance 
des ports de la .grande île, dont les navires sillonneront en 
maîtres le canal de Mozambique et la mer des Seychelles; la 
côte d'Arabie, l'Indoustan, l'archipel malais seront rapprochés 
de la terre africaine par les moussons du sud-ouest de Madagas
car, qui portent périodiquement vers leurs rivages. Madagascar 
est la seHle position militaire à l'est du cap de Bonne-Espé
rance; de tous rôtés défendue par la mer, dans des conditions 
inexpugnables, avantage qui manque à l'Inde, et commandant le 
double passage d'Europe en Asie, par Je nord et par le sud, 
elle peu~ abriter nos arsenaux et nos escadt'es. Les maîtres de 
Madagascar cessent d'être seulement tolérés dons l'océan Indien, 
ils'y exercent une influence respectée; l'hémisphère oriental 
tout enlier leur devient accessible avec dignité et indépendance. 
Aden~ Bombay, Port-Louis ont un contre-poids; attaqué, on 

(1) La largeur moyenne du canal de Mozambique est de 80 à iOO lieues. 
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peut se défendre avec avantage, porter à l'ennemi des coup 
funestes, et trouver, en cas de <lésa tre, un refuge, tandis qu'au
jourd'hui, depuis le Sénégal ju qu'à la ouvelle-Calédonie, le 
pavillon français n'aurait pas un abri assuré. On frémit à la 
pensée d'une guerre qui surprendrnit nos marins dans ces pa-
rages. . 

Avec Madagascar en nos mains, l'empire colonial de l'Angle
terre est tenu en respect: ralliées à un centre, nos petite co
lonies isolées, de l'océan Indien, acquièrent une valeur poli
tique, et ne risquent plus d'être affamées par la rupture de 
Jeurs communication avec ln terre qui les alimente; le mers 
nsiatiques deviennent libres de fait, comme elle le sont en 
droit. Lfl France, encouragée à de nouveaux es or ver ce ré
gions lointaines, remonte au premier rano- de~ pui ances mari
times, comme sous Loui XIV et Louis XVI. La p:iix en profite 
plu encore que la o-uerre. Ln population urabondante de la 
Réunion y trouve un champ illimité ouvert à e entrepri ~ e ~ , 

et notre colonie en reçoit de bras pour ses cultures. Le créoles 
<le Maurice, toujour portés d'Amour ver le drapeau frnuçais, 
accourent sur cc nouveau théâtre d'activité. L'Europe môme 
'a ocie à leur créations par e capitAux et se indu tri , 

même par quelque e saims d'émiarant . 1;:1 terre ma)aacbe e t 

libéralement ouverte à toute le nation . 
Cette renai ance en force et en pre tio-e, à la veille d'une 

évolution nouvelle d<ins le r;ipport entre l'Orient et I' ccident, 
a se racines dans le ports dont Iadacra car e t doté, et dan 
les re ource qu'offrent ln nature et le population : double 
ba e d'une prospérité durable. 

De port nombreux, vn te et O.r , ont di tribué ur le 
pourtour de l'île ma\aachc, depui la IJaie d'Anton°·il, à l'e t, 
ju qu' à la baie de Aiot-Auaustio, au sud-our~t, en pas nnt par 
le nord avec de priviléges de nom hre, d' 'tendu ' t de com
modité que n'atteint aucun autre point du o-loh~ terre tr : 
pour omble d'heureu e chance, il · on r pl ac'. en d bor de la 
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région des cyclones, si redoutables pour les îles Mascareignes, 
et le climat, ailleurs mals3in, y est salubre. I.e port Louquez 
avait été choisi pour une tentative de colonisation par les An
glais, pendant leur courte domination de 1811 à 1816. La rnde 
magnifique de Vohémar a reçu les flottes de la Bourdonnais. 
La baie de Diégo-Suarez, par son entrée facile à l'accès et à 
la défense, par ses dimensions, par sa pénétration au cœur des 
terres, par sa division profonde en cinq bassins, est un des 
plus beaux mouillages connus; plusieurs rivières s'y jettent, et 
d'épaisses forêts ne sont pas très-éloignées de ses rivages. Elle 
domine à droite et à gauche toutes les îles et toutes les terres : 
les Comores et Nossi-bé en dépendent stratégiquement. Par ces 
propriétés, Diego-Suarez, l'une des plus fortes positions mari
times du nord, est la citadelle del' Afrique orientale; il devien
drait un grand centre commercial dès que le cabotage y con
duirait les produ 'ts et les passagers de toute la sphère 
sud-ofricaine, qu'un service de paquebots transporterait dans 
la mer Rouge et à Suez. 

Du côté opposé, le littoral s~infléchit ot se creuse en une suite 
de vastes courbes rentrantes, arrondies ou elliptiques, tantôt en
tières, tantôt dentelées en anses et en criques, plusieurs commu
niquant avec des lagunes intérieures ou se confondant avec 
l'embouchure des fleuves; la plupart accessibles aux plus grands 
navires et munies d'aiguades. On cite, parmi les plus remar
quables, celles de Passandava, en face de Nossi-bé, d' Ambara
toubi, qui l'avoisine, et en suivant ]a côte orientale du nord 
au sud, celles de Sauma]aza, de Naréenda, Mouramba, Mat
znmba, Bambétok, Bouéni, Bali, et enfin; vers l'extrémité mé
ridiom1le, celles de Tolia et de Saint-Augustin, fréquentées dès 
]e xvue siècle. 

Le rivage correspondant, sur ]a côte orientale, nu sud de la 
baie d'Antongil, manque d'échancrures, nécessaires amorces 
pour la navigntion, lacune qui accuse d'erreur le choix qu'en 
firent pour leurs principaux établi5sements (Fort-Dauphin, 
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Sainte-Lucie, Foulpointe) les compagnies de l'Orient, de Ma
dagascar et des Indes orientales. Cependant la plage de Tama
tave a dû à quelques avantages naturels de devenir le siége 
principal du commerce de Madagascar. 

Ces ports de relâche et de refuge acquièrent un. nouveau 
prix par la facilité qu'ont les navires de s'y réparer et ravi
tailler. 

Sous les feux solaires et les pluies équatoriales qui fécondent 
un sol, dont les étages superposés sont baignés par un admi
rable système hydrographique, les rivnges, les vallées et les 
montagnes se couvrent d'une puissante végétation forestière. 
De tout temps les navires y trouvèrent des pièces de bois 
pour leurs constructions navales, même pour la mâture. C'est 
à la côte orientale que la Bourdon nais, d' Aché, Suffren répa
raient les avaries <le leurs flottes, avec des arbres dont les troncs 
permettent nux naturels de creuser des pirogues pouvant conte
nir une trentaine d'hommes; .Marlagnscar armait, soutenait, 
lançait nos amiraux contre l'Inde :rnglaise. 

Ils y trouvaient aussi, grâce à l'exubérante fertilité du terri
toire, des vivres en abondance, malgré l'indolence habituelle 
des naturels. Ce !'ont, outre le manioc, le maïs, les patates, les 
ignames, les bananes et aulres fruits à racines, du riz très
estimé, du _poisson séché, des salaî::,ons et des bœufs en abon
ùance, de l'espèce à loupe graisseuse au garrot, comme au Sé
négal, des moulons, des tortues ~e lerre d de mer, des 
volailles. 

La matière la plus importante, au point de vue maritime et 
stratégique comme pour le commerce el l'industrie, serait la 
houille qui fait défaut dans toute la zone intertropicale. De 
tout temps soupçonnée, objet de recherches fréquentes, elle a 
été reconnue par 1\L Guillemin, en 1863, dans les terrains du 
nord-ouest, cédés à la France par les Sakillaves; sur une aire 
de 800 kilomètres carrés, il a signalé tous les caractères du ter
rain houiller avec de nombreux affleurements. 
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Nantie de pareilles ressources et pouvant se suffire à elle
même, à la différence de Mayotte et de Nossi-bé, de Sainte
Marie et de Bourbon, la colonie de Madagascar défierait 
toute attaque et pourrait exploiter en toute sécurité les élé
ments de commerce et d'industrie que lui a prodigués la 
nature. 

Ce sont, dans le règne minéral, les fers ociéreux excellents, 
qui sont déjà traités dans des forges indigènes: les cuivres, 
les plombs, le cristal de roche; des marbres, des pierres pré
cieuses, et probablement l'asphalte et des résines fossiles rappe
lant l'ambre gris dont elles reçoivent même le nom. 

Dans le règne végétal, on exploiterait, outre les matières et 
les denrées que nous avons indiquées, tous les arbres à épices, 
aussi bien que la canne à sucre, le coton, l'indigo, le café, le 
cacao, le tabac, diverses gommes, le caoutchouc, l'orseille, et 
le thé probablement; une multitude d'autres végétaux textiles, 
oléagineux, tinctoriaux, de plantes médecinales. Les bois d'ébé
nisterie les plus riches abondent, de tout grain, de tout ca
libre, de toute nuance. La variété des climats, déterminée 
par l'échelle des altitudes, depuis le niveau de la mer jusqu'à 
2,000 mètres, révèle la variété des productions (1); toutes les 
zonfü y sont représentées. 

Les richesses ùu règne animal sont moins variées, et il y au
rait à introduire des animaux porteurs, le chameau, le cheval, 
le mulet el l'âne, qui font entièrement défaut; mais l'industrie 
pé!storale, favorisée par des pâturoges étendus et nourrissants, 
s'adonnerait à l'élev11ge des bœufs, dont s'alimentent Bourbon 
et Maurice, pendant que d'autres besoins réclameraient l'écaille, 
la cire, le miel, la soie, les peaux. La baleine ne serait plus aban-

(1) Nous glissons sur cet inventaire des richesses naturelles ' de Madagascar, 
dont on trouvera l'ample détail dans le livre de M. Barbié du Bocage, intitulé 
Madagascar, possession française depuis 1642, l'ouvrage le plus récent et le 
plus complet qui ait paru sur ce pays. - M Simonin a aussi consacré une note 
aux richesses minérales de Madagascar. 
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do11née ·aux pêcheurs americains, qui la poursuivent dans le 
canal <le Mozambique. 

Sollicilés par toutes ces amorces, le commerce et la marine 
feraient de Madagascar une de leurs escales de prédilection, 
qui deviendrait un important débouché pour tous nos pro
duits naturels et fabriqués. 

Oe grands marchés et des comptoirs s'établiraient sur le litto
ral, rivaux de ceux de l'Inde et de l'archipel d'Asie; des chan
tiers français affranchiraient nos navires avariés des tributs qu'ils 
payent au port anglais de Maurice et attireraient le navires 
étranaers. Des usines, des fermes; des villes s'élèveraient à 
portée du rivage et dans l'intérieur : ce serait l'entrepôt et le 
magasin général du monde africain-oriental, le même rôle que 
Saïgon et la Cochinchine doivent remplir entre l'Inde, la 
Chine et la Malaisie (i). 

La cnrrière serait indéfinie pour l'importation comme pour 
l'exportation, car cette île, la plus vaste du globe, après l'Aus
tralie et Bornéo~ comprenù à peu près 60 millions d'hectares, 
7 millions de plus que la France (2) et peut nourrir 30 millions 
<l'habitants. l\Jise en valeur sur un~ portion notable de son 
étendue, elle nous rem~la cera it toutes nos colonies perciue , 

(1) Deux publicistes, très-versés dans les questions coloniales, 1\1. Barba
roux, sénateur, ancien pi:ocureur général de Ja Réunion, et 1\1. Dési ré Laver
dant, ont proposé de consacrer l\ladagascar à des es ais de colonisation péni
~entiaire. Sans repousser cet emploi des vastes solitudes de !'fie, nous croyons 
que ce n'est pas une œuvre de débu t et d'initiative: nous devons nous préseuter 
aux sauvages sous notre plus beau jour et non sous l'aspect d\,l crime et du 
châtiment. Ces vues avaient, 1lu reste, été proposées avant notre occupation 
~e Ja Nouvelle-Calédonie, SP,écialement destinée au rôle de colonie péniten
tiaire. 

(2) Cette évaluation, qui dépasse de beaucoup Jes cbiŒres ordinaires, a été 
r.elevée et constatée avec soin sur les cartes marines, Jes eu les qui marquent 
~xacteme nt les contou rs de l'île. Comprise entre le 12° et 26° de latitud e. 
sud et les 41° et 48° de longitude est, Mada"a-car mesure 1,500 kilomètre de 
longueur totale; sa plu grande largeur e t de 6W kilomètres, et _a largeur 
mo eane est d 400. 
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et compenserait l'accroissement colonial des autres puis
sances. 

Cette condition exige que nous ralliions à notre cause les 
in.digènes, tous animés, à l'exception des Hovas, de dispositious 
favorables à notre égard. Leur nombre échappe à toute évalua
tion tant soit peu approximative; cependant, si l'on considère 
la nature granitique du sol, peu favorable à la densité des popu
lations sauvages, l'état social rudimentaire, la culture à peine 
ébauchée, l'industrie nulle, en tenant compte surtout des 
exterminations par la sagaie et des empoisonnements juridiques 
par le tanguin (tanguina veneniflua) qui ont décimé toutes les 
f~milles, on n'évaluera pas au delà de 2 millions et demi les ha
bitants de Madagüscar, soit 4 par kilomètre carré (1). Ils sont 
divisés en trois races: les Malgaches, qui composent le fond de 
la population autochthone sur la côte orientale, les Sakalaves 
qui ont la même importance. sur la côte occidentale ; enfin les 
Hovas qui du haut de leurs plateaux montueux, planent et do
minent sur leurs vassaux et serfs. Malgaches et Sakalaves nous 
appellent comme des amis et des libérateurs; à notre service, 
ils seront, suivant noire gré, marins, soldats, laboureurs, ar
tisans, domestiques. 

Les Hovas seuls redoutent notre intervention, où ils voient 
le signal des expiations et des restitutions. Il importe donc 
de se rendre un compte exact de leur organisation et de leurs 
forces. 

De race malaise, et transportée~ une époque inconnue, par 
les vents généraux qui soufflent d'orient en occident, de l'ar
chipel asiatique dans l'île africaine, la tribu des Hovas, fran
chissant les rivages, s'est établie sur les plateaux et dans les 
vallées les plus élevées de l'île, dans l:i province d'Emirne, au 
cœur de la région d' Ankove, où elle a fondé la ville de Tananarive, 
siége de son gouvernement. On lui attribue, en calculant les 

( 1) Plus exactement 25 hectares 31 ares par tête. 
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esclaves, 000 à 600,000 âmes, réparties sur une superficie 
de 17,000 kilomètres carrés, soit environ 32 habitants par 
kilomètre carré, densité la plus grande qui s'observe à Mada
gascar, et à laquelle contribue la capitale pour un chiffre de 
60 à 70,000 âmes. En dehors de l' Ankove on ne suppose pas 
qu'il y ait plus de 50,000 Hovas échelonnés le long des routes 
qui mènent à la mer, celle surtout de Tananarive à Tamatave; 
partout ils se sont mêlés à la race indigène, sauf :iu cœur de 
leur province. 

Le pouvoir réside dans la personne d'un chef, qu'entoure et 
que domine souvent une aristocratie, très-jalouse de ses préro
gatives et des superstitieuses ou barbares coutumes qui ont créé 

sa prépondérance. Une cour, une hiérarchie, des commande
ments, des grades et des ti tr , des e cartes et des règles d' éti
qµette rehaussent les apparences, sans ajouter beaucoup à la 
force véritable qui se réduit à 30 ou 4.0,000 hommes dans le 
haut pays, et à 5 ou 6,000 soldats dans les divers postes du 
littoral (1). 

Primitivement divisée en peuplades incohérentes, la tribu des 
Hovas a fait corps sous la main vigoureuse et intelligente du roi 
Radama 1er; guidée par les étrangers, de proche en proche elle 

(t) On les suppose réparties ainsi qu 'i l suit : 

A Tamatave.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,500 
A Foui pointe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ou 

A Mahéla ....... ..... ..... :.. . .. . 150 
A Mananzari. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 
A Mohanourou. ... .... . . . . . . . . . . . . 70 
A Maraocette.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 
A Fénérif............... . ........ 200 
A Aogontsi.......... ..... .... .... 150 
A Vohemar............... ... .. ... 200 , 
A Diego-Suarez. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 
A l\louroun- aoga.... . . . . . . . . . . . . . 250 
A l\lazaozaye. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 
ABambétok .............. 1,000 a 1,200 
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est panenue à imposer son joug abhorré à une grande partie 
dP.s Malgaches et à quelques fractions des Sakalaves. Sa veuve 
Ranavalo a consolidé la conquête des armes par des extermina
tions en masse et par le terrible poison végétal appelé le 
tanguin, qui a fait périr, estirne-t-on, plus de 150,000 de ses 
sujets. 

Ainsi ont été soumis les ~ialgaches du versant oriental, 
depuis le cap d'Ambre au nord jusqu'au cap Sainte-Mari·e au 
sud, réduits aujourd'hui au nombre d'un demi-million; mais 
Ja domination des Hovas a trouvé une plus sérieuse résistancè 
sur le versant occidental, dans la race plus énergique, et en 
partie croisée d' Arabes, des Sakalaves. Maîtres de quelques 
points isolés, dont Bambétok est le plus important, ils menacent 
en vain et les tribus du littoral sud-ouest qui échappent à leur 
action par leur éloignement, et celles du nord-ouest, qui se 
défendent à outrance, et dans les cas extrêmes se mettent sous 
lu protection de la France, qui règne dans les îles les plus 
pr'ocbes, Nossi-bé et Mayotte. Sur les côtes du nord au sud, 
sont distribués environ un million et demi d'indigènes indé
pe11dants. 

Dans les peuplades soumises comroe dans celles restées libres 
·et qui ont trop souvent, les unes et les autres, expié leur alliance 

avec nous, la France trouverait des auxiliaires le jour où elle 
jugerait le moment venu de reprendre possession de ses anciens 
établissements, les uns abandonnés ou ruinés, les autres de
puis vingt ans envab~s par nos ennemis, à la suite de quelques 
coups de rrn1in où lu fortune trahit le courage de nos ma
rrns. 

Ce moment est-il venu? Comment doit être poursuivi un tel 
plün? Questions d'opportunité et de conduite sur lesquelles de 
rapides et générales indications doivent suffire à l'objet de 
notrn travail. 

L'entrée en campagne est des plus simples. Sans oublier les 
r10~1breux et gr[\v~s attpnlats doµt nos concitoyens orit ~t~ vie-
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times sur cette !erre arrosée de notre sang (1), nous sommes 
dans les termes de notre droit le plus strict en réclamant la 
restitution de Tamatave, de Foulpointe et autres postes situés 
en territoire malgache, où notre pavillon a flotté du con ente, 
ment des indigènes jusqu'en 18ft.5, et où nos titres sont de deux 
siècles antérieurs à ceux de nos ennemis. Sur le refus des 
Hovas, l';iccord est rompu, et la France devient maîtresse de 
son action sur Lous les points de l'île occupés par ses compéti
teurs. Suivant les convenances du moment l'on pourra se borner 
il s'emparer des principales places du commerce, Tamatave à 
l'est, Bambétok à l'ouest, et des principaux porb, Dieoo-Suarez 
et la baie d'Antongil; ou bien, pénétrant dan l'intérieur, on ira 
frapper les Hovas au centre de leur puissance à Tananarive. 
Nous n'avon pas à entrer dans les détail de ces divers plans 
depuis longtemps étudiés. te choix de la saison convenable, 
considération toujours négligée dans les expéditions antérieures, 
importe aut<rnt que la composition même de l'armée d'inva-. 
sion (2). Dans l'exécution on ne perdra pas de vue qne le but 
principal de notre intervention e t le refoulement des Hovas 
dans leur province, d'où ils ont violemment débordé sur tout 
Je pays en envahisseurs rapaces et cruels; les con équences 
immédiates seront l'abolition de leur jou 0 détesté, l'ac1:ès désor
mais facile, en tous les ports de l'île, au commerce des nations 
sous la prolection <lu pavillon françai , et urtout l'éducation 
morale, industrielle de peuple plon°és encore, quoique avec 
moins de vices et d1abrutissementquele :rntrespeuple africain , 

(1) Le plus odieux se rapporte à nos malheureux officiers et oldat , tués 
en combaltant à Tamatave en 1845. Pendant une dizaiae d'année , leur 
crânes sont restés fichés au haut des pieux sur la plage de Tamatave, livrés à 
tous les outrages, jusqu'à ce qu'ils aient été enfin enlevés, au péril de la vie, 
et ensevelis par un créole de la Réunion, Charles Jeannette. 

(2) La saison des fièvres dure d'octobre à mar ou de novembre à avril. 
Elles ne sout pa , d'ailleurs, plu terribles que celle qu i rè nenl a Java et 
dans toute la falaisie, à la Gu ane, aux Antille , au lexique, etc. 
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dans les limbes de la sauvagerie et de la barbarie. Pour celte 
régénération, les missionnaires et les sœurs de charité qui sont 
déjà à l'œuvre, héritiers des Lazaristes qu'y envoyait saint 
Yincent de Paul, seront les puissants auxiliaires de nos officiers, 
de nos industriels, de nos agriculteurs. 

La diplomatie aurait à garantir aux Anglais les bénéfices des 
traités qu'ils ont conclus avec les trois derniers gouvernements 
des Hovas, sans que le désir de ménager la susceptibilité bri
tannique puisse aller plus loin. S'abstenir, pour leur complaire, 
de toute intervention politique dans les affaires intérieures de 
Madagascar, livrer nos intérêts aux chances de la lutte inégale 
ouverte entre les missionnaires français et leurs rivaux, ce serait 
assurer, dans un avenir prochain, l'annexion, affeetive de cette 
île au domaine colonial del' Angleterre. Alors tous les avantages 
que nous avons expliqués tourneraient contre nous. Maîtresse de 
tous les ports de l'océan Indien, l'Angleterre régnerait en sou
veraine absolue dans le monde asiatique, depuis un siècle déjà 
soumis à son int1uence prépondérante. Au nord par Périm et 
Aden, bientôt par tous les ports du golfe Persique; au nord
est par Bombay, Madras, Calcutta, Singapore, Hong-Kong; au 
centre par Diego-Suarez et Port-Louis; au sud-ouest par le 
Cap; à l'est par Melbourne et Sydney, l'Angleterre tiendrait 
toutes les clefs de l'hémisphère oriental. 

Madagascar, reine de la mer des Indes, peut rétablir l' équi
libre, et nous donner suivant la pensée de Louis XIV et de
Colbert une France orientale, entre l'Afrique et l'Asie, d'où la 
civilisation rayonne sur trois continents. Des ruines d'un passé 
laborieux et des irrésolutions du présent, une volonté-ferme et 
intelligente, s'éclairant de l'expérience, s'inspirant d'un clair
voyant et légitime patriotisme, soutenue par te sentiment na
tional, peut faire jaillir un avenir prospère,, en mettant fin à 
tant de vicissitudes et de révolutions 1. 

Il n'y a plus sur le globe d'autre grande terre vaf:ante à oc
cuper, d'autre grande œuvré de colonisation à accomplir. Que 
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l'on se hâte, les moments sont précieux; le temps ici est plus 
que de l'argent, il est l'honneur de notre pavillon, le prestige de 
notre influence, l'indépendance de notre marine, la mesure de 
notre génie politique. Que l'on se souvienne de la Nouvelle
Zélande où, les premiers venus, mais trop tard soutenus, nous 
avons été devancés et éc.onduits 1 Qu'il n'en soit pas de même 
à Madagascar (1) ! 

(1) Voir, à !'Appendice, les nombreux. documents, la plupart inédits, que 
nous publions sur Madagascar. 



CHAPITRE IX. 

L'ART DE COLONISER . 

Parvenu au terme de ce travail, nous devons compléter et 
grouper les vues éparses dans nos précédents chapitres sur les 
améliorations que peut recevoir chacune de nos colonies; nous 
aurons ainsi tracé les règles de l'art de coloniser, également . 
applicables aux créations anciennes et aux nouvelles, et même 
à toute société humaine, car une colonie est, dans son essence, 
une jeune société qui se fonde. 

§ 1. - PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

En cette œuvre, l'une des plus ardues qui se puissent tenter, 
une volonté nerte. ferme, clairvoyante sera la condition pre
mière du succès. Chez certriins peuples elle est un instinct et 
n'a besoin que d'être livrée à son propre ressort. Chez d'autres, 
où le goût de colonisation fait défaut, l'on doit renoncer à 
vaincre la nature, ou laisser ce soin à de fatales circonstances. 
Chez <l'autres peuples enfin, l;:i vocation expansive et coloniale, 
existe, mais associée à des tendances contraires, qui enchaînent 
l'homme au sol natal, telles que b beauté du climat, la fertilité , 
et la possession facile du sol, la douceur des mœurs sociales, la 
liberté de l'existence, la protection tutélaire du gouvernement, 
une ombre de bon heur, en un mot. En de tell' eeuples1 la volonté . 
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de colonisl3r, un peu indécise, a besoin d'être fortifiée par l'édu
-cation et par les institutions. La France est dans ce cas : 
douée d'aptitudes ualives, mais irrésolue, par l'effet des 
échecs qu'elle a subis dans ses entreprises coloniales, elle a 
besoin d'être remise dans la voie de ses traditions et de ses 
.destinées par la considération des avantages que lui promet un 
large développement colonial. 

Toute colonie, pour peu qu'elle ait été bien conçue et soit 
bien conduite, est une source d' hDnneur pour la métropole. 
Il y a honneur à prendre part à l'exploration et à l'exploitation 
<lu globe, ce qui est la mission suprême de l'humanité sur la 
terre : dans celle héroïque carrière, comme dans celle des 
combats, la gloire se mesure aux dangers bravés, aux difficultés 
vaincues, aux forces ennemies domptées, aux succès obtenus. 
L'étendue et l'éloignemenrau champ d'action exigent des 
efforts qui trempent les caractères. Pour atteindre ces nobles 
buts, les âmes consentent à de sacrifices, qui rachètent, par 
.une auréole de lumière, les dépenses perdues et les exislences 
brisées. Toute nation qni a beaucoup voyagé à travers le 
monde, découvert des îles et des terres inconnues, fondé de 
lointains et prospères établissement::., éclairé des peuples sau
-vages et barbares, et a, par ces moyens honorables, active men l 
-concouru à la civilisation du genre humain el à la culture de la 
planète, est uue grande nation aux yeux de l'humanité recon
naissante. La récompense qu'elle obLient en pre tige se traduit 
en influence utile, comme toute puis ance morale, et sa puis
sance matérielle elle-même s' .e t a,ccrue dans ces vaillantes 
luttes contre la nature, contre l'inconnu. Un tel peuple est pa
reil à l'homme en qui une complète éducation et de virils exer
cices ont porlé toutes les facultés au plus haut degré qu'elles 
puissent atteindre : son rôle dans le monde se mesure à sa su
.périorité. 

A cotte élévation morale répondent toujours des profits ma
t ' riels. 'Ln fondaLion d'un colonie entraine de dépenses 
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considérables d'établissement, qui ouvrent de fructueux dé
bouchés à la production, au commerce et à la navigation des 
métropoles. Les populations émigrées ont besoin de denrées, 
de vêtements, d'habitations, de 5emences, d'outils et de ma
chines, de tous les éléments de la vie économique et sociale. 
Même sans se réserver aucun monopole, la mère patrie a le 
privilége naturel de ces approvisionnements, par Je lien spon
tané des relations de personnes, de familles et d'intérêts; la 
même cause en fait Je débouché principal des produits exportés 
par la colonie, et qui servent à payer une partie des importa ~ 

tions : le reste s'acquitte en numéraire introduit par les colons 
ou en engagements qui seront fidèlement soldés à leur jour. 
La métropole place ainsi au Join et en sécurité ses produits ma
nufacturés et ses marchandises brutes, et reçoit, en retour, des 
matières premières qui lui manquent. L'aire de ses échanges 
s'agrandit doublement : ses propres enfants deviennent pour 
elle, sur une terre nouvelle, des producteurs et des consomma
teurs doués de plus d'énergie, et leur clientèle s'accroît de celle 
des peuples indigènes, en qui s'éveillent de nouveaux besoins, 
aussi bien que des étrangers qui viennent se rallier au noyau 
primitif des colons. Avec les années qui développent les travaux 
et les ressources, Je courant d'échanges atteint des proportions 
qui indemnisent largement la métropole des dépense~ qu'elle 
continue à faire pour assurer sa souveraineté et organiser l'ad
ministration supérieure, la seule dont elle conserve la charge. 
Combien les 100 millions de francs environ que coiîtent an
nuellement les C1)lonies anglaises à la Grande-Bretagne sont 
amplement payés par les bénéfices que laissent 4 à 5 mil
liards d'affaires, qui vivifient tous les canaux de la production 
et de la circula~ion ! 

Cet énorme chiffre met sur la voie d'une seconde condition 
d'économie coloniale : l'étendue des ossessions. Un . domaine 

- -- - ~ ,; 
colonial est, par lui-même, d'une gestion un peu coûteuse, et 
les frais généraux d'administration ne peuvent aisément se ré-
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duire. Il faut largement payer les fonctionnaires, organiser et 
remplir les cadres en vue de tous les besoins éventuels des ser
vices, se fortifier contre le risque d'attaque, transporter de loin 
et chèrement les moyens de gouvernement et de protection. 
Pour une étroite surface et un petit nombre d'habitants les 
frais sont à peu près aussi élevés que pour une vaste superficie 
et une nombreuse population, et, comme dans toutes les grandes 
affaires, ils ne croissent pas avec l'importance des opérations. 
On veillera donc avec soin, dans le choix d'un établissement 
colonial, aux chances d'expansion; on négligera les îlots, les 
points perdus dans l'espace, et, si l'on a des motifs de ne pas les 
dédaigner, on s'appliquera à en étendre de proche en proche 
le champ d'activité. La station primitive sera un point de départ, 
un foyer de rayonnement jusqu'aux limites où l'unité de direc
tion serait compromise par la di ta nce. L'étendue des territoires 
n'importe pas seulement à l'assiette poliLique d'une colonie; 
elle ouvre à la population, à la propri été, aux entreprises des 
perspectives qui fortifient et encouragent. Qunnd l'horizon est 
loin, on ne craint pas de s'y heurter au bout de quel<Jues pas. 

L'horoscope de toute station coloniale se peut déduire des 
lois historiques qui révèlent les causes fovorables à l'accroisse
ment des centres de population. Parmi les plus certaines, il 
faut citer la position géographLque sur le trajet et surtout aux 
points d'intersection des grandes routes du globe, le unes. 
tracées par la nature, les autres créées par les communications. 
enlre les villes déjà existanle . A titre de comptoirs, marchés~ 
hôtelleries, entrepôt , ces positions sont prédestinées à la prospé
rilé, et, pour peu que la nature y aide, elles deviennent des ci
tadelles qui gardent les principaux pas age des mers et des 
terres, détroits ou défilés. Le voisinage des continents ajoute à 
la force naturelle de ces positions pri il ég iées (1) qui appellent 

( 1) Nous avons déve loppé celle vue ùans notre ùiscour sur les Rapports 
cle la, Géouraphie et de L'Éconotnie politique. 
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les préférences des métropoles prévoyantes. La . fertilité de la 
région, l'abondance des matériaux de construction, surtout 
du combustible minéral et de l'eau, le voisinage de rivières ou 
de mers poissonneuses, sont d'autres éléments d'une féconde 
vitalité, qui influent sur l'avenir d'une colonie et qu'une mé
tropole doit apprécier d'avance. L'insalubrité, qui serait un 
obstacle des plus sérieux, si elle était invincible, n'a d'ordinnire 
qu'une action locale et éphémère; on l'évite par l'hygiène, 
on la domine par des travaux ïndustriels et agricoles, et ce qui 
en survit est un éponvan ta il à distance plutôt qu'un danger 
imminent. A se laisser effrayer pnr un renom sinistre d'insalu
brité, à ne rechercher que des contrées d'une salubrité toute 
faite, l'homme négligerait les terrains les plns fertiles pour les 
rocs et les sables. En dehors qe quelques climats exçeptionnels 
pour le bien ou pour le mal, toute terre inculte, dont la char
me doit ouvrir le sein, est insalubre, et toute terre rég:ilière-· 
ment cultivée est une terre propice. Jamais peuple colonisa
teur ne s'est laissé détourner d'une terre fertile par peur des 
fièvres ou des rlyssenteries. 

11 y a néanmoins à tenir compte des rapports que la nature 
semble avoir établis entre les climats et les races, et qui, sans 
cantonner les groupes humains dans leur domaine exclusif, 
assignent à chacun d'eux des épreuves d'acclimatation propor
tionnelles à la distance où il se porte de son berceau primitif, 
sous le rapport de la chaleur. Le blanc travaille et croît avec plus 
de vigueur dans les zones tempérées et froides que dans la zone 
intertropicale; c0mme le noir, à son tour, si vif au plaisir, si 
prompt au mouvement, si exubérant de fécondité sous la zone 
torride, languit en Europe, insalubre pour lui, comme l'Afrique 
centrale pour nous. Éclairées par cette loi de physiologie géogra
phique, les métropoles qui recherchent des établissements colo
niaux en vue d'une population surabondante, et pour en assu
rer 1ülleurs l'accroissement, les dirigent vers les régiOns tem
pérées de 1' Asie, del' Afrique et del' Amérique : ont-elles plutôt 
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en vue le commerce et la marine, elles pourront préférer des 
climats plus chauds, où elle eront représentées par de faibles 
es aims d'émi(}'rants et de fonctionnaires adonnés aux occupa
tions les moin pénible . Pour le profit, Java vaut aux Hollan
dai plus que le Canada aux Anglais; mais comme refuge de 
l'émigration irlandaise, chassée du pays natal par la pléthore et 
la disette, le Canada e t bien préférable aux îles de la onde. 

De cette division du travail uoiver el entre les diverses race , 
suivant les zones et les climats, ne dérivent aucune fatale épa
ration ni hostilité : le contraste e t plutôt une source d'harmo
nie , si le cœur in pire, si l'esprit dirige la colonisation. A la 
race blanche ou, pour mieux dire, aux peuples européens re
viennent de droit l'initiatioo, l'éducation, le gouvernement, 
que les races indigènes acceptent avec docilité et amour, quand 
la bonté adoucit le commandement. Celles-ci sont de précieux 
auxiliaires pour la première installation, le vivre , le travail 
agricole ou do me tique, le commerce extérieur, les explora
tions. L'intérêt bien entendu autant que la ju tice prescrivent 
de les aborder avec bienveillance, et d'être indulgent pour leurs 
erreurs de morale ou de croyance. Les anciennes rigueur 
doivent être proscrite au delà de la stricte me ure qu'imposent 
la sécurité per annelle des colons et la garde de leurs établi e
ment . S'il est dans la loi fatale que les races inférieures di pa
raissent devant les races supérieure , les premières s'évanoui
ront peu à peu de la surface de la terre, en reculant devant la 
civili ation et ces ant de se reproduire : elles s'éteindront si
lencieusement et sans violence, victimes du de tin, sans que 
l'homme blanc et civilisé ait à se souiller le main ~ d'un ang 
innocent : par le crime, il s'endurcit et s'avilit lui-même, en 
même temp qu'il soulève des haines implacable , dont la ven
geance fait souvent expier aux enfants le fautes de parent . 

lais il n'y a pa à s'incliner an réserve devant cet arrêt 
inexorable de ui ant contre le faibles: nos aïeux celtes et 
germains étaient, il y a deu mille ans, traités a ec le même 

29 
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mépris par les conquérants romains, et ils ont singulièrement 
repris leur revanche devant la postérité. La disparition ~e la race 
noire, comme la moins favorisée du sort, laisserait en Afrique, 
et dans le reste de hi zone équatoriale qu'elle seule cultive, un 
vide qui tournerait au préjudice du genre humain tout entier. 
Objet en ces lieux d'une légitime méfiance de la part des 
blancs, le travail de la terre y manquerait de tout agent, et un 
tiers du globe retomberait dans une absolue solitude : inquié
tante perspective qui s'accorde peu avec la sagesse connue des 
lois providentielles 1 

Combien il. est plus consolant de croire que la colonisation 
doit cimenter une sincère entente entre les divers membres de 
la grande famille humaine! L'intérêt les rapproche, et souvent 
l'amour les unit. De leur union sortent des rejetons participant 
aux aptitudes opposée's des parents; les mulâtres, menae;és d'une 
dégénérescence probable s'ils se reproduisaient indéfiniment 
par eux-mêmes, sont assurés de retrouver leur vigueur propre 
en se retrempant, de temps en temps, aux sources. premières, 
la race blancl)e du côté paternel, la race noire du côté ma
ternel. 

Cette solution, qui ne doit être ni imposée ni interdite, ni peut
être même conseillée, mais seulernent acceptée comme dérivant 
de ·l'attrait naturel des sexes malgré la différence des couleurs, 
apporte à l'œuvre de la colonisation une arme puissante contre 
l'action hostile dn climat. Elle détourne des coups qu'il serait 
difficile de conjurer autrement, et comble l'abîme creusé 
entre les populations par l'esclavage et le préjugé de couleur 
qui en dérive. Elle laisse toutefois subsister, comme une loi 
supérieur~, l'utilité, la nécessité peut-être de l'immigration 
étrangère, tantôt pour renouveler et rajeunir les éléments 
qu'appauvrirait une vie isolée, tantôt pour apporter au champ 
du travail un contingent de bras que ne fournit pas, en nombre 
suffisant, la population des ouvriers créoles. La circulation des 
hommes, d'une région à l'autre de la terre, est un fait de même 
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?rdre que la circulation des vents, des eaux, <les produits, une 
grande loi cosmogouique dont il faut diriger les applications, 
pour les soumettre à la justice~ à la vérité et la liberté, en la 
respectant dans ses condilions essentielles (1 ). 

En s'inspirant de ces idées générales, la France, loin de re
gretter d'avoir acquis ou conservé aucune des colonies qu'elle 
possè<ie, découvrira ce qui lui reste encore à fonder pour tenir, 
dans les diverses parties du monde, à côté des autres nations 
maritimes, le rang qu'elle occupe en Europe. De 1' Algérie, elle 
étendra ses vues, à l'est et à l'ouest, sur la Tunisie et le Maroc, 
pour y cousolider ou préparer sa suprématie, au moins morale. 
La Sénégambie s'agrandit, suivant le cadre qui lui convient, et 
pénétrera comme un coin vers Je Soudan ~ à chaque événement 
favorable. Le cordon de nus comptoir9 de la côte occidentale 
devra étendre ses anneaux sur tout le pourtour de la mer de 
Guinée. A l'orient de l'Afrique, les îles de Bourbon, Mayotte, 
Nossi-bé, Sainte-Marie sont des membres dispersés et mutilés 
d'un corps, dont le centre vital est à Madagascar. Nos mission
naires sur la côte de Zanzibar doivent se rallier à nos agents à 
Obokh, Adoulis, Ma souah, pour prendre position sur la route 
qu'ouvrira le canal de Suez. Il y a lieu de vérifier si l~s îlots 
Saint-Paul et Arusterdâm ne four-Qiraient pas une utile station 
sur la route de l'Océanie. Dans l' AràDie, Moka et Iascate nous 
sont accessibles en vertu de traités réguliers. Nous n'avons plus 
que des points isolés dans l'Inde, mais une ligne de paquebots 
peut les vivifier:. en le5 rattachant à Saïgon d'une part, Suez et 
Madagascar de l'autre. Au delà de aïgon ju qu'au détroit de 
Behring, d'où nous sommes entièrement absent , et où nous 
laissons tout envahir par la Russie et l'Angleterre, il y a lieu 
de chercher des points d'attache extrême pour notre navigation, 
moins disputés que la Corée, moins étroits que Basilan. Dans 

(1) Notre Histoire de l'Émigration au :x1x• siècle est le développement de 
celle idée. 
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'l'Océanie, nos trois centres d'occupation veulent être rattachés, 
,pour acquérir une valeur sérieuse, aux nombreux archipels de 
la Polynésie. Enfin, sur la côte occidentale d'Amérique, d'où 
nous sommes entièrement absents, l'empire du Mexique nous 
doit quelque terrain qui devienne l'un des anneaux de notre 
chaîne de colonies autour du globe,. Quant au versant oriental, 
depuis que nous avons perdu, à l'éternel regret des cœurs 
français, le Canada, la Louisiane, Saint-Domingue, et sommes 
rélégués sur deux Antilles et à la Guyane, on n'entrevoit plus 
l'espoir d'y faire revivre notre antique prestige; et les guerres 
où est engagée l'Espagne pour retenir Saint-Domingue, qui 
semblait, il y a deux ans, s'être donnée à elle en toute sincé
rité, doivent nous rendre discrets sur le vœu d'un pareil retour 
de la part de Haïti. Il ne reste de terre vacante dans l' Amé
rique méridionale que !'Araucanie et la Patagonie, objets d'une 
tentative récente trop ridiculement engagée pour aboutir à 
quelque résultat. L' Araucanie, d'ailleurs, est revendiquée par 
le Chili, comme une ·enclave, à l'instar de la Kabylie par les 
Français, mais la Patagonie est en dehors et s'offre à une in
telligente ambition, qui trouverait sans doute quelques utiles 
réminiscences dans notre ancienne et passagère occupation des 
îles Malouines ou Falkland. La cession de quelque îlot ou terrain 
sur la pointe centrale de ce continent-, sur le trajet de la route 
d'Europe aux Marquises et à Papeïti, se pourrait obtenir des 
naturels, et nous serait une utile escale, comme dépôt de vivres, 
de charbon et d'agrès, dans ces dangereux et solitaires parages. 

De telles pensées rattacheraient la politique du second empire 
aux plans d'expansion et de colonisation que jalonnent dans 
l'histoire les noms de Charles V, François 1°r, d'Henri IV, de 
Richelieu, de Louis XIV, de Colbert, de Louis XVI, de Charles X 
et de Louis-Philippe, et que l'empereur Napoléon lui-même 
n'abandonna que sous la pression des guerres du continent. 
En s'y associant, la nation rentrerait dans sa tradition cinq 
fois séculaire et dans le génie de ses origines. . 
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§ 2. - CONSTITUTION INTÉRIEURE DES COLONIES. 

Dans son essence, l'art <le coloniser consiste, pour une na-
tion, à mettre à la portée des colons ou des immigrants la libre \ 
disposition des forces naturelles dont les principales sont 
le sol, les eaux, les forêts, les carrières, les mines. Fécondées 
par le travail, à l'aide des capitaux et de l'intelligence, ces 
forces deviennent productives et créent la richesse, l'un des 
fondements des sociétés prospères. 

Aux premiers temps, l'individu courait à l'aventure, trouvait, 
prenait et gardait les terres inhabitées et incultes, suivant ses 
convenances et ses moyens; aujourd'hui ce mode de prise de 
possession n'est plus qu'un rare accident. Pre ue toutes les 
terres vacantes sont mises sous la main de métrnpoles qui pré
sident à la colonisation. 

Le sol peut être loué temporairement, comme début d'une 
occupation pressée de jouir, et qui ne veut pas attendre l'in
stallation régulière de la propriété : c'est le cas des squatters, 
qui, en Amérique et en Australie, s'adonnent à la spéculation 
pastorale sur une grande échelle; à leurs desseins suffit un 
libre parcours au travers de vastes pâturages. D'un côté, l'État 
ne veut pas aliéner à trop vil prix des terres C!estinées à entrer 
un jour dans les cadres réguliers de l'agriculture; de l'autre, 
les éleveurs de troupeaux ne veulent pas payer un prix d'achat 
pour des terres de simple dépaissance. Quand les con
ditions du sol, du climat et des débouchés invitent à l'adop
tion d'une culture aussi extensive, dernière forme de la vie 
nomade, le bail peut convenir; mais, à mesure que l'on se rap 
proche des conditions d'une société civilisée et sédentaire, la 
propriété satisfait mieux l'intérêt public et l'intérêt privé. Elle 
est le -vœu ardent des émigrants, prolétaires en majorité des 
vieilles sociétés, qui aspirent, comme à l'idéal du bonheur, au 

rôle de propriétaires. 
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Pour l'aliénation des terres par l'Êtat, deux systèmes sont en 
présence : la concession gratuite et la vente; la première, usi
tée principalement chez les peuples de race atine; la seconde, 
chez les peuples de race anglo-saxonne : l'une plus propice au 
travail, l'autre au capital. Si l'on pouvait enlever aux concessions 
les abus qui les ont partout compromises, elles auraient droit à la 
préférence de l'État, comme elles ont celle des particuliers; le 
sol ne coûtant rien, toutes les ressources du cultivateur lui 
sont laissées pour l'exploitation. D'instinct celte méthode plaît 
comme juste, généreuse, démocratique, inspirée par la frater
nité chrétienne, et elle prévaut, sans trop d'inconvénients, à 
l'orig_ine des colonisations, dans cette période d'ardeur intré
pide où la terre, n'ayant pas encore de valeur vénale, inspire 
peu de convoitises. Alors le fonctionnaire qui la donne et le ci
toyen qui la reçoit n'ont en vue que la période de défrichement et 
de première installation, où Je dévouement courageux occupe le 
premier plan. ta méthode des concessions _peut se prnlonger en
core chez les peuples foncièrement honnêtes, en qui l'esprit pa
triotique et religieux écarte le danger de coupables transactions 
et d'exigences abusives: le Bas-Canada paraît s'en bien trou ver·. 

Mais elle s'entoure de périls dès que la colonisation, ayant 
franchi ses premières étapes, a donné une valeur commerciale 
aux terres : elles sont alors une richesse, et celui qui les distri
bue dispose des fortunes privées; attribut trop compromettant 
pour les consciences. Pour les conditions à remplir, pour l'ob
tention du titre définitif, le concessionnaire est à la discrétion 
des fonctionnaires publics, et, en vue de prévenir ou de désar
mer leur sévérité, la prudence lui conseille des complaisances 
dont sa dignité le détournerait. Même dégagée de cet écueil, 
la concession provisoire rachète presque toujours la part de bien 
qu'elle contient par des conditions à remplir très-onéreuses, et 
qui voilent la réalité· des charges sous l'apparence de la libéra
lité; pendant plusieurs années elle retient la propriété concédée, 
sous le rapport de l'hypothèque et de la vente, <lans des liens 
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qui nui ent au crédit du propriétaire et à la circulation de 
terre . Pénétrés de ces inconvénient , les légi lateur de États
Uni et des colonie anglaise ont fait de la vente des terre la 
règle généra le et de la con ce sion une rare exception . De proche 
en proche le même sentiment gagne tous les États qui veulent 
attirer et fixer des émiarant ; la France 'y e t rangée pour 
l'Algérie, du moin en principe. Lu vente mérite une préfé
rence à peu près exclu ive, et elle doit procurer le droit immé
dint et définitif de propriété aux conditions le moin onéreu e ·. 
L'État doit moin lui demander ùes revenu con idérable pour 
le trésor que de garanties d'occupation et d'exploitation · -
rieu es. Aus i quelques précaution , destinée à prévenir de 
trop vastes accaparement de terrain et à déterminer au plus tüt 
la mi e en valeur du ol, ont-elles légitime_, il n'e l 0 uère 
de peuple qui n'y aient avi é. Pour l'application, la vente à prix 
fixe et à bureau ouvert a un mérite de implicité et de facilité 
qui la reco~mande partout où, l'offre de terrain dépas ant la 
demande, chacune ta uré d'y trouver place uivant. on dé ir. 
Dans les ituations contraires, les ench re ou soumi sion cn
l'hetée peuvent eules prononcer entre le divers compétiteur ·, 
sou peine de faire de l'appropriation le prix <lu ha ·ard, 
de la course ou du voisinage. En e ca le pr mier acquéreur 
profile eul de la concurrence dédai née par l' 'lat, et la valeur 
des terres 'élève en e main au taux où l'établit le rapport de 
l'offre et de la demande : bénéfice ratuit que l'État a le drqit 
de e ré erver. 

Le forces productive autre que le ol, telle que le eau ·, 
les forêt , les mines et le carrières, appellent, par leur nature 
propre, dea règle péciale d'aliénation en rapport a ec la lé
ai lation des divers pays. Généralement la once ion à lon° 
terme y remplace le de sai i emen ab olu de la ociété: dis
tinction léoitime, oit que l'on on idère l'oriaine de ce~ ri
chesse , oil leur de tinalion. Tandi que l'utilité du sol aaricole 
e t le fruit d'un travail pre que toujours long, difficile tcoûteu ,, 



456 LES COLONIES DE LA FRANCE. 

l'utilité des eaux, des forêts, des mines et des carrières est un 
don delanatureàl'homme, où celui-ci n'intervient qu'en second 
ordre pour l'exploitation. Il est donc permis à la communauté 
de retenir un droit permanent de surveillance et même un 
droit lointain de revendication du fonds. L'aliénation qu'elle 
en fait se mesure à l'intérêt public, qui trouve avantage à délé
guer à l'intérêt privé un mandat de gestion, quand ce dernier 
peut s'en acquitter, moyennant des précautions concertées, au 
mieux des convenances communes : même quand le mandat 
peut, sans inconvénient, devenir perpétuel, la société n'a pas 
de motif de le refuser, et cela arrive assez fréquemment pour 
les eaux, les mines et les carrières. En implantant l'industrie 
en des lieux souvent impropres à l'agriculture, ce genre de pro
priété dissémine de toutes parts la population et la production, 
prévient la prédominance abusive des villes sur les campagnes. 
L'eau, après avoir ' servi comme puissance motrice, féconde 
d'ailleurs les · terres par l'irrigation; les carrières invitent aux 
constructions, et les mines sollicitent l'approvisionnement ali
mentaire des ouvriers. Les divers éléments de l'économie d'un 
pays nouveau se montrent ainsi solidaires l'un de l'autre, et il 
convient de les mener de front, sans prédilection exclusive pour 
le commerce ou l'agriculture. Les fabrications ont même cet 
avantage, qu'inconnues aux peuples indigènes, elles ne leur font 
pas concurrence et ne leur portent pas ombrage: ils y trouvent 
un voisinage utile par les salaires payés et les services rendus; 
tandis que la colonisation agricole échappe rarement au danger 
de resserrer les populations primitives, ce qui les irrite, quelque 
légitime et modérée que puisse être la dépossession. 

Les forêts, à titre d'éléments essentiels du climat, forment 
une classe spéciale de richesse, dont la mise en œuvre appelle 
une sollicitude particulière des gouvernements. En quelques 
régions où la végétation, par son exubérance, gêne les popula
tions plus encore qu'elle ne les sert, la forêt est un obstacle dont 
ou se débarrasse à coups de ha~ht, sans pitié et sans mesure 
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et sans souci de l'avenir. Toute l'Amérique du ord présente ce 
spectacle, et l'in ouciance y paraît tolérable. Il en est tout au
trement dans les régions exposées à la écheresse, telle que 
toute la zone tempérée et subtropicale : les arbres abattu n'y 
repoussent pas, comme dan le Nord et ou l'équateur, avec 
une vigueur indomptable, et le déboisement y devient rapide
ment une cause de perturbations atmosphériques et de calami
tés agricoles. Dan ces pays l'ardeur de lructive de colons doit 
être contenue avec vigilance. Leur besoins les poussent à arra
cher les racines de arbustes pour le chauffage, à couper les 
arbres, à livrer les terrain boisé à la dent meurtrière de 
troupeaux. Ils y joignent quelquefoi , à!' exemp~ des indigène , 
l'incendie, qui fertili e le sol par le cendre , cha se les bêtes 
féroces et rajeunit les pou ses. Autant de pratique dangereu es 
dont l'industrie aggrave les effet par l'exploitation de boi 
propre~ aux constructions ou à l'ébénisterie : elle de èchent 
le sol, taris ent les source , ouvrent les campagne aux vents 
dévastateurs, et troublent l'équilibre des fluide aériens et im
pondérables; elles sont même accusées de multiplier le orages 
et Je grêle . La protection des cime boi ée par la prohibition 
du pacage, ailleurs l'interdiction du défrichement ou la pre -
cription du reboisement, sont le me ures à introduire dan le 
code rural de la colonisation. En pareille matière, l'intérêt indi
viduel n'offre pas à la communauté de uffi ante oarantie de 
bonne ge tian; dominé par de néce~sité pré entes et auidé 
par des vue de courte portée, il méconnaît l'intérêt des géné
rations futures et les lois de climat . 

De la production naît l'échange, seconde phase de la vie éco
nomique dans le colonies comme dans le métropole et dont 
les routes ont l'in trument es entiel. L'importance de la ia
bilité a rarement été bien appréciée dan no pos e ions; on 
y a vu un service utile, mais econdaire, plutôt qu'une condition 
primordiale et fondamentale de la production. Erreur a réparer 
dans le ancien établi sernenl t à conjurer d:ins le nouveaux. 
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Les transports ajoutent aux prix dè revient de toute marchan
dise soit importée, soit exportée, une part de frais qui suffit 
pour en rendre le placement onéreux ou impossil>Ie : une ré
gion agricole, une ville, un marché prospèrent ou languissent 
suivant qu'ils sont ou ne sont pas desservis par de bonnes 
routes. Aussi les peuples les plus experts dans l'art de coloniser 
n'ont-ils garde, comme font les Français en Algérie, de dépen
ser · leur argent en création de villages ou de villes; ils décrè
tent des chemins de colonisation, et le long de ces axes, ser
vant d'artères vitales, à droite et à gauche, les terres concédées 
ou vendues se couvrent de maisons et de fermes, se peuplent 
de colons, sur un premier rang d'abord, puis sur un second et 
un troisième, séparés par des chemins parallèles. Les centres 
s'agglomèrent spontanément aux points les plus commodes 
pour le commerce et l'industrie, ou autour des emplacements 
assignés par les dotations publiques ou privées aux écoles, aux 
églises et autres édifices d'utilité commune. Cette puissance 
virtuelle des routes étant une vérité d'universelle expérience, 
elles doivent être partout réclamées au début même de toute 
colonisation ( 1) : voies liquides, voies de terre, voies ferrées, 
suivant les lieux et les ressources. La viabilité intérieure se pro
longera au dehors par des ports d'un accès facile, par l'éclairage 
des côtes au moyen des phares, pour satisfaire l'intérêt mari
tirne et commercial, diminuer les frais d'assurance, encourager 
les expéditions, On peut avancer avec confiance qu'un pays, 
bien desservi par des routes et d'un abord hospitalier, se peu
plerait et se cultiverait rapidement, presque sans aucun secours 
officiel: marchés, foires, entrepôts, se grefferaient d'eux-mêmes 
sur le tronc colonial; les viiles s'élèveraient par enchantement 

( 1) On peut voir dans les nombreux villages créés autour de Paris, par une 
spéculation, qui est une variété de colonisation, avec quel soin sont établis les 
chemins, les mes, les places, et leur emplacement choisi à portée des voies de 
COJDffiUnication. 
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aux riœuds d'intersection des lignes commerciales et en jalon
neraient les principales directions. 

En possession de terres et de routes, les colons on l encore 
besoin d'avances ou de capitaux pour vivre et préparer les 
terres jusqu'à la saison des récoltes, et d'ordinaire bien long
temps après, leurs premières tentatives de cullure échouant 
fréquemment par l'inexpérience <lu milieu nouveau où ils se 
trouvent, ou par ignorance du métier agricole et insuffisance 
de moyens d'action. Les déceptions de ce genre, presque iné
vitables, doivent entrer dans les plans de toute création colo
niale et inspirer 1lUX premiers arrivants une grande estime de 
tout capital. Un approvisionnemen.t en nature ou en especes 
est le premier gage de leur succès, et, s'il leur manque dès l'o-1 
rigine ou s'il est bientôt épuisé, le crédit n'y suppléera qu'à des 
taux élevés, la cherté de l'argent étant une con~quence forcée 
de sa rareté. Le crédit est, au surplus, une force légitime dont 
l'État doit faciliter l'action par des mesure~ bienveillantes et 
une large dose de liberté : liberté de l'intérêt des capitaux, li
berté des banques et comptoirs d'escompte, encourac:remenls à 
l'épargne, sociétés de crédit, etc. Évitant d'exciter la spécula
tion finan cière, la contenant plutôt dans e écarts, il doit ce
pendant reconnaître, au témoianage de l'histoire des colonie 
anglaises et des États-Unis, quel levier pnis ant est le crédit 
pour activer la colonisatiou. 

Il y n moins à faire pour attirer la main-d'œuvre, autre né
cessaire instrument de la production coloniale. Une population 
laborieuse, avide de gain, uiL toujours les capitaux, et, pour la 
voir accourir, il n'y a qu'à ne pas lui fermer la porte ni l'im
portuner de tracasseries. Elle subit ans murmure les règlements 
de police, quand ils ne tombent pas dan des exic:rences inqui
sitoriales. Elle accomplit loyalement et bravement le devoir. 
de la milice. Elle apprécie la naturali ation dan les États où 
elle offre plus d'avantages que de charc:re ~ et ne s'en ùéfie 
comme d'un piége que qu<in<l on prétend la lui impo er. 
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Rassurée à cet égard et confiante dans la protection légale, 
l'émigration étrangère se rend volontiers aux appels des gou
vernements, des compagnies ou des propriétaires. Adam Smith 
disait que rien n'était plus difficile à déplacer qu'un homme. 
Il changerait d'avis en voyant les courants d'émigration établis 
de nos jours entre l'Europe et les autres continents; le déplace
ment des hommes est devenu, grâce aux rapides communica
tions, une facile opération. Dès que les femmes consentent à 
s'expatrier, la famille se constitue, et la fécondité des unions 
ne tarde pas à introduire un élément nouveau et décisif dans 
la loi d'accroissement des populations. Il n'est pas interdit à 
l'État d'aider, en vue de ce but essentieL au recrutement et au 
départ des femmes et des filles émigrantes. Quant aux hommes, 
les immunités de voyages se mêlent de tant d'inconvénients, 
et la justice se gâte par tant d~ faveurs imméritées, que les pas
sages gratuits sont tombés partout en discrédit et à peu près 
abandonnés ailleurs qu'en France. 

Le fruit d'une politique bienveillante et libérale serait perdu 
si de trop lourdes charges pesaient au début sur les hommes et 
les biens. Peu ou point d'impôts, c'est le vœu de tout colon plus 
encore que de tout citoyen, et le vœu se justifie par les dures 
épreuves qui sont l'inévitable corlége de l'expatriation, de l'ac
climatation, de la fondation d'usines et de fermes. QuelJe har
diesse à un homme d'abandonner son foyer, sa famille, son 
clocher, sa patrie, pour aller planter sa tente sous un ciel loin
tain, même à l'abri du drapeau national! Du colon autant que 
du marin le poëte doit dire : 

Illi robur et œs triplex circa pectus erat, 

Et son courageux élan mérite les respects du fisc. 
L'impôt personnel, comme tout impôt de capitation, sera 
léger; l'impôt foncier sera ajourné jusqu'au temps où l'agri
culture, devenue majeure, pourra le supporter. Les autres im
pôts directs, sur les loyers et 1le mobilier, celui des patentes , 
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établis dans les villes, seront plus aisément perçus, parce 
qu'ils frapperont une population moins accablée d'embarras, 
et une richesse déjà acquise ou plus aisée à acquérir. Les 
impôts indirects se glisseront, mieux que lous autres, dans 
les mœurs coloniales et s'en feront accepter malgré leurs im
perfections théoriques, la justice de l'assiette et la commodité 
du versement se trouvant réunies dans le payement parcellaire, 
jour par jour, à mesure de la consommation, au gré ùu public, 
à la portée des plus humbles bourses. Ils aideront à subvenir 
aux charges qui ne peuvent être évitées aux colons. 

Les contributions douanières compteront parmi les plus lé
gèrés de ces perceptions fiscales, si l'on ne peut y renoncer 
entièrement, ce qui serait l'effet naturel de la liberté des 
échanges, un des plus puissants attraits des colonies. 

La multiplicité des relations extérieures, en vue de procurer 
labondance et la sécurité des approvisionnemenls, sources de la 
vie à bon marché, est une règle de politique coloniale qui 
fut trop longtemps méconnue, surtout par les Français, mais 
aujourd'hui passée à l'état d'axiome. Aucun prétexte tiré des 
intérêts des métropoles, ni de celui de certaines catégories de 
colons, n'absoudrait désormais les prohibitions ni les protec
tions systématiques. Les faveurs qui paraîtraient justifiées pour 
quelques produits et quelques industries seront plus à propos 
instituées sous formes de primes à la culture, à la fabrication 
ou à l'exporta lion. 

Tous ces justes ménagements seront couronnés par la sécu
rité des personnes, des biens, des droits : sécurité au nom de la 
force défensive, sécurité au nom de la justice. Au degré de sé
curité matérielle se mesure la possibilité de la colonisation : la 
devise ense et aratro, qui orne de son relief glorieux un blason 
de maréchal, aussi bien que la légende du soldat laboureur, est 
condamnée par la loi économique de la division du travail. En 
face d'un péril imminent, le colon, comme tout citoyen, est 
soldat de droit et de cœur; niais il ne veut pas faire de l'exer-
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cice habituel des armes son métier et son passe-temps ; il sait 
bien que, ainsi partagé entre deux besognes, il ferait mal l'une 
et l'autre. On a une armée pour combattre l'ennemi et protéger 
la colonie; on :i des colons poùr en accroître la richesse par le 
travail: deux fonctions, deux vo.cations trop différentes pour ne 
pas exiger un double personnel. Tant que manque une sécurité 
moyenne, sinon absolue (celle-ci n'est guère possible, un coup 
demain criminel étant un péril de tous lesjoursetde tous les pays), 
mieux vaut s'abstenir de la colonisation que de l'entreprendre 
dans des conditions trop risquées, qui livreront le colon et sa fa
mille, s'il est le plus faible, aux attentais des indigènes, ou · qui 
amèneront l'extermination de ces derniers si les colons ont le 
d.essus. La témérité redouble le danger plus qu'elle ne le con
jure; elle se retrouve au fond des projets, en apparence modé
rés, qui proposent les occupations partiell ~ s de pays conquis, 
au nom d'une confiance entière dans le ralliement des vaincus. 
Sous ces scrupules couve la guerre en permanenc~. Soyez maî
tres, soyez amis, suivant l'heure, et agissez en conséquence, 
sans jamais compter sur la neutralité inoffensive des popula
tions que vous resserrez par la colonisation, tant que la fusion 
des intérêts et du sang ne les aura pas incorporés dans la colo
nie, de cœur et d'âme autant que de fait. 

Comme moyen de sécurité on a construit, surtout en Algérie, 
de grands villages, contenant des centaines de feux, qui sont 
devenus, dans l'esprit de l'administration, le principal témoi·
gnage du progrès de l'œuvre coloniale: c'est plutôt un exemple 
de la regrettable confusion de la fonction civile et de la fonction 
militaire dans les colonies. Qu'en vue d'une insurrection il soit 

. prudent de construire des camps fortifiés où se réfugieront les 
habitants avec leurs familles, emmenant leurs bestiaux, appor
tant leurs richesses mobilières, l'histoire en offre de nombreux 
exemples, avant et depuis les châteaux féodaux; la stratégie 
seule a qualité pour dire l'estime et les sacrifices que méritent 
ces défenses. L'agriculture se. borne à repouss~r une solidarité 
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qui lui serait funeste. De sa nature elle est une industrie di é
minée sur le sol, opérant sur des chantiers isol<1s, dout la mai
son d'habitation ne peut être éloignée sans de graves dommages. 
Sur une lieue carrée de terrain couverte de quarante fermes, 
d'une étendue moyenne de 40 hectares, les récoltes, les plan -
tations, les rigoles d'irrigation, les sources d'eaux courantes 
pourront être protégées par la vigilance des gardes et les feux 
des patrouilles, tandis qu'elles seront abandonnées à l'ennemi, 
si la populatioo est, durant la nuit, enfermée derrière les murs 
d'un village. 

La sécurité léoale, celle qui protéae le droits, résulte 
d'une justice organisée d'après les meilleures garanties de 
science et de conscience, et placée à portée de justiciables. 
Aux juridictions inférieures corre-pondent les tribunaux de 
police et les justices de paix, dotés des même attributions que 
dans les métropoles. Des juridiction supérieunes reprodui ent 
aussi lorganisation métropolitaine, toutefois ans le jury et 
l'inamovibilité, pour ne parler que des colonies françai es. On 
réclame ce double progrès avec un zèle prématuré, tant que le 
nombre des habitants et l'état des mœurs publiques n'offrent 
pas des garanties suffi antes que le jurés auront le loi ir né
cessaires ou seront à la hauteur de leur devoirs, et que l'ina
movibilité ne couvrira pa l'in uffi ance et l'inexpérience des 
magistrats. Il y a une appréciation locale à faire et diverses 
transitions à ménager, plutôt qu'un principe absolu à appli
quer. Une bonne justice est la seule cho e e sentielle, e.t les 
moyens de l'obtenir peuvent varier avec les temps, les lieux et 
les peuples. 

Dans le cercle de la vie économique, les colons ne deman
dent Tien à l'État au delà de· institutions et de l'appui qui 
précèdent, et l'État, de son côté, ne doit pas davantage : leurs 
fonctions respectives étant nettement comprise , le colon fait 
ses affaires, l'État remplit a mi ion. Jai il et rare que l'on 

· s'en tienne à cette l'éciproque et seasée indépendance. ur-

t • 
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pris par des besoins imprévus, les colons invoquent l'État pour 
le don ou le prêt d'argent, de vivres, de semences, bêtes de 
travail ou de cheptel, d'instruments aratoires, de matériaux de 
construction, les transports de denrées, de main-d'œuvre gra
tuite ou à bon marché (les soldats, les condamnés, etc.). L'État, 
de son côté, fort enclin à des complaisances qui font de lui la 
providence visible et toute-puissante des citoyens, élargit vo
lontiers le cadre de ses naturelles attributions; en même temps 
qu'il secourt les colons, il prétend les dirjger en vue de l'in
térêt métropolitain ou de l'avancement de ses colonies. Il pres
crit ou, du moins, recommande certaines cultures et certaines 
méthodes, taxe, vend ou achète certaines denrées, impose des 
obligations arbitraires de contributions, de plantations ou de 
clôtures; multiplie à grands frais fes expériences d'acclimata
tion, les écoles-modèles, les pépinières officielles, les jardins 
publics, atJtant de directions téméraires et de fausses dépenses 
qui engagent, presque toujours, la colonisation dans des entre 4 

prises onéreuses. 
Quelques facilités, quelques encourngements peuvent s'excu

ser; mais, en règle générale, l'État doit s'abstenir de toute in
tervention dans le choix et le mode des cultures. Tandis qu'il 
incline aux plus nouvelles, parce qu'elles ont un prestige qui 
agit sur l'opinion, le colon bien inspiré débute par les an
ciennes, fondées sur une longue tradition, fille du climat, et il 
ne s'engage dans les nouveautés aléatoires qu'à bon escient. Il 
finit par où l'administration l'invite à commencer. En déférant 
aux conseils de l'État, il se fût appauvri; en n'écoutant que sa 
propre expérience, ou les leçons des anciens, il ·s'enrichit. La 
métropole, qui profite de la prospérité des colonies et subit le 
contre-coup de leurs souffrances, doit donc s'abstenir, contrai
rement aux pratiques d'autrefois, de leur rien prescr·ire ni 
interdire en fait de culture et d'industrie. La liberté du travail 
doit lui être sacrée, c0mme la liberté du commerce et des pro
fessions libérales. Qu'elle se montre une mère-patrie bien
.1. \ 1ft~t.. 
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OTE A. 

DOCUMENTS RELATIFS A MADAGASCAR. 

'20 septembre 164.3. - Ratification du poiwoir donné par le grand 
maistre de la navigation de-metre en mer des4vnisseaux armez en 
guere et marchandises et de negotier et d' establir des coloniet fran
çoises aux isles de l'Orian. 

« LOUI'S, A tous ceux, etc., Salut. 

« Le feu Cardinal , Duc de Richelieu, comme grand maître chef et 
surintendant de la navigation et commerce de France, a ant, de on 
vivant, en vertu du pouvoir a lui donné par notre très honoré eigneur 
et Père le Roy desfunt, que Dieu absolve, acordé, donné et octroyé au 
sieur Rigault l'un de nos cappitaines entretenu en la marine pour 
nostre service et ses associez , leurs heritiers et ai an eau e, plain pou
voir et permission d'envoyer aux Isles de Madaga car, co te de Mo
zambic et aux Isles et terres adja entes de !'Orian de vais eaux armez 
en guerre et marchanclise affin d'y établir un negoce et colonie de 
François pour le bien et utillité de ce royaume uivant et ain i qu'il e t 
porté par la concession qui lui en avoit e.té faicte a cette fin en datte 
du 28 Janvier 1642. Et, desirant, de no tre part apvorter tout ce qui 
peut e tre requis pour l'entretien de la navigat10n, de vo age de long 
cours, aux autheurs et entrepreneurs aux quel nou voulon a l'avenir 
ùonner toute les protections et a ·i teme11 a nou po ibles pour lem 
établi ement et manutention de leur negoce affin que par cette facilité 
et sous no.tre appuy il se portent plus librement a former des compa-

31 
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gnies pour la descouverture des navigations longtaines et en rapporter 
eux mesme en notre royaume, les avantages que nos sujets sont obligés 
de mandier a grands couts aux autres nations d'Europe; Nous avons, 
conformément a l'arrest de notre Conseil du 15 Février 1642, y attaché 
avec la coppie collationnée de la dicte concession, confirmé, loué, ra
tisfié et approuvé, confirmons, louons, ratisfions et approuvons le con
tenu au dict pouvoir et concession. 

« Voulons, ordonnons et nous plaist qu'elle soit en son plain et entier 
effet. Et que du contenu en içelle le dict Rigault et ses associez, heritiers, · 
successeurs et aians cause jouissent plainement et paisiblement sans qu'il 
y soit contrevenu en quelque sorte et manière que ce soit, sur les peines 
portées par icelle. 

« Sy donnons en mandement a nostre très cher cousin le Duc de 
Fronsac, Marquis de Ilrezé, grand maitre chef, et surintendant general 
de la navigation et commerce de France, nos officiers de la marine et 
aux juges et officiers a qui il appartiendra que le contenu en la dicte 
concession, ils fassent entretenir; garder et observer et d'icelle jouir et 
user le dict Rigault, ses associez, leurs heritiers et aians cause, faisant 
cesser tout trouble et empeschement quelconque. Et commandons à tous 
huissiers et sergents dè faire pour l'exécution d'icelle en vertu des pré
sentes nonobstant clame;ir de haro, chartre normande, prise à partie ou 
autres cho~es a ce contraires pour lesquelles ne sera differé. Car, etc. 

« En témoin, nous donnons, etc. à Paris le XX septembre 1643. » 

N.B. Nous avons en vain recherché aux archives de la marine et de 
l'État l'acte primitif de 1642, au sujet duquel Flacourt s'exprime ainsi : 

« L'an mil six cent quarante-àeux, le sieur Ricau It, capitaine de la 
marine, obtint de feu Monseigneur !'Eminentissime Cardinal duc de Ri
chelieu, chef et surintendant général de la marine, navigation et com
merce de France, pour lui et ses assoCiés, la concession et privilége d'en
voyer seuls en l'ile de .Madagascar et autres îles adjacentes, pour là y 
ériger colonies et com~nerce, ainsi qu'ils advise1 aient bon être pour leur 
trafic, et en prendre possession au nom de Sa Majesté Très-Chrétienne 
laquelle concession leur fut octroyée pour dix annêes à l'exclusion d~ 
tous autres, sans la permission des associés qui pour cet effet fournissent 
une compagnie, or la concession fut confirmée par Sa Majesté Très-Chré
tienne, et fut enregistrée au greffe de son Conseil d'Etat, et l'année sui
vante confirmée derechef par Sa Majesté à présent régnant. » 
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Août-septembre 1864. - Lettres patentes du roi, août 1864, enregis
trées le 1er septembre 1864, pour la fondation de la compagnie des 
Indes orientales. 

Louis XIV « Nous nous sommes principalement attaché au commerce 
qui provient des voyages de long cours, étant certain, et par le rai onne
ment ordinaire naturel, et par l'expérience de nos voisins, que le profit 
surpasse infiniment la peine et le travail que l'on prend à pénëtrer dans 
les pays si éloignés; ce qui, de plus, est entièrement conforme au génie 
et à la gloire de notre nation, et à l'avantage qu'elle a, par-dessus toutes 
les autres, de réussir a ec facilité, en tout ce qu'elle veut en tre
prendre .. ... » 

Art. 29. « Nous avons donné, concédé et octroyé, donnons, concé
dons, octroyons à ladite compagnie, l 'île de ladaga car ou aint-Lau
rent, avec les iles circonvoisme , forts, habitati s qui peuvent y avoir 
été construites par nos sujets; et en tant que besoin est, nou a von u
brogé ladite compagnie à celle ci-devant établie pour ladite île de fada
gascar, en conséquence du contrat de délai ement fait par le inté
ressés de ladite compagnie, avec les syndics de la nouvelle, pa ~é par 
le notaire au Châtelet de Paris, le jour du présent mois, que nous 
avons approuvé et ratifié, approuvons et ratifions, par ces pré ente , 
pour en jouir par ladite compagnie à perpétuité et en toute propriété, 
seigneurie et justice, ensemble des droit contenus au précédent article, 
ne nous réservant aucun droit ni devoir pour tous le dit pays compris 
en la présente concession, que la eule foi et hommage-lige que laùite 
compagnie sera tenue de nou rend re, et à nos uccesseurs roi , avec 
la redevance à chacune mutation de roi, d'une cou ronne et un sceptre 
d'or, du poids de 100 marcs. 

« Art. 30. Sera tenue, ladite compagnie, établir des ecclé·ia tique 
esdiles isles de Madagascar et autres lieux qu'elle aura conquis. >' 

Les conditions avaient été examinées et arrêtée au con ei l le derni er 
jour de mai 1864. - L'art. 22 portait : 

« Que Sa Majesté aura la bonté de donner et accorder à ladite compa
gnie, entre autres, la ju tice haute, moyenne et ba e qui e t attacbée à 
la eigneurie et propriété ci-devant accordée pour ladite Lie de l\Jada
gascar, et autres circonvoi ine , le pouvoir et faculté d établir des juges 
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pour .l'exercice de la justice souveraine dans toute l'etendue desdits 
pays ..... , 

4. juin 1686. - Réunion de irladagascar à la couronne de France. 

Ce document est reproduit dans le texte, pages 388-389. 

2a mai 1816. - Proclamation du. gouverneur Farquhar . 

. « Le ... , par une dépêche ministérielle de Sa Majesté, en date du 
2novembre18ta, il m'est ordonné de garder l'île de Madagascar comme 
-ayant été cédée à la Grande-Bretagne, sous la dénomination générale 
de dépendances de l'île de France. Il m'est également enjoint de main
tenir et de réserver pour l'Angleterre l'exercice exclusif de tous les 
droits dont la France jouissait autrefois. 

« ... Dans le cas où Ja colonie de Bourbon aurait ou craindrait d'avoir 
. besoin des approvisionnements que l'on tirait jusqu'à ce jour de ~Iada

gascar, et où son gouvernement demanderait à celui de Maurice la per
.mission de commercer avec. ladite île, M. Farquhar devait se considérer 
comme autorisé à accorder des licences aux navires français, pour qu'un 
c_ommerce fût établi entre Bourbon et certains points de Madagascar.» 

N? 5. 

1.'.> août 1823. - -Protestation de M. Blévec, commandant de Sainte
Marie de Madagascar, contre le titre de roi de Madagascar; pris par 
Radama fer. 

Le document est rapporté dans son entier-par le capitaine Carayon, 
dans son Histoire de l'établissement français de Madagascar, page 
197 et suivantes; nous en détachons le dispo:ütif : 
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. . . En conséquence, le commandeur de Sainte- farie, considérant 
que les injustes prétentions du roi Radama ne reposent que sur son 
prétendu titre de roi de Jadagascar qui, n'étant fondé ni en droit ni en 
fait, ne peut être considéré que comme un véritable abus de mots qui 
ne doit pas lui-même constituer un droit. 

PROTESTE olennellement, au nom de Sa fajeslé Louis XVIII, roi di 
France et de Navarre, et des chefs Madécasses, ses vassaux, contre le 
prétendu titre de roi de Madagascar, illégalement pris par le roi de 
Ovas et contre toutes les con ·équences directes ou indirectes qu'on vou
drait en faire résulter. 

DÉCLARE qu'il ne reconnaît aucun titre à la possession légitime de 
quelque partie que ce oit de la côte est de 1adagascar. 

PROTESTE contre toute occupation faite ou à faim des ports de cetLc 
côte dépendant de a fajesté Trè -Chrétienne. 

PaoTESTE, en outre, contre toute concession qution pourrait ou qu'on 
aurai t pu octroyer aux di ers chefs Iadécas es qui e ont reconnu dé
pendants de a faje té Très-Chrétienne: conce,sions qui eraient évi
demment l'ouvrage de la séduction et de la violence, et qui, en admet
tant qu'elles fu sent volontaires, ne pouvaient annuler le déclarations 
antérieures des mêmes chefs, ni, à plus forte raison, les droit anciens et 
impre criptibles de la France. 

Fait à l'hôtel du gouvernement de Port-Louis, île ainte-Marie, le 
15 aoilt 1823. 

Le commandant particulier des établissements français 
de Madagascar, 

Signé BLÉVEC. 

Le conseil d'administration, au nom duquel cette prote talion fut faite 
~ se composait de 11\J. BLÉVEC, pré ident; AL.BRAND, colon; DuvAL, chi
rurgien-major de la marine; GAR IER, sou officier d'artill erie de ma
rine; MARTI~, faisant fonction de ecrétaire-greffier; et de LI. THORE 

DE 'loLITARD, commandant de la goëlette la Bacchante; PE Arn com
mandant la goëlette le Sylphe; CARAYOS, offi 1er d'arLillerie en co~~i> 
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N° 6. 

Arrêté concernant la prise de possession des iles Nossi-bé et de 
Nossi-Cumba. · 

Saint-Denis,. 13 février 1841. 

Au nom du Roi, 

Nous, gouverneur de l'île de Bourbon et de ses dépendances, vu l'acte 
daté du 12 du mois de djoumad 1256 de l'hégire U. juillet 184.0, par 
lequel la reine des Saclaves, de l'avis de son conseil, a fait cession au 
roi des Français de tous ses droits de souveraineté sur les pays situés à 
la côte ouest de Madagascar et sur les îles Nossi-bé et Nossi-Cumba; vu 
la dépêche de M. le ministre de la Marine et des Colonies, sous le timbre 
de la direction des Colonies, la date du 25 septembre et le n° 326. 

Considérant que les droits de la France sur Madagascar et les îles qui 
en dépendent résultent de l'antériorité de sa prise de possession et de 
son occupation d'une partie de cette grande île à une époque où les 
autres nations n'entretenaient que peu ou point de-relations avec ces 
pays et n'y avaient aucun établissement stable; 

Que la France n'a jamais renoncé à ses droits à cet égard, puisqu'elle 
les a invoqués et proclamés toutes les fois que les circonstances l'ont 
exigé; 

Que de même que l'Angleterre fonde son droit de souveraineté sur le 
continent de la nouvelle-Hollande sur ce fait de la prise de possession 
de Botany-Bay, de même on ne saurait contester à la France la souve
raineté de toute l'île de Madagascar par application du même principe 
et ei:i conséquence de la prise de possession et de l'occupation par elle 
de diverses parties de la côte est, notamment du fort Dauphin, de Foul
pointe, Tamatave, la baie d' Antongil, etc.; 

Qu'il en résulte que la cession faite par la reine des Saclaves et les 
chefs placés sous son autorité ne peut être considérée que comme une 
nouvelle reconnaissance des droits antérieurs de la France sur cette 
partie de Màdagascar, précédemment ou actuellement occupée par les 
tribus sacla.ves; 

Considérant qu'il est nécessaire· de régulariser l'occupation des 'îles 
Nossi-bé et Nossi-Cumba et d'y organiser le service; 

Sur le rapport du commissaire-ordonnateur et le Conseil privé en
tendu: 
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Avons arrêté et arrètons ce qui suit : 

Article premier. - Les îles Nossi-Bé et Nossi-Cumba, situées sur la 
carte nord-ouest de Madagascar, forment une dépendance de l'ile Bour-
bon ................................... . 

Art. 6. - II ne sera porté aucune atteinte, sous quelque prétexte que 
ce soit, aux mœurs, usages et coutumes des diverses tribus qui résident 
ou qui pourront venir s'établir à Nossi-bé et Nossi-Cumba; elles conser
veront leur::. juges naturels. Toutefois, en matière criminelle, ou toutes 
les fois qu'il s'agira de l'application d'une pénalité quelconque, les par
ties auront leur recours devant le Conseil particulier, qui prononcera 
définitivement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Art. 9.-Les commissaires, après avoir notifié à la reine des Saclaves 
l'acceptation du gouvernement français de la cession qu'elle a faite de 
ses droits, dresseront procès-verbal de notre prise «e possessiun desdite~ · 
îles. 

Art. 10.-Le commandant particulier sera immédiatement investi du 
commandement militaire de la direction, de l'administration et des tra
vaux. 

L'officier de marine le plus élevé en grade commandera les bâtiment 
et la rade et sera membre du Conseil d'administration ci-après indiqué. 

Le commissaire nommé par nous sera chargé, pendant son séjour, 
des négociations à entamer et à conclure avec les chefs indigènes, et 
des rapports avec la reine Tsouméko et la population de ses îles .. 

Le commissaire ordonnateur, 

Ach. BÉDIER. 

Signé DE HELL, contre-amiral, 
Gouverneur de Bourbon. 

(Extrait du Bulletin de l'île de Bourbon, année 18U, tome IV.) 

5 février 1846. - Déclaration des droits de la France par la Chambre 
des Députés. 

Dans la discussion de l' Adresse de 18i6, un paragraphe fut propo é, 
à titre d'amendement, -ur l'expédition de Madaga car, qui e préparait 
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à cette époque, et dont le commandement devait être confié au général 
Duvivier. La rédaction suivante, . proposée par M. Billault, fut adoptée 
dans la séance du 5 février. 

«La FranGe n'abandonne aucun de ses droits (sur Madagascar); elle 
ne se refuse à aucun des sacrifices que lui imposent des intérêts aussi 
graves, mais elle attend de la prudence de son gouvernement qu'il ne 
s'eng(}ge pas sans la nécessité la plus absolue dans de lointaines et 
onéreuses expéditions. » (Moniteur du 6 février 1846.) 

Dans la discussion qui précéda ce vote, M. Guizot, ministre des affaires 
étrangères, M. ·l'amiral Mackau, ministre de la marine, proclamèrent 
le maintien intact des droits de la France. M. Bplault, M. Berryer, 
M. Ternaux-Compans et tous·les orateurs s'associèrent à ces déclarations, 
même ceux opposés à l'expédition, que plusieurs d'entre eux repoussaient 
par ce motif que, risquant d'être faite de concert avec les Anglais, elle 
compromettrait les droits de la France. 

Le débat ayant paru contrél;ire aux projets du gouvernement, le cabi
net y renonça, et l'expédition fut abandonnée. 

N° 8. 

Çharte de concession en faveur de M. Lambert.· 

« Nous, RADAMA II, Roi de Madagascar, 

«Vu notre charte en date du 15 alahamady 1856 (28 juin 1855), par 
laquelle nous avons donné pouvoir exclusif à notre ami J. Lambert de 
constituer et de diriger une compagnie ayant pour but l'exploilation des 
mines de Madagascar et la culture des terrains situés sur les côtes et 
dans l'intérieur; 

« Attendu qu'il est important d'arrêter les termes de la charte défini
tive que nous accordons à J. Lambert pour les services qu'il nous a ren
ùus et le mettre à même de former cette compagnie que nous appelons 
de tous nos vœux, pour nous aider dans nos projets de civilisatio·n de 
notre pays. 

Chapitre 1er. 

« Nous autorisons J. Lambert à former une compagnie ayant pour but 
l'exploitation des mines de Madagascar, des forêts et· des terrains situés 
sut les côtes et dans l'intérieur. 
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a: Ladite compagnie aura le droit de créer des routes, canaux 1 chan
tiers de construction, établi sements d'utilité publique,' faire frapper des 
monnaies à l'effigie du Roi; en un mot, elle pourra faire tout ce qu'elle 
jugera convenable au bien du pa s. 

Chapitre 2. 

<< Art. t•r. - ous accordons et concédons à la compagnie le pri ilége 
exclu if de l'exploitation de toutes les mines de 1adaga ·car, soit de 
celles qui sont déjà connue·, 'Oit de celles qui pourraient plus tard être 
découvertes. 

« Art. 2. - Nous accordons et concédon également à ladite compa
gnie, soit pour elle-même, oit pour ceux qu' lie admettra en participa
tion de cette faculté, le privilége de choi ir ur les côte et dans l'inté
rieur du pays des terrains inoccupés pour être mi en culture. En 
conséquence, la compagnie deviendra propriélaire des Lerrain qu'elle 
aura choisis, dè~ qu'elle aura fait connaître a prise.de po ·e ion. 

«Art. 3. - La compagnie ne payera aumns droit ur le minéraux 
exploités ni sur les produits qu'elle pourra faire. 

« Art. 4. - Les produits de l'exploitation des mines de fadacrascar 
et de ses cultures jouiront du privilége de libre exportation, an. droit· 
de sortie. Ses propriétés ne seront pas susceptibles d'être grevées d'im
pôts. Ce qui entrera pour le service de la compagnie ne payera aucun 
droit. 

cc Art. 5. - ous nou engageons à favori er cette compagnie de tout 
notre pouvoir, et pécialement à l'aider à se procurer de travailleurs. 

« ous abandonnons à la compagnie toutes le u ine ~ de Soatsùna
namprovana, afin dr. la mettre à même d'employer imm · diatement d ' 
ouvriers. 

a: ous donnons également Je château de Soanirana, pour y établir le 
siége de son admini tration. 

« De on côté, la compagnie 'engage enver nou-, par une ré ipro
ci-té loyale, à nous aider eloo on pouvoir dan no projet d'a.rnéliora.
tion et de civilisation de notre pay , e rappelant qu'elle e t fondée dan 

. le but de procurer le bien et la prospérité de notre Gouvernement. 
«Voulon que la pré ente Charte, faite de bonne foi, en pré eoce de 

Dieu, pour aider à la civilisation de notr par, oi une garantie pour 
notre ami J. Lambert, en même temp qu"elle era pour lui un témoi
gnage de notre reconnai ance afin de l aider à former cette compàgnie 
qu6 nou · dé· iron voir ·s con tituer le plu tôt po ible, afin qu'elle 
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soit un gage de notre parole royale qu'il ne nous est plus permis de 
retirer. » 

«Antananarivo, 8 alakarabo 1862 (8 novembre 1861}. 

«Par le Roi, 
11: Signé RADAMA II. 

«Le Ministre .des affaires étrangères, 
« Signé RAHANIRAKA. 

« Le Commandant en chef, 
« Signé RAINILAIARIVONY. 

a: Le Ministre de la Justice, 
« Signé RA1NIKETAKA. 

cc Je certifie la présente traduction conforme à la Charte malgache 
donnée par S. M. Radama Il à M. Lambert, le neuf novembre mil huit 
cent soixante et un. 

«Antananarivo, le treize septembre mil huit cent soixante-deux. 
Le Consul de France, 

<< Signé LABORDE. 

cc M. Lambert s'engage à donner à S. M. Radama II et à ses suc
cesseurs le dix pour cent sur les bénéfices nets que la compagnie fera. 

« Anlananarivo, 19 asombola 1863 (12 septembre 1862). 

<< Paraphé R. R. 
«Paraphé R. H. K. 

« Signé RAINILAIARIVONY. 
«Signé RAINIKETAKA. 

cc Je certifie véritable l'article additionnel à la date du 12 septembre 
1862. . 

Le Consul de France, 
Signé J. LABORDE. 

c: Vu signer, contre-signer et sceller : 
« Le Chef de la Mission française à Ma<J,agascar, 

Signé J. DUPRÉ. 

« Vu pour la légalisation de la signature de S. M. Radama II et celles 
de Rainilaiarivony, de Raha'niraka et de Rainiketaka, ses ministres. 

u. Antananarivo, 13 septembre 1862. 

Le Consul de France, 
Signé J. LABORDE. 
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« Seen for attestation of the signatures of H. M. Radama II and of bis 
minislers Rainilaiarivony, Rahaniraka and Rainiketaka. 

« H. B. M. Consulate, 
« Antananarivo, 13 september 1862. 

(( PACKE HAI, 

H. B. M. Conwl for Madagascar. » 

Extrait des pouvoirs donnés par Radama II à M. J . Lambert. 

«Je ne saurais trop vous engager à faire tout ce qui dépendra de vous, 
pour que la compagnie que vous formerez commence le plus tôt possible 
ses opérations. » 

Texte de la dernière déclarationfâite par Radama l à M. Lambert, 
au moment de son départ. 

« Moi, Radama II, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, 
Roi de Madagascar et protecteur des loi , déclare par ce pré entes 
n'avoir jamai5 concédé à aucune autre compagnie que celle qui doiL 
être formée par M. J. Lambert, en qui j'ai confiance, l'exploitation gé
nérale de l'ile de Madagascar. 

a: Antananarivo, le 30 septembre 1862. 
« Signé RADAMA II. ,, 

Le bénéfice de la précédeme conces ion a été transmis par M. Lam
bert à la compagnie de Mada.ga car, suivant convention réglées par 
acte de Roquebert, notaire à Pari , le 8 mai 1863. 

{Extrait de la brochure intitulée Compagnie de Madagascar.) 

0 9. 

Traité de commerce entre la France et .Madagascar. 

NAPOLÉO , 

Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, empereur des Françai , 
A tous ceux qui ces présente' verront, salut. 

Désirant accroître et multiplier le rapports de bonne intelligence 
entre la France et adacrascar, nou avon estimé que le moyen le plu ~ 
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efficace de faciliter cet heureux développement serait de conclure .avec 
S. M." lé roi de Madagascar un traité d'amitié et. de commerce. 

A ces causes, .11ous confiant entièrement en la capacité, prudence, 
zèle et dévouement à notre service-de M. Dupré, capitaine de vaisseau 
de notre marine impériale, commandant en chef de la· d·ivision navale 
des côtes orie.ntales d'Afrique, officier de notre ordre de la Légion d'hon
neur, etc., nous le nommons et constituons 11otre plénipotentiaire, à 
l'effet _de signer avec le ou les plénipotentiaires de S. M. le roi cle Ma
dagascar, également munis de pleins pouvoirs en bonne forme, tels 
actes qU:i seraient de nature à amener le résultat avantageux que no\ls 
proposons. 

Promettant d'accomplir et exécuter tout ce que notre dit plénipoten
tiaire aura stipulé et signé en notre nom, sans jamais y contrevenir .ni 
permettre qu'il y soit contrevenu directement ni ir1directement pour 
quelque cause et de quelque manière que ce soit : sous la réserve de 
nos lettres de ratification que nous ferons délivrer en bonne et ùue forme 
pour être échaugées dans le délai qui sera convenu. 

En foi de quoi nous avons fait apposer à ces présentes notre sceau 
impérial. 

Fait à Paris, le 26 mai de l'an de grâce 1862. 
. Signé NAPOLÉON. 

Par !'Empereur : 
ÎHOUVENEL. 

' S. M. !'Empereur des Français et S. M. le roi de Madagascar, vouiant 
établir sur des . bases solides les rapports de bonne liarmonie qui exis-

1tent si heureusement entre eux et favoriser le dévefoppement des rela
tions commerciales entre leurs États respectifs, ont résolu de conclure 
un' traité d'amitié et de commerce. 

S. M. !'Empereur des Français a nommé, à cet effet : 
Le capitaine de vaisseau Jules Dupré, commandant en chef de la di-

vision navale des côtes orientales d'Afrique; · 
Et S. M. le roi de Madagascar : 
Rainilaiarivo.ny, commandant en chef; Rahaniraka, ministre des af

faires étrangères ; Rainiketaka, ministre de la justice; 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, et les a:voir 
trouvés en bonne et due forme, · sont convenus des articles suivants : 

Art. 1er. Il y aura paix constante et amitié perpétuelle entre S. M. 
-l'Emper~ur des Français, ~es héritiers et successeurs, d'une part, et 
s .. M. le· roi de Madagascar, ses héritiers. et suçcess.eurs, d'autre part, rt 
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entre les sujets des deux États, sans exception de personnes ni de 
lieux. 

Art. 2. Les sujets de deux pays pourront librement entrer, ré ider, 
circuler, commercer dans l'autre pays, en se conformant à es lois; il 
jouiront respectivement de tous le privilèges, immunités, avantages ac
cordés dans ce pays aux sujet de la nation la plus favori. ée. 

Art. 3. Les sujets français jouiront de la faculté de pratiquer ouverte
ment leur religion; les missionnaires pourront librement prêcher, en ei
gner, construire des églises, séminaires, écoles, hôpitaux et au ires édi
fices pieux où ils le jugeront convenable, en se conformant aux lois du 
pays. Ils jouiront, de droit, de tou privilèges, immunité , grâces ou 
faveurs accordés à des mis ionnaires de nation ou de secte différente. 

Nul Malgache ne pourra être inquiété au sujet de la religion qu'ii 
professera, en se conformant aux loi du pays. 
· Art. 4. Les Français auront la faculté d'acheter, à.e vendre, de prendre 
à bail, de mettre en culture et en exploitation des tem~, mai on et ma
gasins dans les État de . f. le roi. - 11 pourront choi ir librement 
et prendre à leur service, à quelque titre que e oit, tout falgache non 
esclave et libre de tout engagement antérieur, ou traiter avec les pro
priétaires pour s'assurer les ser ice de leurs e clave : le propriétaire, 
dans ce cas, sera responsable de l'exécution du traité. Le bau , con· 
trats de vente et d'achat, d'engagement de travailleurs seront pas és par 
actes authentique::, par-de ant les magistrat ~ du pays et le consul de 
France, et leur stricte exécution garantie par le gouvernement. 

Nul ne pourra pénétrer dan les établi ement , mai ·on ou proprié
taires possédés on occupés par des Français ou per onne au crvice de 
Françai , ni même les vi iter san le con entement de 1 occupant, à 
moins que ce ne soit avec l'intervention du con ul. 

Art. 5. Les lalgaches au ser ice de Françai jouiront de la même 
protection que les Français eu -même ·; mai , i le dit Jalgache 
étaient convaincus de quelque crime ou infraction punissable par la loi 
de leur pays, ils seraient livrés par linter ention du consul à l'autorilé 
locale. 

Art. 6. Les Français ne pourront être retenus contre leur volonté 
dans les États du roi, à moins qu'ils ne soient convaincu· de crime. 

Art. 7. Les Françai voyageant dans l'intérêt de la science, géo
graphes, naturali tes et autres, recevront des autorités locale toute la 
protection et l'aide susceptibles de favoriser l accompli ement de leur 
mission . 

.Art. 8. Le hautes partie contractante· 'e reconnai ent le droit réci
proque d'avoir un agent politique résidant auprès de chacune d'elles, et 
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celui de nommer des consuls ou agents consulaires partout où fos be
soins du service l'exigeront. Cet agent politique, ces consuls et agents 
consulaires jo4iront des mêmes droits et prérogatives qui pourront être 
accordés aux agents de même rang de la puissance la plœ favorisée; ils 
pourront arborer le pavillon de leur nation respective sur leur habi
tation. 

Art. 9. Les autorités dépendant du roi n'interviendront pas dans les 
conte.stations entre Français et autres sujets chrétiens. 

Dans les différends entre Français et Malgaches, la plainte ressortira 
au consul et au juge malgache jugeant ensemble. 

Dans les différends de ce genre', la déposition d'un individu con
vaincu de faux témoignage dans une précédente occasion sera récusée, 
à. moins qu'il ne soit prouvé qu'il dit la vérité. 

Art. 10. L'autorité locale n'aura aucune action à exercer sur les na
vires de commerce français qui ne relèvent que de l'autorité française 
et de leurs capitaines. Toutefois, en l'absence de bâtiments de guerre 
français, les autorités malgaches devront, si elles sont requises par un 
consul ou un agent consulaire français, lui prêter main-forte pour faire 
respecter son autorité par ses nationaux, pour rétablir et maintenir la 
concorde et la discipline parmi les équipages des navires de commerce 
français. 

Si des matelots ou autres individus désertent leur bâtiment, l'aut'.>rité 
locale fera · tous ses efforts pour découvrir et remettre sur-le-champ le 
déserteur entre les mains du requérant. 

Art. 11. Si un Français fait faillite à Madagascar, le consul de France 
prendra possession de tous les biens du failli et les remettra à ses créan
ciers pour être partagés entre eux. Cela fait, le failli aura droit à une 
décharge complète de .ses créanciers. Il ne saurait être ultérieurement 
tenu de combler son déficit, et l'on ne pourra considérer les biens qu'il 
acquerra par la suite comme susceptibles d'être détournés à cet effet. 
Mais le consul de France ne négligera aucun moyen d'opérer, dans l'm
térêt des créanciers, la saisie de tout ce qui appartiendra au failli dans 
d'autres pays, et dé constater qu'il a fait l'abandon sans réserve de tout 
ce qu'il possédait au moment où il a été déclaré insolvable. 

Art. 12. Si un Malgache refuse ou élude le payemr,nt d'une dette en
vers un Françai:;, les autorités locales donneront toute aide et fa,cilité au 
créancier pour recouvrer ce qui lui est dû; et de même le consul de 
France donnera toute assistance aux Malgaches pour recouvrer les dettes 
qu'ils auront à réclamer des Français. 

Art. 13. Les biens d'un Français décédé a Madagascar, ou d'un Mal
gache décédé sur le territoire français, seront remis aux héritiers ou 
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exécuteurs testamentaires, ou, à leur défaut, au consul ou agents con u
laires de la nation à laquelle appartenait le décédé. 

Art. 14. Les navires français jouiront de plein droit, dans les ports de 
Madagascar, de tous le· priviléges et immunités accordés à ceux de la 
nation la plus favori ée. 

Art. 15. Aucun article de commerce ne sera prohibé, soit à l'impor
tation, soit à l'exportation, dan les ports de fadagascar. 

Art. 16. Les marchandises importéeg ou exportées par navires mal
gaches dans les ports ou des ports de France y jouiront de tous pri i
l' ges et immunités accordé à la nation la plus fa ori ée. 

Art. 17. Si un navire français entre en détres e dan un port de Ma
dagascar, l'autorité locale lm donnera toute l'aide et les facilité po -
sibles pour se réparer, se ravitailler et continuer son voyage. Si un ua
vire frânçais fait naufrage sur le côtes de Madaga car, les naufragés e
ront accueillis avec bienveillance et ecouru . Les autorités locale don
neront tou leur' soins au sauvet-age, et les objet c uvés seront inté
gralement remis au propriétaire ou au consul françaL. Les na ires mal
gaches auront droit à la même protection de la part de' autorité 
françaises. 

Art. 18. Si quelque navire de commerce français était attaqué ou 
pillé dans des parages dépendant du royaume de Madaga car, l'autoril · 
du lieu le plus voisin, dès qu'elle aura connai sance du fait, en pour
suivra acti ement les auteurs et ne négligera rien pour qu'il soient ar
rêtés et punis. Les marchandises enle\'ée , n quelque lieu et dans 
quelque état qu'elles se trouvent, seront remi es aux propriétaires ou 
au consul, qui se chargera de leurre titution. Il en ·era de même pour 
les actes de pillage et de vol qui pourront être commi à terre, ur le 
propriétés des Français résidant à Madagascar. 

Les autorités locales, aprè avoir prou é qu'elle ont fait tou leurs 
efforts pour aisir les coupable et recouvrer le objets olé • ne sau
raient être pécuniairement re pon able . 

La même protection sera accordée au propriété malgaches pillées 
ou volée ur le côtes ou dans l'intérieur de l'Empire françai . 

Art. 19. Le présent traité ayant été rédigé en françai et en malgache, 
et les deux version ayant exactement le même en , le te te frarn;ais 
en sera officiel et fera foi, sous tous les rapports, au i bien que le texte 
malgache. · 

Art. 20. Tou le avantages ré ·ultant du pré ent traité d'amitié et de 
commerce eront étendu de plein droit et an traité particulier à toutes 
les nations qui en réclameront le bénéfice. 

Art. 21. Le présent traité era ratifié et le ratification ~eront échan-
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gées à Madagascar, dans l'intervalle d'un an, à dater du jour de la si
gnature, ou plus tôt, si faire se peut, et le traité sera en vigueur dès que 
cet échange aura eu lieu. 

RAHANIRAKA, 

Signr~ RADAMA II. 
RAINILAIARIVONY, 

Commandant en chef. 

Ministre des affaires étrangères. 
RAINIKETAKA, 

Ministre de la justice. 

Article additionnel. 

Les droits de douane sur toutes les marchandises sont supprimés, 
tant à l'entrée qu'à. la sortie, par la volonté expresse de S. M. le roi Ra
dama II; ils ne seront pas rétablis pendant la durée de son règne. 

Le pré:::;ent article addilionnel, parafé par les signataires du traité, 
ab même valeur que les articles insérés dans le corps du traité lui-
même. 

Signé R. R.,- RAINILAIARIVONY, -

R. H. H., - RAINIKETAKA. 

Traité entre la Grande-Bretagne et Madagascar. 

S. M. la Reine du royaume uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, 
et S. M. Radama II, Roi de Madagascar, étant désireux de conclure un 
traité de paix et d'amitié, et de régulariser <fun côté et d'autre l'échange _ 
commercial entre leurs sujets respectifs et Etats, les articles suivants ont 
été mutuellement convenus et signés entre MM. Thomas Conolly Paken
ham, consul de S. M. Britannique dûment autorisé à cet effet par S. M., 
et Rainilaiarivony, commandant en chef, Rainiketaka, ministre de la jus
tice, et Ramaniraka, Razanakombana et Clément Laborde, secrétaires 
d'État pour les · affaires étrangères dû.ment autorisés à cet effet par le 
roi Radama II. 

Art. 1er. - Il y aura paix et amitié perpétuelle entre S. M. la Reine 
du royaume uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande et S. M. le Roi 
de Madagascar et entre leurs respectifs hériliers, successeurs, États et 
sujets. 
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veillante à ses enfants, et non une maîtresse égoïste, exigeante 
envers des sujets ! 

Les conseils de libéralité ont leur principale application dans 
les institutions administratives où les métropoles se montrent, 
d'ordinaire, jalouses d'exercer un grand pouvoir, et mesurent 
d'une main avare la part des colonies : les institutions muni
cipales en sont le premier et le plus important degré. Dans 
la commune, base de toute société, viennent se -fondre les 
différences d'origine, les contrastes de caractère, les opposi
tions d'intérêt, les variétés de mœurs, de langues et de cultes, 
qui se trouvent à la racine de toute colonie. Au-dessus de ces 
diversités s'élève le sentiment de l'unité collective par la soli
darité manifeste des habitants pour les choses d'un usage com
mun : églises, écoles, chemins~ comme pour la police, la jus
tice, la jouissance des eauxet des terres, l'e~ploi des revenus 
de la communauté; pour la défense judiciaire ou armée. Par 
ces liens multiples et intimes, les éléments les plus disparates 
s'agt·égent rapidement en un corps vivant et suffisamment 
homogène. Le municipe devient Ja principale patrie de la plu
part des habitants, et dans son horizon se concentrent leurs 
affections, leur carrière active et leur ambition. Appuyé sur 
l'association, chaque colon sent croître sa foi en lui-même et 
sa puissance productive. 

La constitution de la commune réclame, comme conditions 
essentielles, un conseil élu par les citoyens et un budget voté 
par le conseil. Toutes les dérogations à ce double principe ne 
peuvent être acceptées que comme des combinaisons tempo
raires, qui faussent l'institution municipale, dont le nom res
pecté ne mérite pas de couvrir de tels expédients. Il est rare que 
de sérieuses nécessités imposent ces transactions, où l'autorité 
supérieure recherche, d'ordinaire, bien plus la conservation de 
son pouvoir absolu que la satisfaction de l'intérêt public. L' é
lection municipale et l'administration des revenus communs, 
loin d'être un progrès réservé aux sociétés avancées, s'observent 

30 
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même d~ns les sociétés primitives, chez les sau'vages et les bar 
bares, aussi bien dans les îles de l'Océanie que dans les mon
tagnes de l'Afrique : c'est le début et non la fin de toute société. 
· De la vie münicipale, développée en de nombreux centres de 
population, dérive la vie provinciale ou la vie coloniale, suivant 
que le territoire se divise en plusieurs grandes sections ou reste 
indivis en une seule, affaire d'étendue. La même solidarité 
s'y observe pour les mêmes raisons, ~t y réclame les mêmes 
organes: conseil provincial ou colonial librement élu et admi
nistrant le budget de sa circonscrip~ion. Au rlegré suprême, 
qui est la colonie, les intérêts locaux touchent par quelques 
points la métropole, qui peut, sans. excès de pouvoir, reven
diquer une part d'intervention, dont nous indiquerons bientôt 
la forme et la mesure. 

Parallèlement à l'organisation administralive,l'esprit d'asso
ciation se manifeste par diverses tentatives qui n'inquiètent 
que les gouvernements faibles ou despotiques; les autres se 
félicitent de voir s'établir entre l'État et les individus des 
groupes intermédiaires qui complètent l'action, toujours insuf
fisante, de l'autorité publique. Compagnies agricoles, indus
trielles ou financières, syndicats pour le desséchement des ma
rais ou la jouissance des eaux, sociétés de sciences et .d'arts, 
musées et bibliothèques, expositions et concours, comités de 
bienfaisance, fondations hospitalières, tout ce qui fortifie les 
âmes par l'union et double leur charge par l'émulation ou la 
concurrence a droit à la liberté et quelquefois aux encourage
men ls. Entre toutes ces institutions, une estime particulière 
est due aux caisses d'épargne, aux assurances sur la vie et les 
propriétés, aux sociétés de secours mutuels, formes supérieures 
d'une sociabilité prévoyante et fraternelle. 

La liberté est surtout légitime et précieuse dans le domaine 
des idées et des croyances, où ses instruments sont l'enseigne
meut, la presse, les cultes. Une colonie est une jeune société qui 
s'irrite des chaînes que de plus anciennes supportent avec r·és1-
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gnation. A ces éléments qui fermentent, il faut de l'air et de 
l'espace pour qu'ils se développent en harmonieuses créa lion . 
Acceptant de bon gré la direction de la science, ils répugnent 
violemment à toute cornpre sion, et la plus blessante est celle 
qui pèse sur les intelligences et les consciences. Les colonies 
anglaises nous montrent la presse libre et vigilante au grand 
profit de tous, malgré des écarts de style dont le goô.t se plaint, 
non la tranquillité publique. La tolérance religieuse est admi e 
dans les colonies de la France, del' Angleterre et de la Hollande, 
qui n'ont rien à envier, comme ordre et prospérité, aux colo
nies du Portugal et de l'E pagne, où règne encore le principe 
contraire. Ces conquêtes de l'esprit moderne ne peuvent tarder 
à devenir le droit commun- de tous les peup'l'es, sous peine de 
voir l'émigration européenne fuir les colonies qui les repoussent. 
L'intolérance trouve ainsi son châtiment dans la répul ion 
qu'elle inspire et l'isolement qui se fait autour d'elle. Les an
cifnnes républiques espagnoles de l'Amérique et le Brésil en 
font tous les jours une expérience, qui doit être une leçon pour 
elles-mêmes et pour les autres peuples. 

§ 3. - RAPPORTS CONSTITUTION ELS DES CûLONIES AVEC LES 

MÉTROPOLES. 

Appliqué aux rapports extérieurs, le problème colonial e 
complique de données nouvelles et complexes, et qui obligent 
toute métropole à se poser nettement cette que lion : Quelle 
est la destinée ultérieure d'une colonie? Est-ce l'annexion au 
territoire métropolitain? est-ce la séparation en vue de l'indé
pendance? Suivant le but final, les plans de conduite et le 
système d'action différeront. L'histoire contient des exemple de 
ces combinaisons, et de bien d'autres, dont chacune peut être 
légitime, suivant les Lemps, les lieux et les circon tances. 

Les deux termes extrèmes sont l'annexion et la épara lion. 
L'annexion est indiquée dans le ca de voi inage, ou d'une 
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distance modérée, avec analogie de mœurs. Sous l'action con
tinue de la métropole, et par la fréquence des rapports, la po
pulation coloniale s~bit peu à peu l'influence des institutions 
qui la dominent; elle se met en quelque sorte à l'unisson de 
ses maîtres, et un jour ou l'autre elle est entièrement associée 
à leur système politique. C'est par voie d'annexion, appliquée 
soit à des créations coloniales, soit à des conquêtes, que s'agran
dissent les États; librement ou avec violence, ils étendent l'in
corporation aux 1les voisines de leur territoire principal (Corse, 

• Baléares, Sardaigne, Sicile, Irlande), même à des îles éloignées: 

\

les ~çores, par exemple, comprises dans ~·organisat!on.ad~inis
tratlve du Portugal. Ce procédé d'accroissement territorial est 
1.dentique à celui que la natnre emploie pour former les corps 
o.rgnnisés; il est un effet régulier de l'attraction des unités les 
plus puissantes et les plus vivantes sur les unités moins fortes 
'placées da_ns leur orbite. Par le développement des rapides 
communications qui réduisent les distances, J'aire d' attrnction 
s'agrandit, ·et telle possession qui, aux siècles passés, échappait 
à l'i-rnnexion est destinée, de nos ,jours, à la subir: Madère et 
les Canaries, par exemple, pour l'Espagne. Une limite plus 
tra.nch.ée que ·la distance est celle des traditions, des races, des 
mœurs, des climats. Par la vertu des traditions, les îles de Jer
sey ~t d.e Guernesey, même l'île. de Man dans la mer d'Irlande, 

.'ne sont pàslncorporées au royaume uni de la Grande-Bretagne 
et de l'Irlande. Par la ve~lu des différences de races et de 
mœurs, l'Irlande a rés~sté pendant deux siècles à l'union, et n'a 
subi le joug qu'en murmmant. Opprimée. par la force plutôt que 
volontairement ralliée, la Pologne se défend encore héroïque
ment. Par les mêmes causes fortifiées de celle des climats, l' Al
gér_ie se refusera.Ioi:igtemps, et peut-être toujours, · à l'annexion 
pure et simple aveé la France; du christianisme à l'islamisme, 
de l'Europe 'à 1' Afrique, le contraste est si profond, que la pre
mière condition de toute annexion -légitime, l'affinité des élé
ments sociaux, manquer~ toujours, à moins que la supériorité 
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numérique de la race européenne n' ab orbe un jour la rnce 
indigène. Lorsqu'une métropole reconnaît que la colonie 
qu'elle a fondée ou conquise est dans les conditions nor
males d'une future annexion, elle doit s'appliquer, dès l'origine, 
à préparer celte transformation par une imilitude, rapidement 
progressive, des loi et des institutions, et par une re connai~

sance de droits qui compensent les devoirs irnpo és : de ce· 
droits la représentation politique est le plus caractéristique . La 
colonie, à son tour, doit accepter ce sort au lieu de se bercer de 
vains rêves d'indépendance et d'autonomie. Il n'est pas donné 
à tout molécule de constituer un corps vivant de sa propre vie; 
la plupart sont appelées à e fondre dans une vie collective et 
supérieure : honneur et progrès, bien plutôt qu'anéanti e
ment. 

La séparation a ses raisons d'être non moins nettement ac
cusées par la nature. Elle entrera dans les prévi ions des mé
tropoles, quand les colonies seront, par leur éloignement, leur 
étendue territoriale et le chifire de leur population, d<ms le 
conditions qui permettent la formation d'un État indépendant. 
Un jour ou l'autre, en dépit de la age se humaine, le de lin 
'accomplit, et le fruit mû.r e détache de l'arbre. Pour pré e

nir ce ré ultat et maintenir une dépendance contre nature, les 
métropoles redoublent d'effort , qui d'ordinaire ont des faute , 
avançant le schisme qu'el le_ avaient voulu conjurer. L'hi taire 
explique par les foule· de l'Angleterre et de l'Espagne la révolte 
heureuse de Jeurs colonies d'Amérique, qui, accomplie ré uliè
rernent et à son heure, comme au sein d'une famille l'établi e
rnent séparé d'un enfant, eût lais é sub ister dans toute leur 
étendue Je relations de parenté et d'intérêt. Bien qu'aucune 
métropole ne se soit encore éle ée à cette haut ur de philoso
phie politique, il est juste de reconnaître, à 1 honneur del An
gleterre, qu·un couranl nouveau d'opinion se de sine dan 
cette direction chez se publici tes et se hommes d'État, à qui 
la séparation é en tuelle del' Au ... tralie, du anaùa, rle quelque 

' 
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autres colonies apparait comme une des éventualités régulières 
de l'avenir, et ils savent y entrevoir un motif d'orgueil et un 
accroissement de fortune pour leur patrie, plutôt qu'un signal 
d'humilialion et de faiblesse. Quand les conditions géogra
phiques et sociales d'une colonie présagent cette ultérieure 
rupture du lien mélropolitain, c'est le signe, en même temps, 
que, durant toute la période de l'union, la colonie doit recevoir 
des institutions qui préparent son existence propre, marquent 
son émancipation et organisent son autonomie. La prospérité 
qui en naîlra prolongera la communauté d'existence par l'affec
tion, l'intérêt et l'habitude, et, si un jour elle cesse, ce sera d'un 
amiable accord. On n'aura rien fait pour hâter ce moment, on 
aura tout fait pour Je retarder. Un parlement colünial, ayant 
dans ses.attributions, outre le vote libre du budget, la discussion 
et Je vote des lois locales, en partage avec un gouverneur, 
représentant de l'autorité métropolitaine, est la forme la plus 
connue de l'autonomie, comprenant une large émancipation 
administrative et un commencement d'émancipation politique, 
prélude d'un avenir plus complet. L'Angleterre l'a octroyé un 
tel parlement, en une ou deux assemblées, à plusieurs de ses 

. çolonies. 
Entre ces deux extrêmes, il y a place pour toute une sP-rie 

de combinaisons intermédiaires, corrélatives à des situations 
qui peuvent être très-diverses. La plupart des colonies sont 
trop éloignées et trop différenJes des métropoles pour leur être 
incorporées, sans être assez grandes pour aspirer à former un 
jour un État indépendant. L'annexion et l'autonomie étant 
également inopportunes, il y a donc lieu de suivre des tempé
raments moyens qui penchent d'un côté ou de l'autre. sui
vant le degré d'affinité ou d'opposition. les publicistes qui, à 
J'instar de l'abbé de Pradt, ont assigné, comme conclusion né
cessaire de toute carrière coloniale, l'indépendance politique ont 
méconnu cette grande loi de la nature qui établit dans l'univers 
la subordination des satellites aux planètes: tout en vivant d'une 
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vie distincte, le satellite subit l'attraction de la planète et en suit 
les mouvements. Beaucoup de colonies ne peuvent être que des 
satellites; leur petitesse, leur isolement les condamnent à ce rôle 
modeste. qui est celui de toutes les possessions actuelles de la 
France. Qui pourrait compter sur l'indépendance politique de 
nos colonies de Bourbon, de Pondichéry, de Saïgon, de la Nou
velle-Calédonie, de la Guyane ou du Sénégal? Elles ne seraient 
livrées à elles-mêmes par la métropole que pour accroître la force 
stratégique ou la fortune de quelque autre; la constitution qni 
leur convient ne peut être que mixte comme leur position. Elle 
réclame un conseil colonial, intervenant, par le vote et la dis
cussion, dans le règlement des affaires purement locales, le 
budget en têle, et lP. droit de représentation politique reconnu 
à toutes les colonies qui possèdent un noyau quelque peu con
sidérable de citoyens français. L'intérêt spécial et administra
tif est sauvegardé par le conseil élu; l'intérêt politique, qui est 
inhérent à toute colonie, par la députation parlementaire, déjà 
adoptée en Portugal. Une double expérience en a été faite 
pour la France, pendant les dix nnnées de la première répu
blique et les deux années de la seconde, et aux deux époques 
elle a été satisfaisante. Mais, par une excessive réaction, en 
même temps que les députés coloniaux furent admis, de 184.8 
à 1851, dans nos assemblées, les conseils coloniaux qui exis
t:üent précédemment, depuis 1834, furent supprimés, et les 
colonies, en acquérant des garanties générales de bonne poli
tique, perdire_nt les garanties locales de bonne administration. 
Ce fut une faute due à notre éducation politique française qui, 
depuis la suppression des provinces, ne comprend plus qu'au
dessous de l'État puisse subsister aucune assemblée mvestie 
d'un pouvoir législatif circonscrit. La notion d'une hiérarchie 
de deux ou plusieurs assemblées a disparu de nos esprits depuis 
trois quarts de siècle et ne peut plus y rentrnr, tandis qu'elle est 
pratiquée dans sa plénitude par toute l'Europe et toute !'Amé· 
rique. Sans aller loin, la Belgique, qui est à nos portes, est do-
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tée de conseils provinciaux légiférant dans le cercle des inté
rêts provinciaux comme la chambre des représentants pour 
tout le territoire. Les colonies françaises sont des provinces dé
tachées de la mère patrie, auxquelles un conseil provincial 
et la représentation politique, organes parfaitement distincts, 
sont également nécessaires. Privées de défenseurs dans l'en
ceinte où se débattent annuellement leurs principaux intérêts, 
elles sont trop souvent blessées dans leurs droits, lésées dans 
leurs intérêts, et ce n'est pas sans de graves inconvénients pour 
Jes caractères que s'éteint chez elles la vie politique. 

Quelle que soit la constitution la mieux adaptée aux colonies 
placées dans ces diverses positions, elle rentre dans la formule 
suivante que nous avons de longue date proposée comme 
expression du régime colonial moderne : 

Union politique, 
Émancipation administrative, 
Assimilation progressive, 

Solidarité d'intérêts. 

Au nom de Ja solidarité d'intérêts, les colonies sont fondées 
à envoyer auprès des gouvernements métropolitains des man 
dataires spéciaux, organes de leurs besoins, et les métropoles 
elles-mêmes, qui subissent le contre-coup de toute faute com
mise dans leurs colonies, sont invitées à accorder celte faculté . 
De tels négociateu.rs, improprement nommés députés à certaine 
époque, car ils n'ont aucun mandat politique, plaident la cause 
de leurs compatriotes, écartent les malentendus, ménagent 
l'entente. Ce rôle est rempli en France, pour les colonies de la 
Réunion et des Antilles, par trois délégués que nomment leurs 
conseils généraux, et qui font partie du comité consultatif des 
colonies établi auprès du ministère de la marine : modeste 
institution qui rend des services et qui en rendrait davantage, 
si son intervention était obligatoire pour toute question de sa 
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compétence, si, en outre, les colonies absentes» qui n'y fiaurent 
que nominalement, dans la personne. des membres que dé
signe d'office le ministre, y étaient représentées par des envoyé 
de leur choix. L'Analeterre n'a . pas même ce rouaae dans on 
mécanisme consLÎlutionnel, et toute colonie qui a dr.s affaires 
à suivre dans la métropole y envoie, à ses frais, des manda
taires investis d'attributions spéciales et temporaires. Cette la
cu ne a plus d'une fois compromi les bons rapports entre le 
gouvernement anglais et ses po se. ions, en lai ant s'aagraver 
des conflits qu'eût aplan is, à leur nai sance, l' échanae d 'explica
tions. Les délégués ne peuvent être rendus inutiles que par de 
députés investis d'un double mandat. 
. L' assimila~ion progressive convient à toute colonie, quelle que 

soi t sa destinée finale : annexion ou séparation. Elle ignifie, 
dans l'ordre économique, union douanière, liberté commer
ciale, point de monopoles métropolitain . Dans l'ordre civil et 
politique, elle sign~fie égalité de droits et de libertés, sou ·la 
variété des formes secondaîres. Dans une colonie, le progrès 
immédiat consiste à se modeler ur la métropole, comme sur 
le meilleur type de société, à moins que les fondateur n'aient 
conçu un idéal supérieur dont ils poursuivent l'accompli e
ment, ce qui arrrive dans les cas d'émigration religieu e ou po
litique . Les colons anglai , même quand il ont animés de 
l'e prit de future indépendance, importent partout, avec une 
fidélité qui inspire l'admiration et le re pect, le u ages et les 
lois de leur nati<rn, comme fai aient, dan l'antiquité, le co
lons grecs qui savaient conciiier l'autonomie de toute cité nou
velle avec l'imitation de la mère patrie. La sévérité de l'opinion 
blâme toute métropole qui, sous prétexte de méuagement 
pour les coutumes des indigènes, auxquel es enfants se trou
vent mêlé , ne fait rien pour le éle er à sa propre ci ilisation : 
ous la diversité des races et des climat , il y a un fond d'édu

cation morale et de progrè économique qui doit régénérer 
toute ociété, même auvaae e barbare, pour la rapprocher 
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des soci~tés civilisées : à négliger ce devoir d'initiation les 
maîtres sont suspect~ de fonder leur pouvoir' sur l'ignorance et 
sur la pauvreté de leurs sujets, œuvre d'exploitation oppressive, 
non de loyal gouvernement. · 

Nous avons dit les conséquences légitimes de lémancipation 
administratfre sur la constitution intérieure de chaque c-0lonie: 
elles se résument dans ce mot, si' populaire dans le monde 
britannique, self-government, moins exact pourtant que ne 
serait self-administration. Même les colonies anglaises les plus 
libres ne font que s'administrer; malgré l'appareil d'un parle
ment elles ne se gouvernent pas; le gouvernement politique, 
celui qui préside aux relations extérieures, leur vient d'en haut 

·et de loin : effet _inévitable de l'union politique, tant qu'elle 
subsiste. 

L'organe de cette union et de ce gouvernement est, suivant 
les pay~, un ministère spécinl des colonies ou une simple direc
tion au sein d'un autre ministère. Les métropoles qui ont le 
mieux entendu l'nrt èl~ coloniser, l'Angleterre et la Hollande, 
ont confié à un ministère spécial leurs affaires coloniales : 
meilleur moyen de leur assurer l'essor et la suite des desseins, 
la vigilance assidue <lu patriotisme. L'Espagne est entrée, l'<m 
dernier, dans cet e voie, et, si le Portugal ne l'a pas imitée, la 
couronne, du moins, est entourée d'un conseil d'outre-mer 
qui garantit la perpétuité des traditions et des études. Le gou
vernement français, après avoir institué, en 1858, un ministè're 
spécial de l'Algérie . et des colonies, y a renoncé au bout de 
deux années et demie; retour en arrière des plus regrettables, 
et dont les fâcheux effets pèsent tous les jours sur notre situa
tion algérienne et coloniale. Comme l'expérience a-vait pleine
ment réussi, le prince Napoléon et M. le comte de Chnsselo.up
Laubat, qui ont été successivement chargés de ce ministère, 
ayant accompli beaucoup· de bien en peu de temps, on ne peut 
expliquer que par des considérations de personnes le soudain 
aba ndon d'une réforme indispensable au-succès de notre expan-
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sion coloniale. Tôt ou tard, sous le coup d'impérieuses nécessi
tés, on y reviendra; mais d'aujourd'hui à cette époque l'insta
bilité aura produit beaucoup de mal : nos irrésolutions sur 
l'Algérie, sur Madagascar et la Cochinchine dérivent en partie 
de la subordination actuelle de toute question coloniale aux 
vues de la guerre et de la marine. Au lieu d'être une chose 
principale vivant par elle-même, . les colonies ne sont plus 
qu'un accessoire rélégué au second plan. 

Celte même dépendance, dans un rang inférieur, s'observe 
encore au Conseil d'État, où l'Algérie et les colonies, au lieu de 
former une section spéciale, qui concentrerait les affaires et les 
études de l'ordre colonial, sont liées à la section de la guerre 
el de la marine, où leur rôle est effacé, quelquefois méconnu. 
Les hommes spéciaux y manq__uenc ou n'y sont pas en nombre 
suffisant; et leur autorité y prévaut difficilement contre le 
préjugés ou les rigueurs de la politique continentale. De cet 
iujuste effacement dérive l'habitude prise d'appeler à la tête des 
colonies, comme gouverneurs, des officiers de l'armée de terre 
ou de mer, qui n'y apportent pas, sauf d'heureuses et rares 
exceptions, les aptitudes et les connaissances nécessaires, ni 
l'esprit de stabilité plus nécessaire encore. En Anglete:-re, une 
classe de fonctionnaires est spécialement vouée à cette carrière, 
el c'est un exemple à suivre partout. 

Par une dernière et suprême erreur le ré 0 irne légal et érono
mique des colonies est placé, par la constitution et le sénatus
consulte organique, dans le domaine des décrets. Si la sagesse 
des résolutions n'y perd pas beaucoup, si l'à-propos y gagne 
quelquefois, la notoriété des colonies en souffre, et c'e t un 
malheur dans un pays où elles ne sont pas, comme en Angle
terre, une préoccupation permanente du public. Ce n'est qu'in
cidemment et rarement qu'il en est question dans le Corps lé
gislatif, et que, par contre-coup, leur nom et les intérêts qui s'y 
rattachent passent dans la presse et les conversations. Les co
lonies n'entrent pas familièrement.dans les discours quotidien ; 

• 



476 LES QOLONfES DE .LA FRANCE. 

elles n'excitent qu'une sympathie modérée, comme la connais
sance qu'on e"n reçoit; elles restent dans le lointain, entourées 
de nuages et de ténèbr.es; les erreurs de doctrine et les fausses 
appréciations à leur sujet envahissent sans résistance les esprits. · 
La vie publique leur fait aussi peu de place que l'éducation · 
classique. On finit par douter que des possessions ~ont on en
tend si peu parler soient bonnes à quelque chose. Des discus
sions fréquentes au Corps législatif préviendraient cette apathie 
de l'opinion, et g~rantiraient une sollicitude plus libérale de la 
part de l'administration, ayant à compter avec les législateurs. 
En adoptant, avec l'ardeur des sympathies populaires, la poli
tique coloniale, la nation communiquerait au gouvernement 

. une force dont il a besoin, pour ne pas sacrifier, dans les mo
ments difficiles, une cause éloignée et douteuse à dt!s embarras 
imméd iats et manifestes. Depuis deux siècles tous les traités se 
sont réglés en Europe H~x dépens de nos colonies, dont les 
ministres ont fait l'appoint de leurs combinaisons continen
tales. L'une après l'autre, Terre-Neuve, l' Acadie, -l'Inde, la 
Louisiane, l'Ile-de-France, découvertes et conquêtes de la nation, 
ont été détachées de la couronne royale et impériale par la 
main des souverains, à qui ces possessions paraissaient une 
entrave plutôt qu'une force, un honneur et une espérance. 
On doit craindre de voir renaîlre un jour les mêmes faiblesses 
du sein de situations pareilles, ou comme fruits d'illusions per
sonnelles des princes, si les gouvernements ne sentent qu'ils 
ont~ compter avec l'opinion. L'opinion seule, expression du 
génie national, a préserv~ l'Algérie de l'abandon; elle peut être 
appelée à la sauver encore une fois, et avec l'Algérie d'autres 
colonies; et c'est pour mieux en assur-er la puissance que nous 
appelons de nos vœux son inilialion plus fréquente et plus 
complète aux affaires c.oloniales. 

Dans cette voie nous sommes assurés de servir l'humanité, la 
civilisation, la patrie. Les colonies sont la progéniture des na
tions, a-~-on <li.t de tout temps, et la fondation de familles, p<1r 
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une nombreuse postérité, fut toujours l'ambition des hommes 
bé?is de Dieu. Au dix-septième siècle, Vauban a écrit : 

« Y a-t-il quelque chose dans le monde de plus utile, de plus 
glorieu et de plus digne d'un grand roi que de donner commen
cement à de grandes monarchies, et de les enfanter pour ainsi 
dire, et mettre en demeure de s'accroître et de s'agrandir, en 
fort peu de temps, de leur propre vie, ju qu'au point d'égalér, 
voire de surpasser un jour les vieux royaumes? Qui peut entre
pr·endre quelque chose de plus graud, de plus noble et de plus 
utile? N'est-ce pas par ce moyen, plus que par tous autre , qu'on 
peut, avec taule la justice pos ible, 'agrandir et s'accroître? 
Peut-on faire des acquisitions plus légitimes, et imaginer un 
moyen plus glorieux et plus sûr en même temps, pour perpé
tuer la m_émoire du plus grand roi du monde, jusqu'à la con
sommation des siècles? ... 

«Il est donc certain qu'il n'y a point d'enlrepri e plus glo
rieuse, plus juste et de moindre dépense, et qui soit plus digne 
d'un grand roi, et qui, par la suite, pui se être plus utile à ses 
descendants, que l'accroissement de ces colonies (1). » 

A la fin comme au début de ce livre, nous aimons à placer 
nos vues coloniales sous le patronage d'un des plus grands 
esprits et des plus nobles caractères qui aient honoré notre 
patrie. 

(1) Tome IV des Oisivetés de Vauban, édition Corréard. Le mémoire était 
rédigé particulièrement en vue du Canada, dont l'illustre maréchal appréciait 
la valeur et les conditions de succès avec une admirable pénétration • 

• -
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Art. 2. - Il y aura liberté réciproque de commerce entre le État de 
S. M. Britannique et l'île de Iadaga car. Le ujets de . M. Britannique 
peuvent commercer et ré ider dan - Lou le États du roi de fadaga car, 
dans le quels tous les autres étranger ont ou seront admi . Il rece
vront pleine protection pour les per ·onnes et propriétés et pourront jouir 
de tous les priviléges et faveur~ par rapport au commerce, à la naviga
tion, à la résidence et au traitement personnel qui sont ou seront accordé 
à tous autres étrangers quels qu'ils soient; prévenu , ils sont soumi à la 
même obéissance aux lois de Madagascar comme il est requis des autre 
étrangers. 

De même, les sujets de S. M. le Roi de fadagascar, en respectant le 
lois de la Grande-Bretagne, pourront jouir, dans les Êtat de . 1. Bri
tannique, de la même protection, droits, priviléges et faveur qui 011t 
ou seront accordés à cet égard à tou autres étrangers quel qu'ils 
soient. · 

Art. 3. - Aucuns droits de tonnage ou autres droit de n'importe 
quelle nature pourront être imposés dan Madagascar sur le bâtiment 
anglais, autres ou plus élevés que ceux qui ont ou eront imposés ur 
les bâtiments de quelque autre nation étrangère. 

Art. 4. - Aucun droit ne sera imposé à fadagascar sur l'importation 
des marchandises, produits ou fabrications anglaises autre ou plus élevé 
que celui qui est ou sera imposé sur l'importation de semblables mar
cbandi es ou produits d'une autre contrée étrangère. 

Art. 5. - Aucun droit ne sera impo é à Madagascar ur les marchan
chandises importées sur un bâtiment anglai provenant de n'importe 
quel endroit, autre ou plu éle é que c lui qui e ~ t ou peut être impo 
sur de semblables marchandise importée sur les bâtiments de quelque 
autre pays étranger. 

Art. 6. - Aucune prohibition par rapport à l'importation ou à 1 expor
tation sera appliquée à Madagascar aux bâtiments anglai ou à n import 
quelle nature de marchandises importée ou devant être e portée sur 
lesdits bâtiments, laquelle ne pourra pa s'étendre aux batiment de tout 
autre nation et aux marchandi es importée ou devant être e 'portée· 
sur ces bâtiments; tous les articles produit de Madaga car pourront être 
exportés de fadagascar par des sujets et bâtiments anglais à de condi
tions aussi favorables que celle des ujets et bâtiments. d'un autre pay 
étranger. 

Art. 7. - Le roi de Madaga car accordera à tou les bâtimen anglai , 
à Jeurs officiers et à Jeurs équipage la même protection qu aux bâti
ment , officiers et équipage d'un autre pa étranger. 

Si quelque bâtiment · anglai Yenaient à naufrager ~ ur le · côte d 
32 

' 



498 LES COLONIES DE LA FRANCE. 

Madagascar, les autorités de l'endroit où ce naufrage pourrait survenir 
leur porteront à bord tout le secours en leur pouvoir et devront, autan 
qu'ils en seront capables, les· mettre à l'abri du pillage. Le montant des 
droits de sauvetage pourra être déterminé dans le cas où il surviendrait 
une dispute par des arbitres choisis par les deux partis. 

Art. 8. - Les sujets anglais sur les Etats du Roi de Madagascar pour
ront exercer et enseigner librement la religion chrétienne ,et ériger et 
maintenir des lieux convenables pour le culte. Ils devront, dans leur pro
fession, exercice et enseignement de leur religion, recevoir la protection 
du Roi et et de ses officiers et ne pourront être persécutés ou troublés 
à ce sujet. 

1' rt. 9.-Les sujets du Roi de Madagascar seront, dans leurs relations 
commerciales ou autres avec la G-rande-Bretagne, traités sur le même 
pied que les sujets de la nation la plus favorisée. 

Art. 10. - Chaque partie contractante peut désigner des consuls pour 
la protection du traité pour résider dans les Etats l'un de l'autre. Le Roi 
de Madagascar s'engage, de plus, à recevoir un agent anglais dans sa 
capitale, et la Reine de la Grande-Br~tagne de la même manière s'en
gage à recevoir à Maurice où à Londres un agent du Roi de Madagas
car. 

Art. 11. - Le Roi de Madagascar s'engage à publier une loi prohi
bant à ses sujets, sous peines sévères, d'acheter ou de vendre tout 
étranger ou personne appartenant à un autre pays comme esclave, ou 
de donner asile à des bâtiments négriers. 

Des personnes venant s'établir à Madagascar peuvent amener leurs 
esclaves avec eux comme leurs propres serviteurs; mais il ne sera accordé 
à aucun bâtiment connu pour avoir à bord des esclaves à vendre, d'en
trer dans aucun des ports de Madagascar. 

Le Roi de Madagascar s'engage aussi à ne pas mettre à mort les captifs 
pris en temps d~ guerre. Si jamais il survenait une guerre entre la 
Grande-Bretagne et Madagascar (à Dieu ne plaise!), tous prisonniers 
qui seraient pris par un parti ou l'autre seraient traités avec bienveil·· 
lance et seront renvoyés librfls d'un côté et d'autre, par échange durant 
la guerre et sans échange lorsque la paix est faite; lesdits prisonniers 
ue pouvant en aucune façon être faits esclaves ou mis à mort. 

Art. 12. - Le présent traité ayant été écrit en anglais et malgache et 
et les deux versions ayant absolument le même sens, le texte malgache 
aura la même autor.ilé et sera pour tous les points de ce traité également 
valide que celui écrit en anglais. 

Art. 13. - Les parties contractantes sont d'accord en considérant ce 
traité comme provi::;oire, jusqu'a ce qu'il soit ratifié et confirmé par 



APPENDieE. 499 

S. L Britannique, laquelle ratification sera communiquée an perdre 
de temps à S. 1. le Roi Radama 11. Cette formalité n'e t cependant pa 
pour empêcher les stipulation de ce traité d'être mi e en pleine el 
complète exécution à partir de la pré ente date . 

Signé et scellé en duplicata originaux à Tananarire, le 5 dé
cembre 1862. 

Signé RADAMA II, 
ÎHOMA · CoMOLLY PAKENHA I (con ul de . 1. Britannique}. 
RAINILAIARIVONY (commandant en chef). 
RA1NIKETAKA (ministre de la ju tice). 
RAMANIRAKA, RAZA AKOMBANA, CLÉME T LABORDE, ecré

taires d'État au ministère des affaire étrangères. 
Pour copie conforme : 

Le Con ul de France, 

igné J. LABORDE. 

• H. 

Code hova (1). 

ArLiclc premier. -Il y a peine de mort, vente de femme et de en
fant et confi cation de biens, pour : 

1° La dé ertion à l'ennemi; 
2° J'our celui qui cherchera à procurer l s ~ mme de prine& l d 

duc; 
3• Pour celui qui cache une arme quelconque ou nt· ; 
4• Pour celui qui fomente une révolution; 
5° Pour celui qui entraîne de homme en d hor du territoir ho a. 
6• Pour celui qui vole le· eacbet et contrefait le ignature ; 
7• Pour quiconque fornique avec de ~ vacbe ; 
8• Pour qui découvre, fouille ou dénon e une mine d or ou d'araent; 
9• Le duc ne p,eu enl perdre leur femme· et leur· enfan que 

pour Je· crime ci-de u . 
Art. 2. - Celui qui répand de Cau bruit n d hor d ndohala (2) 

(1J Nou de\'Ons cet importaut document l oblirreaoce de . Dési ré 
Charnay, qui l'a recueilli sur les lieu , comme membre de la mi s100 d'e1plo
rat1ou ùe l 63. 

t2) Place publique ou forum de Tananarive. 



500 LES GOLONIES DE LA FRANCE, 

ou du champ de Mars sera lié par ceux qui l'entendront et conduit aux 
juges. 

Art. 3. - Celui qui fera emploi · de faux poids, fausses mesures, et 
qui profite de sa force pour obliger un individu à lui acheter ou à lui 
vendre, est déclaré coupable. 

Art. 4. - Je n'ai d'ennemis que la famine ou les inondations; quand 
les digues ou rizières seront brisées, si les avoisinants ne suffisent pas 
pour les arranger, tout le peuple devra donner la main pour en 
finir tout de suite. Si la digue de Vohilara (rizière avant Tananarive) 
est avariée, tout le peuple se réunira pour la réparer immédia
tement. 

Art. 5. - Quand il y aura une corvée, et 'lue parmi ceux qui doivent 
cette corvée il y en ait de trop peu ou de malades, celui qui est chargé 
de cette corvée, s'il paye des hommes pour les remplacer et qu'ensuite 
il fasse payer plus cher qu'il n'a réellement donné, celui-là est cou
pable. 

Art. 6. - Celui qui, dans un ·procès, corrompt ou cherche à cor
rompre les juges, p~rd son procès et est condamné à 50 pHi.stres d'a
mende, et, s'il ne peut pas payer cette amende, il est vendu. 

Art. 7. - Celui qui achète aux blancs ou aux peuples soumis aux 
Hovas, et qui emporte les marchandises sans les payer, sera saisi et 
vendu, ainsi que tous ses biens, pour payer la valeur des marchan
dises qu'il a emportées. 

Art. 8. - Celui qui achète un objet et qui donne un à-compte, si én
suile il n'a pas assez d'argent pour payer la somme totale, est obligé de 
rendre l'objet et perd son à-compte. 

Art. 9. - Quand vous aurez donné à vus propres enfants, ou à ceux 
que vous aurez adoptés, une partie de vos biens, et que plus tard vous 
ayez à vous en plaindre, vous pourrez les déshériter et même les mé
connaître. 

Art. 10~ - Si un orphelin ne se conduisait pas bien envers ses grands 
parents, ces derniers peuvent le méconnaître, quand bien même il serait 
·soldat. 

Art. 11. - Quand vous prendrez un enfant pauvre et que vous l'élè
verez comme votre enfant, si, après votre mort, il réclamait une partie 
de vos biens, il ne pourrait rien avoir, à moins qu'il ne prouve par 
témoins quA vous l'avez adopté comme fils. 

Art. 12. - Si vous employez de faux témoignages pour un procès, 
vous perdez ce procès et vous êtes condamné à perdre la moitié de la 
valeur de ce que vous réclamez. 

Art. 13.-Si quelqu'un veut faire un procès pour un terrain que vous 
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aurez acheté, mais dont le vendeur est mort depuis la vente, il perdra 
on procès et sera condamné a 50 piastres d'amende. 

Art. 14. - Si quelqu'un emmène un esclave sans la permission de 
son maître, il est condamné a rendre l'esclave et a en payer le montant 
à titre d'amende. 

Art. 15.-Les esclaves de la province d'Emyrne ne peuvent être ven
dus en dehors de cette province. Si quelqu'un s'écarte de cette loi, il 
est déclaré coupable. 

Art. 16. - Si quelqu'un fait paître des bœuf dans des pâturages qui 
appartiennent à un autre et qu'il ne relire pas ses bœufs à la première 
sommation, il sera condamné à 1 piastre d'amende par bœuf. 

Art. 17. - Si vous avez des peines ou des chagrins, soit homme , 
femmes ou enfants, faites-en part aux officiers et aux juO'es de votre vil
lage, afin que vos peines ou vos chagrins me parviennent. 

Art. 18.-Quand un homme ivre se battra avec le premier venu, lui 
dira des injures ou détériorera des objets qui ne lui appartiennent pas, 
liez-le, et, lorsqu'il aura recouvré la raison, déliez-le et faites-lui payer 
les dégâts qu'il a commi . 

Art. 19. Ceux qui auront acheté de la poudre et des fusils ont ordre 
d'apporter cette poudre et ces fusils au gouvernement, et ils ne seront 
pas considérés comme coupables, parce que la poudre et les fusils ne 
peuvent appartenir qu'aux oldats. 

Art. 20. - Si, quand vous jouez ou pariez, vous vous servez d'argent 
qui n'est pas à vou , vous serez condamné à rendre cet argent, plus à 
20 piastres d'amende. 

Art. 21. - Soyez amis tous en ·emble, entendez-vous bien, parce que 
je vous aime tous également et ne veux retirer l'ar.iitié de per onne. 

Art. 22. - Un chef 011 un commandant qui dit à ceux qui sont ou 
ses ordres de lui prêter la main pour un travail qui lui est personnel, et 
qui garde rancune à celui qui n'aura pas voulu lui prêter son concour 
et qui lui fait supporter sa rancune dans le service, sera con idéré 
comme coupable. 

-Art. 23. - Vous êtes chef et vous avez du monde ous vo ordre·. 
Si un chef plus gradé que vous vous prie de lui donner la main pour 
un travail a lui et que vous employiez à cet effet mon peuple pour avoir 
ses bonnes gràces, je vous considère comme coupable. 

Art. 24.-Vous êtes grand, chef, etc. On place chez vous de l'argent, 
parce qu'on a confiance en vous; si plus tard ce chef ne veut pas rendre 
et qu'il est prouvé qu'il a été vraiment dépo itaire de la somme qu'on 
lui réclame, il sera condamné à rendre la somme et à payer une amende 
de 100 piastres. 
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Art. 25. - Celui qui fabrique des sagaies est coupable. 
Art. 26. - Celui qui aura des médecines qui ne lui viendront pas de 

ses ancêtre3, ordre de les jeter. 
Art, 27. - Celui qui ne respecte pas certains dons et usages qui pro

viennent d'Andrianampoenemerina payera 100 piastres d'amende. 
Art. 28. - Celui qui ne suivra pas nos lois sera marqué au front et 

ne pourra pas porter les cheveux longs ni aucune toile propre, ni le 
chapeau sur la tête. 

On peut y ajouter l'article suivant : 
Tout homme non marié est déclaré mineur. 

Les vingt-six premiers articles proviennent des ordonnances donuées 
par Andrianampoenemerina (seigneur désiré d'Emyrne), père de Ra
dama 1er et fondateur de la pui'Ssance hova. 

Résumé du rapport sur le bassin houiller du nord-ouest de Madagascar, 
par M. Edmond GUILLEMIN (1). 

Malgré le véritable intérêt qu'elles présentent, les notions géologiques 
sur Madagascar sont restées vagues ou presque inconnues jusqu'à nos 
jours. 

Aucune détermination précise n'établit encore l'existence tant de fois 
énoncée des richesses minérales de ce pays. 

La compagnie de Madagascar, créée sous un haut patronage, en dirigeant 
vers cette terre de puissants moyens d'exploration, se proposait de faire 
apprécier principalement la richesse minérale de la partie nord de la 
grande île malgache. 

Malheureusement les événements dont ce pays a été le théâtre au 
printemps dernier n'ont pas permis que ce programme fû.t rempli; le 
pays est resté fermé aux explorateurs, et leur investigation n'a pu porter 
que sur quelques points des côtes . 

(1 l M. Guillemin, ingénieur civil des mines, faisait partie, comme chef de la 
section du nord-ouest, de la mission d'exploration envoyée à Madagascar, c11 

18(\:5, par la compagnie cessionnaire de la charte de M. Lambert. 
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Nou fûmes assez heureux, en parcourant la. côte nord-oue t, de con ta
ler un fait se rattachant à l'une des questions qui ont le privilége de 
présenter, de nos jours, un grand intérêt, el qui fournit à une grande pui -
sance·rivale, à la foi on levier commercial et une partie de on in
fluence politique, - la houille. 

La con ta.talion d'un vaste ba ·sin houiller, situé su r la côte nord-oue t 

de la grande île, en face de notre colonie de o si-bé, et pour ain i dire 
au cœur de la mer de Inde , nou parait un fait digne d'attention. 

I. 

Lorsque aprè avoir doublé Je cap d' mbre, pointe nord de la grande 
ile, on arrive en face du cap aint- éba tien, ilué par 12o,26' de bti
tude sud, on trouve l'extrémité nord de ce ba in. 

Les couche- qui le compo-ent s''tendent au sud le long des côte el 
couvrent toute la surface de la grande terre ju qu'aux. contre-forts de la 
chaine centrale. 

L'allure générale de la Lratification pré ente, ·ur le ri ag , de direc
tions très-différente , produites par des roche de ·oulèvement, mai · 
avec une inclinaison presque convt:mte de 10 à 15° ou les eaux de 
baies. 

Le prolongement ous-marin e t mi en évidence, à une di tance de 
30 à 40 kilomètre de côtes, par les îles de 10 i-Mit iou, o i-Fali, 

o i-bé, Sar.atia. et Tani-Keli qui offrent, à leur urface, des étendue· 
con idérable de terrain houill r. 

L'a pparition de ces île' e t due à un oulèvement ba altique tr· -
étendn, qui a laL ·é aps pointements de ha alt , align · ur prè d 
200 kilomètres, avec l'orientation 1• 42• 301 E. 

La côte de la grande terr e t découpée par de baie profonde , 
toutes orientée du nord au ud, et ouv rte au nord. 

C'est ainsi que se présentent Je baie· d'Ambatou d Bacouli, d Pa -
sandava et de Bavatoubé, mr le quel! a porté l ex ploration. 

Le terrain houiller que nou~ avon con talé e t de formation ma
rine, et, comme tou les terrain de cette nature, il offre à la foi de 
dépôts d'une grande étendue et d'une parfaite bomogén 'i té. 

On a pu reconnaitre, à Bavatoubé et à Pa anda a une épai eur 
considérable du terrain et s'a urer de la nature et de la con i tance de
roches. 

Les grès dominent: les chUe ont ouvent charbonneux. Ces rocbe ·, 
généralement tendre , prennent au contact de roches de soulèvement, 
une dureté exceptionnelle. 

' 
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Enfin cinq affleurements de houille montrent le combustible minéra 
à l'état pur et brillant, avec des épaisseurs assez faibles, il est vrai, 
mais qui autorisent l'espoir de rencontrer, dans d'autres localités plus 
éloignées des côtes et dans des niveaux différents du terrain, de la 
houille en couches exploitables. 

Les minerais de fer sont très-communs : 

1° Le minerai des houillères ou fer carbonaté, sous ses deux états or
dinaires, de minerai en rognons et de minerai en couches ; 

2• Les minerais hydroxydés sont aussi très-répandus, ils proviennent 
de concrétions et de la décomposition des minerais pyriteux, qui accom
pagnent souvent les minerais carbonatés; 

3• L'hématite en filons. C'est, comme on le sait, un des minerais de 
fer les plus purs et les plus riches. C'est le seul que l'on puisse ici em
ployer avantageusement; les deux précédents sont toujours plus ou 
moiœ sulfureux. 

Il paraîtrait que ce dernier minerai a donné lieu autrefois à la fabri
cation du fer sur ces côtes, à en juger par des scories riches provenant 
d'un traitement métallurgique très-ancien, que l'on rencontre sur le 
rivage d'Andimakabo, au fond de la baie de Passandava, au sud des 
îles Mamoukou; on voit encore sur ces îles les ruines d'établissements 
étrangers, portugais ou arabes. 

La position de la partie du terrain houiller, matériellement constatée, 
est comprise entre le cap Saint-Sébastien, situé par 12°,26' et le cap Ber
nahomai par 13° ,37' de latitude. La projection rectiligne des côtes est 
de 180 kilomètres entre ces deux points; leur développement est beau
coup plus considérable en suivant toutes les sinuosités des baies. 

Dans l'intérieur des terres, le terrain houiller paraît occuper, à peu de 
chose près, toute la profondeur de la grande terre, jusqu'à la chaîne 
granitique ancienne, qui forme comme l'axe de Madagascar. 

Il couvre ainsi..f>me la surface du territoire des Antankares, peuplade 
indépendante qui s'est placée sous le protectorat français. 

Il se peut qu'il existe, entre la chaîne centrale ou ses contre-forts et le 
terrain houiller, des terrains de transition, ce qui limiterait à une moyenne 
de 40 kilomètrM la largeur du bassin dans sa partie reconnue . . 

Au sud-ouest de la baie de Passandava, la chaîne dioritique, qui con
stitue les sommets de la presqu'île de Mouroun-Sanga, et dont une ra
mification va former le cap Bernahomai, n'est pas une limite; les couches 
houillères ont été soulevées et on les retrouve de l'autre côté, au moins 
jusqu'au fond du Port-Radama. 

D'après des échantillons rapportés de Mouroun-Sanga, la hauteur sur 



APPENDICE. 505 

laquelle e t situé ce poste hova e L campo ée de schL tes feuilletés dur
cis par le voisinage des roches éruptives. 

Les habitants de o si-bé, qui ont eu l'occasion de les voir sur place, 
les comparent aux schi tes de la ba.ie de Passandava, qui e rencontrent 
au voisinage de la ba e du relèvement cristallin de Loucoubé, An· 
kefi, etc., et leur donnent comme à ceux-ci le nom d'ardoise, dénomi
nation a :;ez impropre, quand on l'applique à. de roches difficilement 
clivables. 

Du cap Saint-Sébastien au port Radama, l'arc de grand cercle, ou la 
distance, est de 200 kilomètres environ. 

On voit la surface énorme qu'occupe sur la terre ferme le terrain 
houiller, avec la largeur moyenne de 40 kilomètres. 

La partie recouverte par les eaux de la mer, depuis les côte ju qu'à. 
la ligne de soulèvement basaltique, qui mtlt au jour, ur le île , de lam
beaux de terrain houiller, est tout aussi considérablt3. 

Mais cette dernière partie ne peut pas être con idérée comme utile. 
· Les exploitations sous-marinei;, dont il y a des exemple en Angle
terre, ne peuvent pas être pou sées bien loin des côte et donnent tou
jours lieu à des installation dispendieu es . 

Sur la terre ferme, de nombreux massifs de roches éruptives dimi
nuent la surface utile, non- eulement par l'espace qu'elles y occupent, 
mais surtout par l'action qu'elles ont eue ur les roches du terrain houiller 
et particulièrement ur la houille. 

Par ces considération , la urface réellement utile, quoique fortement 
réduite, peut encore être évaluée à trois mille kilomètres carré ; ur
face supérieure à celle de tou le ba in houillers de la France, qui 
n'est, en effet, que de deux mille huit cents kilomètres carrlf . 

n. 

On manque de données géographique certaines ur l intérieur de 
Madagascar. 

Le· cartes du dépôt de la marine, dre ées avec grand soin, n in
diquent que · la ligne de côte , et au voLinage quelques accidents de 
terrain qui servent de points de reconnai ance aux marins. 

En continuant vers le sud, à partir du port Radama, placé par 14• de 
lalitude,le cartesprésententju qu'aucap ainl- ndré ituépar16°,10', 
une série de grandes baies, toutes ouverte au nord, dingées nord-sud 
et profondément engagées dans le terre . 

Cette dispo ition con tante de côte ur une étendue de quatre degré , 
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du cap d' Ambre au cap Saint-André, a fail donner à cette partie de Ma
dagascar le nom malgache d'Andonvouch ou pays des baies. 

Ces baies fùrment, en effet, une série de ports naturels des plus sûrs, 
qui permettent aux indigènes de faire de longues navigat10ns en pirogues 
el de se livrer à la pêche, aux échanges et au commerce avec des moyens 
de navigalion presque nuls. 

Cette configÙration constante a une signification particulière au point 
de vue qui nous occupe. 

Elle indique une grande homogénéité géologique des terrains déposés 
sur cette côte. 

Évidemment, ces dépôts ont dû être contemporains. Les dépôts houil
lers constatés au nord n'ont pas rencontré d'obstacles à s'étendre vers le 
sud. 

On ne signale pas de grandes chaînes de montagnes venant jusqu'au 
l'ivage; on parle, au contraire, des vastes plaines du Bouény. 

L'orientation des baies est un rapprochement de plus avec celles dont 
il a été question plus haut. On y rencontre, dans les lignes de faîte qui 
les encaissent, les directions des granits, des porphyres et des basaltes 
qui ont soulevé le terrain houiller au nord, en produisant les sinuosités 
du rivage. 

Enfin, après cette suite de côtes si analogue5\ on signale, dans cer·· 
tains points, à Baly et dans la province voisine de Milanza, qui se ter
mine par le cap Saint-André, des schistes, des grès et des affleurement:-; 
charbonneux qui viennent ajouter une preuve de plus au prolongement 
probable du bassin jusqu'à ce cap. 

La chaîne de montagnes de Mouraka, marquée sur la carte de Robi -
quet avec l'orientation N. 4.6°,44/ 0, correspondrait, suivant la théorie de 
M. Elie de Beaumont, avec la direction (rapportée à Madagascar) du 
système des Ballons, qui encaisse en Europe les formations houillère:;, 
et que l'on retrouve avec la même direction dans la chaîne qui, partant 
du cap Saint-Sébastien, limite au nord le bassin houiller. 

La limite sud du bassin serait la chaîne de Mouraka, si son existence 
etait bien réelle. 

III. 

Quoi qu'il en soit de la probabilité de ce prolongement, le résultat es
sentiel fourni par la dernière exploration est la détermination de l'e-1-
trémiLé nord du bassin avec une étendue considérable au sud et 1011L 

entière en pays ami, en ùehors de l'aclion des Hovas. 
Il semble impossible que, sur une étendue aussi considérable et avt·c 

une puissance de formation, telles que les a fait connaître celle c:-..-
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ploration, on ne puisse trournr, par une étude complète de ce terrain , 
des couches de houille exploitables. 

On doit s'attendre à. les trouver peu éµai ses et nombreuse comme 
dans les terrains de formation marine. 

Je citerai, comme exemple, les terrains houillers de la Belgique et du 
nord de la France, qui sont bir:m connus pour avoir même origine. 

Mais on ne rencontrera pas, à fadagascar, ces brusques mouvements, 
ces crochets de couches qui rendent si difficile l'exploitation du bas in 
belge. ' 

A Madagascar, les pendages son\ réguliers, les changements qu'ils 
subissent sont rarement brusques. 

Les failles sont peu communes, et leurs rejets faibles. 
En général, les couches de houille sont exploitables depui ·l'épais eur 

de 30 centimètres, quand elles ont au mur ou au toit des roche tendre , 
el qu'au delà les roches sont suffi amment ré istantes. 

L'exploitation des couches minces, jusqu'à tm,50, e·t la plus écono
mique. Avec peu de bois (et il est partout abondamment répandu à la 
surface de la contrée), on peut enlever ur toute son étendue la couche 
et profiler de la masse entière du charbon, ce qui n'a pa lieu pour le · 
couches puissantes, à moins de remblais toujours di pendieux. 

Ces circonstances permettent d'e pérer, pour Madaga car, de exploi
tations économique . 

Le terrain parait peu perméable, à en juger par le manque de ource·~ 

que pré ente toute la côte explorée Il e peut qu'a l'intérieur de· terr . 
et rn contre-ba · de rivières, te· faille· donnent ac è aux eaux. ll 
faut s'attendre à avoir des épui ement a faire. Le exploitation: qui en 
sont dispen::;ée sont bien rare · et le bas·in de la Belgique, en parti u
lier, en réclame de considérable . 

IV. 

Comme facilité d'accès daus le pays, on a le fleuve et le n iere·. 
Les flancs de leurs vallées fournis enL le indication géologiques né
ce aires à. la reconnai sance et à l'étude du terrain. Leurs cour 
deviendront, par la suite, de· voies économique de tran port. 

En effet, beaucoup de ces cour d'eau ~ onl navigable'. On peut re
monter en embarcation le amberano ju, qu au pied de la chaîne cen
trale, à une di tance de 60 kilomètre de on embouchure, ituée au 
fond de la baie de Pas andava. 

Les Anlankare · parcourent cette di'tance en trois jour-. On rencontre 
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plusieurs villages le long de ce fleuve. Le capitaine Jehenne l'a remonté 
avec sa corvette jusqu'au premier village. 

Deux autres rivières se jettent dans la baie de Passandava : la rivière 
Vavalasse, au sud des îles Bararata, et une rivière sans nom, au sud des 
îles Mamoukou ; son embouchure est à Andimakabo. 

La baie de Bacouli reçoit trois rivières qu'on peut remonter à une 
distance moindre. · 

La baie d'Ambatou reçoit les eaux d'un fleuve aussi considérable 
que le Samberano et qui, comme lui, prend sa source au pied de la 
chaîne centrale. Son embouchure est située près du mont Malao-Lari, et 
son cours est orienté comme le chaînon éruptif dont cette montagne fait 
partie. 

C'est dans le haut du cours de cr, fleuve, qu'on trouve de gros blocs de 
quartz hyalin (cristal de roche) tellement volumineux, dit-on, qu'on est 
obligé de les fractionner pour les emporter. Les échantillons rapportés 
par les naturels sont, en effet, des fragments plus ou moins considérables 
détachés à coups de mas:;e. 

Dans le haut cours de ces fleuves, et principalement au contact des 
terrains primitifs de la chaîne centrale, on pourra trouver des filons 
métallifères. 

Ces parages n'ont jamais été visités par les étrangers. Les lois répres
sives des Hovas contre la recherche des mines, qui est punie de mort, et 
plus encore la simplicité et l'insouciance des Malgaches, font que rien 
n'a été signalé sur cette intéressante question. 

Les renseignements fournis par quelques personnes de Nossi-bé te
naient à des méprises, bien excusables du reste, par le but qu'elles se 
proposaient, celui d'attirer l'attention ::mr le voisinage de cette colonie. 

V. 

Les populations antankares des côtes du nord-ouest sont très-dociles 
et parfaitement disposées à nous recevoir; les relations constantes qu'elles 
ont avec Nossi-bé leur ont appris à connaître la sûreté de nos relations. 
Leur roi Tsimiare, depuis la prise de possession de cette île, s'est volon
tairement constitué le vassal de la France, par la cesskm de son terri
toire à titre de suzeraineté. 

Pour tous les travaux extérieurs, coupes de bois, transports par eau, 
on pourrait compter sur l'élément local. 

Quant aux travaux de mine, il ne faut pas songer à l'employer, ni 
pour tout travail qui demande trop de régularité et de persévérance. 

L'indépendance et la mobilité de caractère de ces peuples les rendent 
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impropres à une application quelconque; ils sont cependant d'une ro
bu 'Le con titution et capable d'un grand effort à un moment donné; 
mais ils se lai sent aller facilement aux impre ·ion' du moment, et 
montrent une granùe pares e comme pre que tou les peuple· de ré
gions tropicales envers le quels la nature 'e t montrée trop prodigue. 

Il sera donc néces aire d'introduire une cla e ~péciale d ouvriers mi
neurs et d'en former une pour l'exten ion future dP. travaux. 

Les populations cafres et mozambique pourront répondre à ce but. 
Elles semblent destinées, par leur con titution et leur qualité· di -

tinctives de docilité et de per évérance, à former la cla se des travailleurs 
à Madagascar. 

25 février 1864. 

NOTE SU R LE CO ll!IERCE DES CBAR BO DA L MER DE 1 DE . 

Dans la mer des Indes, comme dans presque l.outes le autre , le m 
nopole du commerce des charbon appartient à l'Angleterre. 

La découverte de la houille en Australie est venue créer une sérieu 
concurrence aux charbons anglais; toutefois, ce commerce est lui-même 
aux mains de es nationaux,et les charbons australiens ont, d'ail leur , 
moins bons que ceux de la métropole. 

L'Angleterre est merveilleu ement servie par a marine marchande. 
Ses nombreux navires 5illonnent toute les mer , e mine ont iluée 
sur les ports d'embarquement. La pui ance inouïe de gi ements P-t 1 
grands moyens économiques mi en œuvre a surent pour longtemp à 
la houille un prix de revient minime. Le le t de na ires qui quittent 
ses côtes et souvent le complément de leur chargement ont formé d 
beaux morceaux de houille s'arrimant bien et arrivant pre que an 
déchet. Les commerçants anglai , merveilleu ement guidé par leur 
sens commercial et par l'in tinct national, e font, de la sorte, marchand 
de charbons et assurent à leur pays un monopole dont l'importance 
n'échappe à personne. 

Aussi, n'e ' t-ce pas sans quelque étonnement, mêlé même d'un peu 
d'admiration, qu'il est permi de con taler ou ent l arri aae de char
bons à leur consignataire de faurice au pri de 25 à 30 fr. la tonne, 
prix inférieur de 20 à 25 p. 100 à celui de' même charbons rendus 
dans notre port de Marseille 1 

Généralement le prix de revient du charbon rendu à Port-LouL 
(Maurice) varie entre 30 et 40 fr. 
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On comprend, en effet, que ce prix ne puisse avoir rien de fixe, étant, 
de sa nature, anssi variable que les diverses conditions de route et de 
chargement des navires qui l'apportent. 

Il en est de même à l'égard des autres dépôts de la mer des Indes, 
dont les principaux sont, a.près Maurice, la Réunion, Aden, Bombay, 
Pointe de Galle (Ceylan), Madras et Calcutta. 

Sur ces différents marchés, le prix de vente subit des variations qui 
tiennent à la fois à celles du prix de revient, à l'ahondance des stocks et 
à l'importance des demandes. Aussi est-il difficile de préciser par des 
chiffres absolus la valeur des charbons. 

A Aden, en juin 1863, la houille se vendait 3 livres 1/2, soit 87 fr. 50 c. 
la tonne. 

Le prix moyen à Bombay, Calcutta et dans presque tous les ports de 
l'lndoustan peut être fixé de 70 à 80 fr.; à Maurice, les prix oscillent 
entre 55 et 65 fr. 

A la Réunion, ils vont beaucoup plus loin, ce qui s'explique par un 
moindre mouvement commercial et par les frais auxquels donnent' lieu 
les débarquements d~ns cette colonie privée de ports; tandis qu'à l\1au
rice la mise à quai coûte 2 fr. 50 c. la tonne, elle coûte 7 fr. 50 c. à la 
Réunion. Le charbon s'y vend en petite quantité au prix très-variable 
de 80 a 100 fr. Tl a même.été vendu jusqu'à 120 fr. 

Nous indiquerons pour mémoire les dépôts de charbon de Sainte
Marie et de Mayotte, destinés aux besoin de la division navale fran
çaise, et dont l'alimentation se fait par la Réunion ou Maurice. 

Les charbons australiens parviennent à Maurice au prix de revient 
de 35 à 40 fr., et au prix moyen de 50 fr. à la Réunion; ils sont vendus 
un peu au-dessous du cours des charbons anglais. 

On ne peut prévoir l'avenir qui e::>t réservé à ces mines, qui, après 
avoir fourni des qualités médiocres, produisent aujourd'hui dt:s houilles 
d'assez bonne qualité. 

Il est également irppossible de préciser dans quelle proportion elles 
arrivent sur les divers marchés de la mer des Indes. On évalue à 
50,000 ou 60,000 tonnes la production actuelle de l'Australie. 

Sa consommation dans les pri.ncipaux centres pèut s'évaluer annuelle
ment aux chiffres suivants : Aden, 60,000 tonnes, l'lndoustan et Pointe 
de Galle, 125,000 tonnes, Maurice, 15,000 tonnes, et la Réunion, 
5,000. 

Si l'on divise le chiffre se rapportant aux Indes, proportionnellement 
au nombre des bateaux a vapeur qui fréquentent les ports et propor
tionnellement à leurs · parcours, la répartition peut ètre représentée de 
la manière suivèlnte : 
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55,000 
50,000 125 000 
20,000 l 
60,000 
15,000 
5 000 

205,000 
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Ces 205,000 tonnes, au prix moyen de 74 franc , donnen t un chiffre 
de 15,170,000 francs, qui mesure l'importance du commerce du charbon 
dans la mer des Indes li est probable que ce chiffre f' t un p u plu 
faible que la réalité, ce qui vient de la difficulté de ce procurer d ren
seignements a sez précis et assez complet . 

On pourrait aussi faire entrer en ligne de compte les 25,000 tonne 
qui alimentent, chaque année, le port de uez, qui peut être con idéré 
comme 1m port extrême de la mer des Inde , en attendant qu'il n de
vienne le chenal. 

Le charbon se vendait, en juin dernier, au prix de 125 fr. la tonn , 
tandis qu'à Alexandrie les mes agerie e le procurent au prix de 60 à 
65 francs. Il revient, rendu à Suez dans les dock de la compa 11nie p · -
ninsulaire et orientale, et amené par le chemin de fer d'Alexandrie à 
Suez, au prix moyen de 100 francs la tonne. 

L'entrepri e des travaux de la Compagnie de l'i lhme de uez avait 
même réu.si c ·ceptionnellemenr, il y a troi ans, à obtenir le charbon 
anglai::>, rendu à Port- aïd à 38 franc la tonne, en 'entendant directe
ment avec les marchand de grain de la Cité, qui envoient charcrer à 
Alexandrie les blés et le · coton. d'Égypte. 

On peut e préoccuper, d '> aujourd'hui, du changement qu opérera 
dans le prix des charbons de la mer des Inde · le percement ùe l'i thm 
ùe Suez. 

En adoptant le prix commun d 60 franc la tonne, r ndue à l' ntrée 
du canal; on doit ajouter 10 franc pour droit de pa. age del i'lhme (on 
a parlé de cette redevance à établir), plu le· frai de traction ur le ca
nal, évalués à peu pré à 5 franc·, ce qui donnera la tonne de cbarbon, 
rendue à. uez, au prix de 75 franc , grande diminution ur le coùt ac
tuel, qui rendra d'utile ervices à la na' igation à vapeur dan la mer 
Rouge. 

Cette mer étroite, bordée d'île et de récif , entourée de côte inbo pi
talières, e t dune navigation difficile, sou vent dan 11ereu e et quelque
fois impossible pour le navire: à mile , par uite de la direction de:i 
vents pendant toute une sai on. 
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La navigation à vapeur, qui tend à se généraliser partoqt, devra do
miner un jour dans cette mer, où les navires à voiles seront obligés 
d'avoir souvent recours aux remorqueurs. 

On voit que l'ouverture du canal de Suez facilitera beaucoup l'accès 
rapide dans la mer des Indes, mais que cette voie économique ne fera 
pas sensiblement baisser le prix du charbon au delà d'Aden. 

La baisse sur les prix actuels ne pourrait se faire qu'à la suite d'expé
ditions plus considérables d'Australie, ou par la découverte de mines 
importantes à Madagascar. Mais, à coup sûr, il y aura une consomma
tion plus considérable et toujours croissante. 

En Australie, les exploitations sont situées au nord, à 30 lieues de 
Sydney, dans une localité appelée Newcaslle. 

Le charbon, tout venant et sortant de la mine, se vend, aux estacades, 
7 fr. 50 la tonne; le charbon, trié et rendu à: bord, revient à 18 ou 20 fr. 

Le fret jusqu'à la Réunion est de 20 francs ; il est un peu moindre 
pour Maurice à cause de la plus grande extension de son port. 

La concurrence des charbons d'Australie, si leur qualit~ était meilleure, 
pourrait devenir assez sérieuse pour les charbons de Madagascar, mais 
ils sont schisteux et contiennent beaucoup de cendres. 

A Madagascar, le terrain houiller de la côte nord-ouest, en relation 
aved des ports naturels et des voies navigables, est placé dans des con
ditions très-favorables. 

D'après la natlire du terrain, on ne peut espérer que des couches 
minces ou moyennes, ce qui facilitera jusqu'à un certain point leur 
e.iploitation économique. Il faudra cependant introduire et former une 
classe d'ouvriers mineurs dont les éléments n'existent pas dans le 
pays. 

D'après nos études, le prix dfi revient de la houille ne sera pas plus 
élevé qu'à Sydney, de sorte qu'aux points de départ il y aura égalité 
dans la condition rles charbons australi~ns et malgaches. 

Ici se présente la question du fret, la plus importante après celle de 
l'exploitation. 

L'Australie a un commerce déjà considérable et se trouve en relation 
non-seulement avec la mer des Indes, mais encore avec la mer de Chine; 
les frets économiques lui sont donc assurés. 

A Madagascar, rien de pareil; son commerce, très-limité, ne com
prend que l'île Maurice et l'ile de la Réunion. 

Les frets directs de la côte nord-ouest, avec ces îles, sont presque 
aussi élevés que ceux de Sydney, et les charbons des deux provenances 
y arriveraient à égalité de prix. 

Mais nous pensons que pour Aden le fret serait moins considérable du 
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nord de Madagascar que de Sydney. D'ailleurs les charbons australien 
n'y arrivent pas, ce qui prouve qu'il n'ont pa intérêt à y yenir. 

Nous avons u que le percement de l'isthme de Suez, tout en augmen
tant la consommation, ne ferait pas sensiblement Yarier le prix des 
homlles à l'extrémité sud de la· mer Rouge. 

Aden serait donc le véritable marché des charbons de Madagascar; or, 
en payant même un fret double d'alfer et retour, jusqu'au moment où 
le commerce sera régulièrement développé, nous croyons qu'il sera 
possible de lutter avec les charbons anglais au prix de 87 fr. 50 c. 

Les Seychelles, par leur position, pourraient devenir un dépôt 
important. Bombay serait aussi un débouché uon moins considérable 
qu'Aden. 

L'accès du golfe du Bengale sera bien plus difficile; le fret d'Angle
terre pour Pointe de Galle et Calcutta est de 38 fr. par tonne; dans ces 
localités le prix de revient des charbons restera donc compri entre 
55 et 60 fr. 

Malgré cette dernière considération, les débouchés semblent assurés 
et suffisants, et si on y ajoute la fourniture de la division navale. fran
çaise, non comme quantité consommée, mais comme utilité et impor
tance politique, on reconnaît sans peine que Madagascar peut avoir a 
place assurée et glorieuse dans le GOmmerce des charbons de la mer des 
Indes. 

Edmond GuILI.EMiN. 

33 



NOTE B. 

DOCUMENTS STATISTIQUES SUR LES COLONIES FRANÇAISES (1 ). 

(ANNÉES 1860 ET 1861.) 

t. - Populat ion. 

1860. 1861. 

Martinique. . . . . . . . . . . 
Guadeloupe et dépendances .. 
Guyane ..... . ... . 
Réunio'h ........... . 
Sénégal et dépendances ... . 
Établissements françai3 de l'Inde. . 
Mayotte et dépendances. . 
Saint-Pierre et Miquelon ......• 

136,670 
136,602 
19,784 

178,238 
54,655 

221,107 
22,570 
2,311 

771,937 

. 

135,991 
138,069 
19,559 

183,491 
113,398 (2) 
220,478 
22,570 
2,835 

835,9U 

N. B. La statistique officielle ne mentionne pas, pour la population, 
non plus que pour les autres éléments numériques, les établissements de 
la côte occidentale d'Afrique, de Sainte-Marie, de l'Océanie et de la 
Cochinchine. - Voir le corps de l'ouvrage. 

(1) Extrait de la publication offici r lle du ministère c!e Ja marine intitulée: 
Notices statistiques sur les colonies françaises. 

(2) La différence en plus pour 1~61 provient du recensement approximatif 
qu 'a permis d'établir la pacification des tribus soumises, dont la population 
n'était pas entrée jusqu'alors dans la statistique locale. 
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~. - (;ultures. 

La Martinique. 

Canne à sucre, heclares cultivés. . . . 
Produits en sucre, kilogr ...... . 

en sirop et mélasse, litres. 
en tafia, litres. . . . . . . . 

La Guadeloupe. 

Canne à sucre, hectares cultivés ... . 
Produits en sucre, kilogr ...... . 

en sirop et mélasse, litres . 
en tafia, litres. . . . . . . . . 

La Réunion. 

Canne à sucre, hectares cultivés. . . 
· Produits en sucre, kilogr ..... . 

en sirop et mélasse, litres. 
en tafia .......... . 

La Guyane. 

Roucou, hectares cultivés. 
Produits, kilogr ..... 

Café, hectares cultivés. . . 
Produits, kilogr ...... . 

Canne à sucre, hectares culti és. 
Produits en sucre, kilogr ... 

en tafia, liLres. . . . . 

1860. 

20,083 
30 ,9 8,250 
7,185,800 
4,371,133 

17,892 
32,903,019 

1,086,258 
3,877,930 

47,039 
82,436,358 
6,232,t.95 
3, 488,903 

1 ,076 
361,550 

360 
81,400 

390 
396 700 
214,700 

515 

1861. 

20,516 
28,240,400 

6,224,050 
4,739,210 

17,96 
31,219,226 
1,724,717 
3,664,809 

47,740 
65,532, 68 
5,'177,564 
2,360 808 

1,032 
3 6,7 5 

498 
74,400 

452 
509 061 
25i, 531 

Le tableau suivant fait connaître les culture par l'exporlation de 
produits dans les trois principales colonies à sucre pendant le années 
1862 et 1863. 



TABLEAU des produits exportés dans les trois - principales colonies à sucre 

pendant les années 1862 et 1863. 

DÉSIGNATION ESPÈCES RÉUNION. MARTINIQUE. GUADELOUPE. 

des des -

denrées. unitts. 1862 . 1863. 1862. 1863. 1862. 1863. 

·-
Sucre brut. ... . ........ kilog. 57,924,816 44, 150,523 32,101,447 30,458,778 31,312,709 30,265,936 
Sirops et mélasses .. . .... litres . 3,639,295 3,650,240 62,0fi 5 8i,928 88,736 257,696 
Rhum et tafia .........• litres. 113,385 83,860 5,865,635 5,455,051 1,863,039 1,423,237 
Café ..............•... kilog. 243,610 76,572 13,918 32,161 216,855 409,059 
Coton ................ - )) )) )) 1,600 27 ,494 32,502 
Cacao .. . •..... . • . ..... - 545 )) 284,345 258,127 72,063 67,925 
Casse ................. , - )) )) 161 ,617 362,5~9 216 129 
Campêche ............. - )) )) 550,752 731,556 385,358 822,027 
Roucou . . .......... , ••. - )) )) )) l) 190,400 124,400 
Girofle (clous de) ....... - 10,570 14,810 )) )) )) )) 

Girofle (grifles de) ...... - 1,817 6,494 )) )) )) )) 

Macis .. . .............. - 258 233 )) )) )) l) 

.Muscades ..... . .......• - 1,613 1,812 J) )) )) )) 

Vanille et vanillon ...... - 29,681 25,932 )) )) )) " 

Le tabac et les vivres, n'étant pas exportés, ne fi gurent pas dans ce tableau quoiqu' ils entrent dans le cadre des 
cultures. (Extrait de la Revue maritime et coloniale, avril 1864 .) 
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3 . - Cou1merce. 

on compris les établis ements de la côte occidentale d' frique, de 
Mayotte, de No3 i-bé, Samte-1\Jarie, l'Océanie et la Cochinchine). 

1860. J861. 

Importations de France. . fr. 85,566,4.52 92,213,82-2 
des colonies et pêcheries fran-

çai es .. 1t, 142,494. 8,722, 06 
de l'étranger et des entrepôt 

de France. . . 41,654.,395 51,176,601 

138,363,3U 152,112,229 

Exportations pour la France. . fr. 108,806,365 123,4.27,471 
pour les colonies et pêcheries 

françai es. 9,64.0,570 7,014,677 
pour l'étranger. . 14,776,67 19,131,838 

133,223,613 149,573,9 6 

Importations et exportations réunie : 

Commerce avec la France .. . fr. 194,37~,817 215 631,293 
Commerce avec les colonies et pêcheries 

françaises . 20,7 3 064 15,737,483 
Commerce avec l'étranger. 56 4.31,073 70,30 ,439 

291,586,954 301,687,213 

Le Tableau général du commerce de la France, qui ne comprend que 
l'intercourse des colonies arnc la métropole, fournit, pour le dernière
années, les chiffres suivants (commerce général, valeur officielle ~ , 

année 186'2) : 
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[ mportations Exportation• 
Total. en de 

France. France. 

Martinique .. . fr, 19,983,953 22,077,827 42,061,780 
Guadeloupe. 20,661,968 19,374,799 40,03G,767 
Guyane .. 1,081,515 6,014,051 7,095,566 
Sén~gal .. 6,796,915 9,595,709 16,392,624 
Réunion ... 46,782,015 29,037 ,749 75,819,764 
Mayotte, Nossi-bé et Sainte-

Marie .. 1,169,367 651,249 1,820,616 
Inde. 18,166,076 919,862 19,085,938 
Saint - Pierre, Miquelon et 

grande pêche. 7,766,438 6,922,574 14,689,012 

122,408,247 94,593,820 217,002,067 

Le commerce général de la France avec ses colonies et les puissances 
étrangères, s'étant élevé, en 1862, à 5,495 millions de francs, son com
merce avec les colonies (Algérie non comprise), représente 4 p. 100 de 
l'ensemble. La moyenne quinquennale roule autour de 4 1/2, et l'Algé
rie compte pour une proportion égale, soit en tout 9 p. 100 du com
merce total de la France. 

'· - Na"Wi~atlon. 

(Non compris les établissements de la côte occidentale d'Afrique, Sam te-
Marie, Mayotte et Nossi-bé, l'Océanie et la Cochinchine.) 

A l'entrée, 1860. A l'entrée, 1861. 

Nombre• Hommes Nombres Hommes 
de navires Tonna~e . d\ \ q,.ipa~e . de navireE. Tonnage. d'equipase. 

1° Navires français. 
De France ..... 638 157, 158 10,76-i 696 18(,130 11 ,541 
Des colonies et pê-
cheries françaises. 812 107,421 6,297 773 93,557 5,716 

De pays étrangers. 805 104,139 6,828 836 107,953 8,055 
Total. .... 2,255 368,718 23,h89 2,305 382,6.iO 25,312 

2• Natiires étrangers. 
De toute prove-
nance ...... . 1, 122 )) ); 1,201 )) )) 

3,377 )) 3,506 )) » 
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A la sortie, 1 60. A la ortie, 1 CH. 

~ombTes Hnmmea 1 0mLres t:fommt-
de navire&. T onnage. d'èquipag . de navir ~ Tonnag~ . d'êquÏJJa"t". 

1 •Navires français. 

Pour France .... 55ti 
Pour colonies et pê-
cheriesfrançai e 642 

Pour pays étran-
gers ....... 797 

Total. .. 1,993 
2• Navires étranger . 

Pour toute desti-
nation. . . . . . 1, 147 

3,140 

151 ,606 

135,06 

95,363 

382,037 

}) 

)) 

6,457 

6,572 

6,6(6 

19,645 

)) 

)) 

500 141,601 6 016 

97 120,464. 7, 196 

930 124,720 ,920 -----
2,327 

1,219 

3,546 

386,7 5 22,132 

}) 

)) )) 

Environ 2,300 navires et 23,000 marins, tel e. L le loL de la navigation 
française avec le colonies fran aise . 

a. - Finances. 

Le dépenses du er ice colonial, au mini tère de la marine et de ~ 

colonie , ont été ain i définitivement r glée pour 1 e ercice 1 62 : 

Martinique. . . · . 
Guad eloupe ... 
Réunion .. 
Guyane .. .. . 
Sénégal. ... . 
Nouvelle-Calédonie ... 
Taïti. . .... . . 
Inde ........ . . 
Mayotte .... .. .. . 
Comptoirs d' Crique .. 
Saint-Pierre et Iiquelon. 
Sainte-1\Iarie-de Madagascar. 
Service commun ......... . 

fr. c. 

3 264, 09 59 
3, 14.4,36 4.9 
2,436,395 2 
5,7 8,7 32 
3, 91 '153 73 
1,250,!S46 21 

715 003 96 
607 445 42 
536,076 2 
457 4ï9 03 
4-°4 129 71 
1 0,417 4.1 
30~,924 81 

En retour des dépenses ci-dessu , la métropole a p r u, en 1862, sur 
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les produits coloniaux, à leur entrée en France, 33 millions de francs, 
savoir; 

De la Réunion. . . . • . . . ..... . 
De la Guadeloupe. . . . . . . . . . . . 
De la Martinique. . . . . . . . . . . . . 
De Mayotte, Nossi-bé et Sainte-Marie. 
Des Indes françaises. . . . . . . • . . . . •• 
De la Guyane. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
De Saint-Pierre, Miquelon et Grande-Pêche .. 
Du Sénégal. •...•....•.. 

Total. .. 

Plus, la contribution de l'Inde : 
Rente. . . . . . . . . . . 1,050,000 
Contingent. . . . . . . . . . 322, 000 

Total général. . • . . . . 

12,822,395 fr. 
9,4.72,875 
8,631,862 

571,020 
89,628 
5~,280 

20,052 
1,591 

31,668,703 

1,372,000 

33,040,703 

Ce rapprochement constate que les colonies, loin de rien coû.ter à la 
France, procurent au Trésor 10 millions de recettes, en excédant de ses 
dépenses, sans compter les bénéfices du commerce et de la marine. 

(Pour le budget local, voir le tableau ci-contre). 

8. - Forces militaires. (Budget de 1864.) 

Troupes 
de 

Agents et troupes 
du Total. 

la marine. service colonial, 

Réunion ...•. 622 64.0 1,262 
Mariinique. . • . 1,218 413 1,631 
Guadeloupe . . 1,218 689 1,907 
Guyane .....•. 1,160 219 1,379 
Sénégal. ...... 681 958 1,639 
Comptoirs d'Afrique .. 8 201 211 
Mayotte et Nossi-bé. 135 248 383 
Sainte-Marie. ... 30 64 94 
Inde ..•....••. 51 312 363 
Cochinchine (non porté) .. )) )) )) 

Nouvel 1 e-Calédonie. ... 567 336 903 
Taïti ...... ...... 328 21 34.9 
Saint-Pierre et Miquelon ... 5 24 29 

6,023 4,127 10, 150 
(Extrait du budget de 1864.) 
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Budgets loc aux de •86 •. 

RECETTES. 

COLONIES. DÉPENSES. 
RECETTES SUBVENTIONS TOTAL 

locales. de l'Etat. des recettes. 

fr . c fr. c . fr. c. fr. c. 

Réunion •......•....• 7,685,252 13 )) )) i,6 5,252 13 7,685 ,252 13 
Guadeloupe •......••• 4,011,566 )) )) )) 4,011,566 )) 4,011,566 )) 

Martinique •.•.....•.. 3,726, t 71 57 )) )) 3,726,171 57 3,726,171 57 
Iode ............. (1) . 1,121,550 )) )) )) t,!21,5:)0 )) 1,121.550 )) 

Guyane ..........•.. . 536,655 )) 523,000 )) 1,059,655 )) 1,059,655 » 
Sénégal . ..•••...... 379,370 )) 400,000 )) 779,370 )) 779,370 . 

Gorée .....•....••. 45,544 68 190,000 )) 235,544 68 235,544 68 
TaïLi ..•...••........ 169,374 » 300,000 )) 469,374 )) 469,374 )) 

St.-Pierre et Miquelon 98,500 )) 126,500 )) 215,000 )) 225,000 )) 

Côte-d'Or et Gabon ... 50,480 )) 150 ,000 )) ~00,480 )) 200,4 0 )) 

M ayotteetdépendances 35,400 )) 154,000 )) 189,400 )J 1 9,400 )) 

Nouvelle-Calédonie ... 34,000 )) 300,000 )) 334,000 )) 334,000 )) 

Sainte-Marie-de-Mada-
gascar . .•.•..•.•• . . 8,700 )) 80,000 )) 88,700 )) 88,700 )) 

17,902,563 )) 2,223,500 )) 20, 126,063 38 22,126,063 )) 

(Extrait de la Revue mm·itime et coloniale, juin 1862. ) 

(1) Non compris la rente et la contribution de l'Inde, ci-dessu é val~es à 
1,322,000 francs, versées au trésor français . 

., . - Forces n1arlthnes. (Service local, 1862.) 

Réunion. 1 Report. 33 
Martinique. 2 Sainte-1\Iarie. 1 
Guadeloupe .. 2 Inde . .. ... )) 

Guyane .... 11 Cochinchine (1862). 35 
Sénégal. .... 12 Nouvelle-Calédonie .. 6 

Comptoirs d'Afrique. . . • 2 Taïti. . ....... 4 
Mayotte et Nossi-bé .• 3 Saint-Pierre eL liquelon . 2 

A reporter . ... 33 Total. ...... 81 

(Extrait du compte définitif de l'exercice 1862.) 

FI . 
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